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RAPPORT DK LORD DUR H A M.

Haut-Cummiiiairk vk Sa MAJt:<tTK, ac etc. Sur le^

do l'Améri jiM SepU'ntrioiiultf Urttuniiii{Uis

A la tréi«H)xcellenle inoje#té df lu ri'iiit*.

En mi» confiant le gouvernïTiient île In province du H.i'i-Onntda

durant la pérMe rr'iftque da-la KUfi|>(*n>iion dtj i«a conotitution, il n

en même temps plu & votre mojeiiiù d^ ni^impoiier une i|''he iton

mniim diflicile et d'une ioi[)ortaiii'« benurotip pin» periî»nnente, en

tne nomment " hsul-commiMairo pour r^gl(>r W» question» impor.

lanten qui exiritnient dane lee provincei du Haut et du Ba^Canada
relativement À la forme et au gouvornenfMiit futur dei dites provins*

re"." Afin do me mettre en état de remplir ce devoir avec le plus

iravantogo, jo Am non seulement rovètu df< titre, mai» de tous tr<i

pouvoirs de gouverneur«gènérat de toutes les provinces de S. M«
ilanit le» provinc<*i de l'Amérique du Nord, et mon autorité ne fu»

pas limitée par mes instructions par aurune de ce4 rcMri<>iions

oui dans le fait avaient privé les ci*devant gotivernear« <iu

JJati^Canada de tout contrôla sur les autres provinces, quoi^

que dans la pratiqua on lee leur avait nominalement subor«

donnée*. Ce fut dono en addition aux devoirs de i^adrnini-

I ration des affaires d'une province étendue et en trouble*»

fiux devoirs législatifs dont on me surchargea durant la suRpension

du gouvernement représentatif, et r^ux communications constantes

(jiie je fus obligé d'entretenir non reniement avec Icii lieutenant*-

gouverneurs, malsauatii avec des individus dee autres cinq provinces

«iue jVuis à chercher la noture et l'étendue de» quettions, du
règlement denquelles dépend la tranquillité de» Canada»

;
que j'eu!^

à mettre sur |)iod diverses enquêtes étendues relativement aux insti-

tutions et à Pa<imini8tration de ces provinces et à trouver les réfor-

mes convenables dans le système de leur gouvernement, propre à

réporer le» maux qui existaient, et à poser tes fondements de rordre»

de In tranquillité et de» améliorations,

La tâche i moi imposée de régler les questions qui affectaient l.i

forme et l'adiMinibtration du gouvernement civil fut naturellement

limitée aux deux provinces dails lesquelles !e règlement de ce^

questions étaient devenu d'une nécessité urgente, par les événe -

uienp, qui d'un côté avaient t^érieusemcnt mis en danger et qui d'un

autre t'ôté avaient 8usj)endu l'opération de la constitution existante.

Mûh quo'que ceUe néceseité ne s'appliquât qu'à ce-ïdeux pro^in-

te.*, retendue delfion a utorité% sur toutes les provincesde l'A.»

'y^
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mérique Britannique du Nord, dam le but évident de me meld'tf

en état de régler avec plus d'efficacité Ici qQwtion& rontti-

tuiionnelies qui a'agilaient dant lei deux provinces, avec des infi-

iructiona particulières contenues duni k» dépêches du secrétaire

d*état, amena soui ma considération le caractère et l'influence de»

institutions exismniM dans toutes les provinces. Je trouvai dan»

toutes ces provinces une forme de gouvernement si ap| rochante

dans l'ensemble, des inititutions généralement si semblables et «i

liées, des intérêts, des sentiments et des habitudes si semblables,

que je m'apperçus immédiatement que j^en viendrais i une déci-

sion «BM faire un usage convenable des matériaux que l'on avait

mis à ma disposition, si je ne faisais des enquêtes aussi étendues

que mes pouvoirs me permettraient de le faire» Quelle liaison insè*

parable d'intérêts je trouvai dans les provinces de votre majesté

dans l'Amérique du Nord, jusqu'à quel point ue ressen.blent Ie9

maux que j'y rencontrai et qui demandent les mêmes remèdes, e»t

un bujet important qu'il sera de mon devoir de discuter très pleine-

ment avant de clorre ce rapport. Mon objet maintenant se borne

à expliquer l'étendue de la tâche qui me fut imposée, et de faire

reasortir le fait, qu^une enquête dirigée dans l'origine vers deux pro.

vinces de votre majebté dans l'Amérique du Nord^a'est nécessaire-

ment étendue à toutes.

Pendant que je voyais s'élargir ainsi le champ de l'investigation,

et que chaque jour d'expérience et de réflexion imprimait plus pro-

fondément sur mon esprit l'importance de la décision qu'il serait de

mon devoir de suggérer, il devint également clair que cette décisiion

pour être d'aucun service, devait être prompte et finale. Je n'eus

pas besoin d'observations personneHes pour m'en convaincre; car les

maux que j'avais à guérir sont des maux qu'aucune Fociété civili-

sée ne peut longteoips endurer. Il n'y a aucune classe ou sectioM

des sujets de votre majesté dans l'un ni l'autre des Canadas, qui no

souffre pas et du mai existant et du doute qui plane sur la forme et

la politique à venir du gouvernement. Tant qu'on laissera subsist r

le présent ordre des choses, les habitante actuels de ce^ provinces

n'auront aucune sécurité pour leurs |)er8onne<3 ni pour leurs bien^^,

aucune jouissance de ce qu'ils possèdent, aucun aiguillon vers Vm-
dustrie. Le développement de ces vastes territoires est arrêté ; et

la population, qui devrait être attirée pour les remplir et lea fertili-

eer, se dirige vers des états étrangers. Chaque jour pendant lequel

un arrangement final et stable ebt retardé, la condition des coloni

s'empire, les esprits s'exaspèrent davantage, et le succès d*ai!curi

plan d'ajustement devient plus précaire.
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Ji) ooiintw la nLM',o.-«siitj .Irt h pr) n;)iitu Irt dans mi décision sur

1h |)liiri idiporiante des qiie.Mloni^ commises i mes toins, de t^éa

IxMi ne heure après mon acrepta ion dt* la mission qu'il avait plû, à

Voire Majesté de me confi^'r. Avaiiide laisser l'Angleterre, j'as-

»>t)rai aux mini!>tre« de vo're m'4J«>stë qxe le plan que je suggérerais

I
oiir le gouvernement fuuir lies Canadas, serait prêt pour le com-
mencement de la prochaine session ; et quoique j'eusse pourvu
à ce que, soua 'outes tes cirrnn!>tar.ct>ii, les mesures que je pourrais

»uggër<T pus^nt être expliquée» et appuyées dans le Parlement par

quelqu'un qui aurait participé ^ leur préparation, j'ajoutai qu'il

n'était pasimprobab'e qtie je croirai* de mon devoir impérieux

envers les provinceb qui n/étaient confiée?, de me trouvera moa
«iége dans la Chaiiibre des Lords, pour expliquer mes propres

vues, et appuyer mes propres recommandations. Ma résignation

de !a chargi* de Gouverneur- Général n'a donc en aucune façon

firécipité ma sugg^st'on du plan qui me parait le plus propre pour
régler la forme et la politique à venir du gouvernement des >a«
nadai". Il m'a bien, il ejt vrai, empêrhi d'achever quelques en-»

qiiéieK que j'axais inatiluëei), dans la vue d'effectuer des réformes

pratiques d'im; ortanco essentielle, ma's cependant secondaire*

Mais cet événement n''a nui en rien au principal de mes devoirs

comme haut commissaire—œliii de suggérer la constitution future

de ces colonie!>, si ce n'e.**! en ce que les circonstances qui l'ont ac-

compagné a occns'onnè l'intru>ion indue d'un^ affaire étrangère

dans le tempitqui restait pour la complétion de mes travaux.

En vérité, les aflaire:» administratives et législatives qui deman-
daient journellement mon attention, pouvaient, avec difficulté, être

expédiées par le travail le p!ua incessant de ma part, et de celle de
ceux lui m'avaient accompagné d'Angleterre, ou que j'employai
en Canada.

C'est «lan» ces rireon-tarcos et -oua <îe tels désavantages, que ce
rapport a été préparé. Il rfe peut donc que j-î ne présente pas un
fo.'i.lement aussi étendu et aussi complet que je l'aurais désiré, pour
les mesures de va>te et permanente importance que le Parlement
trouvera nécessaire d'adopter. Mais il embrassera tous les sujets

qu'il est essentiel que Votre Majesté ait pous les yeux, et il montrera
que je ne me suis pas contenté de développer pleinement les vices

qui gisent à la racine îles maux des provinces àà l'Amérique Sep-
tei trionale, mais aussi que je suggère les remèdes qui, au meilleur
de mon jugement, amèneront ime cure effective.

Les mêmes raisons et les mêmes obstacles m'ont empêché d'an-
nexer une plus grande somme de détails et d'exemples que, sous des



circonstances i»lu8 favrraMcs, il aurait été île mon .Irvoir lîe re-
cueillir, poi;r rcnilre c!nir et fainilipr à tout le mornie iliaque pont
iJ*uii état de choses cur le»jii»l peu (i'.r.fur nations correctes et Ihmhj»

coup de fauMscH ont oucoirs ju-«iu'<i présent rn ce pjij'>*. Je no
)>ui8 donc que regretter ()u^lr)e telle iliiiiiiuiion dans son eOt neitô
ait été une con»éqneiico néivesnlr' des (*ir(oll^t:i^ce3 dnns les*

quelle» le rapport a été préparé. Je n:e flaiie. enrore cTpendanl
que les malérinnxquc j'ai r« cueilli»', quo.q'i'il.s ne t-o cnt pas niii»Ki

amples que je i^Burais déliré, seront r éariii'.oinn irouvf«i suHisantri

pour mettre la ligibluture impériale en état de foi mer une décis on
faine sur les inidéts impoitan» qui sot.t eiiibrasisèd daii» le résultat

de ses délibératlonn.

Ces intérèl8 sont en vérité ù'um.* impor'.mce consM4ia'.'" ; f\ de
la matche que votre Majesté et votre railemciit ndopt r(»nt, a Pc-
gard des colonies i!e PA'nériqtie S."'ptiM;tiiono'e, dépendra riivenr

non seulement d*un million et demi de siii*'.s Ao votre M ijestë qui

habitent maintenant ces provinces, mais de tout'^ la popu'amn ipte

ces vastes et fertiles lerrito'res f-ont propres et de tiné» à contenir

parla suite. Aucune partie du continent Ainéricain ne |.o; éde de

plus grandes ressources natincl'e? pour le ;i.a nt.en de populations

nombreuses et florissantes, U'.o cit.n;hîe pre-qui? illiiiitée du s^ol

le plu? riche est encore incuit •, et petu ctre uld^é pour U*s fins de

Tagriculture. On n'a encoie à leine locciié aux trévor;^ de forêts

inépuisables du meilleur bois u'

A

.M^riqTie, et deréfjons é'endi.es

des minéraux les plus précinix. Sur lo\i'e !a ligne de la côte f»,ri-

ritime, autour do chaque U\e, et dans ihaqtio livièiv, »e trouvent

les pêches les plus considérables et les p'i.s ri» hes du monde. Lo
meilleur combustible et la force n'otr ce d.^* IVou la plus abondante

fe trouvent utilisables potir les f.ibrique» de quaii'é commune, (pii

trouveront xm marché facile et s^ûr. Le coinnu-rce avec les autres

continents est favorisé parla possession J'un grand i.ombre de havres

sûrs et spacieux ; et la conformation du pays eu général [iresenlc

la plus grande facilité pour toute r?péee d-e commumcanon par terre.

On y trouve des matériaux en j)rofos'on pour l'industrie agricole,

commerciale et manufacturière : il déju'li 1 de la décition actuelle du

Parlement Impérial de déterminer au ,
rofii de qt:i i!.-' seront exp'oi-

tés. Le pays qui a fondé et maintenu ces ro'onics au prix de

beaucoup de ^'rcis pécuniaires et de sang, a dro t d'attendre en re-

tour que leurs ressources seront touiuéesan pvofit lie sa population

surabondante; elles sont le patrimoine légiiin-e du peuple Aj'g!ai-i,

l'ample apanage que Dieu et la nature ont rcs-ervo dans le nouveau

monde pour ceux à q»:i le sort n'a don-é que des hcritrg's in-
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sufli^:ln!^ dans Puncien. Au mnyon d'institutions sag'e?i'ellibre8,el-

lod peuvent être encore a^8Uli(l aux sujets de votre Majesté, et la

rotinex on a^^-urèe, par le lien d'une origine, et les avantagea mulu»

eh peuv^ti.t continuer la liair^on aveu Penipire Britannique des vas-

tes territoires dé fWé provinces de l* Amérique Su*ptentrionale, et de la

nonilireuse et pro:<pére population dont clle.4 ne peuvent manquer
de se remplir.

LE BAS.CANADA.
Li place saiilatttôque les di»(iention« du Bas-Canada ont, depuis

'{ncl']uat» année.', urnupë aux yeux de la législature Impériale, l'état

nlannantdu mal indiqué ou otra«ioné par ^insurrection récente,et la

iiéces.sité absolue d'appliquer met* premiers eflforts au rétablissement

(l^m gouvernement libre et régulier dans cette colonie particulière,

dans laijuelle il était entièrement suspendu, dirigèrent nécessaire'*

ment mes premières recherches ver»? la province dont le gouver-

nement local avait été m<8 entre mes mains. La suspension de lu

constitution me procura un avantage essentiel sur mes prédéces^
tueurs dans la conduite de mes enquête!' ; elle me soulagea non seu*

tement <Iu fiinleau de di(<cu9sions continuelles avec les corps iégis-

ialifs, mais elle me permit do tourner mon attention des griefs

allégué» aux vrais griefs de la province ; de laisser de cûtô^ ces

sujets de con-^titution temporaire qui par accident, ou par les inté-

rêts et les pas-ions des partis avaient pris une importance qui ne
leur appartenait pas ; et sans égards pour les représentations

des parties rontendantes, de travailler à me rendre maître de
la condition réelle du peu|)le et des vraies causes* de la

désafTection cl de la souffrance. Ce fut aussi im grand a-
vantage pour moi sous un rapport que tes affaires ordinaires

lU} gouvernemeni de ^a province fussent rétmies aux fonctions de
mon enquête. La routine des affaires administratives journalières

mil devant moi fous un jour saillant et familier le fonctionnement lia

institutions dont jVtais appelé à juger. La condition du peuple, le

pystème par lequel il était gouverné, me furent ainsi rendus fami-
liers, ei je me fus bientôt convaincu qu'il me fallait chercher dans
la composition même de la société, et dans les inst'tutionp fonda«
mentales du gouvernement, lés causes du mal constant et étendu
que j'appercevais.

Les discussions prolongées et diverses qui avaient existé pendant
quelques années entre les partis opposés dans la colonie, et les re-

présentations qni avaient circulé en Angleterre,avaient produit dans
mon esprit, comme dans la plupart des esprits en Angleterre, une
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secréta're d'élat de Votre Majeaté pour le.-* coîonîesj fentrai dans de

menu3 détails sur leâ impressiona qu'avait produites sur mon esprit

l'éfat de choses qui existait dans le Bad-Canada: je recon*

iikis que inexpérience que j'ai acquise par ma réâidenee^

a complètement changé mes idées sur l'influence relative des

causes qui avaient été assignées aux maux existants. Je n'en

suis pas venu, il est vrai, i croire que les institutions du

Bas-Canada étaient moins défectueuses que je ne les avais suppo-

Tiéesd'ulord. Par suite descircofistances particulières dans lesquelles

fêtais placé, j'ai pu faire des observations ascez parfaites pour me
ccavamcre qu'il avait existé dans la constitution de la province,

dans la balance des pouvoirs politiques, dans l'esprit et la pratique

de l'aministration dans chaque département du gouvernement, de^

défauts qui étaient tout-i^fait suffisants |K>tir expliquer en grande

partie la mal-administration et le mécoi.tenlement. La même
ofoservatidn m'a aussi convaincu qu'il existait une causa beaucou))

plus profonde et plus effective des distsentions particulières et déi^at^ •>

treusee de cette province—une cause qui pénétrait au-dessous de

«es institutione politiques dans son état social—une cause que ne

ftourrait ènleveftucune réforme de constitution ou des lois qui lais-

seraient ie^^^éléméns de la société dans le même état, mais qui doit^

être ôtéa avant d'attendre du succès d'aucune tentative pour reniée

dier aux maux de cette malheureuse province. Je m'attendais â troui

ver une contestation entue un gouvernement et un peuple : je trouvai

deux nations se faisant la guerre au sein d'un seul état
;
je trouva

une lutte non de principes, mais de ra<îes ; et je m'apperçus que ce

serait envain qu'on essaierait aucune amélioration dana les lois ou
les institutions, avant d'avoir réussi i terminer la haine mortelle qui

àiv'm maintenant les habitants du Bas-Canada en divisions hosti*

ks de Français et d^Anglais.

Je me flatterais vainement de pouvoir par aucune description que
7«n ferais, de donner à Votre Majesté une idée de l'animosité de ce»

races telle que mon expérience peisonnelie me l'a préeentée. L'heu*-

reusè absence de tous sentiments d'hostilité nationale parmi nouf,

rend difficHé pour nous de comprendre l'intensité de la haine

^ue la difl'érence de langage, de bis et d'usages, crée en •

ire Ceux qui habitent le même village, et sont citoyens du même
état. Nous somme prêts à croire que le vrai motif de la querelle

est quelque autre chose ; et que la difi'érence de race a légèrement
et occasionm^llement aggravé les disBenoiono, que nous attribuons à

quelque cause plus ordinaire. L'expérience d'un état de société,

lA
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aussi malheureusement divisé que Pest celui iJu Bas-Canada, con-
duit à une opinion e^acteir.ent contraire. Sa haine nationale

to!i>l)i» gou& les sens mêmes, d'une manière irrésistible et palpable,

coiimie rorigine ou Pessence de toute querelle qui divise la socié'
<é ; on dérouvre que des di^^entioiis qui paraissent avoir une autre

orgioe, ne «ont qqe des foriiies de cc-tte constante et générale ani-

Hiosité ; H que toute dispute e^t dansl'orïgine une dispute de Fran«
çaiset d'Ang'ais, ou le devient avant d'avoir fourni sa carrière*

Les mécontentemens politlquto-, auxquerti le syi^tême vicieux

du gouvernement n'a donné que trop de cause, ont pendant long**

tem[)s caché et modifié l'influenre do la querelle nationale. On a

maintenu que l'origine ne peut avoir que peu d'effet à diviser le pays,

en autant que des individus de chaque race te sont constamment ran-

gés du côté du gouvernement, eu t^e sont trouvée unis à guider Pac-
iicmblée dans ses attaques contrt* les abus allégués

;
que les noms de

quelques-uns des chef* les plus marquants de la rébellion marquent
leur origine Al glaise, tandis que ceux d'appuis les plus impopu-
laires du gouvernement dénotent leur origine Française ; et qu'on

a vu les représentans, sinon d'une majorité actuelle (comme on l'a

avancé occasionnellement,) au moins d'une bonne. proportion de la

population purement Anglai^^e» voter constament avec la majorité

de TAssemblée contre ce qu'dvi appelait le parti Britannique.

Des causes tem|K)raire8 et locales ont sans aucun doute, jusqu'à un
certain poirit, produit de tels résultats. L'hostilité nationale n'a pris

son influence permanente que depuis quelques années, et elle ne
s'e^t pas montrée |)artout à la fois. 'Pendant qu'elle se montrait

depuiii longtemps dans les 'cités de Québec et de Montréal, où les

v'hefii et leit masses des races rivales vinrent plus prpmptement en

cot:<i$ion,Ie8 habitants de^townships de l'Estjéloi^nés de tout cpntact

per£on.:el avec i;.'S Français, et ceux dudiftrict au dessous de Qué-
bec, qui éprouvaient peu d'intervention delà part des Anglais,

continuèrent jusqu'à une*époi|ue très rèeente à entretenir des sen-

timents comparativement amicaux envers les races opposées. MVis
c'edt là une distinction qui s'est malheureusement, d'année en an-
née, montrée plus fortement, et qui s'est répandue de pltHâ en plus.

L'un après Pautreles anciens chefs Anglais de l'Assamblée se sont

séparés de la majorité, et se sont attachés au parti qui supportait la

gouvernement britannique contre elle. Chaque élection des town>
ships ajoutait à la minorité Anglaise. D'un autre côté, d'annè en

année, malgré les diverses influences qu'un gouvernement peut ex-

ecer, et qu'aucun peuple au monde n'est plus susceptible d'éprou-

ver que les Canadiens Français ; malgré les'motifs additionnels de-

'^%



prudence et de patriotisme qui détournent les hommes timides ou
calmes d*agir avec un parti, qui compromet clairement la tranquil*

lité publique par la violence de sa conduite, le nombre des Canadi*
ens Fiançais, sur lesquels le gouvernement pouvait compter, a dimi-

nué par l'influence de ces associations qui les ont entraînés dans les

rangs de ceux qui leur étaient liée par le sang. Depuis !e recours

aux armes les deux races se sont distinctement et complè-
tement rangées l'une contre l'autre. Aucune partie de
la population Anglaise n'a lièsité de prendre le» armes à
la défense du (^ouvernetitent ; à une seule exception prés, il n'a été

permis i aucune partie de la population Canadienne de le faire,

même lorsque quelques-uns disaient que leur loyauté les portait à le

faire. L*exaspération ainsi produite s'ept étendue sur la totalité de
chaque race. Les plus juste et les plus sensés d'entre les Anglais,

ceux dont la T>olitique fut toujours des plus libérales, ceux qui

avaient toujours étépour la politique la plus modérée dtnt les dispu-

tes provinciales, paraissent depujs ce moment avoir pris parti con«
tre les Français, avec autant de résolutions, sinon de chaleur, que
le reste de leurs compatriotes, et avoir concouru à la détermination

de ne plus se soumettre à une majorité Française. Quelques ex-

ceptions marquent l'exivtence de la rèp^e générale de l'hostilité na**

tionale plutôt qu'elles ne militent contre elle. Un petit nombre de

Français, distingués par des vues larges et modéréîes, condamnent

encore les préjugés nationaux et la violence ruineuse de leurs com<>

patriotes, tandis qu'ils résistent à ce qu'ils considèrent les préten-

tions violentes et injustes d'une minorité, et s'efforcent de former

un parti moyen entre les deux extrêmes. Une grande partie

du clergé catholique, quelques-^uns des principaux propriétaires des

familles seigneuriales, et quelques-uns de ceux qui sont influencés

par d'anciennes connexions de parti, appuient le gouvernement

contre la violence révolutionnaire. Très peu de personnes d'crigi-

ne Anglaise (pas plus, peut-être, de cinquante sur la totalité),

continuent encore à agir avec le parti qu'ils épousèrent dans l'ori-

gine. Ceux qui affectent de former un parti moyen n'exercent

aucune influence sur les extrêmes en contention ; et ceux qui font

cause commune avec la nation dont leur naiscance les distingue,

fO.it regardés parleurs com|)atriotes avec une haine aggravée corn*

me étant des renégats de leur race; tandis qu'ils n'obtiennent que

J'afièction, de coftflance et d'estime réels de ceux auxquels peu

ils 86 sont joints.

Les fondemens de la querelle qui sont communément alléguée

paraisBcnti après investigation, avoir peu de chose à faire avec ses
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Causes réelles ; et l'observoteur qui b'est imaginé que les démons»
trations et profei? nons publiques des partis, i*ont mis en posâedsion

de leurs vrais motifti et vues, est surpris de trouver, après avoir

observé les choses de plus près, combien il a été trompé par les

fausses couleurs soui lesquelles ils ont été dans l'habitude de com«
itattre. I! n'est pas, à la vérité, surprenant que chaque parti ait

pratiqué, en ce cas, plus que les fraudes ordinaires de langage,

par lesquelles les factions dans tous les p^yn cherchent à s'assurer

in sympathie des autres sociétés. Une querelle basée sur le simple

fondement d'animosités nationales paraît si révoltant aux notions

de bon s'^ns et de charité qui régnent dans le monde civilisé,que les

partis qui sentent une telle passion avec le plus de force et s'y li-

vrent le plus ouvertement, prennent beaucoup de soin de t-e claa-

Ksr cous toutes autres décominations, que celles qui désigneraient

correctement leurs objets et leurs sentiment. Le» C^nadiens-i»

Français ont essayé de cacher leur hostilité contra l'influence de l'é«

migrât on Anglaise, et l'introduction des institutions Britanniques»

sous le déguisement d'une guerre contre le gouvernement et ses ap<**

puis, qu'ils représentaient être un petit nœud de dépendants cor^

rompus et insolents ; étant une majorité, ils ont invoqué les'prin'*^

cipes du contrôle populaire et de la démocratie, et ont appelé avec
assez d'effet au3t sympathies des politiques libéraux dé toutes les

parties du monde. Les Anglais voyisnt leurs adversaires en coUi*

sien avec le gouvernement, ont élevé le cri de la loyauté et de l'at<«

tachement à la connexion britannique et dénoncé les vues républi-

caines des français) qu'ils désigneiil» ou plutôt qu'ils avaient cou-*

tufne dô désigner sous l'appellation de radicaux. Ainsi les français

ont été regaivés comme le parti démocratique, combattant pour la

réforme ; et le£ anglais comme une minorité Conservative, protège»

ant ta connexionmenacée avec la Couronne Britannique et l'an-*

forité suprême de l'Empird. Il y a de la vérité dans cette notion^

sous le rappoitdes moyens par lesquels chaque parti essayait d'eff

fectuer ses propres idées de gouvernement. La majorité Française

émettait les doctrines lés plm démocratiques sur lés droits

d'une majorité numérique. La minorité Anglaise profita de la

protection de la prérogative, et s'ailla avec toutes celles desiiisli»

liitions rolonia[e8, qui mettaient le petit nombre en état de
résister au grand nombre. Mais lorsque l'on regarde aux
ohjets de chaque parti, l*analo^e aveciiotre prof>re politique

paratt se perdre, sinon complètement renversé ; les Français

paraissent avoir employé leurs armes démociatiques pour des

fins conservât!ves, plutôt que pour celles du mouvement libéra
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et éclairé ; et les sympathies des amis de la réforme se portent

naturellement du côté de la saine amélioration que la minoriéi

Anglai8<3 essaya en vain d'introduire dans le* I<ns vieillies de la

Province.

Cependant même sur les questions qui avalent 4té récemment

les sujets saillans de dispute entre les deux partis, il est d'fficile de

croire que l'hostilité des races était l'effet, et non la cause, de la

|)ertinacité de l'insistance ou de la rétfictance à l'é^rd des réformes

désirées.

Les anglais se plaignaient du refus de l'aAsemblée d'établir des
;

bureaux d'enrégi«trement, et de commuer la tenuni féodale ; et ce-

pendant ce fut parmi les chefs Anglais les plus habiles et le» plus

influents que je trouvai quelques-uns des adversaires des deux ré-

formes proposées. Les chefs des Français s'empiNtaient de dés-

avouer chez eux toute hostilité à ces réformes. Fleurs d'entr'-

eux représentèrent la répugnance que l'a«emblée avait montrée à

s'occuper de ces quealions, comme le résultat de l*iiifluenee extra

ordinaire que M. PapiiK'au exerçait sur ce corps ; on expliquait

son opposition par qtidques préjtigés particiili«r8 d'éducation et de

pratique pioteionnelle* que peu de ses compatriotes partageaient

avec lui ; on dmii que même son influence n*aurait pas empê-

ché ces questiuDt d'être favorablement accueillies par l'assemblée si

elle se fut jamaii réunie ; et je reçus des assurances de dispositions

favorables à leur égard, qui, je doit le dire, étaient beaucoup en

contradiction avec la répugnance que les notabilités du parti mon-
trèrent à coopérer avec moi dans tes tentatives que je fis subsé-

quemment pouf effectuer ces mêmes obfets. En même temps que

les principaux hommes du parti Français te rendaient ainsi sujets

à l'imputation d'une opposition timide ou retréeie à ces améliora-

tions, la masse de la |>opttlation Française, qui souffre iiaïaiêdiate-^

u.ent des abus dii syKtéme Selfoeurial, montra sous touift les for-

mes possib!e«, son hostilité ilfilatde choaea que leurs chefs avai«

ent maintenu avec tant d'j^MfiMttion. li y a tout lieu de croire

.

qu'un grand nombre dea^ytans qui combattirent i St-Denis et à

St-Charles, s'imagin^i^fiMil que le principal résultat du MCÂièé, se-

rait l'abolition des dlappa^t des charges féodales ; et dans la décla%

ration d*indépendan|É que le Dt. Robert Nelson émana, deux des

objets de l'msurrecti^ étaient énrncés être l'abolition des tonure^i

féodales et l'établisséi^ent de bureaux d'enregistrement*. Lorsque-

je remarque ce« incoj^jstances de conduites parmi les adversaires et

les approbateurs de^ réformes } lorsque je considère que leur ac»

quiiïition était empédiiée par le moyen des eensitaireîtjles personne»

:,-^.<iï-I;i
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I.lu> intéressées à leuis succè^i, et quelles n*étaient pas demandéei
avec piud d'insÏKiance par les artisans et les ouvtiers de cette race

dont les ir>tèrêtâ individuels n'auraient guère tiré beaucoup d^avao-

tnge direct de leur succès, je ne puis que penser que plusieurs et des

adversaires et ded parti tans^s'embarrassaieni moin« des metiuies eL
les-méme?, que de l'instrument que leur agitation donnait à leur

hostilité nationale
; que l'assemblée résista i ces changfmeniâ

principalenteni parceque les Ang'ais les dédiraient ; et que l'ardeur

avec laquelle plusieurs des Anglais les demandaient était stiinulèe

par l'opposition qu'elles rencontraient chez les Français.

Je ne trouvai pas non plus l'esprit qui animait chaque parti du
tout plus en harmonie avec les représentations courantes en ce pays

que leurs objets ne le pcraissaient, jugées d'après les idées Ang'ai»

ses, ou plutôt Européennes de législation rèformative,^ Une po-

pulation entièrement inéduquée et singulièrement inerte,prètant une

obéissance implicite à des chefs qui la gouvernent par l'influence

d'une confiance aveugle et d'étroits préjugés nationaux, cela s'ac-

cordait très peu avec la ressemblanC'e qu'on avait découverte avec

celle v'goureuse démocratie qui fit la révolution Américaine. En-
core HiOins pus-je découvrir dans la populittjon Atiglaiee ces ser-

vi!e« instruments d'une petite clique officielle, ou de quelques mar-

chands fiers de leur bourse^ selon que leurs adversaires les avaieiit

dépeinis. J'ai trouvé que la masse de !a population Anglaise, con-

sistant de robustes fermiers et d'humbles artit '\8,compoi>ait une dé«

mocratietrès indépendante, pas très maniable, et quelques fois un

{>eu turbulente. Quoiqu'ils professent constamment une loyauté

un peu extravagante et. des doctrines de haute prérogative, je les

ai trouvés très déterminés à maintenir dans leurs propres per^on-

nes un grand reîspect pour les droits populaires, (t singulièrement

dispoi^és à presser l'accomplissement de leurs désirs par les moyen;»

les \>\m forts de pression constitutionnelle sur le gouvernement. Je

trouvai que la plus forte hoïtilité régnait entre eux et lct< Canadien^';

et cette hostilité, comme on pouvait s'y attendre, t'es fortement

développée parmi les plus humblea et les plus grossiers du corpus.

Entre eux et le petit nœud d'officiels, dont l'influence a été repré-

sentée comme si formidable, je ne trouvai aucune sympathie queU
conque; et il faut dire en justice pour ce corps d'offitiers, qu'on

a tant assaillis comme les ennemis du !)euple Canadien, que, quoi-

que je ne puisse guère excuser l'influence injurieuse du système

d'admin'iti 3tion,qu'ds étaient appelés à mettre exécution,le membres
des plus ar eiennes et des puissantes familles furent,de tous les An-
glais du pays, ceux chez qui je trouvai généralement plus de sym«
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athie et plud de b:9nveiilttnce envers la population Frantraice. Ji;

I e pus donc croire que cette aniir.ositë nattait que celle ((ui suli-

siste eritre une oligarchie officielle et un peuple : et encore, je fw*

aix^cnb à la conviction que la conteBiation, qui avait été repréuenUe

c-oninne une dtvpute de cla^âef, était de fait une querelle de races.

Quelque peu disposés que nous soyons à attribuer les maux
d\in pays lié avec rtnns à une cause ausui fatale à t-a traiiquillité,

et qui semble si difficile à faire disparaitrej il ne faut pas une uèt^

Icngi e ni tiès laboiietse considération d^ la position et i\u carac-

tère relatif!* de ces races pour nous convaincre de leur invincibii.* l)o>'.

tilité l'une envers l'autre. Il est à peine possible de concevoir les

Ueeccndanls d''au('une des grandes, notions européennes auâsi difTé-

lents les uns des autres en c&ractère et en humeur, plus totalcmint

réparée iei^ uns des autres |)nr le 'angoge, les loid et les manièrcri

«!e vivr<*,ou platées dans dts circonstances plus propres à produire

lie la mésintell'gonce, de la jalousie, et de In haine réciproque.

Pour concevoir l'incompatibilité des deux races en Canadas il ne

sufiit pas qtte nou« nous représentions une société cunipo:iée en

jiroportiona égales de Français et d'Anglais». Il faut considérer

quelle ^Olte de Français et i'«'Ang'ais sont ceux qui sont nùâ eu

contact, en quelles proportions iU se rencontrent.

Les institutions de France, pendant la coloniv^atinn du Canada,

étaient, peut-être, plus que celles d'auruite autre nation europé-

enne, propres à ré|»riiiner l'intelligence et la liberté dans la grande

masse du peuple. Ces institutions suivirent le colon Canadien ù.

travers l'Atlantique. Le même despotisme central, mal organisé,

t>ationnaiie et ré press'f s'étendit sur lui. Non-teulement on ne lui

donna aucune voix dan» le gouvernement de la province, ou dais

le choix de ses gouvernansi mais il ne lui fut seulement pas per-

mis de s'associer avec ees voisins pour la régie de" ses affaires mu-

•Fanni le petit nombre de p4titions,pxcepté celle de simple félicitation,

Qvie je reçus des Canadiens.Français, il y en avait trois ou quatre pour

l'abolition tt la commutation dt s tenures féodales. Mais la plus re-

iTiar(\uable était une qui me fut présentée par les habitans du comté de

Sasmenay, et qui Ait appuyée par M. Charles Drolet, ci-devant M
V. P. pour ce comté. Les pétitionnaires qui se représentaient comm?
pouffrant d'un degré de détresse (iont l'existence n'est que trcp dyplo-

rablemenl certaine, demandaient qu'il leur fot permis de s'établir sur

los terrps incultes dans le haut du Siiguenay. lis exprimaient leur

consentement à prendre des terres à aucunes londitions que le

«rouvfrueinent proposerait, mais ils demandaient ru'tlles re fusant

pas coîici'-lf'es dans latenurc fiodale.
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niripalef>, que Pautorité négligeait sous le prétexte cleNg'e. Il

ubienaii ses terres dans une tenure sirguliérement ra!culée pour

iuanrereon bien-être immédiat, et pour entraver son désir d*anié-

l'orer i-a condition ; il fnt placé à la fois dans une vie de travail

constant et oniforroe, de grand bien*ètre matériel et de dépendance

ft oilale. L'autorité ecclésiastique à laquelle il avait été accoutu-

mé, établit ses institutions autour de lui, et le prêtre continua à

oxerrerEur lui son ancienne influence. Il ne fut fait aucune pro«

vision générale pour Téducation } et comme la nécessité n*en était

pas appréciée,le colon ne fit aucun eflbrt pour réparer la négligetice

de son gouvernement. Nous ne devons pas être 8urprit*,9i, sous de

telles circonstancesjune race d'hommes habitués aux travaux incei<«

sants d^une rude et grossière agriculture, et habituellement t n«

clins aux jouissances sociales,ras6emblés ensemble en communau-
tés* rurales, occupant des portions d'un col tout entier disponible,

^ufiisantes pour pourvoir chaque famille de jouissances matérielle.^,

bitn au-delà de leurs anciens moyen», ou presque de leurs concep-

t on^
;

qu'ils ne firent aucun progrès au-delà des premiers pas dar ^

Tît^^ance, que la bonté du eoI leur prodiguait absolument: que

sous les même^ institutions ils demeurèrent te même peuple inédu-

que, inactîfet stationnaire. Le long des rives alluviales du Saint<

Laurent et de ses tributaires, ils ont défriché deux ou trois bander
de terre, les ont cultivées d'après la plus mauvaise méthode de
])etite culture, et établi une série de villages continus, qui donnent

au pays en seigneuriea l'a| perence d'une rue tans fin. Outre lea

cités qui étaient les sièges du gouvernement, il ne fut pas étab'i de
villes ; les étofies grossières du psys se fabriquèrent et se fabri-

quent encore dans la chaumière par la famille de l'habitant ; et ure
portion insignifiante de la population tirait sa cubsistance du
commerce à peine visible de la province. Toute l'énergie qui exe
i>tait parmi la population fut employée dans le commerce des pel"

leiteries et dans les occnpatirns de la chasse, qu'eux et leurs de.<'-

cendans ont poussés jusqu^au delà des montagnes Boiheuacfi. tt

monopolisent encore, en grande partie, dans toute la vallée du
Mississippi. La masi^e de la société montra dans le Nouveau-
Monde tous les traits caractéristiques des pay^ans d'Europe. La
société était dense; et même les besoins et la pauvreté que le trop

plein de la population occasionne dans le Vieux-Monde, ne furer t

jas tout-à-fait inconnus ici. Ils tiennent aux anciens préjugée,

nux anciennes cor.tumes et aux anciennes loi?, non par aucun iWt
seulement de leurs heureux effets, nais avec la ténacité aveigle



d^un peuple sans instruction et «tationntire. Ils ne furent pas non
plut «aii9 fes vertus d*una vie eimple et industrieuée, où «an;*

celles que d*un commun accord on attribue à la nation dont i!s

Mortent. Les tentatives qui dans les autres ètnts de sociétés, con-
duisent aux offenses contre la propriété, et les passions qiii p(iu4*

sent à la violence» étaient peu connueb parmi eux. Ils bont doux
et bienveillant», iVugals, industrieux et honnêtes, tiét»-Eociable!<,

gaift et hospitaliers, et sa distinguent par une courtoisie et une vraie

politesse qui régnent dans toutes leb classes de la société. La con<

qiiéie n*a opéré chez-eux que bien peu de rhangemen;]. Lest

classes plus élevées, et les habitans des villes ont adopté ^uelquen

usages et quelques sentimens anglais ; mais la négligence cunstan'a

du gouvernement britannique laissa la masse du peuple sans au-
cune des institutions qui les auraient élevésten liberté et on civilii^a-

ti(pn. II les a laissés ^ans iXèducation et sans les institutions Ju
gouvernement local populaire (local self-governmeni) qui auraient

assimilé leur caractère et leurs habitudes, de la meilleure el de
la plus facile manière, à ceux de l'empire dont ils devinrent partir.

Ils sont restés une société vieille et stationnaire dans un nioiide

nouveaa et progressif. Ils ressemblent plutôt aux Français des

provinces sous Pancien réxime.
Je ne puis passer sur ce sujet sans appeler une attention pàiticulière

à une particularité dans la condition sociale de ce peuple, dont à rrion

avis on n'a pas encore su convenablement apprécier Pimportant rappoit

avec les troubles du Bas-Canada* Les circonstances d'un pays noavea<i

et inculte,l'opération des lois Françaises surrhèréditéjetl'abgence de tout

moyen d'accumulation par le commerce ou les manufactures, ont piv-

duit une égelité remarquable de fortunes et de conditions. Il n'y a que
quelques familles seigneuriales qui possèdent de grandes proprictés, qi i

Cependant ne sont pas souvent très- profitables ; la classe qui d(>[)t'ni{

uniquement du salaire journalier est très petite ; h masse de Iz [opula.

tion se compose des gens laborieux de la campagne, communément a|.-<

fieléi habilantSf et leurs parents sont engaeés dans d'autres occupatiots.

Il est impossible u'«xagérer le manque d'éducation parmi les habitants
;

il n'a jamais été pourvu à leur éducation, et ils sont presque universelle-

ment dénués des qualifications mêmes de la lecture et de l'écriture. H
est venu à ma connaissance que sur un grand nombre de petits garçons

et filles assemblés à la porte de la maison d'école de St. Thomas, tous,

à l'exception de trois, admirent, après informdtions prises, qu'ils ne .«-a.

vaient pas hre. Cependant les enfants de cette grande paroisse vort
ù l'école régulièrement, et font actuellement usage de livres, lis tien.

nent leur catéchisme à la main comme s'ils lisaient, tandis qu'ils ne font

qu'en répéter le contenu qu'ils savent par cœur, l^'assntion conimi..

ne, cependant, (^ue toutes les classes de Canadiens sont égaierrient igno^
rantes, est parfaitement erronte j car je ne connais aucun peuple fthe
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le(]iiet il est mi^ux yiourvu en plus hautes branches Je l'éducation (-lé •

ti>ent)iiTP| ou chez lequel cette èdacation est réellement étendue dans

une plus grandu proportion eu égard i la population. La pi^é et U
bienveillance des premiers possesseurs du pays fondèrent dans leg st^mi'-

ttaires qui existent dans différentes parties de la province, des instituti-

ons dont les fonds et l'activité lont depuis lon^-tcmps dirigés veis i^a-

desvanrem'nt do l'éducation. Ces corps ont établi des sém laires et

collèges dans les cités «t snr d'autres points centrais. L'éducotion don*

née diins ces ètablissemens ressemble beaucoup à celle qui etit donnée

i\M\n IfS écoles publiques Anglaises, quoiqu'elle soit un peu plus variée.

Kllf est entièrement entre les mains du Clergé Catholique. Le nom-
ïttf de pupilles dans cesétablissemens est estimé ensemble à enviion un

mile ; et ils renvoient chaque année, autant que j'ai pu m'en assurer,

entre deux et tiois cents jeunes gens ainsi instruits. Presque tous sont

membres de la famille de quelque habitant, dont l'intelligence plus

prompte que celle de ses frères ont induit son père ou le curé de la

paro'sse à le choisir pour l'envoyer au séminaire. Ces jeunes gens po»
sédant un degré d'instruction incommersurablement supérieur à celui

(t« leurs familles, ont naturellement de l'aversion pour ce qu'ils regar»^

(lent comme descendant aux humbles occupations de leurs parents.

Quelques.uns se mettent prêtres ; mais comme les profersions militaires

et navales sont fermées vjx colons, la plus grande partie ne peuvent

trouver de position coilvenable à l'idée qu'ils ont de leurs propres quali%

tïcationsque dans les professions savantes d'avocat,notaireet chirurgien.

Comme de U il résulte que ces profess'ons sont grandement encombrées,

de nous trouvons chaque village du Bas. Canada rempli de notaires et

chirurgiens, avec peu de pratique pour occuper leur attention, et vi-

vant parmi leurs propres familles, ou toujours au milieu de la même clas-

5e exactement. Ainsi les personnes qui ont le plu? d'éducation dans

chaque village appartiennent aux mêmes familles et auniême rang

primitif dans la société, que les habitants illétrés que j'àPdécrits. Ils

leur sont liés par tou» les souvenirs de l'enfance, et les liens du sang.

La plus parfaite égalité règne toujours dans leurs relations, et le supéri-

eur en éducation n'vst séparé par aucune barrière d'usage ou d'orgueil

ou d'intérêts distinct?, des paysans extrêmement ignorants dont il est

Fuvironnè. Il réunit donc Us influences de connaissances supérieures

f t d'égalité sociale, et exerce sur la masse an pouvoir que ne po6sède,je

cToi^, la classe instruite d'aucune portion du monde. C'est A ce sin-

entier état de choses que j'attribue l'influence extraordinaire des déma^
^ugues Canadiens. L^i population la plus ignorante pattout invesMe do

',touvoir politique est ainsi placée entre les mains d'un petit corps d'hom-
rncs instruits dans lesquels elle repose une confiance que pouvaient seu-

les produire une telle connexion domestique et une telle communauté
«l'intéréts. Le gouvernement n'a jamais acquis ni cheiché à acquérir

«le rinfluence sur la masse des personnes par laquelle la population

agricole est menée. Ses membres ont été jetés dans l'opposition par le

fVîtèine «l'exclusion qui a long-temps régné dans la cuionie, et c'est

p'ir leur agence que les meneurs de l'assemblée ont pu jusqu'à piéstnt

n^vi^-*!*^- rw.iM ,t*in>nri>»i»ii"e»iaifii!aai-i'
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fiîre ffiotnrôîr coitifne utre sétile maÉsé hit» (jûéfqae éîfèèflon qâ^ldju-
grtteirt A propos hi ffinp)« «t liocile popuMion du pAy». Ijé- (tirniVetAè^

m«nl «n négligfeant •iitièrem«nt l'^duAiUon a iin*i conintrvitf, pMs
qa'tucone aatre àanàe^ à ttnûée ce propis iiwduTernabk, rt à mv«iitir

l'Affréteur du pouvoir doni ii le sdit «on(r« Mb kùs et la traïK^tllilè

publique.

Parmi ce peuple l'émigration a,ceii dernières armée*) j('té( une popM.
talion anglaise prësentaitt par des tral(s'caractéri!!qne9 qui noilA t6ni (A^

milierR, comme ceux de PeSprit d'éntrepïlW qui anime une éer<»line

cUwe dt nos concitoyens. Des circonstniiéi'ffpaifUculière», do» Je cofn-

iTKruckment du régime colonial, exclurerit l^s nntifs eitnadii^ns du pou>
voir, et mirent les emplois de conAancc et de prolk aux main^ d'i>(fa»«

gpri d'origiiM anglaise* La mémo classo de pcifonnes rom|vUt au«ù les

pliiffhautt s fonctions judiciaire!!. Les fonctiunnaites dii gouvernement
ci"ii et les officiers de l'armée formôrtnt uiic cspôoede classa privilé-

giée qui occupa le premier rang dans la socu't^, t( en exclut là portîijti

la phis di.<tinguée dd canadiens d'origine fraiiç'atse, de' mûine qn'éilë

les écarta du gouvernement At lent propre pays. Cé n'est-qwe depnfts

\ten d^annôes, ainsi qtie i'oi^ affirmé oeSpersdnAes qui cônnaisidlent bieti

te \ay»y que cette société de fonctionnaires civils militaires a cessé de
|ifen(lr<> fnv^is | classe la plus tlistinguie déd CanadivA", ce ton et c^
airs exclusifs, plus révoltants pour un peuple remarquable pajrsa snsce*

pt^biiitë et sa polites se,, que le monopole du pouvoir et du lucre ^ et

encore ce favoritisme national n'at^il pris fin, qu'après que deii piaîMes

fréquentes cf des débats haineux ont eu allumé des passions (^tfédës

concession^ n'ont pu éteindre. Les races étaient devenues ennéttneéy

(inàhd une justice trop tardive aété obtenue par la fôrëe ; et même atow,
ie Gonvernement a trouvé moyen d'exercer son patronage entera les

Canadiens, d'une nraniére presque aussi offensive pour eux qnp

l'exclusion qui avait précédé.

Pet) de temps après la conquêic, uue autre classe d'émjgrèi

Anglais comitiença à entrer dans la Province. Xn quantité im-
mense des produits d'exportation attira au Canada, le^ eai^itaux

Anglais, à quoi rontribuérent encore les avantages |>f0curéi| .au

commerce por la facilita naturelle des cominur^ications intérieures.

L^1ncien commerce du paya fut conduit sur iine plu» .grande et plui^

larofitable échelle ; de nouvelles sources d'induiiVrie furent exploi-

tées. Les capitalistes Anglais, d'habitudes régulières et activée»

éccnrtéreni de» branches les plus lucratives dePindustrie leurs com-

|)étiteirP8 ina^tifâ et insouciants de race française ', mais cependant

cm oe^peut pfksidWe qtie, par rapport au commerce et aux manufac-

tures du paysjles Anglais aient été un obstacle.pour les ancienftCti»

Ions
;
puisqu'ils ont créé des occupations .et des moyens.de lucre in-

connue'jàsqu*a!o^s. Un petit nombre Cepertdant des artciënS colons

ont tôiini*Vl de la concurrence Anglais^/Mals tous ont ré^èfittt ptu*
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vivement l*«ecro:MeflMnt d*ttn« eUit^ft d'étrangers qur pamiv.jienl

«ttvoir cnnctntrer entre leun main lea riohe«aei du pay», et dont

la faite et rinfluence écliptaient cqux qui avaient ci-devant oo-

c«pè le -premier rang ûana le pajri*. Ler progré* de INntmaion Ao-
glai» ne m aont pae «eulement bornéa au commerce. Par degrèi,

ili ont acquis de grandes étendues de terres; et ne se sont pat borné»

à arquérir les propriétés hicaltes et éloignées des Townithips. Le
richo capitaliste a employé «on argent à l'acqui«iiion do propriété»

seigneuriales ; et Ton estime qu^aujourd'hui !a bonne moitié

d«a meilleure seigneuries appartient à das propriétaires An»
glai^=. La tenure seigneurialu c»t si opposée à nos notions dd droit

Je propriété, que le nouveau seig.ieur, tan^ vouloir^ sans 8ongi*r à

faire une injustice, a en quelques occasions exercé des droit» d^une

inantère qui paraîtrait (out-à-fait juste dans ce payd«ci| mais <]ua

l'habitant canadien regirde avec raison comme oppresdive. L*ac-

quéreur Anglais avait également raison de se plaindre de l'int'^rti-

tude inattendue des lois qui rendaient ses droits de propriété précai-

res, et des efifets de ce système de tenure qui rendent les aliénations

•D le» améliorations difficiles. Mais une cause d^excitation pins

grande que celle de la mutation des grandes propriétés a surgi de la

ccmpétiiion du cultivateur Anglais aven le cultivateur Français. I^

cultivateur Anglais a emporté avec lui l'expérience et lea

ueagM<iU'«ystôme d*4igrieutture le plus ]>er(éctionné qu'il j ait au

monde. l( s'est établi dans lea Townships qui avoisinent lea sef-

giiearie#|ei«ultivant un sol nouveau d'après des procédés amélio-

rès, Il a BOlMénu une concurrence avantageuse contre le sol usé et

la routine dA cultivateur Canadien. Il s'est mé.ne quelquefois éta~

bii sur ta ferme que te Canadien avait abaiàdonnée, et a par son

iadustrte trouvé dea sources de fortune li ou son prédécesseur -s'é-

tait appauvrieC ascendant qu'un injuste favoritisme a contribué à

donner aux Ahglaia dans le gouvernement et le judiciaire, ils se la

sont assurés par leus énergie supérieure, leur adresse et leurs capi-

taux dana toutes les branches d'industrie. Ils ont développé lea

resac'irceç du pays, lisent construit ou amélleré lea moyens de
«ommunicattun, ils ont créé le commerce intérieur et extérieiu'*-

Tout le commerce en gros, une grande partie cki eomnkerce de dé«

taiiy lea farmes tes plus profitables et les plus florissantea sont mata-

t^ant entre les mains de c«tte minorité numérique de la Pro-

vince. ^

Dana te Baa-Canada, la classe ouvrière vivant de gages, quoi-

que comparativement considérable pour le continent Américain,

.à-->i.
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^kS biitvont non iilies |«u numbrruxp. La compétition entre lefe

origined doii^ celle classe ne fi'c>t manifestée que bien rècemmenl,
(*i encore cc!a ne se burnc-t-il q^^oiix oitén. La plua grande partie

d^) la otaiw ouvrière est (i*uriginu FroDçiite et est dana Pempldl

des capita'.itftes Anglais. Ln claque la plus expérimentée dea arti-

sans se compost* générolcmrnt d^Anglnl-'* Mais dana le coura dee

ocsupations plos tuatéfielles, les Cniiadieos défendent bien le ter-*

ra n rentre la nvnlité Anglaise. L^éntigration qui a eu lieu, il j a
<pi«t(jtii.>B annètH, a ititroiiiiit dans le payv, une claRSO qui est entrée

on (ii^e compétition plus directe avec les Conadiena Français par

rapport à qwelquc^d-uned de leurs orrnpationR dans les viltesi mais lee

indiviilus qui ont souffert île ccl'e compétition sont peu nombreux.

Je ne crois pas que les nnimosiités qui existent entre les classes ou-

vrières ileri deux origines soient une conséquence nécessaire de
'opposition li^ntér^, ou de la jalout<1e (pi'excitent les succès de la

rnnin d'œuvrc britanni(iue. Lea préjtigô« nationaux exercent na-

lureilenient la plus gran'ie ii.floence sur la classe la plus illètrèei

la (lifTércnce du langage c.^t un obcitacle plua difficilement surmon^-

té ; les différences deit ti âges et maniùres ront moina bien apjpré-

ciC's. Leii ouvriers qtre l^éuiigratinn a intraJuKa dana le payi

comptaient parmi( ux nombre de per<onnL>s iguorantes, turbu\eates

et dénioralisëer, dont ia couduiie et le^ manières révoltaient vrai-

aembiabement les nalifit mieux discipliné» et plua polit; es delà rat-

me clasftes. La claosc ouvrlt-re se range d'ordinaire du c6l6. de
cel'.c de se^^- compatriotes lea mieux instruits et les plus richea.

Uae fuis engagés dann !a lutte, les piseiions de ces hommes étaient

moins restreintes par rédiication oi la prudence ; et maintenant lea

hostilités nationales exlutent avec une fureur inouie parmi ceux qtie

dea intérêts réels seinblaîent devoir le nioino mettre en collision.

Les deux racée ainiii distinctes ont été placées dans une même
société sous des circonstances qui devaient nécessairement produi*

re dans leura rapports, tme collision. D^abord la différence du lan«

gage 1^8 tenait séparés. Ce n'est nulle part une vertu du peuple

Anglais de supporter aveo tolérance des manièreoy.deg usagea ou
des \o\9 qui lui «ont étrangères; accoutumé à former une haute
opinion de aa propre supériorité, il ne s^occupe point de cacher aux
autres son mépris et son aversion pour leurs usages. Lea Anglais
«nt trouvé njana les Cauadiena Français une somme égale d^orguell

national: orgueil susceptible mais inactif qui dispose ce peuplel
moins à ressentir une insuite qu'à se tenir éloigné de ceux qu^

voudraient tés tenir dans l'abaiiaement. Les Français ne po'j vêl-

ent s'empêcher d^appercevoir la tupérioriiô de l'esprit d'entreprise
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dfB Anglais. Ik ne pouvaient point sa ( ach>?r leurs ^iuc(;è4 Jana
tQutea lea entreprises dana lesquelles ils venaient en contact, et la

supériorité constantoqu^ls acquéraient chaque jour. Ils re(prdé>

reDlleuni rivaux avec alarme^ avec jalousie, et finalement avec
luineu Lea Anglais leti payaient de mépris, et oe mépris dégéné-
,^al»entôten haine. Les Français se plaiguaient de Tarroganca et

ilArinjustica des Ang'ais ^ le:) Anglai^^ repiorhaient aux Frai ça!-;

lea vices d'un |)e.uple faible et conquii^ *, ils les a<-( usaient de hH<-

sesse et de perfidie. L'entière dtfianro que chacune de« deux
race^aainoi appris à concevoir dos inlenlioni de Taulre, a éiù la

,cause qu'elles ont toujours mis les plus mauvaises iinorpréiptiotis

sur les démarches les plus vinnot entes
; quelles ont toiijomvj nnj

JMgé dfls discours, des faits f t des inlcntions de l'urnî et do raulre ;

qu'elles se sont attribué les d.'s?cins les plus odieux et «qu'elles ont

rejeté toutes propositons de bienveillance ou de jus'iice comme
ÇQ,uvranl des projet* smêts de perlidie ou do ma! g<iii.''.

..,:,La. religion ne- formait aiirnn bien do rapprochement ou (runion.

C'e^ten eOct un caraclère admirable do la sociuié canaïui-tinv qu'-

on n'y ti'QUvera aucune disern'on religieuse. L^n^olér;^n^;e ile scrr-

ta y. est; non seulement réj)rimée, mais cile y semble à peine lu^

ftuâncer l'esprit de l'homme. Miis quoique la pruJervcett la li-

béralité des deux parties aient empêché ce germe ferti^o d'animo-

sité, d'envenimer leurs querelle?, la diirérence tlu religion a cepen-

dant eu l'effet de les tenir éloignées l%in de l'autre. lis ont eu leurs

piètres séparés ; lU ne se sont môme pas trouvés suuven^.. réunis

dans, une même Eglise. ,, •»".,jj

,
;Ilsn'ont point eu d'éducation commune qui ait tendu à. faire dis'-

j,iûraîtro ou diminuer les différences d'oiigiive et do la.'i);iige. Les
associations, do jeunesse, les amusements i\o l'enfanee et les étude^4

qni- modifient le caractère de l'nge virile sont distineie^, toialement

différentes, A Montréal et à Québec il y a des écoles» Anglairies

et des écoles. Françaises. Les élèves des unes et des autres sont

accoutumés à se battre nation contre notion ; et les querelles qui

ont lieu c/itre les enfans dans les rues préspnteiit souvent une divi-

sion en deux camp?, composés d'un côté d'Anglais ei de i'autio

de Fratiçais.
.

, Comme ils sont instruits séparément, leurs études sont aussi bien

différentes, la littérature familière aux uns et aux au;re;s «^st ceJlo

de leur langue particulière ; et Içs idécf. que les hosr.nies puisoni

dans, 'ea livres leurs viennent dos sources loufos différentes. La di-

versité du. langage à cet tgard proiluil des effets bien autres que

,çe.ux qfi'ellc'a dans le rapport habilAtel des deux races. Ceux qu i
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mit réfléchi ^ur l^inflûerire du langage^ssur la pensée, d«viront ÙM"
cuvoir combien de» homnres qui parlent un langage tliff'èret»t,'(MM*it

enclins à j^enser différemment ; et ceux qui «ont familiers atëtt hi

littérature i'rançaise eavent que la même opiniou'fera exprimée par

un auteur Anglais et un auteur Français contemporain, non senie^

ment dan« des t«nnet) difTérûiit^, mnit dans luiistyks si diesemMobt^e

quM indiquera une manière (ie voir et de penserdifferent». Cette

dis,>arité est très frappante dans \i Bas Canada ; elle n^existe pas

seulement dans les livres les plus en imputation qui, ccmn.c de rai-

8o<i, Kini ceux des grands écrivains de France'ct d'Angleterre et

Itî.squeld servent à former l 'esprit ties races res[rective9, mai* peut

^^ob1crver dans les ècritij que publie journellement la presse ccrfo"

niale. Les articles (tes Galettes de l'une ou de l'autre race fiont

{''orits dans un style auîisi différent ({ue celui deS jourhalistes

de Fiance et d*Ang'eterre l'er-t à préser», et les argumena qui por-
tent la conviction dans l'e»iprii des uns pnraissenl entièrement in in-

tL'Iligibles à celui des autre"

La différence du langage produit encore des malentendus plus fù'

uostes encore que ceux qu'elle produit par raiiport aux opinions ;

'!e là résulte l'accroissement d'animosités nationale:*, fruit des faus-

ses »-cpréseii(ations des événements ûe chaque jour, peints sous dos

t'ouleurs toutes différentes. Les fausses^i expositions des faits politi-

ques sont un lies inoonvéhienri de la liberté de ta/pressn dans im
pays libre ; mais chez une nation où l'on parle un même !&ngdgo

ceux qui leçoivent leinensonga d'un côté Ont gônéi'alament le mo"
yen d'ap|i:en<lro la vérité de l'autre. Dans le Bas Canada oii lèa

.'l^apieis Anglais et Français sont l'organe d'opinions opposées et oii

I n'y a que peu (le personnes qui puissent avec* facilité lire lea

«ieux langues, ceux auxquels oh adresse le mensonge sont râreihent

en état de profiter du moyen de le corriger» Il est difficile d'imagi-

ner la perversué avec laquelle on dkitribue habituellement les ft'uâsèa

représentations et les erreurs grossières nuxquellcs on dotinô oouPa
par;iii le peuple ; c'eist ain^ii qu'ils vivent dans un monde Je falla-

cieuses représentations où chaque pn»ti est er arrêt contre l'aulfé,

non seulement par la diversité des .sentiments et dés opinions^ mais
par la croyance qu'ils mettent danS une série do faits entiôi^rttént

opposés.

Les différences qui résultent d'abord do la différence de l'éduco.
i'vi et du langage ne sont nullement adoucies, par les rapportii dô
la vio civile ; les affaires et les occupations ne pi^odiiisent point en-
tre lej deux laces des relations d*amitié et de coopération;, mais* né
-'9 placent face à face que dans une attitude de livalité. Une



2â

1
1.

ijiii

. !

"ï'

!l('

10

émulution louable a derriiérement induit \ea Frarçais à d^élano*^

dans une corrièro ci-devant occupée par les Anglais, et i et»snyer

de lutter de compétition avec eux dan» )c ronini'-rce, mnîs il e^t

beaucoup à regretter qne cet effurt n*ait eu lieu que lorsque ké ani-

mosités nationales avalent atteint leur plufs haut degré dNFritaiion, et

qud la compétition ait été conduit» de manière à augmenter lee ja-

lousie* pré exitlantcf». L*état;lis8eniert de la Banqtie du Peuple

par des Capitaliste!* Français est un événement que l'on peut re-

garder comme un indice ^at'VfaiKant du réveil de l'én-rgie corn -

merciale de !a population Françnine, et c*e^t pourquoi il rwl beau-

coup à regretter que \e eMrcès ,ie cette nouvelle entreprise ail été

uniformément propagé au mnjen d'appels dir'cie« et illibéranx à

des centimentd de rares et i^e nationalité»». Dt-s c?inad'fM»a Fran-

çais ont construit des bateaux à vapeur pour lutter contre le mono-

pole dont ui»e association combinée de Capitalietea Anglas avaient

}o«i sur le Saint Laurent, et quoique petits et quelque peu confort

tables qu'ils fueRent, ils ont été encotirngés à cause de leur supério-

rité, sous IcR rapports essentieit) de la giôreié et l'e la célérité ;
mais

Ton ne considéra't pas que cela fut Bufiî*anl | our asisurer leur- suc-

cès ; des appels constants étaient faits aux sentiments natioivaux;

delà population Française, pour un encouragement exclusif de la

ligne Françaisef et je me rappelle qu'un journal Français annon-

çait avec satisfaction que le jour précédent, lepb;iteaux à vapeur

Français de Québec et de Laprairie étaient arrivés à Montréal

avec un gund nombre de paj»s»gerfs, tandis que les vaisseaux an-

glais n'en avaient que peu. D\iu autre côté ïes Anglais en appe-^

laienl aux mêmes sentiments, et étaient dans l'habitude d'appH-

qwer ?ux bateau.^ Canadiens les épithètes de «'Radicaux," de

"Rebelles" et de "Déloyaux.'' L'uitroduction de cette espèce df

favoritisme national dans cette ligne d'affaires a produit un eflet

particulièrement pernicieux, en ce qu'il a encore isolé les deux ra-

ces dans les occasions peu nombreuse où ils avaient ci-devant cou-

tume do se rencontrer. Il est rare qti'iU se réunissent ensemh'e

dans les cafés des villes ; les hôtels principaux sont exclusivement

visitéi par des Anglais et des Touristes étrangers ; tandisque le-

Français se voient d'ordinaire chez les uns et les autres, ou dans

dea maisons de pension oii ils ne rencontrent que peu d'Anglais».

Leurs amusements non plus ne les mettent pas davantage eti

contact. Il n'a jamais existé de commerce social entre les d mix

races, si ce n'est chez les hautes classe?, et il est maintenant pres-

que détruit. Je n'ai entendu parler que d'une maison à Québiîo

oti les deux «ces se rencontraient sur un a^sez bon pied d'égalité»
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«t (Pamiiié, et c'est ce qu'on regardait comme un exemple singulier

-âe bonaens de la part du Monsieur attquel elle appartient. Au con-
mencement de l'administration de Lord Aylmer, M. Papineau, Ora*
teur de la Chambre d'Assemblée, invita tsa Seigneuiie chez lui. On
comprit généralement que cela était donné comme une marque de
«ïonfiance et de bon vouloir envers le Gouverneur, et de disposition

é la conçiKation. Ce dincrfut donné sur une grande échelle, et

il y Bvait un grand*nombre,et Je ce nombre de convives comme j'en

ai été informèlpar un Monsieur qui était présent, il n'y avait que
tui et un autre d'Ariglaie,outre le Gouverneur etaa suite. En elTet, la

différence des usages cliez les deux races rend presque impossibles

Il's relations générales de société.

Un singulier exemple d'incompabirué nationale tomba à ma con-

raissancè, dans une tentative que je fis pour l'avancement d'une

entreprise, dans laquelle on disait que les Français prenaient beau~

coup d'intérêt. Pacceptai la charge de Président de la société

d'Agriculture du District de Québec et j'assistai â l'exhibition qui

précéda la distribution des prix. Je trouvai alors que les cultiva-

teurs Français ne voulaient pas concourir même tur ce terrain

neutre avec les Anglai?. Il fut donné des prix distincts aux deux
faces, dans presque tous les départements ; et les concours au la'

bourage nationaux se poursuivirent daiis deux champs séparé» et

éloignés.

Tel étant leur commerce social, on ne doit pas s'attendre à ce

que les animositès des deux races puissent souvent s'adoucir par la

formation do connexions dome*li(jtie6. Pendant la première période

de la possession de là colonie par les Anglais, Tes alliances entre

des personnes des deux races n''étaient nullement rares. Mainte-
nant ces alliances sont très peu fréquentes, et encore n'ont-el!«s

Heu qtte dans quelques familles Françaises, qui par la politique et

presque par la nationalité sont séparées de la masse de leurs con-

citoyens. Je pourrais rapporter une foule de légères particularités

de la société Canadienne pour démontrer ce sentiment général ej

invétéré de division entre les deux races ; mais rien, et cela sen.

tira un peu !é paradoxe, rien, dis-je, ne prouve mieux l'entier^

séparation des deux races, que le petit nombre, et l'absence presqu

entière, de rencontres personnelles entre les individus de l'une e

de l'autre face. Les différents de ce genre n'ont lieu presque

qu'entre les gens du peuple, et il est rare qu'ils dégénèrent en

actes de violence. Quand aux autres classet», les fréquentations

sociales sont si retrécies, que les plus acharnés ou les plus suacep-

êibles antagonistes ne se rencontrent jamais dans un môme salor;.
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II ei»t,v9nu à ma con^iasance qu%in Mooaieurt qui avait été pendant

queiqueti anirées un des plus ^ctiftf et dee p4u:> rbauds meneurs

p^rmi la population Anglaise, ne «'était jamais rencontré privémant

auec des Canadiens Françain de la même cla«^ que lui, lorsqu'il

en rencontra qpelques une à j^ble sur l'invitation de per3<inne£i attp-

chées à ma niission, Ie9q»ell«a étaient dans Thabituile de te lier

é|ralement avec les Français et les Anglaid* Il n'y a par consé-

quent aucunes discg^sioni» peraornelles sur 1^ politique. Les oc-
r^asioDft de di0icoltés ne se rencontront janais, et pour quereller il

faut le fam si publiquement ou tellement de propps délibéréi que
la prudence empêche les individus de se faire cnir'eux des querel*

les, qui finiraient probablement par des luttes générales et sanglan-

tes entre les masses. Les appréhensions mutuelles préviennent

içs dispute^ et les démêlés personnels, même parmi les gêna du
peuple ; les Français connaissent et redoutent la force physique su-

périeure des Anglais dans le^ villes ; et là même les Anglais évi-

tent d'user de leur pouvoir, craignant les représailles qu'on pourrart

escercor coptre leurs compatriotes épars dans les établissement

ruraux. -,
,

• •

Ce sentiment de tolérance réciproque va si loin qu'il produit un
calme apparent par rapport aux affaires publiques, propre à em-
barrasser un étranger qui a entendu parler beaucoup des animoiis.

tés qui régnent dans la Proviiice. On n'y en apperçoit aucune trace

dans les assemblées publiques : elles ont lieu de tout côté, dans;

des moments d'agitation, sans troubles, et presque sans division

d'opinions* Le fait est que les deux partis en i^ont vçnus à un
entendement tacite de ne point se heurter dansées occasions ; cha-

cun des deux partie sachant qu'i'l serait toujours en son pouvoir

d'empêcher ces assemblées. Le parti Anglais par conséquent a ses

assemblées, et le parti Français les siennes ; et ni l'un ni l'autre ne

se nuisent. Les adresses de félicitation que j'ai reçues en diver-

ses occasions indiquaient la même (réparation, dans une matière sur

laqiielle Tesprit de parti semblait devoir peu s'exercer, ou du moine
se tenir caché par calcul ou par bienséance. J'ai, reçu des mêm^'s
localités des adresses Fr&nçaises et des adresses Anglaises, , et je

il'ai jamais vu les deux races t^e réunir, si ce n'est dans p^u d'occa-

sions où j'ai rencontré les noms de deux ou (rois individus iiiolés,

qui.se trouvaient vivre parmi des personnes de l'fiutre origine, l^i
deux partis ne s'unissent pour aucun objet public ; ils ne ;)euvent

pas nàême s'accorder pour des institutions de charité. La seulo

.occasion publique où ils se rencontrent est dans 1?^ corps do
Jury j et l'obstruction entière de la justice en est le résultat.
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Les ho&Hlit6s qui l'égalât ainsi dam totAa la fociéiè «VnvteAi *

niaient depuis quçlqu« temps avanl d*avoif pris l'aspect imposant
iqu'elles ont pria dan9 la politique du pay«. DepareiU «eniimeota

(lan« la «ociété devaient néceiMirem^ni prodnii» une J4iUe à mort
dans la politique. iiOa Français voyaient aveQÎalouûe l'iiifiuenctt

politique d'une clause étrangère qui 3*accrois«att ipuii |e« jeuFS» pour

laquelle Ua n'avaient que de l'aversion et qu'j]^ redoutaient» Je» An^
g'ais fortuaé9 étaient irrités que leurs propriété leur doonat^ieQi poifit

de l'influence eur les Français qui étaient dans leur dépendance, et

qui suivaient la bannière des meneurs de leur origine; et les fermiers

etl es commerçants d'origine britannique nia tardèrent pas à ee fati*

guer d'être frappés d'une nullité complète au milieu d'une popula-

tion en majorité, dont \U méprisaient l'ignorance et dont iea vues et

la conduite politiques étaient si différentes Jie leurs uotione sur la

théorie et la pratique d'un Gouvernement riopulaire. On ne peut

pour un moment hésiter ^ accorder aux Aillais une supériorité de

connaissances politiques et pratiques» La grande inas«e de la popula-

tion Canadienne, iniçapable 4e lire «t d'écrire, et qui n'a pu acquérir

dans le peu d'institutions quelle pay4 possède lùême les élémens
d'une éducation politiquetétait 4écidemmont inféri^re au;3( émigrés

Anglais, dont la plus grande partie avait reç-u une «8S«2 bonne édu-

cation) et qui avaient été accoutumés dans leur payifà pren<ire une
part active dans les afiatres publiques d'une nature ou d'une autre.

Quant aux classes éclairées, la supériorité u'est pas si générale ni

si apparente ; en vérité, d'après les rinfonaations que j^'ai pu re-

cueillir, ja suis porté à croire que la plus grande portion de rafine-

ment, d'idées spéculatives, et de connaissances qui s'acquièrent

dans les, livres, doit se trouver, à quelques exceptions brillantes

|>rès, du c^\é des Fiançais. Mais je n'hésite pas à 4éclai:er, it)ê-

me avec beaucoup d'assurance, que les circonstances d$np lesquel-

les se sont trouvés placés les Anglais dans le Bas-Canada, insant

de l'éducation politique qq'il^ avaient 4^à reçue, ont fait Acquérir

à leur ch^ftf une sagacité pratique, un tact et une én^gie dans les

atTan'es politiques qui, je doj^ l'avouer, eu égard, suivajnt moi, au
vice des institutions Ipcales*, manquaient d'une manière déplorable

aux partisans Français. Tl était impossible qu'une race qui se sen-

tait supérieure par j'acllvité et les connaissances politiques, sup^^

portât avec paiienco la domination d'une majorité qu'elle m pou*

vait respecter. . Quand et par quelle cau^ particulière les iiostiiitéa

entre cette majorité et cette minorité, qui devaient néce9i«alrt9ment

entrer en collision, ont«elles pris ua caractère de première tmpor<«

tance, cela est difficile j^ d^re* Les hostilités existantes entre i'a$<i
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«émbiée et le Gouvernement avaient depuis tong^ems. donné lien

à de0 attaque», de la part de» partisans populaire?, contre fa nation i
laquelle appartenait ce Gouvernement. L'on dit que 'es appela à l'or-

gueii national des Français et à leurs aniuiosités devinrent plu s di'

reotf et pluti généraux lors du projet manqué d'unir le Haut et Je

Bas-Canada, en 1822
;

projet que les meneurs de rassemblée en-
visagèrent ou représentèrent comme une attaque dirigée contre les .

institutions de leur pays. Les sentimens haineux des Anglais (a-
rent aigris par les dénonciations qne, subséquemment à cette épo-
que, ils furent dans lliabitude d'entendre faire contre eux. Us
avaient, «ans doute, quelque sympathie pour les membres du gou-
vernement provincial de leur origine; et leurs sentiments d*atiache^

ment pour la connexion de la Colonie avec la Grande-Bretagne
n*en furent que plus excités par les procédés de l'ai^sembiée, qui

fiembiaient devoir mettre en danger cette connexion. Mais les

abus du Gouvernement colonial donnaient tant de motifs à l*oppo«

siiion, que les représentants des deux races continuèrent pendant
longtemps i se réunir contre le système existant.

'^

£t comme la masse de la populaiion Anglaise, fixée dans les

Townsbips et sur les bords de l'Outaouais n'avait que peu de rap-*

porta personnels avec la population Française, je suis porté à croire

que cela aurait pu durer plus long-temps, jusqu'à ce que 'es dis»

tinctions nationales eussent pris un caractère de gravité supérieure

à totites autres considérations, si l'assemblée ne se fut mise encoh
lision avec toute la population anglaise par son système d'amé-
liorations intérieures, et par sa politique relativement aux lois

furannées et défectueuses du pays, lesquelles gênaient les aliéna-

tions foncières, et la formation des associations commerciales. ;^'

La populetion Anglais.'», composée d'émigrés entréprenans^ tè^

gardaient les Provinces Américaines comme un vaste champ
d'exploitation et de commerce, et conformément aux idées

communes des Angio-Saxons Je ce continent, elle pensait que
le devoir principal du gouvernement était de promouvoir par

tous les moyens législatifs et administratifs possibles, l'au-

gmentation de la population et l'accumulation delà propriété ; elle

ttouva les lois conceinant la propriété extrêmement gênantes pour
les aliénation?, qui, dans un pays nouveau, sont absolument néces-

saires aux défrichemens et aux améliorations ; elle trouva les

communications intérieures dans le plus déplorable état, et le man-
que d'institutions locales et municipalas lui rendait nécessaire de
s'adresser à l'assemblée pourchaqtie chemin, pont ou autre ouvrage

public ifont on avait befoin ; elle désira former des compagnies pour
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établir de* Êanqu^^, construire des chemins de ùt et des canaux
et obtenir les pouvoirs néeeraairea pour effectuer ces entrepriies

avec ses capitaux. Et comme la chose la plus escentielle pour

l*aniétioration du payip, elle désirera qu'une grande partie du revenu

fût employée à compléter cette grande chaîne de travaux publicff»

aux moyens deequels on projetait de rendre le Saint-Laurent ef

rOutaouais navigables dana toute leur étendue.

Sans aller auf^ii loin que d'accuser l'assemblée d'un dessein pré-

médité d'entraver l'établissement et l'amélioration du Bas->Canada,

on ne (<eut nier qu'elle voyait avec jalousie et défiance l'augmen-
tation et la prospérité d'une race qu'elle regardait comme étrangère

et ennemie ; e'.e regardait la Province comme le patrimoine du
peuple de son origine, comme un pays, non pas à établir, maid

comme déjà établi ; et au lieu de législater d'après l'esprit Amé-
ricain, et de pouvoir d'abord pour la population future du pays, son

objet principal fut, conformément à l'esfKÎt de la législation qui

prévaut dans l'ancien, monde, de mettre en sûreté et de conserver

les intérêts et Icssentimens des anciens co'ons, auxquels elle con**

riderait les nouveaux venus romme subordonnéti ; elle refusa de

charger le puys de nouvelles taxes pour subvenir aux dépenses i\ea

améliorations requises, et refusa aussi d'appliquer à cet objet les

fonds déjà desiinés à d'autri*s 6ns. L'amélioration du Port de

Montréal a été suspendue par suite d'antipathies politiques contre

un des premiers marchands Anglais qui avait été le plus actif desi

commissaire8,et aux soins duquel le plus admirable sucré? était dû.

Il e^t juste de dire que quelques-uns des travaux autorisés et en^

courages par l'assemblée furent entrepris sur une échelle sage et

modérée^ et terminés et mis en opération d'une manière saii!>fe-

eante. Quant à d'autres, comme les grandes voies de coii) muni-
cations dont j'ai parlé plus haut, l'assemblée montra une grande

répugnance à les encourager ou même à les permettre. Il est vrai

qu'elle avait des objections bien fondées cos trele pl»n sur lequel la

législature du Haut-Canada avait commencé ce» travaux, et contre

la manière dont on s'y était pris, mais tes Anglais se plaignaient

que l'assemblée, au lieu de profiter de l'expérience qu'elle autaît

pu tirer de là, ne semblait profiter de ces objections que comme
d'un prétexte pour ne rien faire. Les applications pour des ban-

quesjchemins de fer et canaux furent mise de côté jusqu'à ce que des

mesures générales eussent été adoptées par rapport à ces en're,>ri-

ses, mais ces mesures générales ainbi promide* ne vinrent jama :?,

et les entreprises particulières furent paralysées. L'établissement

de bureaux d'enrf gistrement fut refusé sur le motif prétendu de Itun
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iocMDpatibilîté »vie« les lAittlwlioiMi Fratvçtitsee^ la {itovinoe, «1

lofl .membres iniluMitfl de t'assMniMé «le firéf^arawrit «ocume mesure

pourubtenirce butdâiireble d'une manière meins «ubmraive. Ott

conacrva 4» ienure (éoiieAe eomme on moyen JKiote «t facile de CU'-

loniter an nouveau pay^ ; rassuranee donnée par un comité de

l'oaeemblée i)u*on prendrait que(q4tea mesuri>s pour écaiter

quelqiies-una des itieonvénient* lea plus nuisibles de 4a

tenure eeigne«ri»le nVèt aucuvi résultat pratique ; et les eii*'

traprises des Anglais contrnuèrent d'être entravées par U
»iyï<éme Insuffisant et suranné dies loin du pays. Dans les décisions

de l'assemblée dans ses diâCiiSi<ions, et dans les motifs apparents de
*i* conduite, les An^ais apperceraient ^indice du désir de prévenir

l'émigration et tes progfèâ de leur race. Uue mesure, tendant à

imposer une taxe sur les émigré», quoique recommandée par le

Gouvernement Impérial, et supportée de Vex*inil-« des Etats- voisin»»,

qui donnent le plus grand encouragement à l'émigration, fut traitée

Ions l'assemblée d'après des motifs qui donwcrent justement leu
tie sotipçorineTl'InieBtion de fcrmc-f l'entrée A toute émigration An-
glaise cj-après j et 1*mdwstrie Anglaise fVit ain«i arrêtée par relie

coriduile de l'assenfblée. Quelques districts, paiticirUôrement les

Townshipa de l'Est oii il n'y a |>ad de Frânçai^•, $(MifFiircnt beau-

coup du refus de» améliorations nécessaires ; et le* habitons d'trgi-

ne Anglaise regardèrent jgénéfalement la polfique de l'assemblée

comme un | londe prèveniï l'émigraiion, d'arrêter les progrès de la

jii-hessB Britannique, et de rendre précaires les |Vopriélés qu*iU

avaient déjà acquises dana ib Bas-Canada.
L'assemblée, dont ils se plaîgnAicnt ainsi, et sur le compte de laquelle

ils entretenaient de séiieusos appréhensions, était aussi en même tems
en colbsion avec l'£xéçutif. Le parti en pouvoir, et qui au moyen du
Conseil Législatif tenait l'assemblée en échec, profita avec joie «tes mé-
contentemens Je cette puissante et énergique minorité,, pour lui offrir

sa protection, et luï promeitre l^obtentibn de aes vues. C'est ainsi que
par des motiÂ et portt des objets bien différents se cimenta cette alliahce

étrange de la populiation Ahgltffse et des officiels contre un ennemi com-
mun. Les Anc;lais deiiiandaieiit des réformes et des mesures libérales

à l'assemblée, qui les leur refusait, tandis qu'elle demanilait d'antres

mesures libérales et d'autres léformes au Gouvetnemfiit Exécutif,
L'iissemblée Se plaignait de l'usajçe oppressif du pouvoir dy la part de
i'J'.xécutif ; de leur côté les Anglais se plaignaient de ce qu'étant en uii-

noiitP,la m?jorité Française usait de sou pouvoir pour les opprimer.

Ainsi une démocratie entreprenante et éclairée était forcée, par son be-
soin de mesures libérales, j oint â l'antipathie nationale, de faire causa
ro.ninune avec un gouvernement qui était aux prises ave« la majorité

jrur )a (jutstion des droits populaires, La lutte a commchcé par un»
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,
coilition entre l'Exécutif et la majprlté Fraaçaifp j et, comme la popu-
lation AngUise se rallia autour du gouvernement, dont elle épousa la

cause, en prenant le titre de loyale,^ lesi causes d<i8 difficultés furent na-

tutellemeat jugées p'us simples qu'elles ne l'étaient j l'étendue de la

division q«i existait dans le Bas-»Canada, le nombre et la natiHre des

rombattaos rangés de chaque côté, H la cAuse irrémédiable de» diite-

,
rena échappèrent à l'observation pubVnue.

La tentative révolutionuaiie du parti Français de mettre à effet ses

vues politiques, par un appel aux arme9,a eu ï^t^i de mettre aux prises

dans une liittt> armée ces deux races hostiles. Je ne m'arrêterai pi^s à

dt'crire les tri»tes scènes qui ont eu lien dans le cours dé la contestation.)

,
où les passions haineuses se sont déchainéeS sans cntravis t'ans le cour.s

de l'tniiurrrct on eu apré^ sa suppression. Il est aisé de concevow
combien les maux, que )'ai décrits comme existants ci^-devant, ont et/;

aggravés par la gueire ; combien la terreur et 1^ vengeance ont nourii

dans chaciute des. deux popfilations une haine invétérée et irr(>concilia>

b'.e pour l'autre, et pou» les institutions du pays. La population Fran--

çaise qui avait pendant quelque temps exercé un grHnd pou\oir et ua
pouvoir croissant par l'intt^nrvédiaire de l'a&sentbléé, a vu toutes ses es-

prrHitres inopinément réduites an néant. Sa force phy.,«que qu'elle

avali prooée, mise A l'éprouve, a été reconnue inefficace. L'espérance
lie voir revivre son premier ascendant sous une constitutron semblable à

celle qui lui a été enlevée, a presqU» cessé d'exister. Privés de tor.te

paiticipation dans le gouvernement actuel de leur pays, les colons Fran-
çais rappellent en silence le souvenir de leurs compatriotes tombés de

leurs vrillâmes détruits, de leurs mopriètès ruinies, de leur ascendant

perdu et de leur* nationalité humiliée. Ils attribuent ces maux au gou<

vernement (t aux Anglais,et nourrissent contré le premier et les seconds

une haine égale et éternelle. De leur côté les Anglais n'ont point ou-

^
blié dans leur triomphe la terreur qui les saisit, lorsqu'ils se virent en-

* vironnèâ d'une majorité en msurrection, et les incidens qui ont seml'U'>

s<^uls le» sauver d« l'entrére domination de leurs antagonistes. Ils Voient
- qu'ils ne sont encore qu'une minorité au milieu d'un peuple ennemi et

Organisé ; ils craigjicnt constamment de secrètes conspirations et des

desseins perfides ; et leur seul espoir de sûreté semble reposer sur le

plan systématique de tenir les Français dans la consternation et dans

J'imjiossibilité de remuer, et d'empêeher jamais une majorité de cette

origine de dominer dans la législatiire de la province. Je décris en tei-

m,es énergiques les sentimens qui m'ont semblé animer chaque- portion

^ dé la population ; et le tableau que je trace ressemble si peu à l'état de
rliose avec lequel le peuple de" ce pays est familier, que plnsieurs croi-

ront que tout ceci est l/œuvre de l'imagination ; mais je suis assuré que
tous ceux qui ont,vu Pctat de 1^ société en Canada durant l'année der-

nière, rendront témoignage, de l'exactitude et de la modération

(le la description que j'en ai fait. Je n'exagère pas plus la durée

inévitable (je ces animositésque leur intensité. Jamais la présente gé-
nération liés Canadiens Français nçi se soumettra avec loyauté à un gou-

vernement I^wtannique '^jamais la poj^^lation Anglaise^ ne sôijjtFyfEi l'aur
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ce' dernier fut indicté pour tubornalion dt pcijure^et !e témoin en bue»-

tion, qui aTftit comparu en premier lieu fut amené pour prouver ta

fausseté de son premier témoi^age, et qu'il arait été suborné par le der-

nier accusé. La preuTO de subornation paraissait n'être supportée aue
par c« témoin, le Jury différa d'opinion, une partie croyant la culpabi-

lité da l'accusé suffisamment établie, et l'autre partie refusant de croire

le témoignage donné par celui qui avait été produit pour prouver son

propre parjure. Ceci était une différence d'opinion qui pouvait arriver

dans tout corps de jurés > mais comme toutes Us parties étaient d'ori-

gine Française, et comme il n'y avait rien dans cette afTiire qui pût

la faire considérer comme ayant aucun rapport à la politique, il paraî-

tra singulier, que le jury étant composé également de Fraufais et

d'Anglais, tous les Français furent d'un côté et les Anglais de l'autre.

Après une longue discussion le jury vint en cuiir, et déclara qu'il était

incapable de 8'arcord<>r ; et le Foreman ayant été informé qu'ils de«

vaient s'accorder, réjondit qu'ils étaient également divisés entre Fran-

çais et Anglais et que par conséquent ils ne pouvaient s'accorder ; après

nvoir été renfermés pendant douze heures, ils furent déchargés satu

rendre un verdict : ainsi dans un cas même où II n'y avait aucune

question de parti ou d'origine, l'auimosité des races paraît cependant

s'être rrésentée comme une barrière insurmontable à l'administration

impartiale de la justice.

Dans un tel état de sentiments, la marche du gouvernement civil est

suspendue sans espérance. Il ne peut y avoir aucune confiance dans les

institutions existantes ou de sûreté pour les personnes et les piopriétés.

On ne doit pas être surpris que cet état de choses ait détruit la tran-

quillité et le bonheur des familles, qu'il ait déprécié la valeur des pro-

priétés et qu'il ait dû arrêter les améliorations et l'établissement du
pays. La baisse alarmante dans la valeur des biens-fonds m*a été prou.,

vée par quelqucs>un8 des principaux propriétaires de la Province. La
diminution continuelle et progressive des revenus, quoiqu'elle puisse

étre^ jusqu'à un certain point, attribuée à d'autres cau&cs, indique uue
diminution dans la richesse du pays. Le principal commerce d'exporta*

tiou de la province, le commerce des bois, n'a pas souffert ; mais an

lieu d'exporter du grain, la province est maintenant obligée d'en impor-*'

ter pour sa propre consommation. L'émigration qui pendant un temps a
été si considérable, a grandement diminué. Kn 1832 U nombre des

émigrés qui sont débarqués au port de Québec, se monte à 52,000, en
1837 il n'a été qu'un peu plus de 23,000, et eo 1838 il ne s'est pas

monté k 5,000. Lh manque de sûreté commence à se faire fortement
sentir par les habitans loyaux des seigneuries, tellement que beaucoup
d'entre eux sont forcés, par la crainte ou le besoin, d'abandonner leurs

Occupations^ et de chercher un refuge dans les villes. Si cet état da

choses continue, les capitalistes Ie^ plus entreprenants et le:) plus riches

de la province seront en peu de temps chassés de dessus leurs propriété*

acquises par leur industrie.

Il ne paratt pas non pins y avoir la plus petite chance de mettre tin

aux aninosiiés existantes pendant la présente génération. Les passi-
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0.15 enflammés nen Unt un autsi long; (emi>i ne peuvent promptement
étie calmées. L'état de l^èitucation que J'ai mentionné comme plaçant
K'g paysans entlèferoenC à là merci des agitateurs) l'absence totale d'au*
ciine autorité organisée pour contrcciiri'er cette influence nuisible, et

rafTiibrissement sérieux de l'influcnCO d'j cfergé dans le district de
Montréal, concourent i. mettre te gouvernen^ent d.ms PimpossiViiité de
ramener d de meilleurg stenfiments la population Française. I! est

même impossible d'imprimer sur un peuple dans cette situation, la

crainte salutaire du pouvoir de ta. Grande Bretagne*, quota présence
«l'une grande forcé mitit.Vire dans la province devrait |)rodulre. J'ai

itô informa par <le si noR|^renx (éinoins^t si dighes de foi,que je ne puis

(imiter de ce nti'ils m'ont rapporté, (|uc les p.iysans ignoraient générale-

ment qu'une lorCe Cunoidérable avait été envoyée dans lé pays 'fans le

(Oiifiint di? i'été dernier. Les ga/tttes qui circulent parmi eux les

(ivaient informés que la Granilc*Br( tagne n'av<iit aucune troune «à en-
voyer; et que dans le but de faire impression sur l'esprit des habitants

des caiVipagnes, on faisait fjirc aux mêmes régiments des marelles et

contre-marches d'un côté et d'autre, dans les différentes directions pour
leur faire croire qiie c'étaient des forces nouvellement ariivéés.

Ces insinuations furent répandues parmi le peuple par les agitateurs

lie chaque vîlfage ; et je n'ai auCun douté Que la mai'se dej habitants

croyait vraiment que le gouvernement voulait leur en imposer par cet-

te es|jèoe de fraude. C'e&t une population avec laquelle l'autorité n'a

;\ucun nioyen dé s'expliquer. Il est même difficite de s'asSu^or qUél
Jegré d'influence les anciens meneuils du paiti Français possèdent maiii-

fcnnnt. Le nom de M. Papineau est encore chéri par le peuple ; et

ridée courante est, qu'à nn jour fixé, il retournera en Canada à la têta

d'une armée considérable et qu'il rétablira la nation Canadienne. Klais

il y a des grande raisons de douter, si on ne se^sert pas de son nom tom-
me d'un mot de ralltement, et si le peuple ne marche pcs entièrement

contre ses conseils et sa politique ; et s'ils ne ^ont pas réellement sous

l'influence d'a'gitateurs séparés, qui n'ont aucun plan que celui d'une
détermination absurde et étourdie de montrer par tous les moyens, leur

haine au gouvernement Britannique et â là race Anglaise. Leurs pro-

jets et leurs espérances futurs sont également inintelligibles. Quelaues
espérances vagues d'indépendance absolue, paraissent encore les sénui-

re. La vanitj nationale, qui est un ingrédient reman^uable dans leur

caractère, fait concevoir à bi^aucoup l'idée d'une république Canadien-
ne L'instruction plus soignée des autres leur fait voir qu'une séparas

tion de la Grande-Bretagne sera suivie d'une alliance avec la grande
confédération dos Etrits-Unis. Mais ils paraissent peu s'occuper des

conséquences pourvu qu'ils se vengent des Anglais. H n'y a aucun
peuple contre lequel des associations de jeunesse, et toute difTôrence

concevable de manières et d'opinions, ont gravé dans l'esprit des Cana-
diens,iinc antipathie nationale ])lu8 ancienne et plus enracinée que celle

qu'ils ressentent co lire le peuple des Etats-Unis. Los plus prévoyants'

(Se leurs chefs voient que la chance, de conserver leur nationalité s*-,

ràit {jrandcment d'mintlée par «ne union avec les Ftats-Uiiis. Les
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symptômes réccnU Je sentiments anticatholiqurs dang la Nouvelle*
Angleterre, et qui ^ont birn connus de la population Canadienne, ont

répandus généralement l'idée que leur religion, reiativemunt à hquelle
ils ne font aucune plainte contre les Anglais, serait peu respectée ou fa*

vorisée par les Américains. Cependant aucune de ces considérations

n*a de poids cc:ilre leur haine invét'>rre envers les Anglais ; et je sus
persuada qu'ils achèteraient la vengeance et un nronent de ttiomphe,

par l'aide d'un ennemi quelconque au prix de la soumission à aucun
jOilg.

Cette cessation provisoire, mais complète, de leur ancienne antipatliie

contre leo Américains est maintenant admise même par ceux qui la niai»

er.t le plus fortement le printemps dernier, et qui maintenaient alois

qu'une guerre Américaine réunirait an«si complètement In population

contre l'ennemi commun, qu'ellb le fit en 1813. D'après l'expérience

subséquente que j'ai acquise, je n'ai aucun doute que les idées que je me
fiuis formées et que j'ai mentionnées d<)RS ma dépêcha du 9 Août, sont

)iarfaitement correctes, et qu'une armée Américaine qui envahirait le

paya pourrait compter sur hi coopération de presque toute la population

Française du Bas-Canada.
Dans la dépêche ri«dessus mentionnée j'ai aussi déciit l'état d'agitation

de la population Anglaise, et je ne puis entretenir l'espoir que cette por^

tion de la société soit en aucune manière portée à aucun arrangement
<le la présente querelle, qui laisserait quelque partie du pouvoir âla race

hostile. Les circonstances ayant été les Anglais dans les rangs du gou-
vernement, et la folie de leurs adversaires les ayant p!ac(:S, d'un autre

côté, dans un état de collision permanente avec lui, les premiers possè-

dent l'avantage d'avoir la force du gouvernement et l'autorité des lois

de leur côté dans la position actuelle de la contestation. Leurs efforts

pendant les derniers troubles ont contribué à maintenir la suprématie de
ia loi et la connexion avec la Grande-Bretagne ; mais il serait dans
mon opinion bien dangereux de se fier sur la continuation des mêmes
sentiments, dans le cas où le gouvernement impèiial adopterait un systè^

me différent. En eâ»t le sentiment qui prévaut parmi eux est bien loin

d'être qu'ils sont satisfaits du système qui a depuis longtemps été suivi

à l'égard du Bas Canada par la législature et l'exécutif d'Angleterre.

Le point de vue le plus calme que des spectateurs éloignés peuvent pren»
dre de la conduite des deux partis et la disposition que l'on montre de
régler avec justice les réclamations récipronucs paraisserit iniques et in-

jurieuses aux eux d'hommes qui c mt r ' 'rn.v seuls ont des droits aux
faveurs du gouvernement qu'ils ont seuls défendu. Us se plaignent
hautement et amèrement du système entier suivi par le gouvernement
impérialjà Tégard de la querelle entre les deux races, comme ayant été

fondé sur une ignorance complète ou une entière indifférence sur la

quesioQ réelle ; comme ayant nourri les prétentions pernicieuses d'une
nationalité Française, et comme ayant, par la vacillation et l'incon-

sista nce qui y ont présidé, découragé la loyauté et fomedfS la rébellion.

lia regardent avec jalousie toute mesure de clémence ou roênie de
i<fitice envers leurs adversaires, comme indiquant une disposition
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v<>rj«c.'{tt3 politique conciliatoirs qui est le sujet de leur amôre soire''

iiir ; car iU sentent qu'hélant «h minorité, un retour au système régU'
lier (l^un gouvo.rnonvent constitutionnel les rendrait de nouveau soumi»
n une majoiiii: Française ; et je suis persuadé qu'ils^ ne se soumet*
fraient jamais à cela paisiblement. Ils n'hésitent pas ù dire qu'ils ne
fouflViioit pas beaucoup plus longtemps d'être le jouet des partis dan»
la^mùre-patrie^ et que »i celle-ci oublie ce qui est dû aux homme» loy-

aux et entreprenants de l'^urrace, ils doivent se protégiT eux-mêmes.
Dans le langage signiitcatif d'un de leurs plus chauds avocats, ils i\\-

Hvni (^\xe ** le Bas -Canada doit être Anglaisy au risquef «'ii est néce»-

saircf de n^étre pas Britannique.^^

Dans une dèpôche plus récente que eelle à laquelle j'ai si son-
vent eu occ8»ion de référer, j'oi appelé W v^ntion du gouvernement
Anglais à 'V.rroissoment de cet éiat alarmant des sentiment»

de la population Anglaise. Les derniers troubloin, et j'aide que
Itfa Insurgés Français ont reçu de quelques-ons des Citoyens
(\("i Etats-Onis, o-nt été In cause d'une grande exaspération

j.'iTuti (es Canndic>ns loyalistes cjnire le gouvernement et le

^;eupl9 nmérieain. Leurs G»;celtes M\i dénofiré dan» les ter"

.i;es le» plus torts la bonne foi des autorités, le caractère et la

mo'a!edu peuple, ainsi que les inotitulians politique» des Etats*

Uni.î. Néanmoins sous cette apparence d'hostilités, l'on peut fa-

cilement trouver un penchant entraînant à des sentiments contraires»

CoiTime Popinion générale du peuple Américain devenait tie pliM

en plus apparente dans le cours de l'an dernrer, le»< Anglais du

Bas -Canada furent sui-piis de la force de la sympathie réelle dt*

leurs voisiins républicains en faveur des vues de la minorité, et cela

en dépit des premières manifestations de sympathie avec uu peuple

qui était supposé lutter pour l'indépendance. Sans abandonner

leur attachement à la mère-patrie, les Anglais du pay^ ont T:om-

mencé, comme des homme» qui vivont dans un état d'incertiti.de

1û foni ordinairement, par calculer les conséquences probables tl'uue

séparation, si ma heureusement elle arrivait, et qu'elle fàt suivie

d'une incorporation avecles Etats-Unis* En dépii du choc qus

ce'a porterait à leurs sentiments, ils crorsn't qulls trouveraient une

compensation dans l'avancen)ent de leurs intérêls. Ils croient que

par l'émigration .Amiéricaine, ils placeraient en bien peu de temps

.a race Anglaise ÛcHs la majorité ; ils parlent fréquemment et hau-

tement de ce qui e«t arrivé à la Louiai^nne, où par des moyens qui

v.§ i^ont pas ceux qu'ils disent, le but cependant d'assurer une pré»

pônâérance Anglaise sur la population Française, a sans aucun

doute été alteir»t. Ilâ assurent avec confiance que les Américains

régU'raieat bien promptement les prétentions des Françni-^
;

et ils



V'.nùent q'i^^ipiè.s (| le il.' proiuier chue. d\in nou\*cl état politique

«erait pa s^, eux ot leur postérité |>artageraient dans les piogrè:)

étonnants et <l;ins celte pro>p6iitô (|ue cl»a|ue jour leur démontra
^ti\» le puriag' du peuple d^^s Ki;its Uiiin. Sa ne crois pas que do
tels sentiinenls aionl encore niVitMé leur forte allégeance envers

l'Empire BritanMiijU*^ ; mais leur allégeance est fondée sur leur

•lUaclieinrtMt prot'andéinent enracii.é à des inatitutions Anglaisea

<roniiïie étant siipûrioures aux- Françiusi»;». Et sMa trouvent que
l'autorité qn'ih ont rt.aintcnue contre ceux qui ofil voulu îa détruire,

«loil pour l'aven r élriî exercée de manière à Ica assujétir de nou-

veau à ce qu'ils «npelleni une dotninnlion Française, je suis par-

laiictnent certain qu'ils s'oflTuriîeronî d'éviter ce résultat, en cher-

viiant SUIS aucun terme, ui\e union avec, un peuple Anglo*Saxon.
Tel est l'état lam-ntahle et hasardeux dv's choses produit par

\q conflit des races qui a si longt'mp" diyisé la Province du Bas-Ca*
naila, ei qui a i

ris le cnractér.i formidablj et irréconciliable que'je

viens de dépfîindre. Ei représentant la nature de cette lutte, j'ai

montré les causes de son origine
;
et qtioitjue j'aie montionné la

conduite et la constitution du gouvernement colonial comme modi-
fiant le caractère de la lutte, je n'ai pas attribué à des causes poH-
itqu(?s tm étal de ch"S 's, (|U', ji croi.'», sous toutes les instirutions

politiq'iey, aurait résulté île la coinposition de la société. Uneja-
lousie, entre deux rnces, si loiifffemps habituées à se considérer

Tune et l'autre comme des ennemies héréditaires, et si dilT&renteu

dans leurs habitu Icss, leurs Ijuig ges et îeuff! loix, aurait été iné-

vitable sous toute autre formi» de gouverneinerit. Je n'ai aucun
doute que des in^^ttutions libérales et une politique pnidente éli-

raient pu changer le cnractèrede la lutte, mais elles n'auraient pas

pu l'empêcher ; on aurait seulement pu en adoucir le caractère et

l'amener plus promplement à une issue plus décisive et plus pai*-

sible. M;ilheureusement, cepcnilant, le :«y..tôme du go»vernen^ent

suivi dans le Bas-Canada a été basé sur une politique propre à

perpétuer cette mémo séparation de races et à encouragir les mô-
mes notions de haines nationales que le gouvernement dans le prin-

cipe aurait dû arôter et détruire. Depuis l'époque de la conquête

jusqu'à ce jour la conduite du gouvernement a aggravé e mal, et

l'origine du mal extrême actuel peut être trouvée AïSêïva 1«s mstilutions

qui ont formé le caractère actuel de la colonie.

Il y a deux modes par lesquels un gouvernement peut traiter

avec un territoire conquis. Le premier moy>n oiTert est celui de

respecter les droits et la nationalité des possesseurs actuels ; de re»

connaître lc3 îoif? existantes, et de conserver les institutions établies
j

/
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de ne donner aucun encouregement à l'émigration du peuple conque-
ran^etjsans essayer aucun changement dans les éléiiiens de la 8oé«M>
té, d'incorporer uimplement la province sous l'autorité générale dir

gouverneaient central. Le second va\ ùt traiter le pays conquis
comme un pays ouvert aux vainqueur*-, d'encourager leur émigra-
tion, de regarder la rare conquise comme entièrement subordonnée
et de s'efforcer aussi promptemenl que possible d'assimiler le varac-

tére et les institutions des nouveaux sujets à ceux Je la granie
maspe de l'empiie. Dans le cas d'un vieux pays depuis longtern-*

établi, où les terres ont leurs propriétaires, où il reste peu de place
pour la colonisation, et où la race des possesseurs actuels doit con-
tinuer à constituer la masse de la population future de la province,

la politique aussi bien que l'humanité rend le bien êlre du peuple
conquis l'objet du premier soin d'un gouvernement juste, et com-
mande l'adoption du premier f-ysièiue ; mais dans un nouveau
pays, non encore établi, un législateur prudent doit regrirder com-
me son premier objet les intérêts non seulement de quelques indi-

vidus qui se trouvent dans le moment à habiter une partie du so',

mais ceux de cette population comparativement grande qui doit s'y

établir ; ainsi qu'on peut raisonnablement espérer ; il formerait ses

plans dans la vue d'attirer et de maintenir cette population future,

et il établirait en conséquence les institutions qui seraient les plus

acceptables à celte race oui doit coloniser !a contrée. Le système
que j'ai décrit comme le plus convenable à un ancien pays

déjà établi, aurait été impost>ibIe sur le continent américain, à

moins que l'état conquérant ne voulût renoncer à l'occupation

immédiate des terres incultes de la province ; et dans ce cas un tel

moyen n'aurait pas été convenable, à moins que ie gouvernement
britannique ne fût préparé à abandonner à la population éparfrO des

Français qui se trouvaient dans le Bas-Canada, non seulement la

possession de cette vaale étendue de sol fertile que contient cette

province, mais aussi l'embouchure du Saint-Laurent et toutes les

ftieilités pour le commerce que commande l'entrée de ce grand

fleuve.

Dan» les premiers rég'emens adoptés par le gouvernement An-
glais pour l'établissement des Canadas, dans la proclamation du

176^, et dans la commission du gouverneur-en chef de la pro-

vince de Québec, dans les offres par lesquelles les Officiers

et Soldats de l'armée Ang'aise et les colons des autres provin-

ces de l'Amérique du Nord furent tentés d'accepter des conces-

iions de terre dans les Canadas, nous apporcevons des signes

très-clairs d'une intention d'adopter le second et le plus sage des
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conces-

«Icux systèmes. MalheureuSi?ment, cependant, la conquêtd du
Canada fut | resqu*imnnédintPHicnt suivie par le commencement de

t es mécontentement qui ont été terminés par l'indépendance dea

Etats-Unis. Depuis celte période la politique colonia'e parait

avoir subi un «hangement complet. Prévenir un nouveau dé-
membrement de Pempire devint le premier objet de nos hommes
iPétat ; et Pon montra une anxiété particulière à adopter tous

les moyens qui paraissaient calculés à empêcher le reste des eolo<

nies du Nord de l'Amérique de suivre l'exemple d'une heureuae

révolte. Malheureusement la difTérence de caractère national des

Français du Cannda, et leur ancienne hostilf'A contre le peuplé de la

nouvelle Angleterre présenta la plus facile et la plus sensible ligne

de démarcation. Lisolemtsnt des habitans des colonies anglaises

d'avec ceux des colonies révoltées devint la politique du gouverne-

ment, et la nationalité des Canadiens-Françaisfuten conséquence
préservée, comme moyen d'une séparation perpétuelle et com-
plote de leurs voisins.

*

• Cette politijiae fut continuée à une époque aussi avancée qu'en 1816,
ainsi qu'il parait par la dépêche suivante de Lord Bathurst au gouver-
neur du Bas -Canada :

—

Downing*Street, 1er Juillet 1816.

Sir,—Vous avez eu sans dout», counaissance des enquêtes qui ont

été faites dins la province quant à la convenance de laisser dans son
otat naturel cette partie de la frontière qui se trouve entre le I/ac

Champlain et Montréal ; et le rapport de l'arpenteur-^général à ee sujet,

qui fut envoyé à Sir Gordon Drmnmond avec la dépêche du 21 avril

1816, N®. 119 a sans doute attiré votre attention, et ce rapport est

accompagné de l'opinion que le gouvernem-nt de Sa Majesté entretient

-- lujet. On na peut que regretter qu'il y ait eu des établisiemens

.'S Districts d'Heinmingford, Sherrington,Godmanchester oii Hin.
rook. Mais je ne puis en même temps recoihmenderde dt5possi..

<ler ceux qui y sont étiblis, vu les frais qui doivent en résulter, de l'a-

chat des terres qu'ils ont défrichées et des améliorations qu'ils y ont
faites, à moins que l'on en puisse effectuer les achats par des octrois

proportionnés, d'autres ternes incultes de la couronne, dans d'autres

f ndroits. Je dois donc, me restreindre à vois requérir de ne faire pour
l'avenir aucun octoi dans ces districts, et di faire tous vos efforts pouv
ludiiiie ceux qui o »t reçu des octrois de terre dans ces endroits, et qui
n'ont pis encore procédé au défrichement, d'accepter des terres dans
d'autres districts plus éloignés de la frontière des Etats-Unis. Dans
quelques cas où les terres ont été accordées depuis longtemps, elles

doivent, je suppose, d'après les conditions de l'octroi, être reprises par
la cOuro;ine

;
et dans ces cas vous ne pouvez avoir aucune difficulté à

t.';npêchcT l'établissement : et la convenance de faire d'autres octrois de

à ce sujet.

<lans 11'

chinbrook.
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Il poratt nufi-«i qiio la )u)tirK|no du gouxrrix'tnrilt Britniini |it<* n

élé do gouverner Bo« coIoinoH, ou moy«*n ilo ilivisioncf cl ilo If»

niVniblir nulniil que poi^HiMo pnr ilo pclitOM couuiuiiuuitéK iNolt'oH,

\urR|>ublc8 lie cuml)inai.-on «t ne iioB-^éiruhl nueuno lorco «u^l^•n^lh•

pour une r<?8i«tBn«'« imlividiielle i\ l'i mpire. L'on nouve »Km prou .

vci do col»o politiipio (Inns U'oucoup ilos nrlcn du m»uvtMtMMiuMU

britunnique rcInlilV aux eolonirn «1«? l'AinC'ri(|UO du Nonl. Vax 177.»

ded inRtruciions lurent eovoyôos d'Angleiertv, ordi>niinnt (pie \ou>*

le« octiH)is do terres d'u\si In ptoviuce de Québee, (pii «•ominciiiiit

•lors lo Haul elle Hns Canada, iur»cpnl (hits en fiel" «M en s'ei^nenrie:

ot il fut ordonnù qtic Us octrois aux réfugiés loyalistes et aux olli

eierî» et soldats des r^giin» ns eo'otiiaux, <pn leur avaient i'\v pn)ini,s

en 17S(>, tussient laits d'après la uif^nie tenure. Ou ne peitt mieux
trouver ceri «piVn eitant les eoinlitions annexées aux <»• trois de

ternes qui furent faits dans TlJe du IMuee-l'Mouaid, pnr k>(|ue|leN

il fut stipulé qvie l'Ile sera t ludùtî'e par *' des hahtans éirangt-r» Ç'

comme sM.'» devnîent (^tre étrangcus, pour les séparer ilu peupe »li'

la nouvelle Angleterre et des IVoiestants, afin de les t.nir é'o^nés

dea Catho'iques Aeadiens et Canadiens» Ce fut une pt\rîie du 1:^

môme politique »le séparer les Français» du (/anaiia, de* éinigraiii-'

britanniques ot de se et>neirier les prejuicrs en leur eoii-^crvant leur

langue, leurs lois et leurs instinuions religieuses. A eot «fli'i le

Canada fui ensuite divisé en lieux provii\ces. la partie Inibitro

étant aecordée aux Fran^jaiset la partie non habitée étant (fe^liné*-

à devenir lo lieu d'une eolonisaiioM britannique, ainsi au lieu de

profiter des moyens que donnait l'étendue et la nature de In pro-

vince pour l'introduction graduelle d'un» populalon Anglaise dan»*

dilférentes parties du pays, do manière à imMtio facilement li s Fian-

çais dans la minorité, le gouvernement constitua une niujoriié

tt'nes, i l.i jOace de celles qui auront Hè reprises, «levra dù|>cndre des

circoaslAuces paiticalièros de chaque cas en particulier.

Il est aussi beaucoup à dàsinM, que, en Bulant qu'il srr-i en vo»r«

pouvoir de le faire, vou5 empochiez l'ouveitiire de chemins sur les di.<-

tricts en question, au de^là des limites de cette division de U provincf,

A laquelle il .«st référé dans le plan de raipenteur-jçénéral,qui ett géné-

ralement cultivé cl. s'il «e prt^sente quelq-jes moyens de laisser se dé-

truire les chemins qui ont été faits, vous rencontrerez les vues du gou-

vernement do Sa RlajesteS et vous contribuerez granJeinent à la sûreté

future de la province, on les adoptant.

J'ai l'honneur d'être, etc. etc.

(Signé) BATHURST.
Lieulenart Crénéral, Sir John F. Sheibrook, etc. etc.



t'ruii^uibC ni reconnut et raHcrinit lu curi>ct(;re national. Si la

politique pluK sage, de runJro lu province Ang1aiiL*| dann touteii ie«

institution», eut é(6 adoptée di^ii locoinmcncemenl, et ni on y eût

poi-sùvér^', les rrançai» auraient 6t6 en peu de tornu surpaMé eu

nombre et Phcureusti np^Ttitioit doH instituiionii lihreit de TAngle-

torio n^iurail Jiiinniri {'to ariôlùe pur de» onitnoflitéM uViginc.

l^e gouvernement adopta non Muulomont lu marche peu Hugo de

diviHer te Canada, et du rôunir dans une partie une |K)pulatio»

Fronçaitjo, parlant la Inngut; friinçaiKe,nvcc des inHtitutions Françai-

^(>N, mais il no persévéra |)aH m^mo d\ine maniôru conitibtantc duns

o'o plan, car don» !e rnèine t<*iniH ilfutpiis de» rnoycna pour en-

courager l'émigration d'Angleterre duna la .province môme que l'on

disait avoir nsHignù aux FrançHiB. liC» inntilutions Françai«e« ne

Ctircnt pnH môme (kmnéus à tout le Uus-Cunuda. La loi civile de

France, (coiiime un tout), et len revenus légaux du clergé calholi-

<)ue, furent limitéH à coite portion du pny« alors habitée pur les

Français et comprime duns les seigneuries
;
quoiqu'il fût pris des

mesurée pour la forriintion de nouvelles seigneuries, p/;esque toute

lu partie inhabitée do la province fut formée en Tovvnship», dans

lesquels les lois Ang'aiscs furent en partie introduites et la rebgiorj

protestante seule dotée.

Ai^^l deux populations d'origine boi-tile et de caractère opposé?

lurent misiM en juxla-po.sition l'une avec l'autre sous un mémo gou-

vernement, mais avec différented institutions ; on apprit i chacune
<l'elle à chérir se:) Isiti, su langue et ses usages ; et -en même temps,

•:i'il arrivoit à aticune d'elle de sortir de ses limitef,olle8 étaient sou-

mises à des institulionH diiTôrentos et associées avec une population

étrangère. Le caractc^ro peu entreprenant de la population Fraru
«^aisp; et par dessus tout, son attachement à sa religion, (pour l'ex-

tension de laquelle en pi-oportion de l'augmentation de la populati-
on catholique^ on accorda des revenus peu proportionnée) ont eu
l'eflet de les retenir dans leurs ancienne!) limiter Mais les Aniglais

furent attirés dans les seigneurie^), et principalement dan? le« sWkv,
par les facilités que les grandes rivières offrent au commerce. Pour
maintenir des institutions Françai8es,et une ]x>pulation Française en
Canada avec quelques chances de 8tK;cès,on aurait dû n'y permet-
tre aucunes institu(ions,et n'a(.c<u'der aucun encouragement à d'au-
tres races pour s'y établir. La province aurait dû être réservée
pour être entièrement Française, si elle ne devait pas être rendue
entièrement Anglaise. L'essai d'encourager l'émigration Anglaise
parmi une population, dont le caractère Français devait être con-
•prvé^ fut une erreur qui a semé les germes d'une contestation de
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rarep dans la constitirt'on môme de la colonie. Cttci fut une er-
reur, je le tWsy môme dans la supposition où il aurait été po4tiib!e

d'exclure la race Anglaise du Canada Français*. Mais il était im-
po-?sib'e d'exrlure la race Anglaise d'aucune partie du continent de
l^Anaérique di) Nord. Totis ceux qui ont observé les progréa de
ia colonisation des Anglo-Stxons, en Amérique, admettront, que
tôt ou tard la race Anglaise éluit certaine de prédominer dans le

B is-Canada même soua le rapport numérique, comme elle a déjà
prédominé pat ses connaissances, son énergie, son esprit d'eotrepri*

se et ses richesses tupérieures. L'erreur donc, à laquelle la présente
lutte doit être attribuée git dans les vains efforts de conserver une
nationalité Canadienne, Française au nulieii de colonies et d'Etats

Angl'j'Américain?.

La lutte est venite par degrés. Le petit nombre d'Anglais qui

s'établirent dans la Bas-Canada au commencement de noire pos-
session, ne nous permet pas de penser qu'il pût y avoir aloifs une
rivalité entre les races. Et jusqu'à ce que les principej popubires
(îes init /(utions Anglaises furent effectivement mis en opération,

l'autorité souveraine du gouvernement ne donna que peu de raison»

de dispute, excepté parmi ceux qui briguaient ses faveurs. Ce ls
iut que lorsque l'es Anglais eurent établi un commerce étendu et

a massé de» richesses considérables, ce ne fut que lorsqu'oe grande
partie des biens-fonds de la province fut passée dans leurs mains,
<;e ne fut que lorsqu'une grande population Anglaise se £iit établie

dans les villes,se fut répandue en grand nombre dans les campagnes
et eut formée des habitations considérables dans les Townships;, et

ce no fut pas avant que le dévèlop; Tient du gouvernement repré-

sentatif, eut placé un pouvoir réel duns les mains du peuple que ce
pei'ple se diviea en race, opposée l'une à l'autre par une minorité

profonde.

Les erreurs du gouvernement ne se bornèrent pas à celle à laquelle

j'ai attribué l'origine de cette animosité. Les vices de la constitution

coloniale amenèrent nécessairement le gouvernement exécutif en

collision avec le {peuple, et les disputes du gouvernement et du

I)euple m^ent en %etion les animosités des races ^ et la politique

du gouvernement n'» pas empêché les maux qui sont inhérens & la

4'onstitution de la colonie et à la composition de la société. Cette

politique n'a rien f^it pour réparer son erreur première en rendant

la province Anglaise. Occupés dans les disputes continuelles

avec l'assemblée, les gouverneurs) les uns après les autres et leurs

conseils n'ont pas fait auontion à la vraie importance des discordes

d'origine; et le gouvernement impérial, éloigné de l'avantage d^
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pouvoir observer perâonneUemont Tétat particulier de la société, a

formé ses plans de manière à aggraver le mal. Dans certain ead

il a même concédé les prétentions nui«ible8 dé nationalité, afin d'é*-

viter les demandes populaires ; tel qu'en essayant de diviser le con-

seil législatif, et la patronage du gouvernement, également entre

deux races j et cela pour éluder les demandes d'un conseil établi

et d'un exécutif responsable : et d^autre fois il a suivi une marche
tout à fait contraire. Une politique basée sur désinformations in-

correcte.'?, et changeant continuellement de mains, a montré dan.-i

la colonie un Rystéme vacillant et qui dans le fait n'était aucun
système du tout. Les concessions réciproques aux races opposées,

n'ont fait que les irriter tous deux, que diminuer l'autorité du gou-
vernement et en entretenant les espérances d'une nationalité Ca^
nadienne Française,on a contrecarré l'influence qui aurait pu ame-
ner la querelle à son terme naturel et nécessaire. La lutte entre le

gouvernement et l'assemblée a aggravé les animosités des races,

et les animosités des races ont empêché le règlement des difficultés

politiques. Aucun remède n'opérera à moins qu'il ne puisse être

appliqué à l'un et l'autre mal. A la racine des maux du Bas^Ca •

nada, se trouve le conflit des deux races qui composent la popula-

tion : jusqu'à ce que ceci soit réglé, tout bon gouverneur sera im-

praticable ; car scit que les institutions politiques soient réformées,

ou laissées dans Pétat où elles Ront, soit que les pouvoirs du gouver-

nement soient conGés à la majorité ou à la minorité, nous pouvons

être assurés que tant que les hostilités de race existeront, le parti

qui sera revêtu du pouvoir s'en servira pour des fins partiales.

J'ai donné une description très détaillée de la lutte entre les la-

ces Française et Anglaise dans le Bas-Canada, parceque j'avais le

désir de produire une conviction complète et générale de l'impor*

tance première de cette lutte, dans la considération des causes dos

maux qui ont si gravement affligé la province. Cependant, dans

le cours de mes remarques précédentes.je n'ai pu éviter de toucher

à d'autres causes qui ont grandement contribué à ^^^.casionner ]'état

existant des choses ; et /ai mentionné entre elles les vices de la

constitution, et les erreurs provenant du système de gouvernement.
Il est,en effet,!m possible de croire qne les causes assignées de la lut

te entre le gouvernement et la majorité n'ont eu aucun effet, mêiu
quoique nous puissions croire qu'elles en ont eu moins que ne l'ima

ginent les parties contendani'es. Il est impossible de remarquer 1

grande ressemblance des constitutions établies dans toutes noj Pro

vincea de l'Amérique Septentrionale, et !?; tendance frappante d"

toutes à mener presque au même résultat, sans en venir à croii •
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qu^ellea ont de commun entre elles quelque vice dans la forme du
gouvernement, et quelque principe erroné d'administration j l'hos-

tilité des races étant palpablement insuffisante pour expliquer tous

les maux qui ont afTeclé le Bas-Canada, en autant que les mêmea
résultats, à peu près, se sont montrés parmi !a population homogè-
ne des aucea Provinces. Il n'est que trop évident que le Bas-Cana-

da, ou les deux Canadas, ne sont paâ tes seuls qui ont présenté des

conflits répété<i entre l'exécuMf et le» branches populaires de la Lé-
gislature. Le corps représentatif du Haut- Canada était, avant la

dernière élection, hostile à la politique du gouvernement ; les mé-
contentements tes plus sérieux n'ont été que tout récemment calmés

dans l'isie du Prince-Etiouard et au Nouveau*Brunswick ; le gou-

vernement est encore, je crois, en minorité dans la chambre basse

de la Nouvelle-Ecosse ; et les dissentions de Terreneuve ne sont

guère moins violentes que celles des "Canadas. On peut dire avec

justesse que l'état naturel du gouvernement dans toutes ces Colo-
nies est celui de collision entre l'exécutif et te corps représentatif.

Dans toutes, l'administration des affaires publiques est habituelle-

ment confiée à ceux qui ne coopèrent pas harmonieusement av%c

la branche populaire de ta législature ; et le gouvernement propose

constamment des mesures que ta majorité de l'Assemblée repous*

fse, et refuse son assentiment aux bills que ce corps a passés.

Un état de choses si différentdu fonctionnement d'aucun essai heur-

eux du gouvernement représentatif, parait indiquer une déviation

de la pratique ou des principes sains du gouvernement constitution-

nel. Quoique depuis l'établissement de notre constitution à la ré-

volution de 16S8, il soit survenu des collisions occasionnelles enre
la Couronne et la Chambre des Comu.unes en ce pays, elles ont

été rares et passagères. Un état de fréquentes et permanentes

collisions paraît presque identique avec un état dé convulsion et

d'anarchie ; et son existence dans aucun ptys est propre à nous
embarrasser sur le mode d'y faire fonctionner un gouvernement, si

ce n'est en dehors de tout contrôle populaire. Mais lorsque nous
examinons le système de gouvernement dans ces colonies, il

paraîtrait presque que l'objet de ceux qui l'ont établi, avait été de

Combiner des institutions en apparence populaires avec l'entière

absence de tout contrôle efficace de la part du peuple sur ses gou»
vernants. On établit des assemblées représentatives sur la base

d'un suffrage très étendu, et dans quelques ras presque universel
;

la réunion annuelle de ce»' corps fut assurée par une disposition

positive, et leurs attributions apparentes furent localement presque

au^si étendues que celles de la Chambre des Communes Anglaises.
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En mémo temps la Couronne se reposait presque eiiliérement mr
ea reMources tenitoriales et sur les droits imposés par dos Actes

Impériaux, avant l'introduction du système représenlatif, pour

faira marcher le gouvernement, gi:ns s'assurer de l'nsseniiment du

corps représentatif, soit pour sa politique, soit pour les personnes qui

devaient administrer celte politique.

Ce ne fut que quelques années après le commencement du siècle

actuel, que la population du Bas-Canada commença à comprendre

le système représentatif qui lui avait été accordé, et qvie l'Assem-

blée montra quelque inclination à faire usage de ses pouvoirs. Ce-
pendant immédiatement après avoir voulu le faire, elle trouva com-

hien ces pouvoirs étaient limités, et entra dans une lutte pour obtenir

l'autorité que l'analogie lui montra comme inhérente à une assem-

blée représentative. La liberté de ses débats la mit immédiate-

ment en collision avec le Gouverneur; et l'opération pratique de

l'Assemblée commença par l'emprisonnement des principaux de

ses membres. Avec le temps cependant, les besoins du gouverne-
ment l'induisirent à accepter l'offre de l'Assemblée de lever un re-

venu additionnel par le moyen de no ivelles taxes ; et l'As-

semblée acquit ainsi un certain contrôle sur la levée et l'ap-

propriation d'une partie du revenu public. Depuis ce temps jusqu'à

l'abandon final en 1832 de toute partie du revenu réservé, à l'ex-

ception des fon Is casuel et territorial, il y eut une contestation con-

tinuelle, dans laquelle l'Assemblée, faisant usage du pouvoir qu'ellti

gagnait pour en gagner davantage acquit, pas à pa?, un contrôle < n-

tier sur tout les revenus du pays.

Je passe ainsi rapidement sur les événemens qu'on a ci-devant

ronsidérés comme les principaux traits de la controverse Canadi-
enne, parceque la conti-siation ayant fini par la ton» ession des de-

mandes financières de l'Assemblée, et l'admis-ion par le Gouverne-
me'nt de l'inconvenance d'essayer d'ôter àson contrôle aucune por-

tion des revenus pub'i''8, on peut maintenant regarder cette con'e?ta-

tion co nmc n'ayant pas d'importance, si ce n'est en ce qu'elle ex-
plique l'exa&pératioîi et la méfiance (jui l'ont suivie, El je ne sttis

pas porté à dir^î que les disputes qui s'éîevèront subscquemment
doivent être attribuées entièrement à l'opération de s mples senti-

ments (i'oigreur. Une cause substantielle de dispute restait encore.

L'assemblée après avoir obtenu l'entier contiôle des revenu» pu-
blics, se trouvait encore privée de toute voix dins le choix ou
même la désignation des personnes dans lesquelles elle avait con-
fiance pour l'administration des affaires. Tout le pouvoir adminis-
tratif du gouvernement restait entièrement à l'abri de son influence :
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o.t quoique M. Papineau paraîase, par sa propre conduite, a'êire

privé lui-même de cette influence dans le gouvernement qu'il aurait

>u acquérir, je doia attribuer le refus d'une lia'e civile à la détermi-

lation de rAwemblée de ne pas renoncer au seul moyen de sou-

nettre lea fonctionnai es du Gouvernement à quelque respon-

sabilité.

Les pouvor^ pour lesquels l'Assemblée luttait paraissent, dans

es deux cas, être tels qu'elle était parfaitement justifiable de Jes

demander. Il est difficile de concevoir quelle aurait été la tliéo-

rie gouvernementale de ceux qui s'imaginent que dans aucune co-

lonie d'Angleterre un corps portant le nom et le caractère d'une

aisemblée représentative, pouvait être privé d'aucun des pouvoirs

()ui, dans l'opinion des Anglais, sont inhérents d une Législature

populaire. C'était une vaine illusion que de s'imaginer que de sicn-

p'es limitations dans l'Acte Constitationnel, ou un système exclu-

sif de gouvernement, induiraient un corps fort de la conscience qu'il

avait avec lui l'opinion publique de la majorité , à r^^garder certaines

portions des revenus provinciaux comme sacréess et hors de son

contrôle, et i se restreindre à la simple besogne de faire des lois, et

à éire spectateur passif ou indifférent pendant <|ue ces lois étaiei.t

mises en opération ou éludée?, et que toutes les affaires du pays

étaient conduites par des hommes, dans les intentions ou la capa-

«•,ité desque's il n'avait pas la plus légère confiance. Cependant

telle était la limitation placée à l'autorité de l'Assemblée du Bas-

Canada ; elle pouvait rejeter ou passer des lois, voter ou refuser les

sub^des, mais elle ne pouvait exercer d'influence sur la uomina-

lion d'un aeuUerviteur de la Couronne. Le Conseil Exécutif, les

Officiers en Loi, et tous les Chefs de départements connus au sys-

tème administratif delà Province, étaient placés en pouvoir, sans

aucun égird pour les désirs du peuple ou do ses reprèsentant>i ; il ne
manque pas même d'instances dans lesquelles la simple hostilité

envers la majorité de l'Assemblée éleva les personnes les pins

incompétentes aux postes d'honnetir et de confiance. Quelque
décidément que l'Assemblée condamnât la politique du Gouverne-
ment, les personnes qui pvaient conseillé celle politique, retenaient

leurs offices et leur pouvoir de donner de mauvais conseils. Si une
loi était passée après des conflits répétés, c'étaient ceux qui s'y

étaient le plus forlemi^nt opposés qui avaient à la mettre à exé-
cution, La sagesse d'adopter le viai principe du gouverneaient
représentatif, et de faciliter fa règle des affaires publiques^, en lu

confiant à ceux qui ont la confiance du corps représentatif, n'a ja--

mais été reconnue dans le gouvernement des Colonies de l'Ame-



45

et

fans

il ne
nilité

s'y

rique Septentrionale. Tous les officiers du gouvernement étaie^t

iriiiépendants de l'Assamblée ; et ce rorps qui n'avait rien à dire

dans leur nomination, était laissé à marcher du mieux qu'il |)0U-

vait, avec des ofTiciers publics, dont on peut justement dire que
le sentiment prédominant était un sentiment d'hostilité envers lui.

Un corps d'olliciers publics ainsi ront«titué, sans égard pour le

peuple ou ses repréï^entaniS) doit de fait, d'après la nature même
du gouvernement rolotiial, acquérir l'entière direction des affaires

de la Province. Un gouverneur en arrivant dans une colonie de
l'état des partis de laquelle il n'a (tresque invariablement aucune
connaissance antérieure, nom plus que du caractère ùea individus,

est forcé de se jeter prt'sque entièrement entre les mains de ceux
qu'il trouve placés danj la position île ses aviceurs oOicieis. Ses
iremierd actes et «es premières nominations doivent être nècee-*

>airen ent faits d'après leurs suggestions. Et comme ces premiers

nctes et nominations impriment un caractère à sa politique, il se

trouve par là généralement amené en collision immédiate avec les

nuirjs partis dans le pay^jCt jeté dans une plus complète dépendance
du parti officiel et de ï^esamis. C'est ainsi, qu'un gouverneur du
BaS'Canada a pres^que toujours été amené en collision avec l'as-

semblée, que ses aviseurs regardent comme leur ennemi. Dans le

oours de la contestation dans laquelle il était ainsi enveloppé, les

provocations qu'il recevait de l'assemblée, et le jour sous lequel la

conduite de cette dernière lui était représentée par ceux qui seuls

avaient accès auprès de lui, lui faisaient naturellement concevoir

beaucoup de leurs antipathies ; sa position le forçait à chercher l'ap-

])ui lie quelque parti contre l'assemblée ; et ses sentiments et ses né**

cessités étaient ainsi combinés poir l'induire à exercer son patronage

4^t à disposer ses mesures pour l'avancement des intérêts du parti

^ur lequel il était obligé de s'appuyer. Ainsi chaque année qui

suivait raffermissait et étendait )a force du parti dominant. Fortifié

par les liaisons de famille, et l'intérêt commun senti par tous ceux
«jui tenaient des emplois suboidonnés et par tous ceux qui en
désiraient, ce parti fut ainsi érigé en un pouvoir solide et permanen ,

à l'abri de toute responsabilité, sujet à aucun changement sérieux,

exerçant sur tous les départements du gouvernement de la Province

une autorité tout-à-fait indépendante du peuple et des représen-

ta nt8,et possédant les seuls moyens d'influencer,soit le gouvernement

impérial, soit le représentant colonial de la couronne.

L'entière séparation des pouvoirs Législatif et Exécutif d'un

état est l'erreur naturelle des gouvernements qui désirent s'affran-

chir du contrôle des institutions représentatives. Depuis la révo-'
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Milion «le ir»HS, In slnhiiitô ilo la constitiilion Ang'aige u tlé OfSn-

lï'P pnr cof!»|ÇO principe »le noiro gouvornomiMii (pti invoslii Ich

chefs de la majorité parlenjcntuire île la ilirociion ^lo la po;iii(|iio

nationale, ol lie la disuibutioii du palroiingo. Quoique parlialitù

qu'eût le Monirquo poiir des uiinialr.'s pai liculier-i, ou à quohfuo
point quM se ffti engagé dans leur po'iiijpio, il a 6t6 invarinbloment

r»rcé do l(S abandonner tous doux, ousHitôl que l\>|>ini«)n du peu-
ple «'était irrévocablement prononcé contre eux par la voie do la

chambre doa Communes. Li pratique de faire marcher un fjouvor-

nement repié>5enlalifHur un principe dilTùrent parait ôlre l'éccuil

^nr lequel bo sont invariablement brisées les imitations contincnla-

i.M de la Constitution Hritanni()ue, et la révolution française tlo

lv^30 fui le résultat nécssairo d'une tentative do maintenir un mu
ntstère avor lequel le Parlement ne pouvait og'r de concert. Il ost

diiricile de comprendre comment des hommes d'état Ang'nis ont

pu s'imngincr (lue i.» gouvernement représentatif et irresponsable

pouvait se combiner avec Kticcés, L'idéo parait, en cHet, exintei'

tjue le caraclère des institutions repréfcntativos doit être ainsi mo-
tlifié dans les colonicc, que c'est un incident de la dépendance to.

loniule, que les olliciers du gouvernement soient nommés par la

couronne, sans ^gird pour les désirs de la société, dont les inlérôis

sont confiés à leur g.irde. On n'a jamais bien clairement e.\p!i()ué

(piels ponl les intériMn inrpériaux, qui requièrent cette complète
nullifieation du go\»vernement raprésenlatit'. Mais s'il existe una
lelle nécessité, il est pnifaitement clair qu'un gouvernement repré-

sentatif dan;» une colonie doit ôtre une moquerie, et une source de
cjnfusion ; car ceux qui appuient ce système n'ont pas encore pu
trouver, ni montrer dans l'opération pratique du gouvernement co •

lonial, aucun moyen pour rendre acceptable au corps représevtitalif

une abrogation auss^i complète d'innuence politique. li n'est pas
difficile d'e?» faire l'application à noire propre pays. Imaginoris

qu'à «ne élection générale Topposilion élise 500 sur les 658 mem-
bres de la chambre des Commîmes, et que toute la politique de
Padministration soit condamnée, et que chaque bi'l introduit par
e'Ie soit r<'jeté par cette immense majorité. Supposons que la

Couronne se fasse un point d'honneur et un devoir de retenir un
ministère ainsi condamné et entravé, que des dissolutions répétées

n'augmentent en aucune façon, maii) même diminuent la minorité

ministérielle, et que le seul résultat qui aurait été obtenu par un tel

tiéveloppeinent de force de l'opposition, serait non pas quelque
étrangement même le plus léger dant la politique du ministère, ni

la destitution d'un sjul ministre, mais s'mplemcnl rt;Icct!on d'un
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Orntour (lo In politique île la mnjorité ; o\, jj le penjic, il ne sera

puiiitifTit:i!o d'imogincr lo sort d'un tel Hydtùino de gouvernement*
Cependant tel a été le Hystème, telle à 6t6 à la lettre in marche den

/)véncmeni dans le Dan-Canada, et tel «lé o lo cnraclére, quoi*

qu*A un inoindro degré, du spectacle qui a ou IIimi duni lo Haut-
Canada, et, dano un tenipn ou dans un outre, dan» cliiicunc doii

folonies de l'Amérique Soptentrionak. Pour supposer qu'un tel

Myiitéme pût bien y fonctionner, il faut croire qiio led Canadiens
Français ont joui des in^titutioni; représentative:! pendant un demi»
eiécle, onns acquérir aucun des trait.-i cnractérj.>tique4 d'un peuple
libre

;
que les Anglnii renoncent à toute opinion et sentiment po>

litique en entrant denn une rolonio, ou que l'esprit do liberté An-
);lo-Saxon est entièrement changé et alViibli chez cei.x qui travers-

ent l'Atlontiquo.

Il paraît donc que l'opposiiion de l'Assemblée au GouviTncmeni
lut la fronsëquence inévitable d'un Kystômo qui retranchait à la

branche populaire lU la Législature les |)rivilégeB nécessairea d'un

corp9 représentatif, et produi.Mt par là une longue séri»* de tentati-

ves de la part do ce corps pour acquérir le contrôle sur l'adminis-

tration do la Province. Jo dis tout ceci sanp référence uu but fi-

nal de l'A»isembléc, que j'ai déjà décrit comme étant te maintien

d'une nationalité Canadienne contre l'intrusion progrcsaivo de la

rnce Anglaise. N'ayant pn^ de ministres retiponnables à attaquer,

elle entra dons le systOinâ de longucti enquôles parle u.oyen de ses

comités, lequel umoiia toute l'aciion d^ l'Exécutif immédiatement
isous seâ yeux, et outrepassa [e.<4 idées que nous avons des limites

convenables de l'mtervenlion législative. N'ayani d'influence dans

la nomination d'aucune functionnaire publir, ni le pouvoir de faire

destituer ceux qui lui étaient oJieux pour dOvS motifs purement po-

litiques, et voyant presque chac^ie olfice dans la Colonie rempli par

d'js p^^rsonnes dans Icsiuelles elle n'avait au( une confiance, el'e le

entra dani cette voie vicieujo d'attaques individiielius contre ses

i)rincipaux adversaires, les disqunliûint pour le service public, en

les rendant les sujets d'enquêtes et ensuiio d'accusations, qui ne

ftircnt pas toujours conduites même avec l'apparence d'un égard

convenable pour la justice ; et lorsque rien ne pouvait la faire par-

venir à la fin de changer la politique ou la composition du Gou-
verneifTient Colonial, elle avait recours à Vultima ratio du pou-

voir repré.sentotif, à quoi l'ind'.'gence plus prudente de la chambre

des Communes en Angleterre» ne poussa jamais la Couronne, et

essayait de détraquer toute la mu-'hine du Gouvernement par un

refus général de subsides.
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C^a été une milh^^ureuss conséquence du système que je viens

de décrire, qu'il déchargeait lea elief^ populaires de toute» lea ro8->

ponsabilités de Toppo^iition. Un mennibre de l'opposition en ce pay»
agit et parle avec la possibilité de devenir niirii.jtre constamment
devant les yeur, et il sent en conséquence !a nécessité de ne pro>
poser aucune marche, et de n'émettia aucun principe, sur lequel il

ne serait pas préparé à conduire le Gouvejpnement, s'i) lui était of-

fert immédiatement. Mais le démagogue Colcnial enchérit bien

haut pour !a popularité san» la crainte de se trouver exposé par la

suite. Exclu sans espérance du pouvoir, il exprime les idées les

plus folles, et en appelle aux plus funestes passions du peuple, sans

aucune crainte de voir dans l'avenir mettre à ^'épreuve sa sincérité

ou sa prudence, en étant mis en position de donner effet i ses vues
;

et ainsi les premières places dans les rangs de l'opposition sont oc-
cupées pour la. plupart par des hommes à paissions furtes, et de

ta'ents purement déclamatoires, qui pensent bien peu à réformer

les abus qui leur servent de sujets pour exciter le mécontentement.
La rollision avec le Gouvernement Exécutif en amena une néces-

sairement avec le Conseil Législatif. La composition de ce co[ps, qui

a été le sujet de tant de discussions ici et dans la Colonie, était ceitaine-

ment, il fa\it l'admettre, de nature à ne lui donner aucun poids anprès

du peuple, ou du corps représentatif, auquel i] était destiné à servir de
contrepoids. Le majorité fut toujours composée de membres du parti

qui conduisait le Gouvernement Exécutif ; les Greffiers de chaque Con-
seil étaient membres de l'autre ; et de fait, le Conseil Législatif n'était

guère en pratique qu'un veto entre les mains des fonctionnaires publics

sur tous les actes de la branche populaire de la Législature dans laquelle

'Is furent toujours en minorité. Ils usèrent de ce vote sans trop de

scrupule. Je suis loin de concourir à la censure que l'Assemblée et ses

approbateurs ont essayé de jeter sur les actt.'S du Conseil Législatif. Je
Ti'al aucune hésitation à dire que p'usieuts des bills qu'il est le plus

fortement blamé d'avoir rejetés, étaient des bills qu'il ne pouvait passer

sans manquer à son devoir envers la constitution, la connexion avec la

Grande.Bretagne et toute la population Anglaise de la Colonie. S'il y
a de la censure à passer sur sa conduite générale, c'est pour s'être

bornés aux devoirs purement négatifs etdéfensifs d'un corps législatif
;

pour s'être trop fréquemment contenté de faire simplement avorter des
méthodes blâmables d'obtenir des tins désirables, sans compléter son
devoir en proposant des mesure? qui auraient procuré le bien qu'on avait

en vue, sans mélange d'aucun mal. Les animosités nationales dont

respirait la législation de l'Assemblée, et son manque total de capacité

législative ou de respect pour les principes constitutionnels, rendaient

presque tous ses bills sujets aux objections faites par le Conseil Législa*

tif ; et les maux sérieux que leur passatio:! auraient occasionnés, me
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convainc qne la Colonie a lieu de se féliciter de l'existence d'une insti-

tution qui possédiiit et exerçait le pouvoir d'arrêter le cours d'une légis-

lation qui, si elle eût prévalu, aurait sacrifié tous les intérêts Britanni-

ques, et détruit toute garantie d'ordre et de libeité nationale. Il n'est

pas difficile pour nous d« juger ainsi avec calme dts mérites respectifs

de CCS partis éloignés ; mais il a fallu un {jraiid et très profond respect

tour la constitution et la composition du Codseil Législatif, pour que

les représentants d'une grande majoritc se soient ainsi sousiis avec pa-

tience AUX entraves que quelques individus plaçaient dans leur voie.

Mais le Conseil Législatif était loin d'être sans objection en théorie, et

TI3 commandait p^s non plus l'estime personnelle de l'Assemblée ; son

opposition à ce corps ne parut qu'une autre forme d'hostilité officielle, et

il était inévitable que l'Assemblée lît, tôt ou tard, contre la constitution

(lu Conseil Législatif ces attaques, qui par le singulier manque de juge-

ment et de modération avec lesquelles ellts ont été conduites, finirent

par la destruction de la constitution provinciale.

Depu.- le co.Tim?nccment, donc, jusqu'à la fin des disputes qui dis-

tinguent toute l'histoire parlementaire du Bas-Canada, je considère la

conduite de l'Assemblée comme «ne guerre constante avec l'Exécutif,

pour obtenir les pouvoirs inhérents à un corps représentatif, d'après la

nature même du gouvernement représentatif. Ce fut pour parvenir à
cette fin qu'elle usa dp tous les pouvoirs à sa disposition; mais elle mérite

le blâme pour avoir, dans la poursuite de cet objet, perverti ses pouvoirs

<iJe législation, et jeté le trouble dans toute l'opération de ia constitution.

Elle subordonna l'affairp de la législation et l'amélioration pratique du
pays à sa lutte pour le pouvoir ; et, se voyant dénier ses piiviléges lé-

gitimés, elle s'eflorça d'étendre son autorité par des v.oJ;es tout-à-fait

incompatibles avec les principes <le la liberté constitutionnelle.

Une tentative frappante qui fut .aite directement et ouvertement pour

renverser la constitution du pays, fut la passation d'un bill pour la révoa

cation formelle des parties de la 31e Geo. III, chapitre 31. communé-
ment appela l'Acte Constitutionnel,par lesquelles les pouvoirs et la coD^

stitutiou du Conseil Législatif étaient établis On peut à peine suppeser

que les rédacteurs de ce bill ignorastent, ou espérassent voiler l'illégalité

évidente d'une mesure qui, commençant comnie tous les Actes Cana*
diens, par la citation de la 31e Geo. III, comme le fondement de l'autoj

rite législative de l'Assemblée, procédait immédiatement à enfreindre

quelques-unes des plus importantes dispositions de ce statut
; pas plus

qu'on ne peut supposer que l'Assem1)lée espérât réellement effectuer

ce,tte assomption extraordinaire de pouvoir, en autant que le bill ne pou-
vait produire aucun effet lég'tl de sa passation dans la chambre basse,

s'il ne recevait subséquemment l'assentiment du corps même qu'il avait

pour objet d'anéantir.

Un moyen plus dangereux, en ce qu'il était plus effectif, jusqu'à un
certain point, pour s'arroger des pouvoirs constitutionnelf| fut adopté
par l'asrsemblée dans ses tentatives d'évader la nécessité d'obtenir i'as^

sentiment des autres branches de la Législature^ en réclamant la force
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lie loi, par ses propres résolution!;, et cela aussi sur des points de la plus

haute importance. On en trouve un exem[ile remarquable dans !a ré-

solution que l'Assemblée pnssa sur le rejet d'un bill pour rendre vacants

les sièges des membres qui acceptaient des emplois sous la Couronne )

et qui, tle fait et sans déguisement, avait pour ohjet de donner effet, de
sa s«ute autorité, aux dispositions du bill rejeté. Cette résolution ame*
na une longue quereile entre l'Assemblée et Lord Aylmer, uui refusa

d'émaner un -writ pour l'élection d'un membre ù 1? place de M. Mon>
delet, dont le siège fut dt^clnrë vacant en conséquence de son accepta-
tion de l'office de Conseiller Exécutif. LNnstancR dans laquelle l'As-

l^omblée essaya ainsi dn mettre en force ce principe de disqualification,

se trouva être un cas auquel il ne pouvait |)as être rnusidéré applicable,

«oit par analogie pour la loi d'An^leterri^, !>oit diaprés l'intention appa-
rente de la résolution elle-même ; car rotfice que M. MonJelet avait

accepté, quoiqu'il fût d'une grande importance et influeucp, était un

office auquel n'était attaché aucun salaite ni émolument d'aucune espèce.

Mais les maux résultant de pareilles tentatives ouvertes de mettre de

côté la constitution, étaient peu de close, comparé au dérangement du

cours régulier de la législation par l'abus systématique des formes cons-

titutionnelles, pour priver les autres branches de la législature de toute

autorité législative réelle. La coutume de passer les lois les plus im>
portantes sous une forme temporaire est un défiut ancien et étendu

dans la législation des colonies de l'Amérique Septentrionale, autorisé en

partie par des instructions royahs aux Gouverneurs, niais qui ne fut ja-

mais sa!^^lio"n6 par la Légis'ature Iirpériale, jusqu'à ce qu'il fut éta-

bli dans le lias.Canada par la 1ère Victoria, chap. 9. Il appartient,

cependant, à l'Assemblée du Bas-Canada d'avoir réduit cette pratique i

un système régulier, «fin qu'elle eût périodiquement â sa merci les ins-

titutions 4es plus importantes de la Province, et de se servir des besoins

du Gouveri^ement et de la soci(5to pour extor-iuer la concession de toutes

les demandes qu'il lui plairait de faire. Sujet à objection en lui-même,

à raison de l'incertitude et des changements constitutionnels qu'il ten-

dait i introduire dans la législation, ce système de lois temporaires ti-

rait son caractère le plus repréhensible dos facilites qu'il donnait à la

pratique de joindre (tacîdng) ensemble diverses mesures législatives; pra-

tique qui n'est pas inconnue ù la constitution Britannique, et qui a été

trouvée utile quelquefois, parceque la prudence de la Chambre des Com»
muncs a rarement induit ce corps â y avoir recours, mais que les légis-

kUeurs du Bas-Canada ont convertie en mode ordinaire de législation.

Par l'abus de cette pratique, chaque branche de la Législature avait j\

chaque session le pouvoir, si elle en avait l'inclination, de faire du re-

nouvellement des lois expirantes le moyen de dicter ses propres con-

ditions aux autres *, l'Assemblée la convertit systématiquement à cette

fin. Elle adopta la coutume de renouveler toutes les lois expirantes,

quelque hétérogènes qu'elles fussent dans leur caractère, dans un seul

et même Bill. Ayant le premier choix à exercer, elle ne renouvelait,

comme de raison, que les actes qu'elle approuvait, et ne laissait au
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Conseil Législatif et aux Gouverneurs que Talternative de rejeter ceux
qui avaient ëté tronvôs avantageux, ou de passer ceux qui ù leur avi;

avaient été désavantageu:^. Il en arriva un singulier exemple en 1836,

à

l'égard du renouvellenient de 1% loi du Jury, k laquelle l'Assembléts atta«

chait une grande im;iortance,et pour laquelle le Conseil Législatif «entait

une forte répugnance, ù raison de ce qu'elle avait de fait jûacé les Ju-
rys entièrement «sntre les maing de la portion française de la {topulati«

on. Pour assure:: le renouvellement de cette loi, l'Assemblée le mit
dans le m£me Biïl par lequel eik renouvelait les péages du canal de
Lachine, calculant que le Conseil n'oserait pas faire avorter une mesure
d'une aussi grande impùrtant*-» pour le revenu que la dernière, en rej&»

tant la première. Le Conseil cependant rejeta le Bill ; et ainsi le ca*

nal demeura libre de pt^ages pendant toute une saisooi parceque les deux
Chambres différaient d'avis sur une loi de Jury,

Encore cette coutume de tacking ne se borna-C-elle pas au cas de re«

nouvellement de lois expirantes. Un bill pour l'indépendance des Juges
fut joint avec Rétablissement d'un nouveau tribunal pour juger des ac.

cusations parlementaires, et avec d'autres dispositions auxquelles on sa.

vait que la couronne était décidément opposée, et c'est ainsi que fut 6a^

crifiée une garantie désirable pour l'administration pure de la justice,^

dans la tentative d'extorquer une coiicecsion «ujette à objection.

Le système ainsi formé, fut complété par les règlements au sujet du
i]Uorum, et l'usage qu'en fit la majorité. Un quorum de près de la moi'
tié de toute la chambre fut requis pour la transaction des affaires. Vers
la fin de chaque session récente, la majorité avait coutume de faire man^
quer le quorum, et de se disperser chacun che2 soi; sans attendre la

prorogation, immédiatement après avoir envoyé un nombre de bills au
conseil, ne laissant ainsi aucun moyen de considérer ou d'adopter les zm
mendementsque ce corps pouvait faire, et ne laissant aucune alt«rnative

entre le rejet ou la coufirmation en gros desmesure^ de l'assemblée.

Mai:: en décrivant les moyens par lesquels l'assemblée obtint et es-

saya de consolider son pouvoir, je ne dois pas omettre de ditiger une at*

lention particulière sur celui qui, après tout, fut le plus efficace, et qui

origina dans un défaut commun au système de gouvernement dans tou-

tes les Colonies de l'Amérique Septentrionale. C'est la pratique de faire

des allocations parlementaires pour des ouv.ages locaux—système si

vieieuv, si fécond en maux, que je croia le gouvernement représentatif

incapable de bien et doucement fonctionner dans ces colonies, jusqu'à

ce qu'il soit entièrement déraciné.
Je ne connais, en vérité, aucune différence, dans la machine du gou-

vernement dans l'ancien et le nouveau monde, qui frappe autant un

Européen que l'importance indue en apparence que parait occuper dans
la législation Américaine l'afifaire de la confection des ouvrages publics.

Kn parh.>t du caractère d'un gouvernement, son mérite parait s'estimer

par ks tri vaux publics qu'il a effectués. Si on demande à un particulier

comment sa propre législature a agi, il dira généralement quels che.
iTiins ou ponts elle a faits, ou négligé de faire, dans Fon propre district
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et s'il est consulté sur des changements dans la constitution, i! parait en
éprouver la sage^so en calculant si soii voisinage obtirndra un plus grand
no.Tibre et de meilleurs chemins et ponts sous le système existant que
sous celui qui est proposé. Si l'on examine les procédés d'une législa-

ture, on trouve que la plus gnnde partie de ses discussions tourne sur de
pareilles questions, et si l'on regarde le budget, on trouve qu'une pro'^

portion plus grande encore de l'argent public est appliquée à ces fins.

Ceux qui réfléchissent sur les circonstances du nouveau monde, n'auront
pas de peine à s'expliquer l'attention qu'on y donne à ce qui est né-
cessairement la première aflTaire de la société, et naturelisment le pre^
mier soin de tout gouvernement r''sponsable. Ce qui sert à l'état en
Europe à protéger les citoyens contre les ennemis étrangers, est requi*

en Amérique pour ce qu'un écrivain français a joliment et correctement,
appelé *' la guerre avec les déserts. *< La défense ,d'une forteresse im-
portante, ou le maintien d'une armée ou d'une marine suffisante dans
des lieux exjosés, n'est pas plus une affaire d'intérêt commun à l'Eur"

opéen, que n'est pour le défricheur Américain la construction des-

grandes communications ; et l'état prend très naturellement sur lui la

construction des o ivrage.", qui sout des objets d'intérêt pour tous égale-

ment.
Les institutions municipales des états se|>tentrionaux de l'union Améri"
caine n'ont pas même tout-à-fait obvié à la nécessité de quelque inter-

rention de la part de leurs législatures pour aider les améliorations ]oca>

les
;
quoique les principaux efforts de ces états se sont tournés du côté

dé ces vastes entreprises qui sont l'intérêt commun et la gloire com-
mune de leurs citoyens. Dans les états du sud, où les institutions mud
nicipales sont moins complètes, les législatures sont dans l'habitude de

prendre part plus constamment et d'une manière plus étendue dans se~

ouvrages qui sont proprement de simple intérêt local \ et il en résulte de

fortes plaintes contre la corruption et la maladministration qui en sont

la suite. Mais dans les colonies Britanniques, dans aucune desquelles

il n'y a de système eflScace de gouvernement municipal, le mal a été

porté à son derni( r degré, et exerce l'influence la plus, nuisible. Le»
grandes affaires de. l'assemblée sont, littéralement parlant, les affaires de

paroisse ; la constrution de chemins et points de paroisse. Il n'y a dans

aucune de ces provinces aucun corps localavec l'autorité d'imposer des

cotisations locales. C'est U l'affaire de l'assemblée ; et l'affaire spé-

ciale du membre de chaque comté est d'induire l'assemblée à s'occuper

des intérêts particuliers de son comté. Le surplus du reyenu de la pro-

vince est grossi autant que possible, en réduisant le paiement des ser-

vices publics à une échelle aussi basse que possible ; et souvent il n'est

pas pourvu suffisamment aux devoirs réels du gouvernement afin qu'il

en reste devantage pour être divisé parmi les corps constituants. " Lors^

que nous avons besoin d'un pont, nous prenons un Juge pour le l)âtir, '*

telle fut l'artificieuse et frappante manière dont un membre d'une légis-

lature provinciale décrivit la tendance da rétrancher dans les départe-

ments les plqs nécessaires au service pjblic, pour satisfaire à la deman.
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de pour les travaux locaux. Ce fond<; est voté par l'assemblée sur mo'^

tinn de ses membres ; les législatures coloniales se réglant sur la prati-

que drt la chambre Britannique des communes n'ayant jamais adopté la

nécessité d'obtenir le con::ntement préab^bles de la couronne aux votes

d'argent. C'est un parfait attrappe -qui -peut parmi les membres de tout

le corps, pour obtenir autant que possibles de ce fond pour leurs constitu»

g^ts respectifs ; il se forme des cabales, par lesquelles les différents

membres jouent mutuellement dans le jeu lés uns des antres ; on fait

agir la politique générale sur les affaires privées, et les affaires privées

sur la politiiiue généirale ; et à 1â clôture du parlement, le membre qui
a réussi à s'assurer de la plus forte part du prix pour ses constituants,

rend un compte facile de sa gestion avec la pleine assurance de :ia ré-

élection.

Les assemblées provinciales étant, comme je l'ai déjà dit, dans un
état de collision permanente avec le gouvernement, n'o*-<t jamais été'

dans l'habitude de confier à l'exécutif aucun contrôle siui ces tonds;
«t ils ont été entièrement employés par des commissaires nommés par la

Ugistature. Les assemblées ne paraissent pas avoir toutà»fait manquô
dé sentir la possibilitti de faire tourner ce patronage à leur propre profit*

Un placardj d'élection qui fut répandu par les amis du gouvernement lors

de la dernière dissolution dans le Haut-Canada, se préçonta,sous un jour

très celles des officiers du gouvernement exécutif; mais la pro-
vince frappant) les dépenses des commissaires de l'assemblé?, contrastent

avec de la Nouvelle-Ecosse a poussé cet abus à un degré qui pa-
raît presque inconcevaltle. D'après un rapport qoe me présenta le

Major Head, Commissaire d'enquête adjoint que j'envoyai dans cette

«oloniej «ne somme de £10,000 tnt appropriée, pendant la dernière ses*

sion> aux améliorations locales ; cette somme fut divisée en 830 {,or-

tions et il fut nomm'é autant de commissaires |)our la dépenser, eh
donnant, terme moyen, un commissaire pour un peu plus de £12, avec
un salaire de 5s. par jour) et une rémunération ultérieure de deux et

demi pour cent sur l'argerit dépensé, à déduire de chaque part.

Les chefs dé la chambre d'assemblée du Bas.Canada ne profiièrenl

pas seulement du patronage qu'ils avaient par le surplus considérable de
revenu provincial, mais ils tournèrent ce système à un beaucoup meiU
leur profit, en s'en servant pour obtenir de l'influence sur leurs cons*-

tituants. Dans une lutté politique furieuse, telle que celle qui régnait

daiis le Bas- Canada, il était naturel qu'Un corpS possédant, sans presque

aucune responsabilité, cé pouvoir direct de promouvoir les intérêts im-»

médiats de chaque section électorale, montrât un peu dé faveur à celles

qui Cdnéouraient dans stes vues poIiti(iùes, et marquât son déplaisir en-
vers celks qui résistaient obrtiwéirient à la majorité. Maîô la majorité

<Ie l'assemblée du Bas-Canada est accusée par ses adversaireà d'avoir,

de la Manière la plus systématique et la plus persévérante, employé
•<îe moyen de corrompre les corps électoraux, LéS adhérents de M.
Papinean ont, dit on, été prodigues de promesses sur les avantage:

qu'ils pouvaient obtenir de l'assemblée pour les comtés dont ils sollici
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talent les suffrages. On prétend que de felies représentations outj en
plusieurs cas, assuré le retour de membres de la politique d'opposition >

et l'on avance que des comtés obstinés ont été quelquefois réduits à

te soumettre, par le refus complet d'allocations jusqu'é ce qu'ils élussen t

des membres favorables à la majorité. Quelques-uns des membres An «

glais qui avaient voté avec M. Papineau s'excusèrent auprès de leurs

compïttriotes, en alléguant qu'ils avaient été forcés de le faire pour ob-

tenir un chemin ou un ponty que leurs constituants désiraient» Qu'il soit

vrai ou faux que l'abus ait été poussé jusqu'à ce point, c'en est un qui

auraiténdemment pu l'être facilement et sûrement par une personne

dp l'tnfliien:c de M. Papineau dans l'assemblée.

Mais la tentative la plus hardie et la plus étendue pour ériger un
système de patronage entièrement indépendant du gouvernement, fut

celle qui fut mise à effet, pendant quelque temps, par les octroi» que

l'ass&mblée fît pour l'éducation, d'après les dispositions d'un acte^ qu'on

a reproché très amèrement au conseil législatif d'avoir refusé de renou-
veler. On a donné comme une preuve de l'intention délibérée du eon*

seil législatif de faire avorter toutes tentatives pour civiliser et élever la

«grande masse du peuple, q.u'ii ait aio^ arrêté à la fols l'opération^d'envi-

ron 1000 écoles, et privé d'éducation environ 40,000 écoliers qui profi..^

trient actuellement des moyens d'éducation ainsi placés à leur portée.

^lais les raisons qui induisirent, ou plutôt qui forcèrent le conseil liégisla-

tif à arrêter ce système sont clairement énoncées dans le rapport de ce

corps, qui comprend la justification la plus incontrovertlble de la marche
qu'il a suivie. Far ce rapport il parait que la surveillance et le patro-

nage entier de ces écoles étaient dévolus, par la loi expirée, aux
membres du comté ; et qu'il leur avait été permis de régir les fonds sans

même l'apparence de comptabilité suffisante. Les membres de l'as-

semblée avaient ainsi, dans un seul département, un patronage d'envi-

ron £25j000 ,ar an, montant égala la moitié de toutes les dépenses
civiles ordinaires. Ils ne tardèrent pas à profiter de l'occasion ainst

placée entre leurs mains; et comme i\ n'existait pas dans la province un
nombre suffisant de maîtres et maîtresses d'écoles qualifiés, ils rempli"

rent néanmoins immédiatement les places de personnes entièrement et

évidemment incompétentes. Une ^ande partie des iastituleurs ne pou-

vaient ni lire ni écrire. Le Monsieur que j'avilis charg/é de s^enquérir

de l'état de l'éducation dans la province, me montra une pétition de

certains maîtres d'école, laquelle était venue entre m«s mains, et la ma-
jorité des signatures étaient celles de perso;i^ne9 qui avaient fait leur

marque. Ces ignorants instituteurs ne pouvaient communiquer aucune

instruction utile à leurs pupilles ; le plus qu'ils pouvaient leur montrer

était leur cathéchisme par cœur. A sept milles même de Montréal, il

y avait une maîtresse d'école ainsi inqualifiée. Ces nominations étaient

comme on peut bien le supposer, réparties par les membres parmi leurs

partisans politiques, et les fonds n'étaient pas non plus régis avec la

plus grande honnêteté. Dans plusieurs cas lep membres furent soupçon,

nés ou accusés de les détourner à leur profit et; dans le cas de B9au>
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hàrnois, où le Seigneur, M. Etice, a, dans esprit de !:béra qui a
caractérisé toute ta rt'gie de cette vaste propriété, contiiLuè très large-

ment à l'éducation de ses tenanciers, il a été prouvé que les fonds des

écoles avaient été détournés par le membre du comté. Le système dans
son ensemble était un abus politique grossier ; et plus l'on doit louer les

efforts de ceux qui travaillèrent réellement n décharger leur pays du re-
proche d'être le moins pourvu des moyens d'éducation qu'aucun pays du
continent de l'Amérique Septeritrionâle, plus sévèrement l'on doit con#
damner ceux qui ont sacrifié cette noble hn, et perverti d'amples moy-
ens à servir des fins de parti.

Je ne sais si je dois attribuer le fTstème qui à été adopté pour fe

(soulagement de la détresse périodique qui arrive dans certaine dis-

tricts, i !a même politique îi'étendrd l'influence de l'aosetublée par

lies allocations locales^ ou simplement aux vieux préjugés qui pa-
raissent régner dans plusieurs parties de la législation de l'assemM

blée, et qui dictèrent les lois contré les regrattierd et le niainticn des

hftpitaux pour les enfants trouvés. Il n'a été établi aucun systè-

me général pour le soulagement de l'indigence, aucune Itffdes pau-
vres, (ït les besoins dû pays le demandaient à peine. Mais lorsque

je fus arrivé i Québec, je reçus un nombre de pétitions des parois-»

ses situées dans la partie inférieure du St. Laurent, deniandant du
soûlngement par suite du nnanque des récoltes. Je Irpuvai, après

m'être enquis, qu'd avait été accordé du soulagement à Ées districts

pendant plusieurs années successives. La cause de ta calamité»

était évidei te : c''était l'inconv^enance de la récolte du blê fro*

ment «sous le misérable système Canadien de petite culture, au
el'mat sévère de cette partie de la province. Â côté des paroisses

en détresse se trouvaient de vast<?s districts, où un meilleur ^y^té-

me de cidture, et surtout, l'enipioi de la terre aux pâturages et aux
récoltes en vert, avaient répandu l'aisance la plus générale parmi
la population agricole, et obvié complètement aux disettes ou dé-
tresses. Il y avait dan^ les environs des paroisses en détresse, de
grandes étendues de terre riche et inculte, disponibles pour l'amé-

lioration permanente de ce peuple souffrant ; et il y avait dans le

voirsinage des pèches précieuses et cons'dérables, qni auraient pu la

maintenir dans l'aisance; cependant il n'sivait été fait aucune
tentative persévérante pour pourvoir au soulagement permanent de

la population qui avait à s'adresser ainsi à la législature pour en re-

cevoir du soulagement, en l'encoui-ageant soil à adopter un meilleur

système d'agriculture, soit à s'établir sur d'autres portions du paye,

Boit à exploiter les pêcheries. L'assemblée rencontra le mal en

soulageant îa détresse d'une façon à en éviter les résultats immé-
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diatd, et à en assurdi* le retour. Elle fournit Jeb alimentii pour In

saison de la disette, et de la semence |)our semer môme du blé ausM
lard que le 20 de juin, récolte ()ui de.vait mûrement périr à son tour

;

car elle avait ainsi soulagé la même espèce dé détresse ] récisé-

inen.l dans les mêmes p'ac !», pen.lant nlusieurs années siicc^sâi-

vei j et sa politique paraissait êlre.de pensionner une partie du peu-
ple pour semer du blé où il ne ihûrirait pas. Il est triste île |)erv-

»er aux occasit ^ de bonne léi^islation qui furent sacrifiées dans
cette pure contesta. .>n pour le pouvoir. Il n'y a jamais eu de pays
au monde qui deman.lât d'un gouvernement paternel| ou de repré-

sentant patriotes, plus de réformes incessantes et vigoureux >!<!, et

dans ses lois et dans son système administratif. Lo Ba9-Canad»
avaitylorsque nous le reçûmes à la conquête, deux institutiofis qui

seules conaervèrer^ le semblant de l'ordre et de la civilisation lians

la société—l'église Catholique, et la milice, qui était constituée e*

employée de manière à suppléer partiellement au manque de
meilleurs iji^^titutions civiles». L'heureuse influence de l'église Ca-
tholique a été li(nitée et afifaiblie ; et la milice est nvair^enant ané-
antie, et il devra s'écouler des années avant qu'elle reprenne vie

et soit ernpjoyée à de bonnes fins. Le Bas^Canada est sans institua

tiens munijpipales pour son gouvernement local par la voie du peu»
pi .. qui sont lè fondement de la liberté et <}e la civilisation Anglo-
Saxbnne;et leur absencej.'est compensée par rien de semblable à la

centralisation de France. Les institutions judiciaires les plus dé-
feiptùeuses,' restent sans avoir été réformées. Seul, parmi les nati-

ons qtii sont sorties des Français, le Bas-Canada reste sous les lois

civiles de l'ancienne France sans aucun changement. Seul, par-

mi les nations du continent Américain^ il est sanr système publier

d'éducation. Il n'est pas non plus sous d'autres rapports anime de

l'esprit de progrès dés A rnéricaioB. Tandis que l'assemblée gas-

pillait le surplus du revenu de la province en agiotages pour atg*

menter son natronag», ei dans de petites aftaires de paro\8se,

elle abandonna ces vastes et faciles moyens de communication qui

méritaient et qui auraient retbnilu les revenus provinciaux qui y au-

raient été dépensés. L'état de New-York a fait son propre St.

Laurent depuis le lac Erié jusqu'à l'Hudson, tandis que je gou-

vernement du Bas-Canada ne put faire ni même tenter de faire

les.quelques milles de canal et de curage, qui auraient rendu ccr

magnifiques rivières navigables jusqu'à letirs sources. Le tetnps

qui aurait dû être dévoué à une sage législation fut employé dans

une contestation pour le pouvoir entre l'exécutif et le peuple
j
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conîcsiation qu'un xeécuUf sage curait arrêté ilèa !'orîgine, en ^se

i^oumcttnnt à une responsabilité légitime, et qu\in peuple sage au*
mit cessé de presser lorsqu'il avait virtuellement atteint son but.

Cette collision et les Vices de la constitution furent, de concert

avec le-i querelles de raco^, les oauses des maux que j'ai détaillés.

Ce aéra, j'espère, un sujet de félicitaiion permanente, que la dispu-

te ait fini par la de^ruction de la constitution impraticable, qui cau-

sa la dispute ; et je ne pui(> non plus concevoir aucune ligne de

conduite qui eût pu détruire aussi efficacement le système antéri-

eur de uiaNadministration, et déblayer le terrain pour des améliora**

tiens futures, que ce refus continu des subsides que fit l'assemblée

dans son emportement. 11 brisa à la fois ce système d'apropriati*

ons vicieuses des fonds publicp, qui était le grand mal dâ la législa-

tion provinciale ; et il a laissé les abus de la colonie si longtemps

sans alirtients, qu'un gouvernement réformateur pourra ci-après

travailler sur un sol non embarrassé.

Le résultat inévitable des animosités de race, et de la collision

constante des différents pouvoirs de l'état que j'ai décrite^•, fut une
désorganisation complète des institutions et du système administra*

t f du payy. Je ne pense pas que je jette nécessairement le blâme
sur mes prédécesseurs dans le Bas-Canada, ou que j'impugne les

bonnes intentions que montra toujours clairement le gouvernement

impérial envers toute classe et toute race dans la colonie, quand je

dis qu'un pays qui a été agité par ces dissensions sociales et politi>

ques, a souffert d'une mal-administration. Le b'âme ne s'attache

pas aux individus, mais au système vicieux qui a engendré les

nombieux et profonds abus qui régnent dans chaque d^artement
du ssrvice public, et qui constituent les vrais griefs du pays. Ces
griefs sont communs à tout le peuple du Bas-Canada ; et ce n'est

pas une race ou un parti seulement, qui souffre de leur existence
j

ils ont arrêté la prospérité et compromis la sécurité tle tous
;
quoi-

que, sans aucun doute, les intérêts que le mauvais gouvernement

a le plus retardés, sont les intérêts Anglais. Depuis les plus hauts

jusqu'aux plus bas officiers du gouvernement exécutif, il n'y a au •

cun département important, dans toute la prov..'»ce, organisé de

manière à agir vigoureusement et complètemen et chaque de-

voir qu'un gouvernement doit à ses sujets est iu»;>Qrfaitement rem-

pli.

Le système défectueux d'admiriistraiion dans le Bas-Canada,

commence à la source même du pouvoir et l'efficacité du service

public Bouftie dans son entier, du manque total dani la colonie
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d'aucune ndminiatration vigoureuse de la prérogative de la Couron»

ne. Le fait est que, d'après lesysicma ac'uel,il ri*y a pau de vrai re*

présentant de la Couronne dans la proV'nce j il n'y a pas, à pro-

prement parler, de pouvoir chez qui origine le gouvernement ex-

écutif et qui en a la conduite. Le gouverneur, il est vrai, passe

pour y représenter le Souverain, e: l'autorité de la Couronne lui

etit jusqu'à un certain point déléguée ; mais il etsi, de fait, un sim-

ple officier aubdélégué, recevant des ordres du Secrétaire d'état,

responsa' le à lui d« sa coiiduite, et guidé par se* instructions. Au
lieu do ehoisr un gouverneur, avec une entière confiance dans ea

capacité d'user de ses connaissances locales sur l'état des affaires

dans la colonie, de la manière que l'observation locale et l'expéri"

ence pratique lui prescriront êire \i meilleure, la politique du dé-

partement Colonial a été, non seulement de donner au gouverneur

dans le commencement, des instructions sur la politique générale

qu'il doit mettre à effet, niais de lui ordonner, de temps en temps,

par des instructions, quelque lois très précises, de suivr*^ une cer-

taine marche à l'égard de chaque détail important de son adminis-

tration. Théoriquement irresponsable envers la Législature Co-

loniale, le gouverneur était en effet le seul officier dans la Colonie

qui était du iout responsable ; en autant que l'assemblée, en con--

centrant set attaques sur lui, et le faisant paraître comme la seule

cause des diiBcultés du gouvernement, pouvait lui occasionner tant

de vexation, et le représenter sous un jour si défavorable en Ang-
leterre, que souvent elle réussit à lui imposer la nécessité de ré-

signer, ou au Ministre Colonial celle de le rappeler. Pour se met-

tre à l'abri de cette responsabilité, ça été inévitablement et très

justifiablement la politique des gouverneurs d'avoir s-oin de rendre

la doible responsabilité aussi légère que possible j de s'efforcer de

îa jeter, a-itant que possible, sur le gouvernement impérial, et de

faire le moinei possible sans préalablement consu'ter le Ministre Co«
lonia! en Angleterre, et recevoir ses instructions. La tendance du

gouvernement local a donc toujours été de régler tout en référant

au département colonial da is Downing S reet. Presque toute» les

questions sur lesquelles il était possible d'éviter une dévision, fut-

ce même au prix de grands inconvénients, ont été habituellement

le sujet de référence ; et cela s'applique non seulement aux ques-

tions sur lesquelles T'Exécutiflocal et le corps législatif se trouvai-

ent à différer d'avis, dans lesqriclles la référence pourrait être prise

pour une esp4ce d'appel, mais à des questions d'une nature pure-

ment locale, sur lesquelles il était à peu près impossible que le
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oureau colonial eût des informations suftWante». Il était devenu
d habitude pour le bureau colonial de prendre l'initiative dans ces
questions, de 'occuper d'applications de la part d'individus», de ren-
voyer ces applications au gouverneur, et sur sa réponse, d'en venir
à une décision. Le gouverneur a pu par ce système rejeter la res-
ponsabilité sur le bureau colonnl, en autant que dans chaque cas
important il mettait en réalii ) à effet l'ordre de l'autorité à laquelle il

était responsable. Mais la vigueur réelle de l'exécutif a été ea-
fentiellement affectée

; la distance et les délais ont affaibli la force
de ses décisions

; et la colonie, dans chaque crise de danger, et
presque dans chaque détail d'administration locale, a senti le mal
d avoir son autorité executive, exercée de l'autre côté de l'Atlantl-
que.

On n'a rien gagné non plus, ni en repponsabililé efficace, ni en
«aines informations, en trankférant ainsi les détails du gouverne»
ment exécutif au département Colonial en Angleterre. L'igi.O"
rance complète et inévitable dans laquelle eont le public Britanni-
que et nifme la masse de ses législateurs, à l'égard des vrais inté-
rêts de populations éloignées, qui différent tellement de la leur, pro-
duit une indifférence générale, que rien moins qu'une grande crise

politique ne dissipe jamais ; et la responsabilité au Parlement, où
à l'opinion publique de la Grande-Bretagne, serait, à en excepter
ces grandes et rares occasions, positivement nuisible, si elle n'était

pas impossible. Les changements répétés causés par les événe-
niens politiques en Angleterre, n'ayant pas de connexion avec lea

affaires coloniales, n'ont laissé à la plupart des divers représentant
du département colonial en Parlement que trop peu de temps pour
acquérir même une connaissance élémentaire de la condition de ces
nombreuses et hétérogènes sociétés qu'ils ont eu à administrer et

pour lesquelles ils ont eu à lêgislater. Les personnes entre les

mains desquelles ebt resté ou a dû rester la régie réelle de ces af-

faires, ont été les membres permanents mais entièrement respon-
sable du bureau. Ainsi le vrai gouvernement de la colonie a été
séparé de la plus légère responsabilité nominale qui existe. A
part même de ce grand mal, de ce mal principal du système, la

presse des affaires tiiultipliées ainsi jetées dans le Bureau Colonial,

et les changémens répétés de ses directeurs ostensibles, ont produit

dans la régie des affaires publiques un désordre, qui a occasionné des

maux sérieux, et une grar.de irritation. Ce n'eet pas là seulement

mon oltinion particulière, car je ne fais que répéter celle ^ uA conrii-

té ppéciàlde la chambre d'assemblée du Haut-Canada ,
qui dans
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un rapport en date du S février 1888, dit : '<II parait & votre comité

qu^une des principales caufes de mécontenteinent contre l 'adttii-

iiiatratlon des aflhirev coloniales provient des fréquent* changetnento

dans le bureau du tiecrétaire d^état, auquel est confié le départttnxent

colonial. DepuiH que le ci-devant Lord Baihurst «e retira d(>

celte charge en 1827, votre comité croit quMi n^ ^ pos ^^ moins de
huit ministres coloniaux, et que la politique de chaque homme d'é«

tat successif a été plus ou moins marquée par une différence avec
celle de son prédécesseur. Cette fréquence de changements produit

en elle-même deux maux ; le j^remtVr, une connaissance imparfaite

des afl'aires des colonies de la part du principal secrétaire, et la

nécessité qui s'en suit de soumettre des d/^tails importants à des
officiers subordonnés du département ; et le second^ le manque de
Htnbilité et de fermeté dans la politique générale du gouvernement,
et qui comme de raison cause beaucoup d'embarras aux gouver-
neurii, et autres officiers des colonies, quant aux mesures qui seront

approuvées.
" Mais sans aucun doute," (continue le rapport) " l'objection de

beaucoup la plus grande au système, est l'impossibilité où il met
chaque ministre colonial, sans l'assistance de personnes possédant
des connaissances locales, de s'instruire des besoins, des désirs, des

sentiments et des préjugés des habitants des colonies, pendant sa

continuation temporaire en office, et de décider d'une manière satis*

faisante sur les exposés et réclamations contradictoires qui sont mis
devant lui. Une résolution ferme et inébranlable d'adhérer aux
principes de la constitution, et de maintenir les pouvoirs justes et

nécessaires de la couronne, ferait beaucoup pour suppléer au man-
que de renseignements locaux. Mais ce serait faire plus qu'on De
peut raisonnablement attendre de la sagacité humaine, qu'un hom-
me ou réunion d'hommes décidassent toujours d'une manière irré-

prochable sur des sujets qui ont leur origine à des milliers de milles

du siège du gouvernement impérial, où ils répident, et dont ils n'ont

aucune connaissance personnelle quelconque ; et en conséquence
il doit être souvent fkit du tort à des individus, comme on doit

prendre sous un faux jour des questions politiques» importantes, qui

à la fin peuvent jeter toute une société. en difficulté et en dissen-
sion, non par l'absence du plus ardent désir de faire le bien, mais
par une connaissance imparfaite des faits sur lesquels foriner une
opinion. =>

<' A|ccd objections," ajoute le rapport, " on pourra répondre, qw
quoique le principal Secrétaire d'£tat se retire avec un changemen
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(le Ministres, les Sous-Secrétaires (ou au moins Pun d'eux) et \eê

aulres Officiels subordonnés du département restent et tiennent leur:)

offices perutanemment et que les Messieurs qui sont ainai retenus

peuvent facilement communiquer au supérieur des informations sur

tous les sujeti
i

et on peut admettre que la connaissance de ce fait

devrait diminuer lu force des objections qui reposant sur d*autreS

fondements; mais on ne pouf se «iéguiser quM y a une imputiencj

et une répugnance croissante chez les co*ons, surtout dans cea pro-

vinces étendues, de voir len mesures du gouvernement, soit ({u'elies

soient liées avec leur système général de gouvernement, de légis-

lation, ou de patronage, sous h contrôle de (lersonne?, qui leur sont

parfaitement^ étrangérei*, sans aucune responi^abilité envers eux ou
le Parlement Britannique, el qui peut-être devant leur office à la

longueur de leurâ services, ou auin^a causes semblables, ne i?ont

pas regardés comme étant compétents (peut-être injustement) à
conduire et diriger les mesures que ces colons considérentcomme
étant d'une importance vitale. Ce sentiment eut dû en grande par-*

lie à l'orgueil ; mais c'est un orgueil qui prend sn source dantt un
Hcnlimeni honorable et /ouabfe, et qui accompagne totijours le res-

pect de pol, le vrai palr/ot/jîme, et l'amour du pays, et pour cela il

n'est pas à mépriser,&t il ne faut pas essayer de le diminuer ni de le

contrôler, s'il est possible de le Caire, Mais l'imperfection qui ex-

Uie dans le vystéme de gouvernement colonial qui régne en Angle»

terre, est rendue p/ua apparente par le manque de cette confiance

qui devrait être reposée dans les officiers distingués qui sont de

temps en tempi nommés Gouverneuri» des différentes colonies, que

par aucun autre fait qu'on puisse distinctement désigner."

Je vais maintenant citer un seul exemple de ces maux, et je le

choisis parceque c'est un exemple qui est arrivé à l'égard de la

Ibnction la plus importante de l'Exécutif, savoir, son exercice de la

prérogative législative de la Couronne, et parceque l'existence en a

sté admise par le présent Sacréiaire d'Etat pour les Colonies dans

es instructions i\ mon prédécesseur. Lord. Gosford ;je veux parler

de la réserve des bills à l'assentiment royal. La " ré<erve trop

fréquente de bilis" est un " grief," dit sa Seigneurie, " à la réalité

duquel mes recherches me portent à croire." Et dans une partie

Kubséquen'.e de la même dépêche sa Seigneurie admet qu'en con-

séquence de cette cause il a été fair beaucoup de mal par le délai

tout-à-fait inintentionnel à donner l'assentiment royal à des bills tout-

à-fait sans objection,ayant pour objet la dotation de collèges par des

per onnes.bienfaisantee. Sa Seigneurie décrit ce délai comme é-
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tant ** principalement attribuable aux èvénemen) politiques, et aux
changements dans l'administration coloniale en Angleterre qui en

ont été la suite." Je ne sais à quelle cause doit être attribué le

délai qui produisit, à Tégard d^un autre bill, Peffet encore plu» séri-

eux d*un doute sur sa légalité, après qu'il eut été considéré lo\ et

Buivi dans son opération comme tel. Ce bill (*) fut réservé ; et

l'assentiment royal fut relardé si longtemps par pure inadvertance,

que lorsqu'il fut renvoyé à la colonie aveo la qualité d^icte, la

question s'éleva de savoir si l'assentiment loyal avait été retardé

au delà des deux années allouées par la loi, et si, cet assentiment

ayant été ainsi retardé, il était valide.

Vu des plus grands de tous les maux provenant de ce système de

gouvernement irresponsable, était le mystère qui cachait les motifs

et les fins actuelles de leurs gouvernant:*, aux yeux des colons eux*

mômes. Les affaires les plus importantes du gouvernement s6

poursuivaient,non dans des discussions envers ou dans de:* actes pu"

blics, mais dans une correspondance secrète entre le Gouverneur et

le Secrétaire d'état. Lorsque ce mystère était levé, c'était long-

temps après que les doutes et les mésappréhensions avaient produit

leurs plus mauvais effets; et les colonies ont souvent été les dernières

à apprendre les choses qui les concernaient te plus, pcr la publication

des papiers sur l'ordre des Chambres du Parlement Britannique.

Le Gouverneur, ainsi, sujet à une légère responsabilité, et in-

vesti de fonctions si mal définies, pe trouvait à la tête d'un système,

dans lequel tou:) ses aviseurs et subordonnés avaient encore moins
de rcciponsabilité, et des devoirs encore moins définis. Disqualifié

d'abord par le manque d'informations locales, et très souvent, sub>

séquemment, par Pab^nce absolue de toute habitude dans les af-

faire du gouvernement civil,le gouverne»r,à son arrivée dans lacolo-

nie,se trouvaitdans la nécessité de prendre pour guide?,sous beaucoup
de rapportâi,les per-jonnes qu'il trouvait en office.Dans aucun pays donc
il n'existait de plus grande nécessité de faire une démarcation conve-

nable des affaires de ch&que officier public,et de soumettre chacun <\

une plus grande responsabilité. Maintenant, je n'e.xagère pas du
tout le vrai état de la chosp, lorsque j'avance qu'il n'y a pas de

chef d'aucun des départements les plus importants des affaires pu-
bliques dans la colonie. Les pouvoirs limités du gouvernement lo-

cal d'une colonie, obvient à la nécessité de pourvoir à quelques-un^

(•) La 9 et 10 Geo. IV, ch. 77. La période commença à compter ilc

Mars 1839, et l'assentiment royal ne fut donm; qu'en Mai iriSl.
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(Jeii pIiH importante département.', qui ailleurs requièrent un esprit

surintendant. Mais la «impie administration ordinaire de la justl-

ee, de la police, de l'éducation, des travaux publics et des commu^
nications intérieures, dâs finances et du commerce, requerrait la

NurintenJance de personnes compétentes à aviser !e gouverneur,

sur leur propre responsabilité, sur les mesures à aûopter ; et le tra-

vail additionnel qui tombe sur les chefs de tels départements dani^

les autres pay.s, dans la recherche des améliorations du sy^ttéme et

des lois qui se rapportent à chacun, donnerait certainement de l'oc-

cupation additonnelle, par suite des vices qui sont particulier^ i la

législation et à l'administration du Bas'-Cunada. Cependant, il n'y

a aucun chef responsable dans aucun de ces départements, aux
nvis desquels le gouverneur puisse se fier en sûreté pour le gtiider.

Il y a (ians chaque départeftient des officiers subordonnés et très

capab'oji, dont il est, de fait, forcé de prendre des r'^nseignements

de temps à autre. Mais il n'y en a aucun sur qui lui ou le pub'ic

puisse jeter les yeux pour la régie exacte et une décision saine sur

la politique de chacun de ces départements importants.

L9S vrais aviscurs du gouverneur ont, de fait, été le Conseil llx-
ôcutif ; et on peut à t)eine imaginer une institution plus singulière-

ment calculée pour empêcher la responsabilité des acte;» du gouver-

nement de s'attacher à qui que ce soit. C'est un corps dont la con*<

Ktitution ressemble un peu à celle du Conseil Privé : il est lié ali

Hecret par un semblable serment ; il remplit de la même manier^

certaines fonctions judiciaires anomales ; et son *'^ avis et consente-

ment" sont requis dans quelques cas dans lesquels l'observance de

cette forme a été jugée comme un contrôle nécessaire sur l'exercice

(le certaines prérogatives de la Couronne. Mais sous d'autres rap-

ports, il a plus de ressemblance à un cabinet, le gouverneur étant

dans l'habitude de prendre son avis sur la plupart des questions im-
portantes de sa politique. Mais comme il n'y a pas de division en

départements dans le Conseil, il n'y a aucune responsabilité indivi-

duelle, ni aucune surintendance individuelle. Chaque membre du
Conseil prend une égale part dans toutes les affaires amenées de-
vant le corpg. Le pouvoir de déplacer les membres étant rarement

exercé, le Conseil est, de fait, principalement composé de personnes

qui y ont été appelées il y a longtemps ; et le gouverneur est obli-

gé ou de prendre avis de personnes en qui il n'a aucune confiance,

ou de ne consulter qu'une partie du Conseil. Le secret des procé-

dés ajoute à l'irresponsabilité dir corps : et lorsque le gouverneur
fait une démarche importante, i' n'est pas connu, ou non authenti-
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quement connu, s'il a pris ou non l'avis de S' . Conseil, quels

membres il a consultés, ou par l'avis de qui dans ce corps il a été

fiiialement guidé. La reaponsabiiité du Conseil Exécutif a été

constamment demandée par les réformateurs dM Haut-Canada, et

en quelques occasions par ceux de la province inféneure. Mais il

est réellement difficile de concevoir comment on peut obtenir une

re^po.'is-abilité (|é.sirab!e, si ce n'est en changeant l'opération de cette

machine embarrassante, et en plaçant les affaires des divers dépar-

tements du gouvernement entre les mains d'officiers publics
• compétents.

Dans le cours ordinaire des affaires publiques dans la colonie»

presque toutes les affaires viennent, de fait, devant le gouverneur,

ou son assistant immédiat le Secrétaire-Civil de la province. Le
bureau du Sc;crétaire*'Civil est, de fait, le bureau public général, où
j.resque toutes les espèces d'affaires originent, ou dans lesquels elles

]
absent à un puint ou un autre de leur cours. Les applications qui

arrivent tous les jours à ce bureau montrent le singulier manque
d'organisation convenable dans la province, et la grande confu&ion

d'idées touchant le» fonctions du gouvernement, qui s'y est engen*

dréc dans Tesprit du peuple. Une partie considérable consiste en

requêtes au gouverneur lui demandant d'intervenir dans le cours de

la justice' civile. Chaque décision d'officiers subordonnés est le

sujet d'un ap,<el ; et aucune référence au dépar ement ccnvena*

ble ne satisfait les requérants, qui s'imaginent avoir droit de récla-

mer une investigation personnslle ds chaque cas par le gouverneur

ou le secrétaire civil. Les appels pour le passé sont également

nombreux } et on paraît s'attendre à ce que chaqua nouveau gou-

verneur pren ne connaissance de chaque décision d'aucun ou de

tous ses prédéce sîuri, qui se trouve n'avoir pas satisfait le requé-

rant.

Mais si telle est la mauvaise organisation et l'imperfection du

système au siège du gouvernement, on peut croire aisément que le

restant de la province n'a pas joui d'une administration bien vi-

goureuse et bien comj^ète. De fait au delà des murs de Québec,

toute administration régulière du pays paraît cesser ; et il y avait à

peine, littéralement parlant, un seul officier public du gouvernement

civiljà l'exception de Montréal et des Trois-Rivières,auquel on pût

adresser aucun ordre. Le soiliciteur-général réside communé-
ment à Montieal ; et^Jans chaque district il y a un shérif. Dans le

restant de la Province, il n'y a ni Shérif, ni maire, ni constable, ni

officier administratif supérieur d'aucune sorte. Il n'y a ni*officersi
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àe c.omt6, ni officiers municipaux, ni ofliciers? de paroisse soit nom-

mé, par la couronne, Foit éiiis par \v\ peuple. Il y a un corps de

Jug's df Paix non rétrlbnéSjdonl je parlerai ci-aprôâ plus en détail.

Lq< (»flic lTs di« milice avaient roi.lume d'être employés aux fins da

',)oli<e, quant à ce qui rogirde !n pignificalion des warrants en af-

faires «riminellt s ; mais leurs BLM'vices étaient volontaires et n'étai-

ent pas très assidus ; et tout ce corps e.>t maintenant désorganisé.

Dans les cas ou le gouvernement avait besoin d'informations, ou

quelque service à faire remplit" t'ans une partie éloignée do la Pro-

vince, il lui fullait ou envoyer quelqu'un t^ur les lieux, ou cher-

cher, au siège du gouvernement, le nom de quelqu'un domicilié sur

les lieux, qu'il c-tait à propos et sûr <le consulter sur le sujet, ou de

charger d'exécuter ce quM y avait à faire. Dana l'état où en étaient

les partis dans le pay-, on ne pouvait jamais à peine prendre celte

marche sans avoir à se fier à des informations très suspectes, ou à

déléguer le pouvoir à des porsonne-* qui vraisemblement en abuse-

raient, ou seraient soupçonnées de Pavoir fait.

Le manque total de mécanisnie dans le gouvernement exécutif

de la Province, n'est peut-être p plus frappant qu'on ne pourrait

îe remarquer dans quelques sect.ousles plus florissantes du conti-

nent Américain. Mais dans In plupart des états dont je parle, le

manque de moyens à la disposition de l'exécutif central se trouve

amplement supplée par l'eific.acilé des in-^titutions municipales ; et

même ou elles manquent, ou sont impai faites, l'énergie et les ha-
bitudes du gouvernement de soi d'une population Anglo-saxonne

la font sa combiner toutes les fois que la nécessité s'en fait sentir.

Mais la population Française du Bas-Canaùa ne possède ni de

telles institutions ni un tel caractère. Accoutumés à tout attendre

du gouverot^ment, elle n'a le pouvoir tie ne rien faire pour elle-

même, encore moins d'assister Pautorité centrale.

Le manque compVt d'institutions municipales donnant au peu-
ple quelque contrôle fur ses olTaires locales, peut en vérité être re"-

gardé comme une des principales causes de l'insuccès du gouver-
nement représentatif et de la mauvaise administration du pays?. Si

l'on eût suivu à tous égards dans le lîas-Car.ada, le soge exemple
lies pays dans lesquels seuls le gouvernement représentatif libre a
bien fonetioimé, on aurait eu le soinj^en même temps qu'on y in-

troduisait le (système parlementaire, basé ;:ur un sulfrage très éten-

du, que le peuple fût inve.sti d'un contrôle complet sur ses pro-
preîJ affîiires locales et exercé à prendre sa part dans les affaires de
la province par l'expérience qu'il aurait acquii-e dans la régie des
affaires locales qui l'mtéressent déplus près et qu'il sait le mieux
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comprendre. Mais malheureusement les habitants Jii Bas-Canada
furent initiés au gouvernement populaire (self government) juste-

ment par le mauvais bout, et ceux à qui on ne confiait pas 'e gou-
vernement d^une paroisse, furent mis en état, par leurs votes, d'in-

fluer sur les destinées d'un état. Pendant mon séjour dans la pro»

rince, je nommai une commission pour s'entjuérirsur les institu-

tions municipales, et la possibilité d'introduire, un i^ysième eflectlfet

libre pour la régie des affaires locales. Les Messieurs chargés ile

cette enquête, lorsqu'ils furent interrompus dans leurs travaux,

avaient fait beaucoup de progrès dans la préparation d'un rapport^

qui, je l'espère, développera, d'une manière (TOine et satisfaisante,

l'étendue du mal existant, et la nature des remède s (]ui peuvent
lui être appliqués.

Il n'y a jamais eu défait dans le Bas Canada aucune institu-

tion, dans laquelle aucune poriiun de ia population Française a été

réunie pour aucune fin acministrative,et parmi le» diviulouâ du pays
il n'y en a aucune qui ait été faiie dans cette vue. Les plus

grandes divisions appelées "districisJ," sont des divisions purement
judiciaii^s. On peut appeler ]ca«.conitéj des divisions simplemervt

parlementaires; car je ne connais nucune autre fin de leur éta.

blissement que l'élection de membres pour la chambre d'Assem-
blée ; et pendant la présente suspension du gouvernement repré-

sentatif, lis ne sont que des divisions géographiques purement arbi-

traires et inutiles. Il n'y a pas de centuries (hundred) ni des sub-

divisions de comtés correspondantes. Les priroieses sont de divi-

sions purement ecclésiastiques, et peuvent être changées par les

Evêques Catholiques. La seule institution de la nature d'une ad-
ministration locale, dans laquelle le peuple ait une voix, est la fa-

brique, qui pourvoit aux réparations des églises Catholiques.

Les Townships sont entièrement habités par une population

d'origine Britannique et Américaine ; et l'on pciut dire qu'elles sont

des divisions établies pour l'arpentage, plutôt que pour aucune au-

tre fin. Les Tovvnships de l'Est offrent un déplorable contraste

dans la régie de toutes les aflaires locales, avec l'état avoi'^inanl de

Vermont, où les institutions municipales sont les plus complètes,

dit-on, qu'il y ait dans aucune partie de la Nouvelle-Angleterre.

Dans tout district de la Nouvelle-Angleterre nouvellement établi,

\m petit nombre de familles qui s'établissent à une certaine distance

les unes des autres, sont immédiatement autorisées par une loi à se

cotiser pour des fins, locales, et à élire leurs officiers locaux. Les

habitants des Townships dj l'Est, dont un bon nombre sont natifs

de la Nouvelle-Angleterre, et qui tous peuvent faire contraster l'é-
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lat de choses de leur côté de la ligne, avec celui quMs volent 4e

Tautre côté, ont une cause sérieuse et g(^nérale de mèconlentenient

dans la régie très inférieure de toutes leurs propres affaires localfs»

Il parait même que le gouvernement a découragé les colons Aimé*
ricaios d'introduire leurs propres institutions de commun accord*

J'ai appris, dit M. !^ichard^, dans un rapport au secrétaire (jk*é\aX

ppur (es colonies, dont l'impression fut ordonnée par la cha^ibre des

communes, en mars 1832, '< que les Vermonlois avaient passé la

ligoe, et partiellement occupe plusieurs Townships, apportant avec

eux leurs propres institutions municipales: que lorsqu'on leur eût

montré l'inconvenance d'être leurs propres officier!», ils avalent

aussitôt renanoé à ces institutions, et promis de se confornicM: à
celle du Canada.

Mais c'est dan» Québec et dans Montréal que le manque d'ins-

titutions municipales a été^et est remarquable de la nianièce la plus

frappante.Ces cités furentjncorporées il y a quelques année? par un
Acte Provincial temporaire,do.nt le renouvellement fut rejeté en 18^

36. Depuis ce'temps- là ces cités ont étésans aucun gouvernement
municipal ; et l'état disgracieux des rues, et l'absence totale d'é-

«lairage, sont des conséquences qui arrêtent l'attention de tous, et

affectent sérieusenieat !e confort et la sécurité des habitants.

Les pires effets da ce système très vicieux d'administration gé«
nérale seront développés dans l'exposé que je donnerai ci-après des

pratiques adoptées à l'égard des terres publiqeus et de l'établisse

ment de la province» mais que je remets pour le présent,

car je me propose de considérer ee sujet dans ses

rapports, avec toutes les provinces de l'Amérique. Septentrionale

Mais je dois faire remarquer ici les funestes résultats qui se mon^
frent saillamment dans la manière dont le gouvernement du Bas^
Canada a pourvu au premier besoin d'un peuple, l'administiati,

on effective de la justice*

Les lois de la province et l'admiuietration de la justice sont de fait

un œuvre composé de pièces de rapport, résultats de l'intervention

en différents temps de différents pouvoirs législatifs, chacun procé*

riant d'après des vues toul-à-fait différentes et généralement in-

complètes, et sans aucun égard les uns poui les,autres.

Les lois elles-mêmes sont une masse de dispositions incphéren-

tes et contraires, en partie Françaises, en partie Anglaises, et avec

une ligne très confusément tirés entre elles. Ainsi, les lois cri-

minelles sont le droit criminel d'Angleterre, tel qu'il fut introduit

en 1T74>, avec les modifications que la législature provincialjB y a

faites depuis, l'on met aujourd'hui en doute si la législature provin-
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ciale a/ait le pouvc*: J«3 faire aucun changement quelconque dan*
ces lo:0y et il n'est pas du iûut clair quelle est l'èten(f;c da la phraae
** lois criminelles." Ls droit civil est l'ancien droit civil, modifié

S0U4 que!ques rapporta, et malheureusement sous très peu de rap-

porta : et ces modifications ont presque exclusivement été elTee'

tuées par dsd actea du parlement britannique, ou par des crdon-

naiires du Gouverneur et Conseil, sona l'autorité de l'Acte de-

Qi!éb3o. La loi Française sur la preuve règne dans toutes les ma-
tières civiiet», avec une exception spéciale, celle des causés "de
commerce," dans lesquelles il est pourvûj[que la loi Anglaise sera

suivie ; mais on ne trouve pas deux avocats qur s'accordent sur !a

définition du mol " commerce."
Pour les fins de la justice, la province est divisée en quatre

districts supérieurs ayani. une jurisdiction illimitée et suprême ea
première instance, et un inférieur avec une jurisdiction limitée.

Les quatre districts supérieurs sont ceux de Québec et de Montréal,

des Tiois-Rivières et de Saint-Françoiiî r l'inférieur, celui de

Gaspé.
Le district do Gaspé est subordonné à celui de Québec, avec

quelques dispositions spéciales pour l'administration de la jistice en
icelui sous l'autorité d'un acte provincial particulier, qui expire au
mois de mai prochain. Je n'ai pu me procurer aucunes informations

Ratisfaieantes touchant ce district,sice n'est que chacun paraissait être

d'avis que, vu sa distance et sa mince population, ni la législature ni

ie gouvernement exécutif ne s'en sont jamais beaucoup occupés.

Quant à l'administration do la justice dans ce district, j'ai à peine

pu en apprendre quelque choi^e ; en effet, une fois qu'il était devenu

nécessaire, pour quelque fin particulière, de s'assurer du fait, on

s'enquit dans tous les bureaux publics à Québec, pour savoir s'il y
avait ou non un Coroner à Gaspé. Il s'écoula beaucoup de temps

avant qu'on pût obtenir aucune information sur ce point, et il fut en

quelque eofte éclairri à la fin, par ia découverte que fit l'inspec-

teur général des comptes d'un estimé pour le salaire d'un tel of-

ficier. La seule information positive donc que je puisse donner sur

îa présente administration de la justice à Gaspé, est que je reçus

des habitants une pétition demandant le renouvellement de

l'acte qui la règle.

Chacune des cours de Québec et de Montréal a un Juge en chef

et trois Juges puisnés ; il n'y a qu'un Juge dans chacun desdis-*

trict& des Trois-Aivières et de St. François. Pendant le temps des

termes des Juges des autres districts complètent le nonbre compè-
ent dans ces derniers districts.
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Dans toutes les matières civiles ces cours ont jurisdiction en pre.

xière instance jusqu'à un montant illimité ; et malgré l'immense

«tonjue de tous les districts, surtout des dflux plus grands, les par-

ties sont dans tous les cas amenés auz. villes chefdlieux pour le ju»

genient de leurs causes.

Il a été fait une tenlativ(S mais d'un caractère très restreint et

nboriii^ pour introduire la système Anglais des circuits. Les Jugea

de ces districts font des circuits une fuis par année, pour juger les

causes duns lesquelles l'objet en litige n'excède pas jCIO sterling.

La limitation de la jurisdiction, l'introduction des cours «les petites

causes, et par suite l'absence des Avocats pendant que ces circuits

se tiennent et le temps très insuffisant qui est accordé à chaque

place, les ont rendus presque inutiles, à ce que j'apprends ; et

même les causes qui auraient pu être plaidées aux circuits sotit

généralement portées de préférence aux chefs'lieux de ces districts.

On se plaint que les honoraires sont excessifs dans les cours de

Montréal et de Québec. La distribution du patronage judicioire est

un sujet de grandes plaintes, et il n'est pas aisé de dire jusqu'où

ces plaintes tiont jnstes ; le mal substantiel de la justice civile con-

siste dans le déni de justice rn pratique, provenant de l'entière inei-

ficaclté du système de circuits et des frais énormes résultant d«
l'obligation de porter toute cause, dans laquelle la valeur en litige

«xcède j£ 10 sterling, des extrémités des trois* grands districts éta-

blis de la province aux trois districts des villes ; dans la constitutiott

vicieuse des tribuneaux inférieurs par lesquels on a Cirsayé de sup-

pléer au manque d'un système efficace, soit de circuits ou de cours

locales ; et dans la nature très défectueuse de la cour d'appel

suprême de la province,

La petite litigdtion du pays se poursuit de fait, dans tou« ces

trois districts, dans les cours dos commissaires des petites causes.

Ces cours sont établies par le gouverneur dans les diflerentes pa-
roisses, sur demande faite par un certain nombre des paroissiens,

selon les formes prescrites par le statut provinciai,dont cette institu-

tion origine) et elles ont jurisdiction sur^toutes les dettes n'excédant

pas vingt-cinq piastres, égaies à -£6 5<i. courant. Les cotnmis-

saires sont nommés par le gouverneur sur la recommandation
des pétitionnaires ; ce sont des personnes domiciliées

dans la paroisse, et presque aucunement versées dans

la loi. La constitution de ces cours n'est, de fait, rien moins en
substance qu'un judiciaire électif, élu d'après !e système le plus ir«

régulier, le plus frauduleux et le plus absurde qu'on pût imaginer.

Je ne saurais mieux faire cette description qu'en rapportant gim-

i
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pitfttnèm Ta rnenièhe dont l«8 nominations sont faites, de fait. Elle»

Mfrif,^t 6e1a détruis longtemps, presque entièrement laissées à un
aàMSta'Nt eiobohlonné dans le bureau du secrétaire civil. Ce ttion-

siedi- dît qu^il ne faisait aiictine démarche, et en vérité ^lon la lot

il ne le pouvait pas, jusqu'à ce quM eut reçu une pétition, aVéb le

nottibfe (le notns rôtpiits y attachés. Son Impression était que tes

silMitillCes s'obtenaient généralement par le ir-jën de nn&nffiuvi'efs

a<sidtlés dans .'a pan sse, généralement do L pirt quelque per-

sonne qui voulait aVoîr l'emploi de greffier, q\ i cvi
i
~yé, et qtii

prenaU te trouble pour assurer la nomination dt^ ;r>/,i . -sairés par

lesquels il espérait être nommé. Après quelques mfom : "«ns re-

çues d'aucune personne que cet assistant-secrétaire jugf^ait à pro-

pos «le consulter sur le curaclèredes personnes proposée'-jelles élaîé'nt

nommées», presque comme une conséquence naturelle. Quelque
temps oprê?^ si qiiÉlqu'autre personne de l'endroit acquérait plus

de popularité, et qu'elle convoitât l'office, tine pétition était mise

stir pied contenant des accusations contre celui qui occupait l'offiâe

et demandant sia destitution, et de lui substituer son rival. Sur

presque toutes les nominations il s'élevait aussi de longues Contro-

verses am la politique, les qualifications et le caractère du candi-

dat à l'office ; et les destitutions ou les nouvelles nominations étaient

toujours attribuées à des causes politiques dans les journaux de

chaque parti ou race. Lés investigations sur les qualifications des

personnes proposées,[et sur les accusations portées contre lés corn-

missaires, et sur la défense qui s'ensuivait, et tes preuves éloignées

et nullement satisfaisantes apportées, à l'appui de chacune,fOrmaient

une grande proportion des affaires du bureau du secrétaire civil.Quél-

que nomination qu'il fit, le gouvernement était aSsUré de créer du
mécontentement ; et l'administration de la justice était laissée en**

(re les mains d'hommes incompétents, dUnt la nomination avait été

faite de cette manière au point itiême, quelquefois, à élever des

doutes sur leur intégrité, aux yeux, non seulement de ceux qui

s'étaient opposés à leur nomination, mais aussi de ceUix qui l'a-

vaient appuyée. Je me bornerai à ajouter que quelque tètnps

avant de lai&ser la province, les plus hautes autorités légales du
pays me pressèrent très vivement et très fortement d'abolir toUs ces

tribunaux à la fois, par la raison qu'un grand nombre d'entre eux
étant composés entièrement de Canadiens^Français désaffection.*

nés, s'étudiaient à harrasser les loyaux srjets, en maintenant des

actions contre eux, à raison de la part cju'lls avaient prise datis

l'insurrection récehte. Leurs décisions Soht Sans appel ; et il a

été rapporté qu'ils avaient eu le front d'accorder des doti^mages ia

^**-A«»*
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conlrc des personnes loyales pour des aclps faits dans l'exécution

de leurs devoirs, et des jugements par défaut contre des personnes

qui étaient abiiiontes en qualité de volontaires au'service de la Reine

et de mettre leurs jugements à exécution, on saisissant leurs

liions.

Il me faut maintenant passer du plus bas au plus haut tribunal

civil de la province. Dans un pays où ^administration de la jus-

tice est si imparfaite dans tous les degrés inférieurs, et où deux
systèmes de loi différents et souvent conirsdictoires sont adminis»

liés par des juges dont Péducation professiormelle et l'origine les

t'ont naiurellement pencher en faveur des systèmes respectifs dans

lequel chacun est plus particulièrement versé, l'existence d'une

bonne et accessible jur sdiction en appel, qui puisse maintenir l'u-

niformité et la certitt Jâ dans la loi, est un point d'une plus grande

im|)ortance que dans I( s pays où la loi est homogène, et son adml^

fisiration satisfaisante dans les tribunaux subordonnés. Mais la

jurisdiction en appel dans le B.is-Canada gît dans le Conseil Exé»
(îutif—corps établi simplement pour des tins politiques et composé
de personnes qui n'ont pour la plupart aucunes qualifications éga-

les quelconques. Le Conseil Exécutif siège comme Cour d'Ap-
pel «piaire fuis par année, et l'espace de dix joiu'ii à chaque seg-

«ion ; dans ces occasions, les deux juges en chef de Québec et

de Montréal présidaient ex ojjîcio, et chacun présidait à son tour

iorg.^ue les appels du District de l'autre étaient entendus. Les au*

rtres membres de la cour, non hommes de loi, qui étaient là pour

remplir le quorum voulu de cinq, laissaient comme de raison, tou*

ie la besogne su juge en chef qui piésidait, excepté dans quelq.ue

•iias où l*Qn dit ifuc des sentiments de parti ou de^ intérêts pécuni-

aires ont induit ces membres à assister en nombres inusités, pour

mettre de côté l'autorité du juge en chef, et pour pervertir la loi.

Dans la généralité des cas donc la division était laissée au président

seul, et chaque juge en chef devenait, en conséquence, le vrai ju-

ge en appel de toute lia cour de l'autre district. C'est une chose

de notoriété parfaite et admise, que ce système a produit les ré-

sultats qu'on aitfait dû prévoir comme étant inévitables ; et que,

pendant quelque .teqips avaat mon arrivée dans la province, les

deux juges en ohef avaient constamment différé d'opinion sur quel-

ques pomts des pl^is im porta ri,ts, et avaient été dans l'habitude de

rt-nvervicr les juge.i3:îents fiui de l'autre. Par conséqtient, la loi

i/était pas seulcnient incertaine et dilTérenie dans les deux districts,

mais par suite du pouvoir final de le Cour d'Appel, ce qui était

ia vrais loi de rjjaque district était considéré n'être pas loi par les

•'<-*-

^
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juges de ce difitrict. Ce nVet pas !à alinpl^jrneni uno imluction licy

ma par! ; il est tr*^^ clair que c'était lV>piiiion g'néra'e du l)i rreati

et du public. La Cour d'Appel, ttlle que remodelée pnr moi, à la

Koule ae.'sion qu'elle linf, reiivirsa toiia lea jug'inontd qui A rjril

amenés devant elle, à l'exception d'un ceul. C'est ce- qui induie't

un membre <la la Cour à remirquer à l'un dcs» juge!» en < h'f, <pr'un

renversement aussi général de la jurisprudence d'une cour inféri-

eure très compètenle j»ar un tribunal aui>8i compéieitt que l'étnit

alors la Cirar d'Appel, II! pr »aissail tou(-à-fu»t iiicx(»'ical)hs en
autant qu'on ne pouvait aucuncnient l'attribuer, comme fuipara»

vant, à l'influence d'un *jt'ul juge. La réponav! du Jigù en rlv t

lut, qu'il était facile d'expliquer la cliose ; que le système nntéii-

eurement adopté dans la cour d'Appi 1 avait frnppé^de ni. II. té cou-
pléte les décisions de !;i cour inlerieure

j
que les parties ef leurs

avocata dans la cour inféiiture ne prenaient souvent \)i\s \\
j einc^

d'entrer dans les vrais mérites de lt?urs cause-, dont le vrai point

de vue, de même que la loi qui li'y rapporlnit, n'était générale-

ment pleinement exposée que devant la Cour d'Appel.

Les affaires de la Cour il'Appci étant ainsi d'i ne grande ^ tendu»

et importance, il devint nécessaire, comme j'nvai?, ]ifir dtM coi.-

e'dérations politiqiics, char gé la composition du conseil exécutif,

que je réorganisasse la cour d'A| pc I, Je me déterntinai à le ff.ii<»

sur le meilleur princi| e (jue je pusse mttlre à iiVet sous les circon-

stances de l'alTaire ; cor ia COI siitution do la cour d'Appi'l éirint

réglée par l'Acte constituiiontiel,je ne pouvais invesliraucun autre

corps que le Conseil Exécui fde la jurisdiction en pppel. J'oppehii

donc au conseil exécutif le Juge en chef et un des jug's puisnés de

chacun des districts de Québec etde ]Montréal,et en fommai t all^^»i

lejugodes Trois-Rivlére^', je donnai aux membres des deux tri-

bunaux en conflit un arbitre impartial dans la personne dj I\r.

Vaîliôres do St. Real, que tout le monde reronnaissait pour cire le

plus habile jurisconsulte français de la pi'ovince. Mais les rég'e-

mentd du conseil exécut f (ju'on supposa qi:e je ne pouvais changer

dans ce cas, requéraient la pré.ïtMice d'un quorum de cinq ; et com-
me aucun juge ne pouvait sic ger en appel sur une cau^e du isa

propre cour, je n'avais encore pourvu qu'à trois juges pour tout ap-

pel venant des deux plusgranJs districts. Pour compléter le cpio-

rum, deux des antres conseillers exécutifs assistèrent à la coi r, et

l'on admit communément que l'un «Peux pai ses profondes con-

naissances du droit commercial, et son expérience légale générale,,

avait rendu des services essentiels.

J-^cs longs délais et les frais considérables qui accompagnent l'ap-



73

fe-

»p-

luo-

>n-

lai»-

•^

pel ultérieur au conseil privé, alloué dans les cauios dont la vnleur

Cdt QU>dediu8 de JC500, font qu'on n*y a prcsquo pas recours. Cha<
que province délire donc l'établiafeCinent d^uno bonne jurisdiction

en appel pour toutes les co'onies de l'Amérique Septentrionale
;

et un tribunal compétent à cette fin épargnerait \e» fraid et les dé-
lais du recours nu conseil privé, et répondrait d toutes les fins

qu*ot) HO propose d^atteindre par le présent ey^téroe de doubie

appel.

Lqa maux du cystême de la justice rriminello ne sont pas nusni

variée, mais la division judiciaire et atlmiiiistrative défectueuife do

la province fuit que les défaut^ qui existent dans les constitutions

des cours de justice sont encore p!us sévèrement sentis dans ce

départeme.'it ; car, excepté dans lei principales villes des cirq

districts, il n'a ^té aucunement pourvu à l'administration de la jus-

tic'j criminelle, et il <aiit quy tous le» prisonniers y soient amenas
jour avoir leur prorés, des parties les plus éloignées, sujettes à

leur jurisdictioM. Ainsi il f;uit amener à Montréal pour leur pr»;-

cùs tous les prisonniers des étabîissemens les plus reculés l'e

l'Outaouai", où e:>t maintenant lo siège principal du commerce du
boi^J, et de la population nombreuse tl sauvage quM réunit, ce qui

l'ait une distance (.'e deux cents milles, par des voies de transport

mauvaises et incerîainuM. Selon une haute autorité légale la loi

n'a aucun pouvoir sur lo côté gauche de l'Outaoïiais. Tout ré-

cemment encore une bande de furieux, appelés '* Sbiners " se

moquèrent pendant longtems de la Iti, et eurent entièrement à

leur disposition les biens considérables investis dans cette pattie

du pays.

Outre celles qui se trouvent dans l^-'s cinq places ci-dessus mon •

tionnéei», il n'y a que trois prisons de comté, dont une est dans le

district de Ga^pé, Il ne se tient de sessions qu'à ers p'aces. Aix
Fession^^ de quartier de Québec, Montréal et Trois- Rivières», il y
avait, il y a quebpies années, des présidents versés dans la loi et

rétribués, mais l'asseit'blée les discontinua. Il n'y a des shérira

que dans îe:» districts et non dans chaque ron)té. IK sont nomiriés

à vie par la couronne, et sont amovibles à plaisir. Ces ofTices so; t

très lucratif-, et on dit (pron en a souvent dispo é Pvnr favoritisme

personnel ou politique. C'e.-'t aussi un s ij->t d? plainte qu'on a ex gô
des garanties insuin antes de ceux qui y furent n )ininéa ; et eu

cofisiquonce les délalcalioj.s de .-bérifj ont fait 3)uffiir des peito^

très sôiieuses à beaucoup d'individus,

Lo mal le plus sérieux qui règne dans l'administration de la

Jus ice Criminelle résulte de l'abus perver-iif que l'on fait de l'in^-
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tUulion du Jury au moyen des préjugés politiques et nationaux eu

peuple* Le procès par Jury a été introduit dans le payu avec le

leâtant de la Loi Criminelle Anglaise. Pendant longtems la com-
position du grand et du petit^jury Tut réglée par le gouvcrneuri et

ils étaient formés des habitans des villes, chefs-lieux des disiriclx.

On 80 plaignit que cela donnait une prépondérance indue aux An-
glais dans les cités

;
quoique, eu égnrd à la population, il n^est

pas facile de concevoir comment ils pouvaient ovoir plus qu'une

part égale dans les jurys. Cependant en conséquence de ce»

plaintes, Sir James Kempl fit émaner un ordre, ordonnant aux
Hhérifs de prendre les juré:) non seuleu ent des villct), mais des

campagnes environnantes jusqu'à une distonco «le quinze lieues

de tout côté. Un acte, communément appelé l'Acte du Jury iio

M. Viger, fut ensuite | assé, étendant l'instiiutinn du Jury à toutes

les parties des distrirtf. Le choix des jurés de toute l'étendue do

la jurisdiction des Cours est sans doute conforme aux principes de

la loi anglaise. Ce môme acte, adoptant aunsi Ich autres dispositi-

ons de la loi ang'aise, procurait un choix impartial des juré».

Mais en considérant les nnimosités et les rapports numériques des

deux racée, on voit que l'effet de cet acte était de donner toute pré-

pondérance aux Français dans le Jury. Cet acteqni avait été passé

pour un tempe limité par l'afeemblée, expira en 183G,et depuis, le

«ofi-eil législatif a refusé de le renouveler. Depuis cette époque,

il n'y a eu aucune loi du Jury quelconque. La conr.poïition du Ju-
ry a été entièrement entre les mains du gouvernement ; cependant
l'on a donné aux phérifs des instructions privées de suivre en louf

l'ordonnance de Sir J. Kempt ; et quoique cela oit été fait dans toua

les cas, le public n'a eu aucune garande que cela serait fait dans tous

les cas. Les shérifs n'étaient sous aucun contrô'e apparent ; le

public savait /qu'ils pourraient toujours former un Jury à leur guiro

quand il leur plairait, et supposait, comme une chob-e toute natu-

relle, que des officiers publics, tenant des places lucratives du
gouvernement, seraient toujours prêts à mettre à eflet les defseins

pernicieux qu'on était toujours disposé à altribi:er au gouvernement.

Quand j'arrivai dans la province, le public attendait les procès des

personnes concernées dans la dernière insurrection. D'un côté,

les ojEciers de la couronne et les premiers officiers de la justice me
dirent qu'il n'y avait aucun moyen de se procurer, par un choix itii»^

partial, des Jurys qui convaincraient les coupa bles,quelques clairs qua
fussent les témo'gnages , et d'un autre tôté, l'on me donna à en-
tendre que les prisonniers et leurs amis étaient tout naturellemenL

ADUS l'impression qu'ils seraient jugés par des Jurys choisis rx-
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prés, et que mômo !es plus innocents d^entra eux leMiont con»
vBincuM. C'est un fait dôpiorable, qu'on ne (ioU pas taire, que
le peuple de ce pajd n*a pas la moindre eonflanee dans l'adminis-
tration de la justice criminelle ; et les plointea et les motifs da
plaintes à cet ègnril ne se bornent pas à un seul parti.

Loi François se plaignent, que l'on a fréquemiiient abuaé à leur

détriment de l'institution du grand et du petit Jury. Ils disent qua
lorsqu'il était do l'intérêt du Gouvernement de protéger des l'Or*

sonties coupables de hatites uffenscs contre le parti Français, l'on a

atteint ce but en fuïjant uno composition partiale du Grand-Jury.

Il a long^temps régné une ^ande exaspération parmi le parti Frau<
çais à l'ô<ic&sion d'une émeute qui eut lieu à l'élection du Quartier*

OueM de Montréal en Mai 1832, à propos do laqnello les troupes

fitrent appelées, tirèrent sur le peuple, ot tuèrent troig personties.

Un indictment fut pr6|)ai'é contre les Moglfitrals ot les oflicierd qui

donnèrent l'ordre de tirer Aur le peuple. Les Français ae plaignis

rent que !e Grand -Jury était presque composé en entier d'Anglais,

dont doute sur vingtrois étaient de la paroisse de Lachine, la plus

petite de l'Ile, choix qui ne pouvait guère, suivant eux, être attri-

bué au hasard, et de ptuB que plusieurs de« Gronds-Jurés man<
qusient des qualifications requiFOs et ordinaires. L'uuirc parti, il

faut lo dire, prétendit quo ce choix apparent d'une majorité des

Grands>Jurés d'une seule paroisse, était le résultat d'une di8[ osi~

tion mal conçue du Bill de M, Vigcr. Vindictmmi fut rejeté, et

toute investigation judiciaire ultérieure sur cotte affaire par consé-

quent mise de côté. Jr parle seulement ici des plaintes (fca divers

partis. J'ignore si les alléguéi» ci-dessus étaient bien fondés,

mais on ne peut pas douter que ces procédés produisirent une tel-

le impression s-ur le parti Français, qu'elle dût nécessairement leuf

êler toute confiance dans l'administration de la justice.

Les Français se plaignaient en outre que l'acquittement par le

Grand-Jury ne servait de rien à ceux qui avaient éprouvé le dé-

plaisir du Gouvernement.
Il y a dans l'histoire récente du Bas*Canada plusieurs occasi-

ons, où le Procureur Général, n'étant pas satisfait de la conduite

des Grands-Jurys qui avaient rejeté un indictmentt a renouvelé

les accusations pour la même offense itérativement, jusqu'à ce qu'-

il eût un Grand-Jury qui voulût les maintenir, ou bien encore a

protédé par voie d'informations ex officio^

Les plaintes du parti Anglais ne sont pas moins sérieuses. Ils

disent, d'cprès des motifs malheureusement trop incontestables,

que les Canadiens ont invariablement fait tirage du Grand et du
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Pelit-Jury pour assurer Pimpunité à ceux d'entra eux qui s'étai-

ent rendus coupables de délita politiques. Le procès dca meurtriers

de Chartrand n^est pas te seul cas où l'on croit généralement que

cela ait ut j fait. L'on prétend que les meurtrierd d'un soldat du 24
régimenî, nommé Hand«^ furent également sauvés par la partialité

du Jury. Un membre respectable et intelligent du Grand-Jury qui

siégea à Montréal en Octobre 1837, informa le Gouvernement que

rien ne^pouvnit Être plus convenable que la conduite de la plus

grande partie îea Jurés-Canadiens dans les affaires étrangères à la

politique; ils étaient attentifs à suivre patiemment les témoignage^',

et à adopter l'opinion du préeident qui était un magistrat d'une haute

qualification ; mais quand il était question d'affaires politiques, ils

no gardaient plus même les apparences de l'impartialité, et ils

rejetaient les indidmcnis par acclamation, sans écouter les re-

montrances du Président.

Ainsi le procès par Jury dans lo Bas-Canada a non seulement

détruit la confiance dans l'administration impartiale des lois, mais

aussi assuré l'impunité à toute personne coupable de délit politique.

Je ne puis terminer ce rapport sur le système de la justice cri-

minelle, sans faire quelques remarques sur le corps qui l'administre

dans ses premiers degrés et dann ses plus minutieux détails, d la

grande maç^y du peuple de la province
;
je veux parler de la ma-

gistrature ;—et je ne puis qiie regretter que parmi les institutionH

qu'on a empruntées dans le Bas-Canada du système Anglais pour

l'administration de la justice, soit celle d'avoir des Magistrats non-

payés. Je ne prétends pas ravaler le caractère et les services de

ce corps, l'un des plus respectables du paydi. Mais le plus chaud
admirateur de cette institution doit admettre que les avantages qui

en résultent proviennent principalement du caractère particulier de

la classe dont notre magistraiure est composée ; et que sans l'édu»

cation générale, la rei^ponsabilité morale qui lui est imposée par sa

'uute situation, le contrôle exercé par les personnes de la même
classe et le tribunal d'un public éclairé et vigilant, et sans les habi*

tudes des aOfaire?, que post^ède jusqu'à un certain point tout sujet

Anglais, les gentilshommes Anglais des campagnes même ne pour-

raient exercer leurs pouvoirs irresponsables de Magistrats à la satis»-

faction de leurs concitoyens. Quelle doit ^tre alors l'opération de

cetîe institution dans "ne Colonie, privée de ces contrôles, et com-
posée d'hommes que leur situation et leur éducation feraient prea«

que tous exclure de la magistrature en Angleterre? Quand nous

transplantons nos institutions Anglaises dans nos Colonies,nou9 de**

vrions au moine examiner d'avance si l'état social de la Colonie

d'opi
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pOBeèJe tes matériaux parlicuî'iers dont dépend l'excelience de ces

mêmes institutions dans la môro-patrie. La magistrature répandue
dans tout le BaH-Cana<la est nommée par le Gouverneur sans les

informations locales requises, nY ayant pas ici de lieutenants de

comtf ou autres oflîciers semblables comme dans le Haut Cana-
da. Les (]uaIifications foncières requises pour être Magistrats sont

Ki basses, que dans les campagnes tout le monde les possède ; et

elles n'ont seulement PefFet que d'exclure quelques-unes des per-

sonnes les plus respectables des villes. Dans les campognes, le^

Magistrats n'ont point de greiFi^rs. Cette institution eiit devenue

impopulaire parmi les Canadien", à cause de la croyance générale

que les nominations ont été faites d'après des intérêts nationaux et

de parti. On ne peut nier que plusieurs des plus respectables d'en-

tre les Canadiens sont restés hors de:; commissions de paix, sans

motifs raisonnables ; et il esi plus vrai encore que des personnes des

plus méprisables, de l'une et de l'autre race, s'y sont itttroduites et

continuent à abuser de leur pouvoir. Ciiaque parti a même repro-

ché à la magistrature des traits d'indiscrétion, d'ignorance, d'eeprit

de parti et de vénalité. Que ces représentations soient exagérée:^

ou non, qu'elles s'appliquent à un grand nombre de magistrats ou
non, il n'en est pas moins vrai qu'il n'existe point de confiance dans
l'opération habituelle de cette institution ; et c'est pourquoi J3 suis

d'opinion, que tant que cet état de choses dur<'ra et principalement

durant l'exaspération actuelle des partis, une Magistrature peu
nombreuse, mais rétribuée, serait convenable pour le Haut et le

Bas.Canada.

La police de la Province â toujoun étà malheureusement très dé.

fuctueuse II y a peu de cités, qui, à cause du caractère vicieux et

indiscipliné d'une jurande partie de sa population, ont plus besoin d'une
police active que Québec. Jusqu'en Mai 1836, la police de la cité

I tait réglée par un acte qui r Mors expiré et n'a pas été renouvelé.

Cette police consistait en 43 •. .M...Ties du guet, dont la moitié ^tait de

service chaque nuit pour toute la ville^ La police du jour consistait eu

six connétables, qui n'étaient sous aucun contrôle. A l'expiration de cet

acte, n'y ayant plus de guet, et des meurtres ayant été commis dans

les rues, les citoyens de la Haute Ville formèrent une patrouille voioa*.

taire. Lord Goiford nomma en Décembre 1837, M. Young înspec
teur de police, avec huit hommes sous ses ordres ; il eut aussi sous son

commandement un sergent et hait hommes de la compagnie des mate-
lots volontaires : un autre magistrat eût un caporal et huit autres hom«
mes de la même compagnie, pour faire la police de la basse'ville. M'ap*
percevant que cette force était insuffisante, recevant chaque jour des

plaintes, et voyant tous les jours des scènes de désordre et de négli-

gence, et sollicité surtout par les propriétaires de vaissaux qui no

latï
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riouvaient cmpficlicr la dcseilicn do leurs équipages, j'ai établi une po-
ice de tronle-deux ho.-nmes, en Juin dernier, tnr le plan de la police

de Londres. Celte polico a été portée d 7S, en Octobre" der-

nier ; et ^inspecteur de police m'aroprèsonté co nombre comme à peine

lutiisani.

A Montréal, où l'on n'avait point tenté d'établir un système générai

de police, j'ai requis M. Leclerc, qui avait été nommé magistrat stil

pendiaire par Lord Gosford, d'oii^aniser une force semblable ii celle dé
Québec. Le nombre de celte police est maiuL'nant porté à 100.

Dans le resté de la Province, où les fonctions de la police avaient

coutume d'être remplies par la milice, ce corps étant maintenant désor-

{ranisé, il n'y a plus à préspnl de police du tout. Dans le conrs du
l'automne, je fus informé, par M. Young qu'une peisonne, (piî avait com»
mis un assaut violent avec intention de meurtre dans la paroisse de
Sainte-CatheiinF, ù.45 mille de Québec, était encore libre quinze jours

après l'assaut ; et qu'on n'avait trouvé aucun moyen d'exécuter le war-
rant émané contre elle par un magistrat du comté. Pour mettre 1a

loi à effet, M. Young fut autorisé à envoyer des hommes de la policft

assermentés comme connétables spéciaux, celte paroisse étant hors de

sa jurisdiction ; et ils arrêtèrent l'individu en question. Quand Dodge
et Theller s'échappèrent de h citadelle, et qu'on supposait qu'ils avaient

pris le chemin de Kent.eboc, il n'y eut aucun moyen de prévenir h-ur

fuite qu'on envoyant la police de Quôl>ec jusqu'aux frontières des Etats-

Unis. Comme il n'y avait point de police rurale, on avait employé le

même moyen dans le cas d'un déserteur.

Dans le cours du compte rendu ci. dessus, j'ai déjà donné, en pass.mt,

plusieurs des plus importants détails sur les lois concernant l'éducation

dans le Bas Canada. J'ai décrit l'ignorance générale du peupli^, et es

tentatives abortives que l'on avait faites, ou prétendu faire, pour tablir

un système général d'instruction puolique
; j'ai décrit la surabondance

singulière d'une éducution défectueuse qui existe jiour la classe

la plus élevée, et qui est ù la disposition seule du clergé

catholique. Il ne me reste plus qu'à dire, que quoiqua ceux qui

arrivent d'Angleterre soient d'ordinaire plus ou moins instruits, ils ne
sont guère mieux situés que les Français pour faire instruire leurs enfants

et de fait ne possèdent aucun moyen quelconque, si ce n'est dans les

villes. Les Anglais n'ont aucun collège dans la Province
; et les be-

soins d'éducation générale et professionnelle attire tous les ans un grand
nombre de jeunes gens aux Etat-Unis.

Je ne puis donner beaucoup plus d'informations que n'en possède
déjà le Gouvernement sur le manque d'instruction, et sur les moyens de
l'éducation dans la Province. Le commissaire que j'avais nommé pour
prendre des informations sur l'état de l'éducation dans la Province, s'est

etforcé très à propos do faire une enquête si ample et si^dètaillée, qu'il

lui fut possible d'exposer la question dans tout son jour ; et dans cette

vue il avait préparé avec beaucoup de soin une série de questions, qu'il

avait transmises à plusieurs personnes dans les paroisses. Lorsque ses

travaux furent terminés, de concert avec les miens, il n'avait encore

!â
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roçu que peu de réponses ; mais il était à désirer de ne point perdre Ic.i

fruits des moyens (l'information qu'il avait ainsi préparés, et une per~

sonne qualifiée a étû Lùssée an Canada pour recevoir et cla8:>er les

réponses. Des inibrmatioiis complètes concernant l'état de l'éducation,

et les rt3sultats des tfiititivcs faites pour instruire le peuple, seront bien-'

tôt mises devant le Gouvcrncmtnt.
Les informations prises par le commissaire ont tendu à n'inspirer que

de bien faibles espérances de pouvoir imm<!'diatemeut mettre en pratiqua

un système général et solide d'éducation pour la Province. Ce n'est

|)as que lu peuplu luiifniiûinc soit ou indiDoruiit ou opposé à ce plan. Aii

contraire, j'ai vu avec plaisir que la population Française sentait pio-

londémcnt ce (|ui lui manquait du côté de l'éducation, et désirait se

procurer los mov >ns de lonner à la nouvelle génération les avantages
lie l'édiicaiioa dont elle a été privée. Les Anglais nourrissaient le même
désir ; et jt^ crois (}ue l'une et Pautre population Be soumettrait assez

volontiers à des taxes locales pour cette fin.

Les habitants du noid de l'Améii(|ue, jouissant d'une somme de bien««

f'tre matériel, inconnu aux jiaysans «les autres parties du monde, sont

/généralement tics imbus de l'importance de l'éducation. Et les nobles

dispositioii«: légales que chacun des Etats du nord de l'Union s'ist

fait une ;^ioire de passer pour 1 éducwlion de la jeunesse, ont excité tm
sentiment j^énéral (l'émulation dans les Pioviiices voisines, et le désir,

tjui aura sans doute des résultats heureu.x, de pcifectionner leuis ins-

titutions d'éducation.

C'est pourquoi il est à legretter qu'il j)araisse exister des obstacles à
l'établissement d'un système général d'instr. cation, (jui répondrait aux
besoins, et, je ciois aux vœux de tout le peuple. Le clergé C'atholiquf,

auquel la population Française et Irlandaise du Bas.Canada doivent les

moyens quelconques d'éducation qu'ils possèdent, semble avoir beau-
coup d'-^bjections ù ce que l'Etat lui ôte l'édiication de la jeunesse. Le
dérive d'une autre dénomination ir.ontrc aussi un désir de donner u

Tiducation un caractère de secte, qui serait particulièrement pernicieux

dans ce 'pays, en ce qu'inévitiiblement il aggraverait et perpétuerait les

distinctions tl'origine déjà existantes. Je suis fâché d'être obligé de
''ire que le Couvernement Britannique, depuis qu'il possède la Colonie,

n'a rien fait ou n'a rien tenté pour promouvoir généralement l'éducation.

Kn efF t, le seul es où le (îouvernen.ent s'est trouvé en r^ipport avec
l'éducation ne lui fait aucun honneur. Car i! a appliqué les revenus
des Jésuites, destinés pour l'éducation, à stipendier certains services par-

ticuliers, et il a maintenu, pendant plusieurs, années une lutte opiniâtre

avec l'Assemblée, dans la vue de continuer ce système injuste d'appiO"

p:iUioii.

Quant aux Hôpitaux, aux Piieons, et aux Institutions charitables du
lias'Canada, je réfère ù des informations précieuses recueillies, sons ma
direction, par Sir John Doratt, comme Inspecteur Général des Hôpi-
taux, et (les Institutions littéraires et charitîvbles, lesquelles informations

feront un chapitre séparé de l'aj pendice annexé à ce rapport. Je re-

grette (jue l'urgence d'autres objets pins pressants ne m'ait pas permis
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(le prendre sur ces matières des renseignements aussi ëtrndiiij et

Aussi particuliers que j'aurais désiré le faire sous d'autres cir-

constances. Mais le rappoit de Sir John Doratt m'a mis au fait de
certains points sur lesquels je crois très impoitant d'appeler sans délai

l'attention «lu gouverneineikt de Sa Majesté. Je fais mention du man>«

(jue d'asile (tour recevoir les personne s insensécb dans le Haut et le Bas.

Canada ; du mauvais itat des piisons en généra', et paiticulièremei.t

de celui de In prieon de Québec ; des défectuositi^s du système de qua-
rantaine à la Grosse Isle ; de l'état rabaissé et d'ignorance de !a profes-

sion médicale dans les campagnes; et de la nécessité de changer la

manière de pourvoir au soutien des insensés, des pauvres invalides, et

(Jeg eiifants- trouvés, qui est actuellement de vottr des îommes d'argents

aux couvents { our cette fin. Il est évident que de grands abus caIs.'

tent dans la régie de plus^ieurs institutions philantropiques. J'ai parlé,

dans une autie partie de mon rappoit, de la question des pauvies, en

autant qu'elle a rappoit à l'émigration; (tles tj'moignages que j'ai

pilors rapportés sont confirmé», sous plusieuis rapports, par les renseigne*

loents fournis par Sir John Doratt.

C'est un fait dont on 'Joit se réjouir, que les différences de religion

n'aient presque rien ajouté aux dissentions du Bas-Canada ; et qu'il

ait existé dans la colonie, depuis la conquête jusqu'à ce Jour, un degré
de tolérance pratique, connue à bien peu de 'ociétés.

Les Canadiens Français sont tous catholiques, et leur Eglise a tou-

jours joui des fondg.tions qu'elle possédait à la conquête. Les prêtres

jouissent du droit de dîme ; mais ce droit est limité aux terres possè^
dées par dfs catho'iques ; du moment qu'un héritage d'une manière ou
d'uue autre passe en des mains piotestantes, le prêtre pen' h dîme.
Cette disposition, contraire au véritable esprit de& fondations r.'it) >nalts

jiour œuvres pies, a l'effet naturel de rendre le clergé peu favina'U
,

l'établissement des jirotestaiits dans les Seigneuries. Mais '? cler^^'é catho-

lique de cette province a su se concilier, à un degré remarquablt, 'V -

lime de toutes les croyance» ; et je ne connais point au monde de cler-

gé, dont la pratique des vejtus chrétiennes, et l'observation sciupuleu5c
•les devoirs de son état, soient plus universellement reconnues, et aient

produit plus de bien. Jouissant d'un revenu suffisant, et même consfi*

dérable, eu égard â l'état et aux idées du pays, et ayant les avantagea
d'une bonne éducation, il a vécu sur un pied d'égalité et de bienveil-

lance avec les pins humbles et les plus illettrés de ses paroissiens. Con-
naissant les besoins et le caractère de ceux qui l'environnent, il a été

le dispensateur des charités, et le gardien des mœurs du peuple ; en
l'absence d'institutions C'vil s permanentes, l'Eglise catholique a seule

conservé l'apparence 'i? M?bilit4 et d'organisation, et procuré les seuls

appuis à la civilisation t' é :

estime au clergé catholique !<

le mérite, mais parceque no^

temps de troubles, j'^ i')i (.'ti;

01 Jre. Je dois ce témoignage de mon
, Bas»Canada, non seulement parcequ'il

c'/i ai administré la Province dans des
£» lo\ te reconnaissance ue faire mention

'il'

de ses services éminciils

des mécontents.
M -cpi'OiH^at aux menées et aux manœuvres
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L'acta 10 istt itio:mnl, qui a réglé les ap|,rO}> iatlons des réserves
du cU'rg; proie: lint da.is l;'S Tovv.isliii)-', na fait aucune disposition

pour le su.iport du cit^rg-î i-atho i(^up,ddas le cas où la population Frans.
•^aise s'étenilrait audehi des llinil"S -les Si-'iy;iieurics. Quoique je jiense

qu'il existe (]ijc!q'io pouvoir pour tl.il)lir d-î m ivellcs paroisses catholi~

«lues, et (pioiq ic ci; pouvoir aii tlô exorctj daus quelques cas peu nom-
tireii.x, ]:• SUIS conv.iiaju que co ininque de moyens (lO'ir se procurer
l'irist.uctioii reli;^.L'iiS2 u c*é la cause principale de l'aversijn des Fran-
çais à se lixor d-ius les notiwaux étahiissMnents, attendu que le culte
leur devenait OMÔiiMiv à mesure que leur nombre augmentait. C'est
avec justss.* ipif* l'on a ohs.Tvé qU2 les di'voirs r-Mii^ieux des Canadiens
Fran^, '. i sont tcîllement liés avec leurs autit'S affaires et leurs amuse.,
inents, (]ue lo prêtre et l'c!;lise so;it poiir fi.Y, plus que pour tout autre
peuple, lu centre de Knirs petites sociét. s. Afin de les encourager à
u^t.tndir leur

j apulatioi), ei ù clhjrclier l'aisance et la prospérité dans
de nouveaux étatj!i^seine(it?',>in gouvernomv'nt sage aurait pris soin d'ai-

der^ |; . ous les moyous à pr^

seligic

opa-' •0 IV eux Ifs moyens, d'instruction

La p.. j-jlatioa protestant mIu BasiiCrmada a dernièrement éti consia

dérn' iCuit-nt agitée par la question des réserves du clcrgd. Le
^siis Un teru^i ani)i.!^i, cLrgâ protestant, a étô discuté favec
u'i ?ur de part et d'aiitre ; et to is les partisans ont lutté d'i'-:génuitô

!
0' îitirprét.T ces termes d'après leurs inclinationsjsoit dans des vues

l'iî.vra' diss'.fuent pour la seclo îi laquelle ils appartenaient, soit dans
i'interét df l'cv^alit'î rtdigicusc.

1' 1 coaséquencj du pet.t iia.nbre de la populat'on Ang!aise,des fonda-»
tioiLS de Uéglise cat'ao'.iq i.^ clans les p;»rti;\^ les plus peuplées et les plus
i !ip3itintes di lias-Canada, et s utout dcS causes plus formidables et
'i'is ^l'iilies Jedi3s*i,tions,!ts i!iiii;ultés entre les diverses sectes proi.es

t\llt^^s p(( n le>' r.tserves (in cL-r,^?, n'ont pas pris le caractère de gravité

^ji'e.l s ont ac()uis dans L- Haut-Canada. Dans le compte que je rendrai
de e> tt ' ilerniér;,' Province.je parlerai plus.au longue cette question déjà.

!^nt detiiiiue.Je suis infov.né fy.w. la crainte de mesures tendant adonner
l'.iSwcnJjnf. ù un clergé lî'uiie dénomination particulière, a déjà produit

dans cette Province un dogn') irirritalion qui a presque privé la Cou-
ronne de Pappui (L* la population Britanni(|ue, dans un mo;iient de dan-
L'ior imminent. Je dois doue rcco.nmar.d.^r avec force qu'on fasse Pap-
plicatio.T au Baa-Canada du plan qu'on suivra pour régler la question

des réserves dii clerg« dans le Haut-Canada. Les biens de l'église

catholique, et les services du clergé nombreux et zélé de cette religion,

ont ét6 du plus grand avantage ù la grande masse des émigrés datholi-

ques Irlandais, qui se sont beaucoup reposés sur les secours de charité

et de religion qu'ils en ont r; çu. Les prêtres ont un pouvoir presque

illimité Bur la plus basse classe de la" population Irlandaise ; et l'on

prétend que cette influence a ctc très fortement exercée l'hiver dernier

pour s'assurer de l,i loyauté d'un bon nombre d'Irlandais durant les trou-

bles. La loyauté qu'ont montrée en généralles Irlandais Phiver der-

nier, ri la néce.'sitô de la maintenir pour des époques futures de diffi-

È\i
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eultéi, exigent que le gouvernement donne en tout temps l^iti>M)fi>)i<

reqaise aux intérêts et aux sentiments du clergé et de la population c.i^

tholique.

Mettant de côté la régie des terres incultes, et le revenu qui en
provient, dont je traiterai au long ailleurs, et il n'est pas nécessaire que
j'entre, pour le présent, dans des détails circonstanciés du syslémer

financier du Bas-Canada, mon objet étant seulement d'indiquer le»

résultats du système généralement du gouvernement, en autant qu'il a
produit l'état de crise où se trouve actuellement la Province. Je n'ex-
aminerai pas si les opérations du fisc, de la monnaie et du commerce
sont conformes aux meilleurs principes d'économie publique. Mais j'ai

raison de croire qu'on pourrait faire des améliorations «hns la manière
de prélever et de dépenser le revenu provincial. Durant mon séjour en
Canada, les maux résultant du mauvais système des Banques et des

institutions monétaires se sont offerts u mon attention.

Je ne suis pourtant pas porté â croire que ces maux aient contribué

en aucune manière à. causer les derniers troubles. Us n'indiquent suivant

moi guères plus de maavaise régie ou d'eireurs quVn en observe dans
les mesures des meilleurs gouvernements sur des questions difficiles.

Et quoique la nécessité de trouver quelqne moyen efficace pour remdier
à ces maux ait, ainsi que je l'expliquerai «*i -après, b-aucoop influencé

mes vues par rapport au plan général ;\ adopter pour le gauvernement
de cette colonie et des autres c(*!onips d-T nord de l'Amérique, je consi-

dère que le perfectionuement du système nr^nctaire et financier de L
province est un sujet qui devra ê$re du ressort du gouvernement local,

lorsqu'il sera établi sur une base permanente.

Le montant u ' revenu a décru durant les quatre dernières années

de £150,000 à un pou plus de £100,000 par année. Cette diminution

ef . principalement due à ta moindre c<->(isoinm;itioi\ de ïiqueurs spiritu-

auses et autres objets d'importation étrangère < t à l'établissemenl de

manufactures pour ces objets dans te pays. N"<'anmoins comn^.c ie» dé-

penses du gouvernement civil ne montent d'ordinuiie qu'à £60,000 par

année, il reste encore un surplus considérable à dépenser ponrdes ob-
jets locaux, de I. manière pernicieuse que j'.i décrite plus haut. Un
gouvernement )! is actif et plus efficace aurait â peine de quoi subvenir

â ses plus pressuiits besoins; mais dans l'état actuel des choses, je con-

sidère que l'existence et l'appropriation de ce surplus de revenu est si

préjudiciable, que je serais porté à recommander, comme le moindre de

deux maux,la réduction des droits s'il était possible de le faire«sans dimi-

nuer en même temps les revenus du Haut*Canada qui n'en a pas trop

déjà.

Les rapports financiers des deux provinces sont une source de diffi-

cultés croissantes. La plus grande partie, presque toutes les importations

du Haut'Canada, arrivant aux ports du Bas-Canada, la province supé-

rieure a réclamé une proportion des droits perçus dans le Bas Canada.

Cette propouion est réglée de temps à autres par àzs commissaires nom-
més par l'une et l'autre provinces. Le Bas-Canada, reçoit à présent

trois cinqiJ«mes, et le Haut-Canada deux cinquièmes de revenu ; mais

i
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te n*est point là la plus grande cause de la difficulté. Le levenu actuel

du Haat-Canada (^ant Insuffisant à payer ses dépenses le seul moyen
<^\\i reste à cette province de payer les intérêts de sa dette est d'élever

le tarif des douanrs.

Mais comme les droits sont perçus presqno toirs dans le Bas- Canada,
cette opération ne peut se faire sans élever en même temps le tarif pour

les habitants de cette dernière province, qui a déjà un excédant de re-

venu. C'était pour ajuster ces sujets de difficultés que l'union dos deux
Canadas fut proposée en 1822, et lemême«entim;.nt produit aujourd'hui

une grande anxiété par rapport à cette mesure parmi un certain nombre
des colons du Haut-Canada. Un revenu considérable est perçu dans
toute cette province par l'établissement du bureau des postes qui est

commun à tontes et qui estsubord( nné au bureau général des i ostes en
Angleterre. L'excédant du revenu qu'un rapport de la Chambre d'As-

semblée a montré ne se monter -À pas moins de £lO,000 par snnée, est

transmis en Angleterre. L'assemblée en a fait un sujet de plaintes gra-

ves, fondées sur ce qu'une institution publique et importante des Colo^'

«les fût entièrement réglée et administrée par les employés et les subaK
ternes d'un bureau publie en Angleterre, et qu'un revenu aussi considé-

rable, prélevé sans le consentement des colons d'une manière qui souffre

beaucoup d'objections, fût ainsi transmis à la mère-patrie. Je ne puis

<in'avouér qu'il y a beaucoup de justice dans la plainte, et je suis forte-

ment d'opinion que si l'on adopte aucun plan de gouvernement fédératif

pour ces provinces, on devrait donner à la colonie le contrôle et le re-

venu du bureau des riost' s pour les raisons que je viens d'expliquer. Il

y a â peine dans le Bas* Canada l'apparence d'aucune taxe directe pour

des objets généraux et locaux. On a bea»«coup parlé de cette exemp-
tion de taxes comme un grand privilège en faveur du Bas- Canada, et

comme une grande preuve de la „ustice et de la bienveillance de sou

gouvernement* La description que j'ai faite des dispositions singtiliè-

rement défectueuses reiatives à l'exécution d(S devoirs les plus impor*

tants du gouvernement local et général, fera voir je pense, que cette

épargne apparente des deniers du peuple n'a été occasionnée que par la

privation dans laque/le H a vécu de plusieurs institutions dont toutes

sociétés civilisées devraient jouir. On ne peut à peine louer un peuple

d'avoir obtenu à petits frais une administration de la justice grossière et

imparfaite, un fantôme de police, nul système public d'éducation, nul

éclairage, nul amélioration pour les villes, et des moyens de communi-
cation si imparfaits que la perte du temps, la détérioration causée aux
voitures dans les transpo;ts des denrées aux marchés, coûtent probable-

ment dix fois p'us que la confection de bons chemins. Si les habitants

du Bas-Canada avaient été soumis ou accoutumés à se soumettre à un
système plus onéreux de taxes, ils seraient probablement aujourd'hui un
peuple plus riche, mieux gouverné, plus civilisé et plus content.

Les inforaiations que j'ai à donner sur l'état actuel du Haut-Canada,
n'ayant pas été acquises dans le cours de mon administration de cette pro-

vince,seront necessairemont moins amples et moins détaillées que celles

que j'ai soumises à votre Majesté relativement au Bas-Canada, Mou

'(, î'-î
I

^ '3
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but Scr.i '.le sigiulcM- !oj |>iii)cipal.<s causes .-iix'iucllt^s un,: obicrvatroii

gén(5rale de la Province m'induit d atlribunr les derniors troubles ; cette

t.\che sera même remplie avec |tliis de facilite et de brièveté, ca autant

que les explications tt les preuves no Po.it pas nécessaires, vu (jue je

puis rcfiTcr aux détails que j'ai donnés et aux \)rincipes que j'ai po-

sés, en pariant des institutions de la Province du Bas Canada.
Il paraît (i'nboni beaucoup pluf) dilficile Jo se foiiner une iiiée

jufrte lie l'ôlat du llaul que du Bas-Canada. La ligne visible do

iléniarcation qui divise les partis par leur rararlôre distinctif diî

:ace, nVxisite lieurcuscrnoi- kis dans \<^ Haut Canada. La querel-

le est outre une population .-^luj'îKs^N >in()n Tlrilauniquo. Coimrie

toutes IcH (pi.Mvlles d'Ci'tl'j tiaturr, elle a créé non Ki'vi'cinent deux,

mais plusieurs parti!?, ihacuii dosipie s vise à (picjUiuo^-un-! des oli •

jets auxquels un autre p;ini ojiposé v.so pnK^ilIcnioni. HsdiIltTenî

sur un point et s'accordent .sur un aiilre ; 1rs sections qui s'unis-

fccnt un jour, s'ojiposent fortement !e jour suivant ; et le parti n ôine

qui agit contre un ennemi politique commun, est de fait composé

de diverses r.nnc.^s qui visent à des ohjtîis toul«à-fait différents et

incompatibles. Il e.-! bien diificde de connaître par les aveux des

parti?, le vrai objet de leurs eflbrt*, et encore moins facile de dé-
couvrir aucune raison assez importante qui expliquerait la réunion

de la masse du peuple, pour renverser, par des moyens puissants,

la forme existante ilu gouvernement.

Le position panirulière gcogia]>liiquo de la Province atigm^nte

oonsiderahlement la Uillioulté lie pcj'.'oir obtenir des informations

certaines. Sjîs babltants épars sur une froîitière étendue, avec, deri

moyens dilTiciîes de communication, et un co;rmcrce peu étendu,

r»'ont, en apparence, aucune unité d'intérêts ou d'opinions. 11 n'y

a aij"un grand et ntie dans la Piovince, avec lequel tous les partis

fcont lit:^, et qu'i's sont dans riiat>"tudiî de suiv.e soit en opinion ou

en action. 11 n'existe pa.-j non plus uc ces relotions habituelles en-

tre les habitants des dilleren'es parties de la Province, qui en ré-

j)andant parmi tous celte connaissance des opinions et des intéré'.s

de chacun, rendiaieiit le peuple uni, malgré* Pétendue du territoire

et l'isolemeni de la population. Au lieu do ceci, il existe piusi^

ours petits centres locaux, dont les sentiments et les iritérêts (ou
nu moins ce que l'on considère comme tels) sont distincts et peut-

ftlre opposés. Il m'a été dit, par des personnes intelligentes d'An-
Pveterre, qui ont voyagé par alVaires! dans !a Province, que cet iso-

lement des districts, les uns des «ulres, se faisait sensiblement sentir

dans les efforts que l'on faisait quelque fois dans un district pour ob-
tenir des informations relativement au caractère agricole et natio--
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nal iPun aulre ; et que non seulement on s'efforçait cli troinper

ceux qui sVnqnéraient sur cea f^ujotH, mais même que l'informati

on que l'on itonnait dans lu meilleure foi, ao trouvait généralement

Otre incorrecte. En conséquence, un étrangr qui visiite (juelquO'-

uns do ces centres locaux, et qui ne Ie>;>isile png touià, est toiil-à-

fait ignorant dos choses, do it unj vraie connaissance e:-i essenti-

elle pour comprendre exactement lu vraie po>ilion dos parti:*, «t

l'avenir p()lil'([ue «lu {)ry'.

Li lutte politique qui a cxi-té pendant un si longtemps dans l'As"

semblé et la presse, paraît avoir représenté, dans tourj ses phases, l^^

traits caractcristicpies de la partie purement politique de la luite<hi

Ha:?-Cana(la; et comme elle, elle a origine dans une distribution peu

page du pouvoir, d'aprùi le système colonial de la Province. Len

disputes fiiiaiicièrea qui ont fi long-lempsi agité les partis opposés

dan? lo Bas- Canada, furent beaucoup plus facilement et sag-'mcnt

réglées danh la Province supérieure; et la lutte, quoique s'élen •

dant à Aine variété de questions phM ou moins importante?:, se ré-

duisit cfaircaiLMit d la demando d'un Gouvernement Exécutif ri'S-

ponsable.

Dans les délai 's que j'ni donnés relativement à l'opération du

i^ystômc colonial dats le Bas-Cunada, j'ai montré rcffet qu3 l'ir-

responsabilité des vrais aviseurs du Gouverneur avait eu, en p!a>

çant l'autorité permanente dans les mains d'un parti puissant, lié

ensemble, non seulement par des intérêts dj parti, tnais par des

liens personnel-'. Mais dans aucune des Provinces de l'Amérique

(lu Nord, ce syàlôme n'a cxi^tô pendant un si lor^gtemps, et à un

tel degré, fjue dans le Haut Canada, (jui a élc long temps gnuv rné

v^ntiérementpar iin parti comaïunèment dés'gné dans toute la Pro-

vince sous le nom de "parti de Aimillo" {famihj compact)^ nom
qui ne convient guère plus que les désignalions de parti le sont

ordinairement, en autant qu'il y a bier^eu de liaison de îamila

entre les personnes qui composent ce parti. Pendant longtemps

ce corps d'hommes, qui de temps à autre s'e«t aljoint quelqu'un, a

possédé presque fous les emplois importants, au moyen desquel?,

et ansîîi par son influence dans le Conseil Exécutif, il a dirigé tous

les pouvoirs du Gouvernemeot. Ce parti a conservé son influcînco

dans la Législature, au moyen de son ascendant d^ans le Conseil

Législatif; et il a disposé du grand nombre des emplois inférieur!»

dans toute la Province qui appartient au patronage du Gouverne-
ment. Les Gouve-neurs, les uns après les, autres sosont ou tran-

quillement soumis à cette influence, ou bien sprôj une lutte courte

et sans succès, ont laissé à ce parti bien organisé la conduite réel'a

rj»:

II.
i il^ «

m
'm



P--

S6

lie* «(îaircff. Le Une, la mogistrnlurt, lei haula emplois de PéglMo
épifcopolc et une grande partie de la profesiion légale, sont remplis

par de» adhérente à ce parti
;
par des octrois ou des acllOt^•, il a ac-

quis prt*squo toute» les terres incultes de U Province. Ce parti

est tout<pui8f.ant dana les banques & chartes, et jusqu'à ces dernière

temps, il a partagé entre seii uienibres presquVxcInaivomcnt tou»

les eiiiploiri de confiance et de profit, La musse do ce parti est

composée en grande partie d'habitants natifs do la Colonie, ou
l'éiiiigrés qui ^'y sont (stabllM ovnnt la dernière guerre ovec les

Etats- Unis. Ses principaux membrca font paitie de Péglise d'An-
gleterre, et les nrétcntiuna de cette église ont toujours été ce qui l'a

lc> plus distingue.

Un monopole de pouvoir si étendu et si durable ne pouvait pas

manquer, dans la suite des temps, d'exciter l'envie, de créer le mé-
contentement, et en dernier lieu do provoquer l'attaque ; et en con-

séquence une opposition s'élevo dans l'Assemblée qui assnillii

le parti du pouvoir, en en appelant à des principes do gouverne-

ment populaires, en dénonçant le prétendu agiotage et la profession

du parti ofRciel, en /osant des enquêtes ^\\x les abus, dans le des-

sein do piomouvoir la réforme, et particulièrement l'économie. La
question de la plus grande importance, élevée dans le cours do ces

contestntionfî, fut celle do la disposition des réserves du clergé ;

et, quoique différents modes de disposer de ces terres, ou plutôt

des fonds qui en provenaient, furent suggérés, les Réformistes ou
l'opposition réussirent très généralement dans leurs appe!8 au peu*
pie contre le projet du parti Tory ou ofliciel,qui était de les dévouer

exclusivement au soutien de l'église épiscopale Angloise. Les Ré-
formistes en agitant successivement ces diverses questions d'éco-

nomie, obtinrent une majorité. Comme presque .tous les partis po-
pulaires dans les Colonies, cette majorité dirigea son pouvoir avec

peu de discrétion et d'habileté, offensa un grand nombre de ses com-
mettants, et étant conlrecaMe par le Conseil Législatif et déci-

dément opposé par toute l'influence personnelle et officielle du parti

en office, une dissolution la replaça de nouveau en minorité dans

l'Assemblée. Ce revers de fortune ne se répéta'pas*qu'une fois, car

aucun parti ne posséda pour quelque temps la majorité dans deux
parlements successifs. La présente Chambre est la cinquième de

ce.<^ Chambres d'Assemblée alternatives.

Cependant les Réformistes découvrirent à la fin que le succès

dans tes élections ne leur assuriat que bien peu de bénéfice en pra-

tique. Car le parti officiel, n'étant point déplacé quand il ne pou*^

vait commander une majorité dans l'Assemblée,, continuait tpu- ied

1
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jonri à fp servir tie Iouh Iob pouvoirs du Gouvcrnemonl Lxécutit

pour i»o renforcer à l'aide de con pulroiingo cl potir influencer In po-

litiipjo du Gouverneur et du Départoincnl Colonial en Angleterre.

Avec BU majoritô toujouiH at>Hur6e dans lo Conseil Lég'jBlalifi il

pou\Qll efleciiveuicnt eonirô'er les pouvoiis U'giHlatifs de l Asseni*

blée. Il pouvait choisir Ich occnuioiis fuvorabIeH pour dissoudre dw
aasoinblèe» liosUlesj et |K)UV«il toujourn u'onsnrcr, pour ceux qu il

trouvait d'ôvouén à leur^ inlùrCtn, la continuation do leurs sièges

pour ijuulre ans, Icruie fixé par la loi. Ainnl les R^fbnnisle» trou-

vaient que leurs triomphes éloctoraux no pouvaient en aucune

inaniùro ravorisor le proj^rûs de leurs vues, tant (pie le Gouverne-

ment Ex/îcutil re-terait dans les niuint» do leurs adversaires. Ils

voyaienf, avec raison, (pio si les haulH offices et lo Conseil Exécutif

étaient toujours coinpoBÔsi par ceux «pii pouvaient commander uno

majoritô dun» l'Abseinhléc, Ja coubtilution du Conseil Ligislotlf

était juuî matière de peu d'importance, en autant que les Conseil-

lers du Gouverneur pouva ent toujours en faire modifier la com~

position pour srrviricurd desseinp. Kn eonsC'qtience ils concentrô-

renl letirs poi.voirs dans le but d'obtenir un Conseil Exécutif res-

ponsable, et jo ne puis m'emp/^eher de faire ci ntraster le bon sens

lies lUlbrmifrtes Anglais dn Haut-Canada avec la conduite moins

prudente de la majorité Française di ns l'Assemolée du Bo8..Ca-

noda, comme il appanni dans les diverses demandes de change-

ments consiitulioniu'Is faites par les un,-» et les outres. Dans le faij

ces deux partis désiraient le mômo objet, iiovoir, Textention de

l'influence populaire dans le Gouvernament, L'Assemblée dvi Bas-

Canada attaqua le Conseil Législatif, corps, dont la constitution

était certainement la plus susceptible d'objections théoriques, de

la part des partisans des institutions populaire«i, mais pour la même
ra!Son,trô< assurée do trouver de puissants défenseur» dans la Mère-

Patrie. Les Réformislts du Haut-Çanada firent peu d'attention

à la composition du Conseil Législatif, et dirigèrent leurs rflbrts

pour obtenir une altération du Conseil Exécutif telle qu'elle pour-

rait être accordée sans aucun dérangement dans la balance con-

Btitutionnello du pouvoir ; mais ils bavaient bien que si une fois ils

gagnaient poeae.-sion du Conseil Exécutif et des hauts oflices Ce

la Province, le Conseil Législatif serait bientôt incapable d'oflrir

aucune résstance efl'ective co;itre les réformes en contemplalion.

C'est sur cette question de la responsabilité du Conseil Exécutif

que la giande contestation s'est | oiirsuivie longtemps entre le parti

Offîclel, et les Réformi.-^tes ; cor le parti Ofliciel, comme tous

les partis depiii^ longtemps en pu voir, ne voulait pa»
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Se

naturellement se sotimetlro à aucune responsabilité qui

abrégerait «on rogne o;i qui eutriVLna't i'»îx?rc'03 île son

autorité. Opposé à reconnaître aucune responsabilité envers
le peuple de la Colonie, ce pirtl paraît n'avoir donné qu'une î«ou-

mission nominale et l'orcéo au Gouvernement Impérial, aa repo-

sant sur l'espoir Je a*assurer une inJépemlancft virtuelle pir co't.5

soumission nominale à l'autorité élo'gnèedu DépirtemîntCo'oniif,

ou au pouvoir d'un Gouverneur, sur la politique duquel il* étaient

certains d*obtenir une influence so<iveraine.

Les vuja de la grande nrvasse ilj» Réformistes paTaisg.înf avoir

été limitées, suivant leur expression favorite, à ren lr3 îa constitu-

tion de la Colonie " une exacte copie" de celle da la Gran le Bre-
tagne ; et ils dé:jiraienl souletnent que la couronne dans le Hiut-
Canada, comme en Angleterre, confiât l'a Iminisiration «les alTair^?«

à des hommes qiii possédassent la confi.inoe de l'Assemblée. 0'\

ne peut douter cependant qu'il y en avait un grand nombre qui

voulaient assimiler les institutions de la l'rovince putôl à celles ile-t

Etats-Unis qu'à celles ila la Mère-Patrie. Quelques personnes,

particulièrement d'or'gine Américaine, paraissent avoir entretenu"

ces idées dés le rommencement ; mats le nombre s'en était b3au-

coup augmenté parle dés*;spoir, que ceux qui avaient dt's vuesbor-

néesi avaient conçu de les voir m.Mtre à exécution sous la forme ex-

istante de gouvernement.

Chaque parti, quand il possédait i'a^ccn lance, a acetisô S3s al-

versairea d'iavoir abusé dj leur pouvoir stir les fon h pu!)Iic3 poir

favoriser des espèces d'agiotaga si communs dans les Colonies

de l'Amérique i^u Nord, comme je l'ai déjà d't. Ceci doit, peut-

être, être attribué à la circonstance mentionnée phn haut, comuie

augmentant ta difficulté d'dibtenir aucune exacte i.iformiiioi sur

la situation réelle de la Province. Dû ces causes, il erst souvent

résulté que les membres de la Chambre d'Assemblée se sont ren-

dus aux réunions de la Législ»lure, ignorant entièrement la nature

des intérêts généraux qui éttétent confiée^ à leurs soins, et dans l'in*

tentionseulcrçent dte promouvoir âcs objets locaux,et particulièrement

avec le désir d'assurer aux cotntés qu'ilR représentaienf,ou au district

dans lequel ilu avaient des relations, une aussi forte proportion que

possili|le des fonds qui étaient à la disposition de la Fiégidature. Dans

le Haut-Canada, cependant, ces moyens d'obtemr des octrois ne

furent p.as aussi étendus que dans le Bas-Canada r et les grands

travaux que la Province a commencés sur une écheHo étendue et

qu'elle a exécutés avec beaucoup de négligence et de profusion,

ont laissé si peU d-j siîrplus de revenu, que cette Province seule, de

toutes celles de l'Amérique du Nord, a heureusenént pou» elle^
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même, été forcée d^établir un système de cotisation locale et de

laiaser en grande partie les travaux locaux à l'énergie des localités

elles- nième!>. On assurés cependant, que la nature de ces grande

ouvrages et la manière dont ils ont été conduits, indiquaiiènt une

aitention particulière à des intérêts locaux et une di«position à ga*-

gner de Pinfluence de parti. Les habitants des districts moin!) peu»

plés se plaignaient que les revenus de la Province étaient employés

en travaux qui n'étaient qrie pour le seul profit d3 la population de

la frontière. L'argent absorbé par des entreprl es quMs trou-

vaient disproporvionnées aux ressources et aux besoins de

la Province aurait suffi, dans leur opinion, à établir de«t moyens
praticables de communication partout le pays ; et ils avançaient,

non sans quelque raisoii en apparence, que si ce dernier système

avait été suivi, la population et les ressources de la Province au-

raient été assez augmentées pour rendre les ouvrages actuellement

entreprises utiles et profitables. La négligence et la profusion qu-i

présidèrent à l'exécution de ces travaux, dont la direction était, ee«

ion que l'on s'en plaignait, confiée principalement aux mem-
brea du parti en pouvoir, étaient aussi considérés comme le résultfit

d'un dessein prémédité, et étaient permis, sinon encouragés, afin

que quel iu«?s indivitlu-* funsent enrichis aux dépens do la société.

Des circonstances auxquelles j^ ferai allusion dans la f-uite, par

lesquelles le progrès ultérieur de ces ouvrages a été arrêté, et les

frais énormes encourus pour les mettre dans le présent éiat d'avan-

cement été rendus inutiles, ont tlonne plus de force à ces plaintes

et en outre du mécontentetn^nt |>roduit par toutes ces dépe.'ise!», le

parti «lu gouvernement a été tenu responsable du manque d'accom-

plissement de tous ces objets, ce qui peut être attribwé à des causer

sur lesquelles il n'avait pas de contrôle. Mais à quelque point que

ces intrigues aient été poussées, le cours de la coutebtation parle-

mentaire du Haut -Canada n'a pas été marqué par cette singulière

négligence des grands devoirs d'un corps législatif, que j'ai remar-r

qués dani* l<^s procédés du parlement du Bas-Canada. Les statuts

du Haut-CanaJa cont remplis de b-lles et utiles mesures de réforme,

ot présentent im contracte honorable a^ee ceux de la Province Ir^tr

férieure.

,

Pendant que les partia luttaient ainsi, l'opération »l*un8 causç

entièrement indépendante de leurs disputct), éleva toiit-à-roup un

troi!«ènr»3 prirli très considérable qui commença à faire son appa-

rition parmi les coir.battanis politiques, à l'époque où la querelle

en était rendue à son plus haut po nt. J'ai dit qu'd n'y a pa<! dans

le HïUt-CanaJa d'animositôii de races
i

il y a néanmoins un^ «lii$-
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tinctioo d'erigiiit qui à exercé une influence très importante dant
la composition de* partia, et promet de devenir probablement, t6t

ou tard, un élément actif et prééminent de division politique. Le
parti oftciel et le parti réformiste que j'ai décrits étaient tous

deux composés pour la plus grande partie de Canadiens natifs, de
colons Américains ou d^émigréa d'ancienne date ; et comme une
section de la pins ancienne population était en pouvoir, ainsi Pautre
section était seule i réclanjer la direction des affaires et la posses-
sion des offices de profit ou d'honneur, jusqu'à ce que l'émigration

connidérable de la Grande-Bretagne, qui eut lieu vers la période
désastreuse de 1825 et 1826, changea l'état des choses, en dou«
blant soudainement la population et en introduisant parmi les an-
ciens concurrents au pouvoir une nouvelle classe de personnes. Né«
anmoins les nouveaux-venus ne parurent i>a8 aussitôt comme un
parti distinct dans la politique du Haut-Canada. Un grand nom-
bre de la haute clacse des émigrés, particulièrement les officiers à

demi-paie, qui furent engagés à s'établir dans cette province, ap-
partenaient au parti tory en Angleterre, et suivant leur ancienne
prédilection, se jetèrent du côté du parti officiel luttant contre les

représentants du peuple. La masse de la basse classe des émigrés,
accoutumés dans la métropole à se plaindre de la corruption et de
la profusion du gouvernement, et à demander la réforme des abU9,
en augmentant l'influence populaire dans le corps représentatif, se
jeta du côté de ceux qui représentaient le peuple, et qui attaquaient
le pouvoir oligarchique et les abus ; mais il j avait encore une gran-
àe différence d'opinion entre les deux partis Canadiens, et cette

section anglaise qui agit quelque temps de concert avec chacun
d'eux. Chaque parti Canadien, tout en différant d^opinion sur

1 occupation des pouvoirs politiques dans la colonie,dé8irait presque
\e même degré d'indépendance pratique à l'égard de la mére-patrie;
chacun sentait et chacun montrait dans sa conduite politique une
jalousie contre les émigrés et un désir de maintenir les pouvoirs
officiels et les émolumens professionnels dans les mains des person-
nes nées ou résidantes depuis long temps dans la colonie. Les
Bretons, au contraire, à quelque parti, qu'ils appai tiennent, parais-
ent s'accorder à désirer que la connexion avec la mère-patrie soit

plus repserrée. Ils diffèrent peu cn're eux, je m'imagine, sur le

souhait d'une espèce de changement qui assimilerait le gouverne-
ment du Haut-Canada, dans l'esprit comme dans la formre, au
gouvernement d'Angleterre,en retenant un Exécutif assez puissant
pour courber les excès populaires, et en donnant i la majorité du
peuple ou à i^ls d'entre eux à qui les moins libéraux confieraient

S/
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dM droit! poli(ique«, quelque contrôlé iur l'adminittration def •fiai-

resa Mais le grand objet universel était et est encore la dtiparition

de cet iecapaoitéi auxquelles les émigrés Anglais sont sujets, de
maniéire qu'ils pussent se trouver citoyens, au lieu d'aubains, dans

la terre de leur adoption.

Tel était l'état des partis lorsque Sir F. Head, en prenant les rê-

nes du. gouvernement de la colonie, démit du conseil exécutif quel-

ques-uns des membres qui étaient les plus opposés à la Chambre
d'Assemblée, et requit trois individuo de leur succéder. Deux de
ces Messieuiv, le Dr. Rolph et M. R. Baldwin étaient en conne-
xion avec le parti réformiste, et le troisième, M. Dunn, était un
Anglais, qui avait rempli la place de Receveur-Général pendant
q^atorjïe ans» et jusqu'à ce temps s'était abstenu de se mé er de
politique. Ces Messieurs firent d'abord quelque difficulté à pren^

dre cette charge, parce qu'ils craignaient que, comme il restait en-
core trois anciens conseillers, ils soutiendraient constamment une
Iut(9 douteuse pouries mesures qu'ils considéraient nécessaires. Ils

furent cependant induits à la fin, à surmonter leurs scrupules, sur

les représentations de leurs amis, qu'avec un gouverneur qui pa-

raissait sincère dans ses promesses de réformes, et qui leur promet-

tait une pleine confiance, il n'était ni généreux ni prudent d'insis»

ter sur un refus qui pourrait être pris comme un soupçon de sa sin^

cérité : en conséquence ils acceptèrent la charge. Un des premiers

actcp du gouverneur, après cette organisation de son Conseil, fut la

nommation à quelques emplois vacants d'individus, qui furent choi-

sis parmi l'ancien parti officiel, et ceci sans avoir pris Tavis de son

Conseil* Ces nominations furent attaquées par la Chambre d^As-
semblée, et le nouveau Conseil, qui n'avait pas été consulté sur

ces nominations non plus que sur d'autres sujets, e'-appercevant

qu'on le tenait dans ^ignorance de toutes les mesures publiques,

tandis qu'on attribuait ces mesures à ses avis, représenta privément

le sujet au gouverneur. Sir Francis Head le requit de lui faire une
représentation régulière à ce sujet; ce qu'ayant iàit, ils reçurent

une réponse telle, qu'il ne leur resta aucune alternative que celle

de résigner. Les raisons qui amenèrent cette résignation, furent

le sujet de communications entre le gouverneur et l'Assemblée, et

tout le pays fut informé des causes de cette difficulté

t

La lutte qui parut être ainsi commencée sur la question de la

responsabilité du Conseil Exécutif fut réellement décidée sur des

raisons bien différentes. Sir F. Head qui parait avoir pensé que le

maintien de la connexion avec la Grrande-Bretagne dépendait de

son triomphe sur la majorité de la Chambre d'Assemblée, e'enga^
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gea dan<i celte iutle avec la détermination d^employer toute son

influence, afin >rurriver à son but. Tl réub'siT, dans le fait, à pré->

senter les choses noua un tel point de vue, qu\ine grande partie du
peuple s'imagina que l'un en appelait à lui pour décider par ses

votes la question d'une séparation d'avec la Grande-Bretagne. La >

diseolution que sirFrarcia kasarda, lorsqu'il crut l'opinion publiquo

suffisamment préparée, répondit pleinement à ses espérances. Les

Bretons, en particulier, furent soulevés par le danger proclamé de''

perdre leur connexion avec la inère<»patrie ; As furent indignés de '

la conduite et des discours de certains membres de la ci-devant

majorité qui leur paraissaient indiquer une préférence déierminéc

en faveur des institutions Américaioeâ sur les Britanniques. Ils

furent irrités de l'opposition apparente à l'émigration Britannique, '

qu'ils crurent appercevoir dans quelques procédés récents de l'as-!

semblée. Pardessus tout, non seulement eux, mais un grand nom- '

brc d'autres, considéraient avec envie les travaux étonnants qui

produisaient leurs effets dans presque tout cet accroissement mer-
veilleux de richesse et de population de l'é*.at voisin de New-York;
et. ils reprochaient à l'assemblée ce qu'ils considéraient comme uno
économie mal avisée de s'oppoi^er à l'entreprise ou à l'achèvement

de semblables travaux qui auraient produit,comme ils le croyaient,

un semblable développement des ressources du Haut-^Canada. Le
support général des Bretons fit terminer les élections en faveur du
gouvernement;et quoique de grandes miRorités,en faveur des candidats

malheureux, montrèrent la force que le parti do la réforme pouvait

amener, même en dépit des désavantages sous lesquels il se trouvait

alors, en conséquence des préjugé» momentanés excités contre lui,

et la manière extraordinaire avec laquelle la couronne, par son re-

présentant, parut prendre part dans des contestations d'élections, le

résultat fut l'élection d'une grande majorité de personnes opposées à

la politique de la dernière Chambre d'Af-semblée.

Ex il est cependant surprenant que le but que Sir Francis

Head parait avoir eu en vue, ne Ait pas atteint par ce triomphe ap-*

parent. Son objet dans toutes ses mesures antérieureii, et dans la

):>oip<nation de ses conseillers exécutifs, par lesquels il remplaça

G3UX qui s'étaient retirés, fut évidenment de créer, au moyen du
conseil, un gouvernement représentatif indépendant.

Sir Francis Head parait vraiment avoir désiré,au commencement
de son administrationjd'effectuer certaines réformes qu'il croyait être

nécessaires ; il voulait arracher le pouvoir substantiel du gouverne-

ment des mams du parti qui l'avait pendant si longtemps monopo«
Usé. La démission des anciens conseillers exécutifs est la preuve

de celte intention : mais toui désireux qu'il fût de prendre les rao-
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yen^ nécessaircd pour se souâtraire à l'esclavage dans lequel avaient

été tenus les autres gouverneurs, il ne |>ut pas acquiescer aux <ie«

inanJea de la chambre d'assemblée qui in-ista sur un exécutif co-
onial vraiment responsable. Le résultat des élections devait lui

donner, ainsi quM Tespérait, une chambre d'adseniblée liée à le

supporter, comma gouverneur, dans l'exercice de l'autorité indé-

pendante qu'il avait réclamée. Dans une première occasion, ce-
pendant, où il entieprit de protéger un officier du gouvernement,
étranger à l'ancien parti officiel, contre des accosations, qui bien ou
mal fondées, étaient évidemment faite» pour des raisons personnelles

il trouva qut» la nouvelle chambre éialt même plus déterminée que
l'ancienne à maintenir ses droits à l'exercice d'un vrai contrôle sur

le gouvernement ; et qu'à moins de risquer une nouvelle lutte avec
les deux branches de la législature, alors composée de matériaux
semblables, et virtuellement sous la môme influence, il devait suc.

. comber. Ne désirant pas courir ce ri?:que, dans un temps où, com-
n»e il s'en a| parçut 8ag.*m.*nt, il i»'cxisiait aucun parti sur lequel il

put compter, pour le 8U|)pofter dans cette lutte, il abandonna ce

point. Quoique le comité nommé pour s'enquérir de la vérité des

accusations p;)rtées contre M. Hapburn refusât de faire un rap-
port dressé par le président du dit co.nité (par qui ces accusa-
tions avaient été faites et par qui de fait le comité avait été nommé)
Sir Francis Hcad conseilla à l'ii dividu en que^tiiHi de résigner aa

charge et d'en accepter une autre avec des émoluments beaucoup
mo'iires. Depuis cette époque, i! n'essaya plus de melire en jeu

l'inlépendance d-' la chamba*, pour la conservation de laquelle elle

venait d'ôtre élue. Lî conséquence de tout cela fut que le gou-

vernement se jeta dans les mains du part' qu'il avait trouvé on office,

lorsqu'il prit les rênes du gouvernement et qu'il avait éloigné par

l'un de fces premiers actes. Le pouvoir est encore dans les mains

de cg^ parti ; et je doia dire que c'est l'opinion générale que jamais

le pouvoir du pacte de famille (fam<ly compact) n'a été pltfs éten-

du ou plus absolu que depuis la première réunion de la présente

assemblée, jusqu'à ce jour.

L'on peut dire que le vrai résultat dj la politique désir Francis

Head fut de former cette vraie iufluenco admiHiJtralive des meneurs

de la majorité. de la législature, à laquelle il s'était si obstinément

opposé. Les conseilk-rs exécutifs par lui nommé, qui paraissent

n'avoir accepté cette charge que sous la condition qu'ils ne seraient

c)ue des zéros ne sont donc pas le vrai gouvernement de la provin-

ce. L'on dit que lei nouveaux officiers du gouvernement que sir

Francis Hcad tira d'en dehors du cercle de l'éligibilité officielle,
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erâigneht beaucoup phi3 ta présente chambre d'assemblée que îeàrs

prédécesseurs ne redoutaient les assemblées réformistes les plds

violentes* Cette crainte ne se restreint cependant pas seulement à
ia chambre actuelle : ils sentent que aou^ tous les rapportu» i)i ne
peuvent s'attendre à rencontrer une chambre d'as-iembtée diepoiée

à les maintenir ; c'est pourquoi ils parais>Sv>nt délirer un change*
ment dans le système colonial qui puisfse avoir l'eflTtît de les rendre

dépendants du gouvernement irtkpérial seul, afin de se soustraire au

contrôle do la légiskiture provinciale, quelque puisse être le parti

qui obtirnue ia prépondérance dans l'assemblée.

Tandis que le gouvernement ne possède ainsi aucun vrai pou-
voir, la législature, dont les meneurs ont seuls ce pouvoir entre les

mainc, ne commande pas, bous aucun rapport, autant de cette

confiance du peuple qu'une législature devrait le taire. Je ilis ceci

sans prétendre faire la moindre imputation aux membres de la

chambre d'assemblée, parce qu'en vérité, ICii circonstances cous les-

quelles, ils ont été éluS) ont été telles qu'ils se sont rendus des ob«
jets de soupçons et de réproche à un nombre de leurs compatriotes.

Ils ont été accusés d'avoir violé les engagements par eux pria à

If élections. On dit que plusieurs d'entr'eux vinrent en avant

t ' rentélus, comme étant de vrais réformistes, quoiqu'opposés à

If demande d'une indépendance colon aie qui pût amener une sé-

paration d'avec la mère-pairie. Il ne parait y avoir aucun doute

qu^en différentes places, où le» tories ont réussi, les électeurs déisi-*

raient seulement élire des membres qui ne hasardassent pas une
lutte avec l'Angleterre, en mettant au jour des prétentions qui,

d'après la proclamation du lieutenant-gouverneur, devaient ètid

tout-i>fait inutiles : ils croyaient élire des membres qui supporte-

raient sir Francis Head. Dans les réformes économiques que le

pays désirait encore plus que des changements politiques, réformes

pour lesquelles seules on avait demandé des changements politi-

ques. Dans beaucoup d'aufres occasions aussi, les élections furent

gagnées par l'exercice non scrupuleux, de l'influence du gouverne-

ment, et par un déploiement de violence de la part des tories, qui

étaient enhardis par l'appui de autorités. Il fut dit, mais je crois

fsans fondement, que le gouvernement fit des octrois de t^rre aux
personnes qui n'y avaient aucun tître, pour s'assurer de leurs vote?.

Le rapport a pris son origine de ce qi^e des patentes pour des per-

sonnes qui y avaient droit, mais qui ne les avaient pas encore pri-

ses, furent envoyées aux lieux où se tenaient les élections, pour

être données aux individus à qui elles appartenaient, dans le cas

où ils seraient disposés à voter pour le candidat du gouvernement.
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L'emploi de eea moyens pour assurer à l'élecleur un vrai droit de

voter en faveur d'un parti, doit être conaidéré plus comme un acte

de faveur officielle, que comme une fraude d'élection. Maiji nous ne

devons pas être tuirpris si le parti qui a succombé donne l'interpréta-'

tion la plus odieuse à des actes qui y ont donné quelques raisQns ;

et on conçut en conséquence, un fort ressentiment contre les mo-
yens par lesquels on croyait que le représentant de la couronne

avait empcrté les élections, et celte intervention de «a part est par

ce parti considérée comme une violation grossière des privilèges

constitutionnels.

On ne doit pas être surpris que de tels faits et de telles impres-

sions eussent Peffvjtde produire dans le pays une exaapération et la

perte de toute Ciipérance d'un bon gouvernement, et ce désespoir

s'étendit beaucoup au-delà de ceux qui avaient succombé au poil.

Car il n'y avait rien dans l'jsage que les meneurs de la chambre
d'assemblée avaient fait de leurd pouvoirs, pour adoucir le mécon-
tentement excité par les moyens illégaux que l'on avait employés
pour les obtenir. Même plusieurs de ceux qui avaient supporté les

candidats heureux, furent trompés dans l'espoir qu'ils s'étaient for-

mé de la politique que devaient suivre leurs nouveaux représen-

tants. Aucunes réformes d'économie ne furent introduites. L'as-

semblée au lieu de supporter le gouvernement, le força de se sou-

mettre, elle ne produisit aucun changementidans les affaires, excep*

tè celui de remettre en pouvoir, le pacte de famille (family corn-

pact.) Sur des sujets sur lesquels le peuple porte beaucoup d'inté-

rêt, comme par exemple, les réserves du clergé, l'assemblée est

accusée d'avoir montré une disposition d'agir en contradiction di-

recte aux sentiments connus de la grande majorité de ses constitu-

ants. Le mécontentement a été porté à son comble par un acte

qui fut introduit, au mépris de tous droits constitutionnels, i l'efTdt

de prolonger le pouvoir d'une majorité qui était certaine de ne pas

le conserver après un nouvel appel au peuple. Ce fut un acte

pour empêcher la dissolution de la chambre actuelle et des cham.
bres futures à la mort du roi. Cet acte fut passé parce que l'on

s'attendait à apprendre la mort prochame de sa feue majesté; e
cet acte a de fait proloigé l'existence de la présente assemblé^

d'une année à quatre. L'on dit que cette démarche est justifié©

par l'exemple des autres colonies de l'Amérique du Nord. Mais i®

est certain que cette mesure créa beaucoup de mécontentementtcl

fut considérée comme une usurpation indécente de pouvoir.

Ce fut ce mécontentement général qui enhardit ceux qui ont été

les auteurs de l'insurrection, dans une entreprise, que l'on peut ca-
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^a.ct6ri0er comms ayant été oussi follement imaginée et dirig.}*)

qu'elle a ét6 oièchante «t traîtresse. Cette insurrection que la

prudence orJi;ia'ire et un bon gouverneiuenl auriit dû prévren r, fut

prompteinent «ju,>nrirnée par l'arJeur av<fc laquelle le peuple et par-

licu'iAremont le parti bretoiy s.^ rallia aupèa du gouvernement. Lu
proximitë de la froniière Aniâricaine,!a nature du pays, et le carac"

tère siuvage et audacieux, joint au besoin périodique dVmploi,
d'une partie de la population, m'rent maUiiureosiement quelques

exilés politiques en état de continuer les troubles de leur pays, ait

moyen de bande-» râpasses qui de tenips en temps l'ont envahi «t

volé, sous le prétexte de la révolutionner. Mais !a loyauté gé-

nérqle du peuple a été prouvée par le peu de disposition qu'il a

montrée à accepter l'aide des refuges et des envahisseurs 6iranj{-

ers, et par l'unanimité, avec laquelle ils ont tous pris les armes pour

d fendre leur pays.

On n'a pu s'assurer au juste quelle portion des habitants du
• Haut-Canada, était préparée à joindre Mackenzie âans ses entre-

prises trat'ressesou qui était disposé à &e ranger de son côté, s'il eut

obtenu un succès momentané. Si j'étais même convaincu qu'une

granJe proportion de la population, se fût prêtée i ses projets, je ne

pourrais attribuer ces disposition qu'àl'iiritalion produite par les cau-

«es^temporalres de iiiécontentement contre le gouvernement provin •

c!al,que j'^ mentionnées ci hatit, et non à aucun plan formé par un

grand nombre, soit de renverser les institutions existantes soit do
changer leur liaison actuelle avec la Grande~Bretogne,poiir ui e jonc-

tion avecles Etats-Unis, Je suis enclin à considérer les mouvements
insurrectionnels qni ont eu lieu,comnie n'itidiquanl aucune désaflec-

tion enracinée et » croire (pic le parti presque witier des réformateurs

de celte,prqvince,Me voulait employer que des moyens constitution-

n3ls,pour obtenir les réformes pour let^quelles il avait si longtemps et

si paisiblement combattu avant les troubles malheurc?ux créés par

la violen.ce de quelques aventuriers sans principes et d*enthousiast*#ij

érhaufTch.

On ne peut ce
I
endant pas douter, que les événement de l'an

dernier ont grandement augmenté la difficulté de régler les maux du

Hnut- Canada. Undtg'éde mécontentement, approct*ant de la

dé?5tTection, a gagné considérablement du terrain. Les causes de

dèsaffecnon agissent encore dans l'esprit des réformateurs ; etleufs

espérancci de réformes, dans l'étal actuel des choses, sont sérieu^

sèment diminuées. L'exaspération causée par la lutte elle-même,

.

les soupçons Pt la terreur de ce moment d'épreuve, (31 l'usage qu'a

fait le parti triomphant du pouvoir qu'il a entre les main!*, ont aou-

.evé les passions qui existaient auparavant. Il a certainement iro^»
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^^arn lîomniî si ia roljellio.i avat été exViit'O expit^i par le gouveN

n*in--*nt, et que l»'-» tiialhMireic <{!.iiy avaient j)ris part, avaient ét6

ilélibére iiineni attires darn \u\ p.rgé par *eiix qui sub:«équemmv;nl

leur ont infliirè une' i^ilnition si séyOrc pour leur erreur. Il a

f«\jssi trop pHfii, que le parti eri l'ouvoir aval (yll u^age de l'ocfo-

siioft que venait de leur oltnr ta naie culpabdité do quelques hom-

nit'.i de>e:<pé!é:» et imprudent:^, pour perstriHiter et ruiner le parti

entier de leur:* odvf ivaires) poliliquet". Vn {j;rand nombre d'intlivi*

dub parfaitement Innocents luretit nùs en prison, ^t hOuHrirent dans

letirs pei-sonne:i, Ipur* propriétés et leurramctèri-», L'? parti entier

(les réformateurs <'tit exposé nu soupçon, et à des procédures har-

ra'santeg, in>*litnéps par des ningislrnl?, doiU Ic-« peurlianta politU

(lue:' Itii étaiei.l notoirement oppoé. Dl's lois sévères furent nasséts,

eu vertu dc:«qvieilesde5 indiviilus {^cjncraloment respectés furenl

p\inis fans aucune forme de proi'O?.

Les deux personnes (pii subirent t'extrème jieine dt la loi, avaient en
leur faveur une grande paît des sympathie'» dii publie. On avait solli-

cite leur pardon par des pûutions signéts par pas méins de 30,000 de

icurs compatriotes. Les autres prisonniers turent détenus en prison

pendant un temps ioosulèrat)le. \Jn e;rand nombre dfS acteurs subordon-

ut s de l'insurrection furent sévèrement puni?, et l'anxiété publique fut

excitée à son plus haut désiré par l'incertitude relativement au sort

des autre», qui furent de ttmps ù autre mis en liberté. Ce ne f.tque

dans le'mois d'octobre dernier que l'on disposa de tous les pri.'onniers,

et qu'une amnistie pariiale fut procltmée, qui permit i\ un g-rrnd nom»
hre de ceux q>ù s'étaient .»'auvés du pays de revenir en sûreté dans

b^ius foyer?. Je ne mentionne pj^.s les raisons qui, dans l'opinion du

,e;ouverneoient local, ont tait adopter ces rnegures, parceque mon objet

n't'Çt pus de discuter la convenance de cette conduite, mais do faire voir

l\'tfet qu'ede a eu en augaientant l'irritation. »

Tout le parti des réformateurs, que je suis porté à considérer coromé
très considérab'e, et qui a Lommandé de tjortes majorités dans plusieurs

cbanfit)re8 d'assemblée, s'est certainement considéré maltraité par les

mesures qui ont été adoptées. Il voifc tous les pouvoirs du gouvernement
ei^re- les mains de ses ennemis, et il crûit voir une détermination de se

iervir de ces pouvoirs d'une manière inilexiblc contre toutes les mesures

at^Xquelles il est attaché. Les sentiaients blessés des individus, et la po-

litique publique d'un parti défait, se combinent pour répandre une

grande et sérieuse irritation, mais je ne crois pas que ceci soit entïore

porté d un po7nt qui puisse faire craindre des mesures violentes poor

obtenir les réformes. Les réformateurs ont graduellement repris l'espé-

rance de regagner leur ascendance par des moyens constitutionnels : la

prééminence soudains^, que la question des réierves du clergé et dés

Redories a enaore pns'e, l'été dernier, parait avoir augmenté l«ur in-

fluence et leur contiance : et je n'ai aucune raison de croire, qu'il y ait

4ien qui puisse généralement et décidérner>t leur faire désirer une sépa-
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rAtioni i\ moini qiit qurli)ue» Mit» liii (iouverncinint impilrial nr* (•>*

privent tlt toutu iii)6r«iice irolitciiir un vrai |i<Hivuir NiiiiiiniitrMtil^

même Umdi U eus où ila ohtitndiMlant enoor* iin« iiinjorilè lUiii In clittni*

hra d*MiainhlAe. Dmdi ctlte fi|»ériiiicff, to eroia, «|iiMa uttttitdronl

trtn(|uUl0m«nt l« rt^iiltat d'une Aiaclion géiieralr, i|ut na iiouiM »o r«-

mettre plua tard que l*èt6 de 1840.

Il ne lerRlt pna bien facile de repréaeiiter le cnrAr.tiire et leti vue» dei

«utree pertia dana 1» province, iUaont ni viiri^Nqunjn nu voiapaa qu'il

pourrait en r4Bultnr aucun avantage ai j*expli(|ueiali>a diirèrcntita nuancea

d*opinion qui diatinguent chacun de oea partis. Dîna un ouvrafre liifii

aoiguA) qui fut pulilie u Toronto avant mon atfjuir en Cnnadni I on rt"

aaya det clasNitinr Ira divna partiw de la province aoua li.x dtlVérvnteM

claaaea. Quelquea..unpa furent étroitement cUaiilUa d'aprèa Ifura oui-

niona polltiquea, d'autrra d'apr^a leur religion «<t d'autre» d'upr^a te lieu

de leur naiaaanoe ; et il e-'t cliùr quo (-litii|(ic paiti, rrnferiunit dan» ai's

rang! un grand nombre qui d'aproa le 'v.otie du clanaincatlona, pouvaient

auaai bien a|)paitonir il un tiutre ir.iti. Mais il eut clair, d'aprt)!* Ica rap*

porta de toua les partis, qu'^ lu );onvprni*m(>nt nominal, la majorité di»

coaaeil exicutif» ne jcsùt ptia de la contianro u'un parti bien conaidèra-

ble et que ce parti est uppol6 le pacte de famille (fatnily comvacOf qui

commande la ini^oritù dans l'une et l'autre brandie de la iégialature ^t

qui dana le fait n'eat maintenant aontenn par aucun nombre de |)er»on~

nea ou aucun narti bien conaidùruble. Peraonne n'eat phu Iroitilu ù uu

{)arti que la plua granda paitio de ct<tto grande population qui eat née

iretonne, aux ctrutts courageux dcR«|iii>lii In conservation do In colonie,

l'hiver dernier, eat en partie dur, «t qui voient avec indignation qu'un

monopole do pouvoir et de profit est encore entre lea mains d'un petit

parti, qui parait liô pour exclure du pon voir les «^migrants bretonr.Coojttt-

rant avec zèle avec le parti <iotninant pour repousser la trahiaon et l'iii*

vasioin étrangère, cotte partie de la population, entretient cept^ndunt un

mépris gén«^ral pour le parti ; et quoique plusicura des plud marquants

parm les émigrés bretons aient toujours agi, et ag'asent encore, en op<

position aux réformateurs et ne partagent pasMoura vues d'un gouvernoo

ment reaponsable, je suis bien enclin à penser, qn'eux et la grande

maase deeura compatrietes désirent vraiment obtenir un gouvernement

responaabe suffisant pour détruire le présent monopole de pouvoir et

d'infliiencei. i
Outre le lai&ons de plaintes oui existent dans tout le pava, les habi#

tants bretons en ont d'autres qui leur sont personnelles. Les émigrés

q ui se sont établis dans le pays depuis les dix dernières années, forment
n peu près la moitié de lu population. Il se plaignent que les Cana-
d iens tout en désirant poïséder dais la colonie les capitaux des. bretons

et leur travail au moyen desquels leurs champs font cultivév, refusent

de rendre la colonie attractive en y attirar^t l'habileté bretonne et les

capitaux Anglais. Ils disent qu'on émigré anglais aa Haut-Canada, est

aussi étranger dans cette colonie britannique, qu'il le serait s'il allait aux
Etats-Unis. Il peut également acheter et posséder des terres ou mettre
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feu c«|»itiiux dann h oommêred dam l'un «t l'atitm |>»yi>, ou y oxarc*r
Noi) iiK^titr. Ci'Ci n'vMt ON|iaiiilaiit qiit l*ètflii«liiff do te* piivilegn. Sou
nom d'Aiiglaii 110 lui vaut qus pau ou riaii du tout. SM ml iiit Cliirnr»

gtoii licanoiA il Londraii il lia peut pua axcrcrr na iirofêmiioii dnim la

r.'aiiadit, lanM lu licenoa d*unbursau d'examinutauiN. S'il «il l'rocurtfUfi

il faut i|u'ilf<iNa una cl ricatura dtt cinq niiiiAtfN Avant d'itra udmiN i^

pratiquer. 8*il eat Avocat, Il no paiit protUrrda «a poiition, parc«quit,

quolau'on lui nerinatta da nrntiauer au harrunii, rntto periniMion i\»

peut loi étra d'aucun avantaKe uani un payn 011 nurdlx |>rocur«ura,n«uf

d'ontra aux lont autii avocat». AuhI unn pcMNounn qui u ^tû adiniao

au bttfreau d'Angletairo rit l'orado ila fuira uno cl6iicatun d« tr^Ii an*
itéta loua un avocat de province.

l*Mr un aota pMiA dani la dorniéra S(«iiion on n min dca ampficho-
invuti au planament dea capitaux et à l'Atabliiiiemant do nouvelle! lion-

queii ce qui a au l'rll'et de couNervor aux Kannueiidu paya lo munu|iola

qu'elle! poaaédent et par l'influencn doiquolU*! l'on dit ()iiu lu iti|)rèinAlia

INiliilque du parti e»t maintenue. D'upriia le «yattime Muivl relativement

Hux terrée, un individu ne peut obtenir ea patente que loraquM a paye
le montant en entier de ion acquiiition, délai qui a'ètend à quatre aa<
néen Hi l'acquiiltion a ètô faite de la Couronne, et à d x ii elle a éUt

fuite de! terrea du ClergA, ot Juiqu'alora l'acquéreur n'a pea le droit do
voter. Dana quelquei'Uni des nouveaux Mate do l'Aiîiérique au con-
traire, particulièrement dani l'illinoia, un individu peut pratiquer «oit

comme Chirurgien ou Avocat, nreaqu'uuiiitôt aprèa aon urrivue dans
le paya et il obtient tous lus luivilâKCS d'un citoyen après Kix moU dupaye
rtisidence.

piivil6gc

Un Anglaia est donc, dam le fait, moins étranger dans uf\

pays étranger que dans celui qui fait partie de l'empire liiitannique.

Tel! iont le! avantagci iupérieura que l'on a actuellement dans lea

Ktats-Uiiia, qu'il n^y a pour un Anglais que le aentiment que dana un
paya il est parmi un peuple de même origine, aoua lea memea lois, et

iluna une société dont les usagée et les sentiments sont semblables ù

ceux auxquels il a été habitué, qui puisse l'induire il s'établir en Cana^
da, en préférence aux Ktats.Onls ; et ai en Canadd il est privé dea

droit! qu'on lui accarde dana lea £tat!-Uni!, quoiqu'étranger, on ne
doit pa! être aurprii ai dana bien dea caa, il donne la préférence au paya

dana lequel on le traite davantage comme un citoyen.

Il 9»t poaaible qu'il ne soit que rarement arrivé qu'un Anglaia aitlaitaô

le Haut*Canada pour aller a*établir dana lea Ëtata^n!. en conaéquenco
dea susditea raisons en particulier ', cependant l'état de la gociété et des

sentiments qu'elle a fait naitre, ont été une dea principalea cauics de la

grande étendue de la réi'éraigration aux nouveaux Ëtati de l'Union.Ceci

opère ausii,de manière à empêcher l'éqiigration d'Angleterre aux provin-

ce», A retarder lea progrèa de la CoIonie,et à priver la mère-patrie d'un des

.

principaux avantages pour leaqueli l'existence des Colonies est désirable,

r'eit à savoir le champ que cela laisse pour l'emploi de sa population

et de ta. richesse surabondantes. Cependant les Canadiens natitB| g.

quelque parti politique qu'ils appartiennent, paraissent être unani'

mes sur le désir de conserver cef privilèges excitisifs. Le système de
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lég'sation, depuis que le cours de l'émigr?tion s*est diriçé fortement

ers le pays^ et tandisque sous son influence la yale^ir de toute espèce

. de propriétés s'élevait, et que les ressourcis de la province

«e déveioppaieit rapidement et proiitableir.ent (pour les anciens

habitants) a été de tirer une ligne encore plus marquée entre les deux
classes, au lieu d'effacer les distinctions antéiienres. La loi qui empê-

che les Avocats d'Angleterre de pratiquer est d'unie origine récente.

L'OrateuT de ia Châtobre d'Assemblée réformiste, Mr. Bîdwell, était

parmi les pl<is chaude adversaires de toute modiRoation de cette loi qui

!a rendit moins rigidement exclusive, et dans pins d'une occasion, il

donna sa voix prèpondérente contre un bill dont l'objet était l'admission

des Avocats Anglais à pwtiquer dans la Province sans faire une eléri-

cature auparavant* Ce point est de plus d'importance dans une Colo^

ni^, qu'il ne ,,araîtraît au premier coup d'œil à une personne acco':ti -«

mée seulement à l'état de société qui existe en Anglelerre, Les men •

lires de la profession du barreau sont en effet les ineneiirs populaires, et

la classe dans laquelle Itf législateurs sont choisis dans une proportion

plus grande que dans aucune autre classe. C'est par conséquent non

seulement un monopole de profit, mais un monopole très consi<lérable de

po ivoir, que le corps des hommes de loi cherche, par le moyen de cet-

te exclusion, à s'assurer pour lui-même. Nul homme d'un âge mûr
émigrant à une colonie ne pourrait sacrifier cinq ans d« sa vie dans une

ciéricature dont il ne ittiierait ni savoir ni habileté. En conséquence

le petit nombre d'hommes de-profession, qui se sontrtndus dans le Haut«
Cauadàjont tourné leur attention vers d'autres objets,tout en entretenant

un grand mécontentement contre l'ordre de choses existant» Et plusi«.

eursqui pourraient y avoir émigré, ne le font pas, ou gagnent quelqu'.

autre colonie où leurs moyens de vivre ne sont pas entravés par de pa.^

reilles restrictions.

Mais comme dans le Haut-Canada, en vertu d'une loi passée immé^
diatement après la dernière guerre avec les Etats, les citoyens Améri-
cains sont empêchés de tenir des terres, il est d'une pins grande impor«

talice que ce pays offre autant d'attraction que possible aux classes

moyennes disposées à émigrer de la Grande-Bretagne, la seule classe

dont on puisse attendre une accumulation de capital, à être employé à

l'acquisition o i a la c^Uare des terres. Le but avantageux de cette loi

peut être mis en question, lorsque l'on considère les intérêts de laColo-
iûe or ceux de la mère-patrie, puisque la richesse et l'activité et le

co.T»'^ erce qui eri découle pour cette provir.io auraient été beaucoup
augmentés, si les avantages naturels du sol et de la situation avaient été

offerts à ceux qui en connaissaient mieux l'existence, et qui étaient les

jilus capables dVider à leur développement ; et il y a beaucoup de rai-

sons de croire que l'incertitude des titres que plusieurs Américains pos'»

sèdeht sur des terres où ils se sont fixés depuis la passation ae cette

loi, a été la principale cause de beaucoup de cette déloyauté attiédie,

montrée par la population du District de l'Ouest. Mais lorsque cette

•xclyj|ion a été résolue, du moins il aurait été sage d'éloigner tout ce
qui pouvait entraver l'introduction de ceyit pour qui les terres étaient
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tlestinées:, au Iteti de leur fermer \es piinti pales avenues des richesses et

de la disiinction par un esprit de petite jalousie provinciale.

Cependant la. grande question pratique, sur laquelle ces différent»

partis out été longtemps en débats, et qui est devenue depuis quelques

mois la principale matière de discusâion,est celle d'js réserves du clergé.

La décision prompte. et satisfaisante de cette question est essentielle à la

pacification du Canada,et comme c'était une des plus importantes ques-
tions référées àtnon investigation, il est nécessaire que je la traite d'u-

n» manière complète, et que je n'hésite pas à faire connaître le point de
V(ie sous lequel elle s'est présentée à mon esprit. Cette dispute existe

depuis longtemps. Par Pacte constitutionnel une certaine portion des

terres dans chaque Township fiit mise à part pour le soutien du Clergé
protestant. Dans cette partie du rapport qui traite de la régie destetrps

incultes, le mail économique qui est résulté de cette appropriation du
territoire est pleinement détaillé ; et la dispute actuelle n'a rapport

:
qu'à'l'applicîitiQn et non au mode de prélever les fonds que l'on tire,

par la vente des réserves du Clergé. Sons le terme "Clergé Protestant,'*

le clergé de l'Eglise d'Angleterre a toujours prétendu à la jouissance

exclusive de ces revenus. Les membres de l'Eglise d'Ecosse, préten-

dent avoir le droit d'être mis sur le même pied que l'Eg'ise d'Angleterre
et ont demandé que les revenus fussent également divisés entre l'une

et l'autre Eglise. Les diverses dénominations de dissidents protestants,

prétendent qu'ils sont inclus dans le même terme, et qu'une division

égale de tous ces revenus devrait être faite entre tous ceux qui n'ap-
partiennent pas à l'Eglise de Rome. Mais une grande partie de toutes

les dénomination*' protestantes et les Catholiques nombreux qui habitent

'a Province, prétendent que de semblables préférences en faveur d'une
religion, ou même en faveur de toutes les sectes Protestantes, seraient

très inconvenables et ont demandé ou qu'une distribution égale de ces

fonds fût faite à toutes les croyances que conques, ou ont démandé qUe
des mesures fussent adoptées pour qu'il fûtiaissé à chaque secte religlçu.

8e,à soutenir son propre clergé; de rappeler ou mettre de côté la loi à ce
sujet et d'appliquer les revenus des réserves du Clergé aux dépenses
générales du gouvernement, ou au soutien d'un système général d'Edu-
cation.

Ceux qui favorisent ces divers projets ont long^t'etnps contesté les

uns contre les autres dans la Province et ont considérablement embar»
rassé le gouvernement Impérial par des appels constants â sa décisior.
Le Secrétaire d'Etat pour les Colonies a préféré laisser à la Législature
Provinciale cette décision, s'obligeant de faire tout son possible pour la
faire sanctionner par le gouvernement Impérial. Deux Bills ont en Con»
séquence été panés par la Chambre d'Assemblée, par lesquels ces fonds
auraient été appliqués â l'Education en général, mais l'un et l'autre
de ces Bills ont été rejetés par le Conseil Législatif.

Pendant ce temps*là, néanmoins, quoiqu'une grande irritation eût
été causée.par les prétentions exclusives 4e l'église d'Angleterre, et la

faveur du gouvernement exercée envers une seule, et petite commu-
nauté religieuse, le clergé de cette église, tout stipendié qu'il était.
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n'était pai un clergé dominant. Ils avaient uno beaucoup plus grande

portion des deniers publies que le clergé d'aucune autre dénomination »

mais ils n'avaient ni privilèges exclusifs, ni autorité, excepté ce qui

pouvait découler de l'exécution élective de leurs devoirs sacrés, ou
de l'énerf^if , de la capacité ou de l'influence des membres de leur corp s*

Mais le dernier acte public de Sir John Colborne, avant de quitter 'e

gouvernement de la province en 1835, qui fut l'établissement des ei^'*

quante-sept rectorats (rectories), a complètement changé l'état de la

question. Il est entendu que chaque recteur jouit de tous les privilè-

ges spirituels et autres possédés par un recteur en Angleterre ; et quoi-

(^u'il n'ait pas droit d'exiger la dîme, (car ceci même a été mis en ques-

tion) il est sous tous les autres rapports précisément dans la même po*

de l'éulise établie en Angleterre. Ceci est regar-dition qu'un ministre

dé par tous les autres ministres de religion dans le pays comme les a-

yant rabaisses a une position d'infériorité légale vis-â^vis du clergé de

réglise d'Angleterre ; et a causé une vive agitation. Dans l'opinion

«le plusieurs personnes ceci a été la principale cause qui a prédisposé à

rinsurrection récente, et c'est, nne cause permanente et continuelle de

mécontentemenï, et l'on ne doit pas en être surpris. L'église d'Angle*-

terre dans le Hant*Canada,"en comptant dans ses rangs tous ceux qui

n'appartiennent pas aux autres sectes, se représente comme étant plus

nombreuse qu'aucune autre dénomination de Chrétiens dans ce pays.

Toutefois, même en admettant la justesse du principe sur lequel cette

énumération est calculée, et en accordant à cette église tout

p e qu'elle prétend sur cet objet, le nombre de ses adeptes ne
tourrait pas monter à un tieis, probablement pas un quart, de la popula-^

ion. On ne doit donc pas espérer que les autres sectes, trois du mpins,

^es Méthodistes, les Presbytériens et les Catholiques,qui prétendent être

individuellement plus nombreux que l'église d'Angleterre, se soumet-
tront paisiblement à la suprénnatie qui est ainsi donnée à cette dernière.

réga'Ué imparfaite qu'ils possèdent maintenant, refusent d'acquiescer

rcar eux-mêmes à là création d'un semblable établissement dans un
nouveau pays, et de laisser ainsi à leurs enfants une lutte aussi ardue et

aussi cruelle que celle à laquelle ils ont échappé si imparfaitement et à
une époque si récente.

Sanc cet acte, il aurait été possible quoique hautement impolltique,

de laisser les réserves du Clergé sur leur ancien pied tout indéterminé
et imparfait qu'il fût. Mais la question de l'application de ces biens doit

être maintenant réglée si l'on désire que la province soit exempte d'agi-

tation violente et dangereuse. En effet, toute cette controverse, qui
avait été en grande partie suspendue par l'insurrection, fut ranimée,
dans le cours de l'automne dernier, avec plus de chaleur que jamais
par l'opposition la plus inopportune dans la colonie des opinions des

officiers Anglais en loi de la Couronne en faveur de la légalité de l'éta-

blissement des rectorats. Depuis cette période la question a de nouveau
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nbsorbè l'attention puhliqiip ; ^^ *' ^^t toat'-à-fait clair qne c'est sur es
point pratique que i'isstie iloit être jointe tôt ou tard sur toutes les ques-
tions constitutionnelles dont J'ai déjà parlé. Je sais bien qu'il y eu a
quelques uns qui représentent l'agitation de cette question comme le

simple résultat de son présent caractère indéterminé, et qui prétendent
que si les privilèges de l'éjçlise d'A.ngleterre a la jouissance exclusive
tje ce domaine étaient établis par te parlement impérial, tous les partis,

malgré leurs prétentions actuelles, et malgré leurs anciennes plaintes,

acquiesceraient à un ariangement qui serait alors inévitable. Ce pour-
rait être le cas si Vétablmement d'une église dominante était inévitable

;

mais il n'est pas nécessaire de remarquer que dans le voisinage im-
médiat des Etats-Unis, et avec leur exemple devant les yeux, le peu-»
pie du Canada n'envisagerait pas ainsi, aucune injustice réelle ou ima-
ginaire causée et supportée par une do:«iination britannique. Le résul-
tat d'aucune détermination de la part du gouvernement de la légis1a-«

ture britannique qui donnerait à une secte l'ascendance et la supériorité}

serait de nature, il est à craindre,non pa^ â assurer cette secte favorite,

mais à risquer la perte de cette colonie,et en maintenant les prétentions

exclusives de l'églsc d'Angleterre,i hasarder une des plus belles posses-
sions de la couronne britannique.

Je suis obligé de dire qu'il régne certaines idées et une unanimité d'ov

piuions sur la question des établissements ecclésiastiques dans la partie

«eptentrionale du conttn<int de l'Amérique, qu'il sera prudent de ne
pas oublier dans le règlement de cette question. La supériorité de ce

' qui est appelé « le principe volontairef*' est une question sur laquelle

je puis presque dire qu'il n'y a pas de différence d'opinion dans les

Etats-Unis ; et il ne peut être nié que sur ce point comme sur d'autres, le

retentissement de la pensée dominante dans l'union a exercé une influ-

ence très considérable dans les provinces voisines. Des circonstances

semblables ont eu aussi l'effet d'accoutumer le peuple des deux pays à
regarder cette question sous un point de vue bien différent de celui sous

lequel elle est envisagée dans l'ancien monde ; et la nature de la ques*
tion est i la vérité entièrement différente dans les vieux et dans les

nouveaux pays. Le droit apparent que le temps et la coutume donnent
au soutien d'une institution ancienne et respectée ne peut point exister

dans une contrée récemment établie, où tout est nouveau, et là l'éta-

blissement d'une église dominante est une création de privilèges exclu-

sifs en faveur d'une dénomination religieuse qui compose une petite

minorité au milieu de plusieurs autres dénominations) aux dépens non
seulement de la majorité, mais de plusieurs minorités aussi considéra^

blés. L'église aussi, que l'on propose de faire rétribuer par l'état, est

l'église des plus riches citoyens et celle qui peut mieux pourvoir pour

elle»même, et qui a le moins de pauvres huxquels doit être donnée gra.

tuitement l'instruction religieuse. Une autre considération qui distin-

gue les motifs d'après lesquels cette qtiestion doit être décidée, et dans

les pays anciens et dans les nouveaux, consiste en ce que l'état de so-

ciété dans cef. derniers n'est pd« susceptible de l'organisation nécessaire

pour rendre efficace aucun établissement ecclésiastique quelconque, et
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fy\s particulièrement celui de l'éiçlise il'An'^Ieterre eu é^àtil à «a cons*
titiition

; eut le caractère distinctif de cet .tal)iissemetit consiste dans sont

^^Iféi^ paroissial. Les ««rvices d'un ch-rgé paroissial sont presnue iiiap-

plicables dans une colonie où la pOj)nlatif>» change, et se nneut tojjs les
^jonrs et est répandue sur. une grande éteiuiue de territoire. Dans ce
cas il faut plutôt avoir des nriissions qn» dus cures paroissirtlos.

Une objection encore plus forte k l'ttablissfnfieiit d'une église établie
«ans cette colonie, est que non seulemeivl les membres de l'église d'An-
A^ieterre ne sont rnaintonant qu'une faible minorité ; mais en autant que
la majoritii des émigrants ne sont pas membres de cette égalise, cette
disproportion augmentera au lieu de disparaître A l'avenir. La masse
des habitants bretons viendra soit de la classe moyenne de la Grande-
Bretagne ou de la classe la plus pauvre de l'Irlande ; ces derniers ap-
partiennent presque oxclusivemeiit a la religion catholique et les pre-
miers appartiennent soit à l'ég ise Presbytérienne d'Ecosse ou soit à des
dissidents Anglais. -

Il est très important que cette question soit rcarlée et qu'elle le soit

de manière à contenter la majoiitô du peuple des .leux.Canadas, qu'elle

regarde également. Et je no connais aucun moyen d'arriver
i\
ce but

qu'en rappelant cette parMç de l'acte impérial qui a rapporta l'a»vi)licat!-

011 des réserves du clergé, et des revenus en prov2nants,d'al)andonner la

disposition de ces revenus mw législaturts locales et d'acquiescer aux.
mesures que ces législatures adopt:jront A cet effet. Ce que j'exprime
à ce sujet, explique suffisamment la conviction oà je suis que si on n'a-
dopte pas ma suggestion, la causa la plus funeste des dissentions ne ser-i

pas détruite.
.

-

Je crois aussi de mon devoir, dans cette province comme dans la pro.
vince inférieure, d'appeler une attention spéciale à la ligue de conduite
qtii a été, et qui devrait être tenue vis ù- vis de la nombreuse population
catholique de la province. Sur ce sujet j'îii reçu des plaintes de l'exis-

tence généralement d'un esprit d'intolérance et de malveillance contre
toutes les personnes de cette croyance, auxquelles je suis obligé de
dcuner un grand crédit à cause de la hauie respectabilité ci de l'indubi-

tab!e loyauté 4e ceux par qui les plaintes ont été faites. L'évêque Me-
Donne'!, le vénérable évêque catholique de Kingston, et Mr. Mana,
han, M. P, P. pour le comté de Hastings, ont fait des représentations
dans des lettres, qui seront données dans l'appendice de ce rapport.
Les catholiques constituent au moms un cinquième de toute la popula-
tion du, Haqt-Canada. Leur loyauté s'est montrée universelle*
ment et çans équivoque lors de la dernière rébellion. Néanmoins,
on dit qu'ils sont entièrement exclus de, toute participation dans le goua
vérnement dupays, etdans le patronage <i sa disposition. «Dans le

Haut-Canada, dit M.-Manahauj il n'y a jamais eu un Irlandais catholi-
que romain copsaHler exécutif O'i législatif, il n'en a jamais été nommé
un seul non plus à ^i|cune situation pubhque d'émoluments et de profit

dans Ja colonie."

Los irlandais Catholiques se plaignent hautement et justement de
l'existence de l'Orangisme dans cette colonie. Ils font justement iiv
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digiiés que dans une province que leur loyauté et leur bravoure ont ma^*

téneUement ubntribué à sauver, leurs sentîmens soient outragés par tes

symboles et les procession^ de cette associatioué il est' assez difficile oe
cornprexidie la nature et l'objet de POrangisme un peu anomal du Haut-
Canada. Ses membres foht profession de leur désir de maintenir la r^*

tiijçion protestante, mais de ne nourrir aucun sentiment d'intolérance

de

connexion avec la Grande-Bretas^ne. lisent assermenté,dit«on, plusi-

eurs catholiques ignorants, pour faire partie de leur corps ; et à leurs dî-

ners publics, après avoir bu à la <<pieuse, glorieuse et immortelle m< -

moire," avec 1 accompagnement ordinaire d'injures contre les catLoli«

ques, ils proposent la santé de l'évêque catholique McDonneil. Il pa»

raitrait que leur grand dcssiiin a été d'introduire les cérémonies plutôt

que les maximes de l'Orangisme ; et les chefs espèrent probablement se

servir de cette espèce de conspiration permanente et d'organisation illé-

gale pour gagner du pouvoir politique pour lenx- mêmes.
P^nij le fuit lea catholiques paraissent à peine voir cette institttion iivec

]ilus de jalousie que les réformistes de la .proriii' e. C'est une in^t tution

tory irlandaise, dont le but est plus politiiiu^ qu'^ religieux. Les Iilandals

i'atholiques qui oiit été initiés s'y sont introduits principalement à cause d •

son prétendu caractère nation^^l, et probablement a'0,c aussi peu d'égard aux
objets politiques que religieux qui y sont attachas. Déplus l'organisitioa

de ce corps donne à ses chefs i'ex^rcipe d'une puissante iiifliieiic>; sur \% po-

pulace : et il est prétendu, qu'a la dernière élection générale, les tor es onr.

réussi à gagner plus d'un sié^e par le moyen de la violence de cette po,)U-

laec organisée i insi placée à leur disposition. Ce n'est pue, à la vérité, â
la dernière élection seulement que le succès du candidat du {^'.uverncment.

a été attribué à l'existence de cette association. Dans des éieotions pré-,

eédentes, spécialement dans celle du Comté de Leeds, en assure que le re-

tou> du ri éputé-'Krand.maître et du procureur.gcnéi al d'alors^ son collègue,

doit être attribué aux moyens d'un rassemblement violent et tumtilti.eux.

d'Orangistes, qui empêchèrent les voleurs du côté opposé de s'approcher

du poil-

En conséquence (le ceci et d'autres outrngcs, l'Assemblée piétepta une
adresse à Sir Francis Head, suppliant *' qu'il plût à Son Excellence d'iii..

former la Chambre, si te Gouvornemcnt Provincial avait pri», ou était dëci"

dc à prendre, aucune démarche pour prévenir ou décontenancer les proces-

sions publiques des Sociétés Orangistes, ou pour empêcher la formation et

la continuation de pareilles Sociétés. " A cette adressée le Gouverneur fit lu

réponse suivante : «' Le gouvernement de cette province n'a point pris,

et n'est peint décidé à piendre aucune démarche pour prévenir ou pour em-
pêcher la formation et la continuation de pareilles Sociétés. " Il est à présu"

mer que ce qui donna îieu à cette réponse, «st la croyance dan<< laquelle

était Sir Francis qu& ces accusationsad'outrageset de violences qui faistiietit

le sujet de l'adresse étaient fausses. Maisil ii'est pus surprenant que l'ex««

ist* nce d'une telle Société ofiènsant une classe par son mépris hostile contre

leur .'eligiun, pi une autre cUs:^ par ton opposition violente à sa politique,
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Société qui avait été sanctionnée par le Gouverneur, selon ieuropi*

nion, è cause de ses tendances politiques, n'excitât au sein des deux
classes un profond sentiment d*indignation, et n^augmentàt sérieuse-

ment la méfiance qui existait envers le gouvernement.

En addition à Pirritation créée par la position des partis, par les

causes particulières de querelles auxquelles j*ai fait allusion et par

les acted du gouvernement de la Colonie qui privent le peuple de

tous les moyens de parvenir à un arrangement des disputes qui

avaient agité le pt^f* et de redresser les abus existants dans les

institutions et dans Tadininistration de !s Province, il existe des

causes permanentes, de mécontentement, résultant de l'opposition

que Ton fait aux progrès indusiriels. Il n'existe ajucun moyen de

développer 'es ressources du pays, et de promouvoir et de maintenir

h civilisation du peuple. L'administration générale de la justice,

il est vrai, paraît être préférable dans le Haut à celle qui règne

dans le Bas*Ganada. Elle y est portée i la porte de chacun, par un

syatème de circuits et il existe encore de l'honnêteté dans les Jurys.

Mais il y a des plaintes 'iniverselle:) contre la réunion des fonc-

tions politiques et judiciaires dans la personne du Juge-en-Chef,

non parce-que l'on soupçonne la manière dont ce Juge s'acquitte

de ses devoirs, mais à cause des raisons de parti sur lesquelles on
suppose qu'est basée la nomination de ses subordonnés, et à cause

des dispositions factieuses qui le ' sont attribuées. On fait aussi

des plaintes semblables à celles que j'ai déjà mentionnées dans le

Bas-Canada, contre le mode suivi pour nommer les Shérifs. On
prétend qu'ils sont choisis exclusivement parmi les amis et les

hommes dépendants du parti dominant; que l'on n'exige d'eux que
des garanties bien insuffisantes, et que le montant des sommes
provenantes des exécutions et ventes, que l'on représente comme
malheureusement très considérable dans cette province, reste dans

leurs mains pour une année au moini). Pour des raisons aussi que

j'ai spécifiées dans mon rapport sur le Bas-Canada, la composition

de la magistrature parait être une cause sérieuse de troubles et de
mécontentements.

Mais indépendamment de ces sources de plaintes, il y a encore

les empêchements que j'ai mentionnés. Une portion très considéra»

ble de la province n'a ni chemins ni bureaux de poste, ni moulins,

ni écoles, ni églises Les gens peuvent recueillir assez pour leur

propre subsistance, et même pour jouir d'une abondance grossière

et peu confortable, mais ils peuvent rarement acquéritf des richesses,

et les riches propriétaires ne peuvent faire autrement que de lais-

ser leurs enfants grandir dans l'ignorance et la rusticité, et occuper
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une position morale, mentale et sociale beaucoup aadenouR de

celle qu'ils avaient eux-mêmes. Leurs moyens de communication

entre eux et avec tes principales villes de la province sont limités

et incertains. A l'exception de la classe ouvrière, presque tous les

émigrés qui sont arrivés dans les dix dernières années sont plus

pauvres à présent qu'ils ne l'étaient au moment de leur arrivée

dans la province. Tl n'y a aucun système de cotisations locales

propres) à avancer les moyens de communication ; et le<i fonds

votés de temps en temps pour cet objet, se trouvent d'après le

système actuel à la disposition de la Chambre d'Assemblée, qui

représente plus particulièrement les intérêts des districts les plus

populeux, et que I*On accuse d'avoir principalement en vue, dans

ses octrois, d'agrandir l'influence de ses membres auprès de leurs

constituants. Ces fonds ont été conséquemment presque toujours

appropriés dans cette partie du pays où il y en avait le moindre

besoin, et ils ont été souvent dépensés de manière à ne produire

aucun avantage perceptible. Quand aux terres qui ont été originaire-

ment appropriées pour le soutien des écoles dans le pays, la plus

belle position a été consacrée à la fondation de l'université, dont

ceux seuls qui résident à Toronto peuvent tirer quelque profit, ou
ceux qui jouissant d'un gros revenu peuvent soutenir leurs enfants

dans cette ville, moyennant une dépense qui a été estimée à J550

par année pour chaque enfant ; même dans les districts les plus

populeux il ne se trouve que peu d'écoles, et elles sont d'un carac-

tère {bien inférieur ; tandis que les établissements les plus éloignés

en manquent presque entièrement.

Sous de telles circonstances il y a bien peu d'émulation pour l'es-

prit d'industrie et d'entreprise, et ces effets sont aggravés par le

contraste frappant que présente la lisière des Etats-Unis qui borde

cette province, et où tout est activité et progrès. Je ferai remar-

quer ci-après, en parlant de la disposition des terres publiques, des

circonstances qui intéressent non seulement le Haut-Canada, mais

tontes nos colonies de l'Amérique du Nord presque également, et

qui démontreront au long les causes et les résultats du plus saillant

de ces maux. J'ai référé à ce sujet dans cet endroit afin de faire

observer la tendance inévitable de ces inconvénients à aggraver

tout mécontente ;n;^nt qui peut être produit par des causes purement

politiques, et afir. d'attirer l'attention à ce fait,'que ceux qui sont les

plus satisfaits de l'état politique actuel de la province, et les moins

disposés i attribuer aucun défaut économique ou aucun mal social

à la forme ou à l'opération du gouvernement, sentent et admettent

qu'il doit y avoir eu quelque faute pour avoir causé une différence

V



i\ frappante dd progrès et de richeése entre le Haut*Canada et les

états voisin!) de l'Union. Je dois aussi observer que ces maux
^frappant principalement cette portion du peuple qui est composée
^d'émigrés bretons,et quj n'ont eu aueune part aux causes auxquelles
' on peut les attribuer.Les Canadiens natifsjhabitant généralement les

districts les plus populeux de la province, propriétaires de presque

toutes les terres incultes, et ayant eu presque exclusivement l'a;)**

propriation de tous les fonds publicfi, ont dû être exempts des^ maux .

auxquels nous avons fait allusion, et même ont dû avoir profité de»

causes qui leur ont donné naissance. Le no>nbre de ceux qui ont

ainsi fait leur profit, eat néanmoins, comparativement petit ; la ma-
jorité de cette classe, en commun avec la population émigrée, a

soulTert de cette dépréciation générale, et a participé au mécon-
tentement et à l'agitation produits par cette dépréciation.

Un autre sujet encore plus difficile à régler est le désir existant

qu'ont les habitants du Canada de se servir du port de NeWxYork,
comme d'un port d'entrée. Les impots sur les marchandises venant

des Etats-Unis, de quelque nature qu'elles soient, ou de quelque en<

droit qu'elles viennent sont actuellement tels que les Importeura sont

forcés de recevoir Icfi marchandises par le St. Laurent, dont la na-
vigation ne s'ouvre généralement que plusieurs semaines après le

temps fiuquel on pourrait recevoir des marchandises, daps toute la

partie du Haut-Canada, qui avoisine le Lac Ontario, par la voie

d'Oswego. Le marchand, doit donc, se soumettre à ce délai inju-

rieux à son commerce, ou se procurer ses marchandises en autom-
ne et laisser ainsi dormir ses capitaux pendant six mois del'année«

. Toutes ces raisons doivent avoir l'efiet de diminuer le trafic en di-

minuant la quantité, ou en augmentant le prix de tout ce qui est

nécessaire; et ce mal est encore sérieusement augmenté par le mono-
pole qui,d'après le système actuel) est exercé par ce que l'on appelle

Forwarders sur le^ St. Laurent et le Canal du RideauiL Si les

marchandises pouvaient être embarquées en Angleterre pour être

débarquées à New-^York en transit^ et étaient admise* dans le

Haut-Cana*la libres d'impôts, sur la production d'un certificat de

l'Officier des Douanes du port Anglais où elles auraient été em-
barquées, un obvierait à cet inconvénient et le peuple de la provin-

ce profiterait de sa connexion avec l'Angleterre, par le bon marché
de ses marchandises, sans les payer aussi cher qu'il le fait acti:elle-

ment.

Pl^Cependant le commerce du pays est un sujet qui parait deman-
der notre attention parce qu'aussi longtemps que les Améûcains
jouiront d'avantages aussi marqués et aussi frappants sous ce rap*



109

5t le»

naux
>08ée

jelles

nt les

îsqiw

l'ap"

maux •

lè des

ui ont

a ma-
;rée, a

écon-

Ki^tant

^York,

venant

^ue en-

ira sont

t la na-
près le

toute la

jrovvn-

larché

IclueUe-

leman-

hicftins

;a rap-

port, comme il arrive A présent par suite de causes quM serait au
pouvoir du gouvernement de faire disparaître, il est impossible qu*i!

n'j ait pas un grand nombre d'individus qui désirent ardemment de
voir s*opèrer des changements politiques. Il y a de8 lois qui règlent

ou plutôt empêchent l'importation d'articles particuliers d'autred

ports que ceux d'Angleterre, notamment l'impôt sur le thé, loid

faites originairement pour protéger les privilèges du monopole et

qui conit restées en force dans là province même après l'abolition

do monopole britannique. Ce n'est pas que '-os lois aient aucun
effet appréciable en augmentant le prix de ce» articles, tout le ihë

«jue l*on emploie étant presque tout de contrebande. Mais l'oné-

raiion de ces lois est injurieuse au commerçant honnête, qui ne jBut

entrer en compétition avec des personnes qui ont oUeifiu leurs imr-

chandises à un beaucoup moindre prix sur lè marché des £. U.,

et elle est aussi désavantageuse au pays, qui ne peut ni régler ce

trafic, ni en faire une source de revenu. Il est probable que ce n'est

que par oubli que l'on a laissé exister cette loi,etj8i cela est le ca»,ce

n'est par une preuve b'en satisfaisante du soin du Gouvernement
Impérial, qui connaît si peu l'influence oppressive des lois auxquel-

les s:s sujets sont soumi?.

J'ai déjà fait allusion en parlant du Bas-Canada, aux difDcuItéâ

et aux querelles qui sont occasionnées par les relations finaiiCiAres,

des deux Provinces. L'état des affaires, cependant, qui ont Causé

ces disputes, est d'un préjudice,pratique beaucoup plus considérable

pour le Haut-Canada, Cette Province conçut, il y a quelques an-

iiée», le noble projet de surmonter les empêchements naturels à la

navigation du St. Laurent; et le plan était d'exécuter ces travaux

sur une échelle tellemerit proportionnée à cètle ri;'ièfe large et pro-

fonde, que les vaisseaux venant de la mer, auraient pu se rendre

jusqu'au Lac Huron. Ce plan était peut-être trop étendu, au
'

mo.ins pour la premier effort d'un pays aussi petit et aussi pauvre^

mais la hardiesse «vee laquelle cette entreprise fut commencée, ei

les sacrifices immenses qui furent faits, pour l'exécuter, sont des

preuves satisfaisantes de l'esprit d'entreprise qui existe et qui per-

met d'espérer que le Haut Canada deviendra un pays aussi pros-

père qu'aucun des Etats de l'Union Américaine. La Chambro
d'Assemblée, ayant cet objet en vue, pris une forte proportion des

actions dans le Canal de Welland, qui avait été commencé par

quelques individus entreprenants. Elle commença alors le Grand
Canal appelé le Canal de Cornwall aifin d'éviter aux vaisseaux

tirant beaucoup d%au, les rapides du Long Sault. Les travaux

lurent presque complétés, mais avec des dépenses considérables^
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L*on dit qu'il y eut beaucoup ée mal-a^iniitration et ausii beau»
coup d'agiotage dans l'application dea fonds et dam l'exécution de

CCM travaux. Mais la plus grande erreur qui fut commise, fut

d'avoir commencé les travaux dans le Haut-Canada, sans s'assurer

de leur continuation dans le Bas. Car lorsque tous ces travaux

seront complétés dans le Haut-Canada, ils seront entière-

ment inutiles sans la continuation de semblables travaux prés de
cette partie do St. Laurent qui se trouve entre la ligne de la Pro*

vince et Montréal, et la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada re*

fusa ou négligea de coopérer dans ces travaux. C'est pourquoi les

travaux du Canal de Cornwall sont maintenant presque suspendus

à cause de l'inutilité apparente de les continuer.

Les dépendes nécessaires pour ces grandes entreprises furent bien

considérables, et la prodigal'té dans leur exécution les ont augmen-*

tées à un tel point, que la province est maintenant surchaigée d'u-

ne dette de plus d'un million de louis. Le revenu entier, qui est

d'environ J560,000, étant à peine suffisant poor payer l'intérêt de

cette eomme. La province a déjà été heureusement obligée, de

cotiser les localités pour continuer des travaux locaux qui étaient

commencés dans différentes parties de la province, mais il est clair

qu'elle sera bien prochainement obligée d'avoir recours s des taxes

directes pour faire face aux dépences civiles ordinaires. Car les

impots ne peuvent pas être augmentés sans le consentement du Bas-

Canada, et il est inutile de s'attendre à ce consentement d'aucune

chambre choisie sous la constitution suspendue. Les canaux qui

donneraient un revenu s'ils étaient complétés, demeurent suspen-

dus. Le canal de Corowall n'étant pas fini la partie complétée

tombe en ruines, et le canal de Welland, qui a été une source de

grands profits commerciaux, menace maintenant de devenir inutile,

faute de moyens pour le réparer. A la suite de toutes f^es grandes

espérances, et des grands sacrifices qu'il a faits pour les léaliser, le

Haut-Canada se trouve maintenant chargé d'une dette énorme,

qu'il n'a pas les moyens de rencontrer par des taxes indirectes, et

froissé par la vue de ce» travaux dont quelques efforts réunis pour-

raient faire une source de richesse et de prospérité, niais qui sont

maintenant une source de dépenses lutiLeii et de désappointement

mortifiant.

On peut bien croire qu'un tel état de choses est loin d'être sup-
perte avçc plaisir par une partie des plus sntreprenants et des plus

Ipyaux habitants de la province* Tl est connu que le désir de

elirmonter ces obstacles à fait naitre chez plusieurs l'idée deftire
' la demafide extraordinaire de réunir une partie considérable de
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Bail, au Haut-Canada, et que cela a ausai eu l'effet de faire détiirrr

à beaucoup une Union des province8,comine un moyen efficace de

régler toutes ces disputes d'une manière perinaneute. Maison ne doit

pas être surpris
;
que désespérant d'obtenir du gouvernement \m^

périal, aucun remède salutaire, plusieurs des colons des plus entr».*-

prenants du Haut-Canada, jettent leurs regards sur le pays voisin,

dans lequel toutes les entreprises industrielles ne sont Jamais né-

gligées, et que lei* hommes les plus attachés à la forme existante du
gouvernement, trouveraient quelque compensation dans un chan -

gement, dans lequel Pexpérienre leur fait espérer que|tout obstacle

pourrait être surmonté et chaque individu partagerait les richesses

d'un état florisant.

Le mécontentement de l'état actuel des choses^ produit par les

causes que je viens d'expliquer, s'étend nécessairement chez plu-

sieurs qui no désirent aucuns changemens dans les institutions po*

iniques de la province. Ceux qui admirent le plus le système ac-

tuel, désirent le voir administrer d'une autre manière. Les hommes
de tous les partis sentent que Tétat actuel de la colonie est tel que
l'adoption de mesures tout-à* fait opposées à celles qui ont été sut-'

vies jusqu'à ce jour à leur égard, est absolument nécessaire. Ils

demandent plus de fermeté dans les gouvernants, et une politique

plus précise et plus consistante de la part du gouvernement ; une
conduite en un mot qui fera comprendre i tous les partis qu'un or-

dre de choses a été établi auquel il est nécessaire qu'ils se

conforment eux-mêmes et qui ne sera pas exposé i varier d'après

des changements imprévus dans la politique de l'Angleterre. Ci*
devant, la politique suivie par le gouvernement Anglais envers

cette colonie, s'est entièrement rapporté à l'état des panis en An-
gleterre, au lieu de ne rapporter aux besoins et i l'état de > la pro-

vince. Aucun parti ne pouvait compter sut un résultat heureux

de sa lutte pour aucun objet en particulier, car, quoiqu'ils pussent

connaître leur force dans la colonie, ils craignaient toujours que quel-

que re^tsort caché ne fût mis e:i action, dans le bureau colonial

à Londres, pour détruire leurs plans, et rendre infructueux des

années entières de travail.

LES PROVINCES D» L'EST ET DE TERREl^ÈUVE.
Quoique j'aie dit que mes recherches auraient été très incomplè-

tes, si elles se fussent bornées aux deux Canadas, les informations

que je puis donner sur les autres colonies de l'Amérique Septen- ^
trionale sont nécessairement très limitées. *' Cependant, comme i

n'y a pas dans ces provinces, à l'exception de Terreneuve, de mé
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contentements de nature à menacer la tranquillité pub!i:}ue, jo no

r.roii pan néceffatre d'instituer des eiiiuèt6fl circonstanciéeti sur les

tléiailri dcd divers dépnrlem«^nt!) du guuverneriKMil. Il *uiïit qiiu

j'expose me* idéci «ur le fonctionneuieiit générnl du gouvernement

dans ces colonies, aûn que s'il parait que des inniitutions sembia--

bles à celles des provinces troublées tendent à de^ résultais seiiibla*

blés, lin remède commun soit Appliqué aux maux qui menacent et

À ceux existent* Sur ce point j'ai obtenu beaucoup d'informations

u'iles par les communications que j'ai eues avec les LieutcnaniM-

Gouverneursde ces colonies} aue/i bien qu'avec des particuiierri

qui ont des liaisons avec ellct*, mais eurtoutxles discussions longues

et fréquentes qui ont eu lieu entre moi et les mciisieurîi composant les

députations qui me furent envoyées l'autonine dernier de chnuuno

des trois provinces de l'Est, pour discuter les principes et lo» détailî*

d'un plan de gouvernement général pour toutes les colonies de l'A-

mérique Septentrionale Britannique. Ce fut une circonstance Xrù-*

maiheureutie que ces événemens, d'importance temporaire mais

pressante, qui m'onbli 'gèrent, . à m'embarquer pour l'Angleterre,

interrompidsont ces discu:)sions, mais les dù'.égués avec lesquels

j^eus la bonne fortune de les avoir étaient des messieurs si ca-

pablet;, si élevés par leur rang et à vues si patriotiques que leurs

informations ne manquèrent pas de me donner une idée assez

exacte du fonctionnement de la constitution coloniale sous des

circonstances un peu diiTércntcs dans chacune de ces provinces*

Je reproduis dans l'appendice une communication que je reçus dVm
de ces nifssieurs, M. Young, un des principaux membres et des

plus açiifj de la Chambre d'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse,

louchant cette province.

Il n'est par nécessaire cependant que j'entre dan* un long exposé

de la nature et de l'opération de lu forme de gouvernement établie

daps ces provinces, paroeque dans mon exposé du Bas»Canada,

j'ai décrit !es traits caractéristiques généraux du pystème qui leur

est commun à a toute?, et cité l'exemple de ces provinces pour faire

leitfortir les défauts de leur syetèooe commun. Dans toutes les pro-

vinces on trouve le gouvernement représentatif marié avec un exé-
cutif irresponsable } onsy trouve la même collision constante entre

Jm branches du gouvernement, le même abus des pouvoirs des corp^

repré.sentAtifii, ce quf provient de l'anomalie de leur position, du

manque de bonnes institutions municipales et delà même interv^n-

•tion constante de l'administration impériale dans des matières quide^

vraientètre entièrement laissées aux gouvernements provinciaux.Et

ù dans ces provinces les mécontentements sont moins formidables

Ir
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f^ h'i' va m-iin* .roh-lrnrtinn à la marrho réguliô;'e du jouverne-

iiien , o\-si {lurce qtie l'Iii'z elU'H on ;«'t'Ht rèoenintent départi conii*

«.'iltleineiii ilii cutirs or lioaire du »)'!> èmo colonial, et qu^on fi^est ap-

l'M'dcht) depiii.^ piès lie tn nuiiie iiriitique cun<itiluiionnelle.

C/'e-'t irmie inainùi-o iCMiitPiuable, le cas au Nouveau-Brune»
wicA, province qui, i! tt\v a jum bien lon^tempii, était une dcrf plus

oD.suiiMni^nt liif\ri'as>i;t ti par itst cullisiouti entre les pouvoir législa-

t'fei exticutil'; la Loncciiijion de toiH les revenus à ^Assemblée a

iituinlenant leirninèen partie la collif.ion. Le politique de cette

conce-sion, qtiant à Pétendtieot à la manière dont elle a été faite»

iieru i>ii4!iutee dans le rapportée paré stur la dispo^iition et la régie des

terres piibliquctt ; main la politique du gouvernement «urce point a

rept lulaiit uns fin aux dicpuleti :*ur le revenu, qui étaient sur le point

<le produire un conflit pîirlementairo cortstant entre la Couronne et

i'Àsscniblèe, |)uroil n beaueoupr «régnril, à celui qui asubt^itité dans le

Bas-Canada ; main on a fuit un pas p!u» important vers la pratique

de la constitution Britannique, «iuns un changement récent qui a été

fait dan.s le conseil Législatifs et Exécutif île la colonie, par lequel) '

comme je le trouvai par 'e- représentants du corps officiel icluel dan^

in délégation du Nouveau-6run^wick le pouvoir administratif de la

Province a ét,é ôié d'entre len mains de l'ancien parti officiel, et

placé entre celles des moinbreâ do l'opposition libérale précédente.

La pratique constitutionnelle avait été de fait, pleinement suivie

dans cette province; le gouvernement avait été oté d'entre les mains
de ceux qui ne pouvaient obtenir Pas^^entiment de la majorité de

rAsr^embiée, et plocé entre les mains de ceux qui possédaient iia

^'.onlinnoe j le résultat en a été (jue le gouvernement du Nouveau-
Bruii-wick, qui j)re.>.qu'a dernièrement était un des pliii difficiles,

eut maintenant le plus harmonieux et le plus facile.

Dans la Nouvelle-Ecosse on sV-st un peu approché, mais pas

aussi complètement, de cette .!.;irclivi judicieuse. Le gouvernement

est une minorité dans la Chambre d'Assemblée-, et ^Assemblée et

!e cons^eil législatif ne sont pas parfaitement en harmonie entre eux.

Mais les queMionj qui divisent les partis maintenant se trouvent à

n'être pas réellement d'une trè-t grande gravité, et tous sont unis et

^élés sur le grand |K)intdu maintien de la cc*«inexion avec la Grande-

Bretai;ne. On verra par le papier de M. Young que les questions

en litige, quoiqu'elles soient sans aucun doute d'une très grande im-

poriance, n'entrainent aucune sérieuse discussior entre le gouver-

nement et le peuple. Le parti officiel dit que l'opposition est très

incertain-:', et celle-ci admet elle-mênoe qu'elle n'est pas très !'orte.

Mais les partis attendent avec confiance la piothaine élection gé**
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nérale, et tous reposent la plus Ri;in<Je confiance dans \e Iwn gcnL^ ft

Jes bonnes intentions du présent LieutiMiant Goiivi rntmr Sir G«)i<u

Camplieil.

Je dois cepeniiant appeler une rittenfion pariit'iilière aux ivinnr-

ques moilôrées qui 8uivent, cpie fini M. Young sur la cousiitiniot»

des Con!»vVils, Exécutif et Légi^^laiif:

" La majorité de la Chnuibre d"'A«;seinl)lée e>t méiMnitenie i!e Ira

composition des Conaei's Exccutil'et Lî^i>latif', et de la piépondé-

rance dans chacun d'ititéiôts ipiVlle fuiiçoit £lre d» fav( r;il) es à l:i

réfornic : c'est coimne je le comprend-», le vrai fondenieiU du rn6-

contentement qui est seiitf. La resjiedahiiiio ei les vertus
|
rivées

des messieurs qui «iégeut dans les deux Co;isoi's sont admi-es par

out le momie, c'esst de leur;> prédiU-ciions poiituiues e! p* rs')i;iit'll«'s

que le peuple »e plaint ; ci \\ délire y vo r rcprésentiM- «•omiiu' im e

sont dans l'Assemblée les prineii ps ii.> r«i'ririe et ùc iibéiaiile.

" La majorité de la ('han)bre ttnii en a|)pr^ciarit et reconnais-

sant le désir de Son Exfellence le !MMiienaiit..^ouveiiienr de saii^-

faire à ses justes espératites,a aus>i e.spriine sri dis?atisl\u'tioii qu'on

eût laisfc à i'egliac d'Angleterre une inajorilé dans les deux con-

seils, malgré les remontrani-es i.'e la ehambre et le» oriires pré-

cis et directs du secrétaire Coloi 'al. L* s <!issentions religieuses

ont heureusement inconnues partui nous, et !e vrai moyen «le les

empêcher de naître et de s'acorcîire,esi iréviter de «lomur un pou-

voir non ordinaiie, à aucune scete, quelque d gue cpiele soit de res-

pect ou de faveur."

L'histoire politique de l'I.>le du Pnnc*? Edouard e^t contenue

dans le système suivi à l'égaril de sou ttablissemenl, et l'appr(»-

priation de ses terres, lequel est jileineinent dciaille dans Texptsé

qui suit ci-après sur ce département du gonveineineni oans les Co-

lonies de l'Amérique septentrionale, et ses maux passés et pré-

sents ne sont que le." tristes résultats do cette fatale erreur q»ii étouf-

fa sa prospérité au berceau môm<î de son existence, en donnant

toute l'Islo à une poignée de propriétaires éloignés. Celte petite

et impuissante société a lutté en vain j)endantdes années contre co

système
;
quelques propriétaires actifs et influents à Londres ont pu

étouflerles remontrances et faire avorter les efiorts d'une petite Pio^

vince lointaine ; car les maux ordinaires de l'éloignementont, à l'é-

gard de l'Isle du Prince Edouard, été aggravés par la paucité de sa

population, et l'étendue restreinte de son territoire. Cette Isie, très

avantageusement située pour approvisionner les colonies enviroti-

nantes et toutes les pêcheries possède un sol particulièrement

proprr à la production du grain, et ^a position infcîulaire Un assure

l'avantage d'un climat beaucoup plus favorable qu'une grande

partie du continent situé plus au sud. Si on eut tiré proiit de tous



Uô

ses avantages naturel.-», ello aurait pu être le grenier (ie^ co'onies

BrilanniquRH, et au lieu Je supportera peine une population pauvre

et 8ans luilubtrie de 4-0,000 amea, ses «enles ressourced agricole*»

auraient, shIou 1« Major Head, mninSenu dans l'abondance une po^

pulatioii d'an moins décuple de ce nombre. De 1,400,000 acres de

lerre (]U3 coinj)n;nl feUc l»\e, il n'y en a que 10,000, dit-on, qui

sont i(iipn>j;:es à !a culture. Il n'y en a que 100,000, mainî.^nani

on culture. Personne ne peut se méprendre sur la cause wur celte

déplerabie j}erte des moyens «te fichease nationale. C'est la | os-

(session il.» prestpicî tout le sol «h "lie i»rir des propriétaires oA-

sentistts, ijuî n';r.'ari<;aient ni ne permettaient la culture des terre»,

jointe au gouvLM'noirïent dôi'-'ctueux qui causa d'abord le mal et

l'a perpétué depuis. Le remède lég^slat f simple à tout ce mal

ayant i '3 siigrjéré par trois secrétaires d'Etat successifs,fut le sujet,

d'un acte do i ^. it'gislature locale, qui fut réseivé d l'assentiment

royal, et l'influence de' propriétaires à Londres fut telle que cet

assentiment fut retenu pendant longtemps, La question me fut

référée prr.daDt mon séjour en Canada ; et je croie qvie ']-i pui^

me flatter d'fittril/ier à la recommandation que je donnai, d'accord

avec les pnmantes repré?entationg du lieutenant-gouverneur «ir

Charles Harvey, l'adoption à la fin d'une niesure de>tinùe à faire

disparaître l'abus qui a si longtemps retardé la prospérité de Cv'tie

colonie.

La condition actuelle de ces colonies ne présente aucun

do ces traits alarmante qui marquent l'Etat des deux Ca-
nadas. La loyauté et l'attacbement envers la mère-patrie

qui animent leurs habitants sont des seniiments chaleureux

et imiver-els. Mais leurs ressources amples et variées sont

peu exploitées ; leur mince population présente, pr?sque par-

tout, un aspect de pauvreté, d'arrièremenlet de stagnation ; et par-

tout où l'on app?rçoit un meilleur état de choses, l'avancement est

généralement dû à i'émigration des colons o«» capitalistes Améri-
cains. Le Major Head décrit 8on tour dans une grande parlia de

la Nouvelle 'Ecosae comme préseittant le spectacle de la moitié

des établiesemens abandon ntl^ et de terres s?en allant partout en

ruinés, "et lœ terres,'* nmis dît-il," qnî furent achetées H y a ticMe

ou quarante ans, à 5s. l'acre, sont maintenant ofiertes à 38, Les

lens de l'îsle du Prince Edouard, "dit-il," se laissent enlever d'en*-

re les mains par les Américains loutets tes précieuses pêcheries, et

cela purement faute de capitaux pour y employer leur propre popu-

ation. Le paya sur la noble rivière St. Jean, rapporte-t«il "pos-

sède tout ce qu'il faut, excepté cette animation des affaires qui
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constitua la valeur d'un nouvel établissement." Mais l'indicati-

on la plus frappante de Pétat arriéré de ces provinces se trouve

dans le chiffre de la population. Ces provinces qui sont au nom-
bre des plus anciennement établies sur le continent de l'Amérique

Septentrionale contiennent près de 30,000,000 d'acres, et une po-

pulation e&timée au plus haut, à pas plus do 365,000 âmes, ce qui

ne donne qu'un habitant pour SO acres. Dans le Nouveau-Bruns-

wick, sur 16,500,000 acre:?, on estime qu'au moins 15,000,000

sont cultivables ; et la population n'étant pas estimée à plus da

140,000, il n'y a pas un habitant pour 100 acres de terre cultiva^

ble.

C'est un trait singulie; et bien triste dan? la condition de ces

provinccf), que les ressources qui profitent si peu à la population de

la Grande-Bretagne, sont exploitées avec plus d'avantage par les

habitants entreprenants des l^tats-Unis. 'jji'andisque l'émigration de

la province est considérable et constante, les fermiers aventureux

de la Nouvelle-Angleterre traversent la frontière et vont occuper

les meilleures terres cultivables. Les pêcheurs entrent dans nos

baies et rivières, et dans quelques ca^ monopolisent les occupations

de nos propres cotupatriotes qui restent sans emploi, et une grande

partie du commerce de St. Jean est entre leurs mains. Non seu-*

ement cela se fait par les citoyens d'une nation étrangère, mais

ceux-ci le font avec les capitaux Britanniques. Le Major Head
dit, "qu'un marchand Américain lui avoua que le capital avec le^

quel ses compatriotes poursuivaient leurs entreprises dans les en-
virons de St. Jean, était principalemsnt fourni par la GratidcBre-

tagne ;" et il ajoute, comme un fait a sa propre connaissance, *'que

les capitalistes riches à Halifax, qui voulaient placer leur argent>

préféraient le prêter aux Etats-Unis plutôt que de l'appliquer dans

des spéculations au Nouveau-Brunswick, ou de le prêter à leurs

propres compatriotes dans cette province."

Je regrette de dire que le Major Head donne aussi le même rap-

port sur la différence entre l'aspect des choses) dans ces provinces ei

l'état limitrophe du Maine De l'autre côté de la ligne de bon:^

chemins, de bonnes écoles, et des fermes florissantes présentent un

contraste mortifi?*it avec la condition dans laquelle un sujet Bri-

tannique trouve les possessions voisines de la Couronne Britannique.

^,Quant à la colonie de Terreneuve, je n'ai pu en obtenir aucunes

informations quelconques, excepté des sources ouvertes à tout le

pub'ic. L'A88er/»blée de cette Isle signifia son intention d'en ap-

peler à moi sur quelques difficultés avec le gouverneur, qui avaient

eu leur origine immédiate dans une dispute avec un juge. Les
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moyens incertaine et tardifs de communication entre Québec et cel-

te Idie, ont fait probablement que je n'ai reçu aucune communi-
vation sur ce sujet non plus que sur d'autres, jusqu'après mon arri»

vèe en Angleterre, que je reçus une adresse exprimant du regret

sur mon départ.

Je ne connais donc rien sur l'état des choses à Terreneuve, si ce

n'est que !a collision co'oniale ordinaire entre le corps re^irésenta^

tif d'un côté, et l'exécutif de l'autre, y existe et cela depuis long-

temps
;
que les représentants n'ont aucune influence sur la compo-

sition ou les procédés du gouvernement exécutif; et que la dispu-

te s'y poursuit maintenant comme en Canada, par des accusations

parlementaires contre divers officiers publics d'un côté, ît par djs

prorogations de l'autre. Je suis porté à croire que la cause de ces

maux se trouve dans les mêmes vices constitutionnels que j'ai si-

gnalés dans le lestant des colonies de l'Amérique Septentrionale,

S'il est vrai qu'il existe dans celte Isie un état de société qui em-
poche que tout le gouvernement local ne soit entièrement laisse

aux habitants, je crois qu'il serait beaucoup mieux d'incor{.orer

cette colonie avec une plus grande société, plutôt que d'essayer de

continuer l'essai actuel de la gouverner par une collision constante

de jJouvoirs constitutionnels.

DISPOSITION DES TERRES PUBLIQUES-EMIGRATION.
J'ai mentionné l'importance particulière qu'on attache dans les.

sociétés nouvellement établies, aux travaux propres à créer et

améliorer les moyens de communication. Mais dans ces sociétés,

et surtout lorsqu'une petite proportion seulement de la terre es<

occupée par des habitants, il y a encore un sujet plus important

d'intérêt public. Je veux parler d'une opération du gouvernement

qui a une influence des plus puissantes sur le bonheur des indivi-

dus, et les progrés de la société vers la richesse et la grandeur. Je

parle de la disposition par le gouvernement des terres du nouveau

pays^Dans les anciens pays une pareille chose n'occupe jamais l'at-

tention publique ; dans de nouvelles colonies, établies sur un ter-

ritoire fertile et étendu, c'est un objet du plus haut intérêt pour tous

et la première aflaire du gouvernement. On peut presque dire

que tout dépend de la manière dont cette aflaire est conduite. Si

les terres ne sont pas accordées aux habitants et aux nouveaux

venus d'une main libérale, la société endure les maux d'un vieil

état trop peuplé avec en outre les inconvénients qui appartiennent

â un pays non cultivé. Ils sont pressés faute de place même au

milieu du désert,ils ne peuvent choisir les sols les plus fertiles et les

^situations les plus favorables, et on les empêche de cultiver de
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grandes étenditc de terre, à proportion des mains qui sont à ^ouvr-

âge, ce qui peut seul compenser en quantité de produits la culture

grotisière suivie dans le désert. Si d'un autre côté, on donne la

terre sans «oin, avec profusion, il en résulte de grandis maux d'une

autre corte. De vastes étendues deviennent la pro|>riété d'individus,

qui laissent leurs terres «ans culture et intactes.

Des déserts sont ainsi interposés entre les colons industrieux ; les

difficultés naturelles des cummunications sont grandement augmen^
tées ; les habitants ne sont pas seulement épars sur une vaste éten*

due de pays, mais sont séparés entre eux par des eaux inguéables
;

le cultivateur se trouve sans accès ou très éloigné d'un marché où
il puisse disposer du surplus de ses produits et se procurer d'autres

commodités; et les plus grands obstacles existent à la coopération

dans les travaux, à t'échange, à la division des emplois, à la cumbi-

nait^on pour des fins municipales ou autres, à la formation de villes,

au culte public, à l'éducation régulière, à la diffusion des nouvelles,

!p l'acquisition des connaissances ordinaires, et même aux influences

civilisatrices des simples réunions de plaisir. Monotone et sta-

gnant en vérité doit toujours être l'état d'un peuple qui est perma-
nemment condamné à une pareil'e séparation les uns des autres*

Si de plus les terres d'nn nouveau pays sont si négligemment ai pen*

téesj que les limites des propriétés soient inexactement ou insufH-

samment defintes, le gouvernement fait un amas de procès pour le

peuple. Tout délai qui survient dans la confection des titres des

individus aux terres aliénées par le gouverrement occasionne une

égale insécurité et incertitude dans les propriétés. Si l'acquisition

des terres eu quelque quantité que ce soit est rendue difficile ou
caute du trouble, ou est sujette à quelque incertitude ou délai inu-

tile, les requérants s'irritent, l'établissement du pays est reiaidé, et

l'immigration dans la colonie découragée, en même temps qu'on y
«xcite l'émigration. Si des méthodes bien différentes de procéder

on effet dans la même colonie, ou dans différentes parties ùu mê-
me groupe de colonies, l'opération de quelques-unes ne peut man-
quer d'intervenir dans les opérations des autres et de le:s entraver ;

de^t-orte que l'objet du gouvernement doit manquer quelque part ou

en quelque temps. Et des changements fréquents de système sui-

vront certainement beaucoup, non seulement en mécontentant pro-

bablement ceux qui obtiennent des terres immédiatement aupara-

vant, ou qui désirent en obtenir immédiatement après chaque chan-

gement, mais aussi, en donnant un caractère d'irrégularité, d'incer-

titude, et même de mystère, au procédé le plus important du gou-

vernement. De cette manière l'établissement du pays et l'immi-
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ratioti f^Qiit liéunuragès en autant que le peuple de la colonie et ce**

tui de lu mère-patrie, «ont privée de tuutecon fiance danB la perma*'

iience d'aucun syâtériie, et d'une connaissance familière d'aucune

ded mètlioil^js temporaires. Il serait facile de citer beaucoup d*au*

tn?» exeinpled de Pinâuence du gourernenient dans cette matière.

Je n'en citerai qu^un de plus ici. Si la disposition des terres se fait

uvec partialité, avec faveur, à des personnes ou classes particulières,

le résultat cerlaiti est Paigreur de tous ceux qui ne profitent pas

d'un tel lavoritisme (le noisibre le plus grand de beaucoup comme
d^ raison) et par suite la dèpopularisation générale du gouvernement.

Sous (les suppositions contraires à celles qui précèdent, on aura

le» meilleurs elTets au lieu des pires ; une quantité constante et ré->

'Tulière de terre à concéder en proportion convenable aux besoins

<i'niie population croissante par les nai^isance8 et l'immigration
;

tous les avantages auxquels les fucilités de transport et de communi-
ruiion sont essentielles ; la certitude des limites et la sécurité des

uiref de propriété des terres: les |)lu3 grandes facilités à en acquérir

une quantité convenable; les plus grands encouragements à l'éta-

b!iss»;inent et à l^inmigratioti ; tes ;>ri)giès les plus rapides du peu-
ple en aisance matérielle et en avancement social, et un sentiment

général d'o!)Hg;itior. envers le g!>uv'i;rnemî'.nt. Quel contraste pré-

^eute les deux tabieaus! Ni l'un ni l'autre n'est trop forcé en cou-

leurs ; et un siiu|'le couj) d'œil \uiii ^^ur l'un ot, l'autre suffit pour

montrerque dans les colonies d'Ang'eltîrre dans l'Amérique Sep»
tentrionale, counne dans les Eiais-Ûnis, la fonction de l'autorité la

plus féconde, en cop.sétj nonces bonnes ou mauvaiises, a été la dis'-

position des terre.s |)ublujues.

Ayant avant mon dépait tl'AnglPtcrre conçu le sentiment de la grande

importance .!•: ce sujet, et iioarrissant l'esjiOir fondé sur le succès très

remarquablft <l'u:ie nouvelle rnéthoJd de disposer des terres publiques

dans les colonies Australiennes de votre m-tjesté, que je pourrais recom-
mander des lôfurmes avantageuses dans les provinces de l'Améilque
S'îptentrional^, j'-Mis le soin d'instituer une enquête tout-à-fait cora-

plétïjsur tii.it li: sujet en génér;! et dans ses détails. Et je fus d'autant

pi is dispose à le fiire, que pendant qu'une enquête faite par un comité
Sj>écial de la Chambre des Communesen .1836 fournissait des renseigne»

ments abondants sur lo sujet, quant à la plupart des parties de l'empire

colonial de votre majesté, les provinces de l'Amérique Septentrionale

avaient été spécialement exclues de cUte enquête; et je ne pouvais

obf'nir en Anji;leterre aucuns renseignements authentiques, ou au moins

sulii-iants, sur la disposition des tiîrres publiques dans aucune d'elles.

—

Feu de t'MTips après mon arrivée au Canadn, je vis plus claireinent que
jamai?, Texpédiimce d'une enquête app.ofondie sur le sujet. Uns croy-

•an.'e co.TiT.une sur la grande étendue de mes pouvoirs fit revivre des
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plaintes innombrables contre les a!)iis, rt ilea doirandes de justice ou (fr-

faveur, qui dormaient depuis |ilii.«ieiirs années. Pendant ma résidence

dans les Canadas, il se passa un jour ;i peine sans que yi reçusse ()iipl'-

que pétition ou représentation relative au département des terre s de !«

couronne ; et les matières appartenant :\ cette branche du gouvemmiiculy
occupèrent nécessairement une bien plus grande portion qu'aucune autre

de ma correspondance avec le Si^crétuire d'Etat. Les informaiioiis que
je possède maintenant, je les ai principalement obtenues par le rnoycn

d'une commission d'enquête, laquelle s- r^-pporlant aix avant;i;;t:s pro'

bables d'un système uniforme po:u loute l'Amé:iuue Si'ptentnonalf

Britannique, et à l'intérêt profond et universel (|Ue les colons prennent

j'i ce sujet, je lis Aminu'r \n\ won de rotr*^ majesti^, et étendis n UnAes
les provinces. Les minutes dt's tC'inoii^n32;ps donnés devant les cOnmis..

sairessont annex' es au présent rappoit, avec un rapport séparé, conte -

nant l'esquissii d'un plan pour Padmini'^tratioii future de ce dépaitt-^nient.

le plus influent du Gouvernoment. ÎSi votre majesté tt le Parle nu-nt

Impérial adoptent ce plan, ou tout autre fondé sur des principes sem-
blables, je crois fermement qu'il sera donné à la prospérité dt 3 posses-

sions de votre majesté dans l'Amiriqiiu S'^ptentrionale une impulsion,

qui surpassera ce que leur meilleur ami, qui ne connaîtrait pas les fait',

serait incapable d'imaginer ; et plus propre qu'aucune au*re réforme à

attacher le peuple de l'Amériqu<! Septentrionale Britannique au trône

de votre majesté, et à cimenter et per[)étuor une connexion intime entre

les colonies et la mère»patrie. Il me faudra revenir sur ce point ci-ripres*

J'en ai fait mention "ici pour inviter l'attention de votre inajevtf, et

réveiller celle de vos ministres et de votre parlement sur un sujnt (pij,

quelque peu d'intérêt que le Gouvern'jment Impérial y a donne jusqu'il

présent, est un objet de discussions constantes et iiressantes dans le

colonies. s

Aux Etats-Unis, depuis l'année 1796, la disposition des terres publi-

ques non déjà appropriées à des états particuliers a été strictement ré>

glée par une loi du Congrès-non p^r des lois différentes de diveis 's par-

ties du pays, .nais par une seule loi pour la totalité des terres publiques,

et qui est une lo.' qui a été, comme on en peut Juger, favorable c\ l;i

cospéritè du peuple, tant par ses bons effets qui sont évidents,que par sa

sontinuation presque hors de doute pendant tant d'années. Dans les

colonies de l'Amérique Septentrionale Britannique, à une exception par»

tielle près, il n'y a jamais eu, jusqu'à tout récemment, aucune loi sur le

sujet. Toutes les terres publiques ont été censées être la propriété de la

couronne, et toute l'administration pour en disposer en faveur des indi»^

vidus, dans la vue de les faire établir, a été conduite par des officiers,

de la couronne, sous l'autorité d'instructions de la trésorerie ou du dépar-

tement colonial en Angleterre. Les assemblées provinciales, si ce n'est

tout récemment au Nouveau-Brunswick et au Haut- Canada, n"oiit ja--

mais eu de voix sur le sujet ; et dans ces deux cas, te contrôle populaire

n'est guère que nominal. Le Parlement Impérial n'est jamais intervenu

qu'une fois, alors que, laissant le reste de côté, il établit le malheureux
système des " réserves^du clergé." A ces légères exceptions près, les
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Lords de la Trcsorerie et le Secrétaire d'Etat pour les colonies pour le

tiimpsont été les seuls législateurs ; et les Agents Provinciaux «lu S»»-

crétaire Colonial, responsables à lui seulement, ont été les seuls exécu-

teurs,

L^ système des Etats-Unis paraît connbiner toutes les principales

Conditions de la plus grande efficacité. £1 est uniforme dans toute la

vaste confédération ; et est inaltérable, si ce n'est par le Coni;res, et

n'a jamais été considérablement changé ; il rend facile l'aciiuisition de

nouvelles terres, et cependant, par le moyen d'un prix, il restreint les

conccs.îions aux besoins actuels du colon ; il est si simple qu'on le corn*

prend tacilement ; il pourvoit à l'arpentage soigné des terres vt prévi-

ent les délais inutiles ; il donne sur le champ un titre sûr : il n'admet

aucun favoritisme, mais il distribue la propriété publique entre toutes

les classes et personnes snr un pied de parfaite égalité. Ce système a

produit une somme d'immigration et d'établissement dont l'hiMtoin- du

monde n'offre aucun autre exemple ; et il procure aux Etats-Unis un

revenu qui a »ts, tftrme moyen, d'environ uu demi-inillion par an, et

(]ui a monté une lois dans douze mois ù qiiatic millions sterling,

ou plus que toiit-'S les dépi^nses du goiiverncmt^nt fédéral.

Dans les colonies de l'Amérique Septentrionale, il n'y a jamais e\\

de systène. Plusieurs méthodes o.U été mises en usage, et cria non

seuleiu^nt dans los différentes colonies, mais dans chaque colonie en

différents te;nps, et dans la même colonie dans le même temps. Il pa-

raîtrait que les objets, qu'on a eus en vue étaient de prodnin; la v''"^

grande diversité et les changeriients les plus frétjn.'nts. 11 n'y ii eu de

runifornuitè qu'à un éganl. Partout a eu lieu la plus grande pro-

ra-iiou, (le sorio que dans tout 's Uî-j co'o'iies, ei pi'''?s.|UO dans toutes

ies |>.irties d#chaque colonie, le gouvernimenl a aliéné plus et

heaui'oup pIiH de it*rres, que les concessionnaires n'avaient dans le

temps et n'ont encore île moyens pour les dèfiicher et mettre en

culture; et ceiicn lant dans toutes les colonies, jusqu^à dernière-

m*nt, et encore maintenant dans qiielquas-unejj, il et ou très ililïi-

cde ou presque impossible à une personne sans influence d'obtenir

des terres publiques. Dans toutes les ro'onies, et dans quelques

unes d'entre elles à un degré qu'on ne croirait pas, si le fiit n'était

établi par des témoignages irrécusabies,lesarpi'ntages ont été plus ou

mons inexacls, et les limitas et même la situaijon des biens sont in-

certaines à proportion. Partout des délais inulilev? ont barrasse et

exaspéré les requérants ; et partout, je suis farhè, mais forcé de Iw

«dire, a plus ou moins prévalu un grossier favoritisme dans la disp o-

sition des terres publiques. Je n'ai m^ntiormé qu'une parte des

maux, griefs et abus, dont les sujets de votre Maje-té dans les co-

lonies se plaignent jusiemen», comme découlant de la mal-adminis-

tration de ce déparlement. Ces maux restent encore touta-fait

sans remède, la plupart des griefs sans redressement, et il y a beau-
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coup de cei abus qui Bont encore à réfuriner. Do^ témoign>ig3i et

preuve:! irrécujabled m*ont imposé la conviction de leur oxiatence

Hctnelle. S'ila eussent été pas^éi, j^en aurais à peine parlé. Si

j'avais l'enpoir de les voir disparaître autrement qu'en leur donnant

une publicité authentique, j'aurais hésité à en parler de la manière

que J3 l'ai fait. Comme tl oa est, je remplirais mal le devoir qu'il

d plu à votre Majesté de me confier, ai je ne les décrivais dans les

termes les plus ciairti.

Les ré:?ultats d'une longue mal-adminiâtrntion dans ce départe'

ment sont teU que toute personne qui entendrait le sujet les aurait

prévus. L'adminiiiitratiori des terres publiques, uu lieu de produire

toujours un revenu, coûta pendant longtemps plus qu'elle ne rap-

porta. Mais c'est là, j'ose pet.ser, une légère considération com-
parée aux auties. Il y en a une en particulier, qui a frappé tout

obiaervateur qui a voypgé dans ces régions, et qui est un «i.jet dont

un f,e vante contitamment dans les étuts limitrophes à nos colonies,

je veux dire le contraste ftappant que présentent le côté Améii-
cain et le côté Briiannii^ue sur In ligne frontière, à l'égard de tous

les bignesde l'industrie productive, «le la ricliessî croisçiante et de la

civilisation progressive.

En dccrivani un côté, et en renversant le t:\ijleau, l'autre se

trouverait aussi décrit. Du côté Américain tout est activité ot

nninialion. La <()r6t a clé défrichée au loin ; • haqus» annét? il se

forme de nonilireux établii-seincnts, et de» milliers de fermes

sont créées à môme le désert ; le pay.s est traversé par des che-

mins piibhcs : le^ canaux et les chemins tle Ilir sont achevée, ou
en train de l'élre, les voies de communication et de transport soni

couvt»rt!»s d? juonde, et animées par de nombrnix charriots et de

grands bateaux à xapi^iir. L'observateur est surpris du nombre
«les liavres sur les lac.-^, et du nombr-? de vaisseaux qu'ils contien-

nent, tandis que des ponts, des embarcadères îiriificiels et des quais

comnioi'es se construispnt dans toutes les diroctio s aussitôt que le

besoin s'en fait si^ntir. On voit presque sortir de la forêt de bonnes

maisons, des magasins, tles mouliti»,desauberges,des vil loge.vies vil-

les et même de grandes cités. Chaque village a sa maison d'écolo et

sa chapelle, cha.jue ville en a plusieurs avoc ses édifices <ie fowns-

hip,?e!) librairie-, et probab'ement une ou di?ux banque-! et journaux^ *

et les cités ave»!-, leurs b^^lles église-, leurs grandes hô:elleries, îeur-i

bourse^, .'eur.s cours de jusiioe, et leurs hôiels municipaux, de pierri*

oud»* marlîie.w nouveaux et si fiais, qu'ils marquent l'exisiencp lé-

rente delà forêt sur leurs sites,S8raient admires dans toutes les parties

du monde. Du côré Britannique de la lig e à l'exception de quel-
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qnes lieux favonuéii, où l'on voit quelque chosi) (Papi>rochant de ta

prospérité Américaine, tout parait (ié:)ert et iiè:*olè. Il n'y a qu'un

chemin de fer dans PAmériqua Septentrionale Britannique, et ce

chemin courant entre le St. Laurent et le Lae Ghamplain, n'a que

15 milles de long. L'ancienne cité Je Montréal, qui est par la na-

ture la capitale commerciale des Canailas, ne peut supporter, la

moindre comparaison avec BufTalo qui ne date que d'hier. Maia
ce n'e^t pas dans la différence entre les grandes villes des deux
côtés que l'on trouvera la meilleure preuve de notre propre infériori-

té. Cette triste et incontrovertible vérité est plu» manifente dans les

campagnes à travers lesquelles la ligne de séparation nationale pase^e

l'espace de 1000 milles. Lt, dti rôté des deux Canadas, et aussi

du Nonveau-Brunswirk et de la Nouvelle-£costie, une population

éparse de loin en loin, pauvre et en apparence non entreprenante,

quoique vigoureuse et industrieuse, béparé les uns des autres par des

étendues de forêts, sans villes, ni marchés, presque sans chemins,

vivant dans de misérables maisons, n'arrachant guère plus qu'une

subsistance grossière d'une terre mal cultivée, et paraissant inca-

pable d'améliorer sa condition, présente le contraste le [>Ius instnio

lif avec ses voisins entreprenants et prospères du eôié Américain.

J'ai été assuré que dans les townshlps de l'Est du Bas-Canada
situés sur la lignej c'est une pratique commune parmi les colons,

lorsqu'ils veulent s'assembler; d'entrer dans l'état de Vermont, et de

se servir des chemins qui y sont ouverts pour arriver à leur desti-

nation dans la Province Biitanniiiue.' Le Major Head, Assistant

Commissairei dans l'enquête sur les ferres de la Couronne, que

j'envoyai au Nouveau-Brunswiik, dit qu'en voyageant pr«^^ de la

lîgne frontière entre cette province et l'état du Maine, tan'ôt d'un

côté, tantôt de l'autre, il pouvait toujours dire de quel côté il était

par la supériorité frappante des établissements Américains à tous

égards. Où les deux pays s-ont séparés par le St. Laurent et les lars
,

celte différence est moins perceptible, mais pas moins de fait, jo puis

m'en rapporter aux rapports unanimes de nombreux|téMioinfl ocu-
laires, qui n'avaient aucun motif pour me tromper. Pour corro-

boration ultérieure je pourrais en eff^^t renvoyer à des publications

nombreuses laissées san» contradiction ; et il y a de ceci une preuve

de cette sorte si remarquable, que je suis induit à la signaler spécia-

lement. Un ouvrage très jiopulaire, qu'on sait être sorti de la plume
d'un des principaux fonctionnaires de votre Tvhijesté dans la Noa-
velle- Ecosse, abonde en asserlionn et en eX'MupIes d? la condition

arriérée et stationnairc de cette province et lie la grande supériorité

des établissements Ainéiicuins. Quoique fauteur qui n'était pas
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nalurelleinenl enclin à mettre en question l'excellence du gouver-

nement, attribue cette cirronÀtance niortifiante entièrement à lu folie

du peuple, qui néglige ses fermes pour s'ocruper à se plaindre de

grief« et d'abus, il ne lai:48e aucun doute Rur In fait.

Cette observation se trouve confirmée par un autre fait égale-

ment incontrovertible. Sur toute la frontière, depuis Amliersiburg

jusqu'à l'Océan, la valeur courante des lerresi est ht'ancoup plus

élevée du côté Américain que dti côté Hritnnuique. I)«n>< plu-

sieurs parties de la frontière, cette diflerence mo'itc*jiis*q\i'à XiûOO
pour cent, et même davantage durus quelques cas. La d flerence

commune entre !e Haut-CanaJa et les Etats de New-Yoik, et de

Michigan, est notoirement de plusieurs cent pour cent. M. Has-

ting Kerr, de Québec, qu'on suppose généralement avoir sur la

valeur dts terres dans lo Bas Canada des connaissances plus éten-»

<!ues et plus exactes que qui que ce soit, déclare que le prix des

terrt^s mculles dans Vermont et Nevv-Hamp>hire, auprès de la

Ligne, est de cinq piastres, l'acre, et d'une piastre peuleinent

dans les townships Britannique» avoisinaiits. De ce côté-ci de la

ligne une très-grande étendue de terre ne trouve aucun acheteur,

même à ces bas prix ; tandis que de l'autre côté les terres chan-

gent continuellement de mains. Le prix de 2s. ou 3s. l'acre

achèterait d'immenses éî idues do terre dan.- le Bas-Canada et au

Nouveau-Brunsvirick. Dans les Etats voisins on aurait de la peine

à s'en procurer un seul lot pour moins d'autant de piastres. A
Stanstead et auprès, townn^iip situé sur la frontière du Bas-Canada,

l'un des plus avancés en anièîioralions, 48,000 acres de bePe

t;jrre dont le gouverneur R. S. Eaine obtint ia concession en na fa-

veur en 1800, furent récemment vendus au prix de 2s. l'acre,

M. Stayner, le Député Maître Général de la Poste, et l'un des

plus grandi propriétaires de terres incultes du Bas-Canada, dit :

" >1 y a vingt ans ou environ, j'achetai des terres incultes à un

prix qu'on considérait bas alors, dans l'espérance naturelle qu'elles

augmenteraient graduellement en valeur, et que, lorsque je vou-

drais les vendre, ce serait à un profit raisonnable pour l'argent

ainsi employé. Cependant, loin de voir cette espérance se réali-

ser, js trouve maintenant, après 'e lapse de tant d'années, que

l'mtérôî accumulé sur l'argent versé a augmenté le prix coûtant

de 150 pour cent—je trouve, dis^-je, que si j'étais forcé de vendre

ces terresjje ne trouverais pas plu» qu'elles m'ont coûté dans l'origi-

ne." J'ai appris d'autres que de M. Kerr, mais je cite ses paroles,

que "ie système suivi dans la concession des terres de la Couronne
dans le Bas-Canada, a empêché qu'on ne pût obtenir de l'argent
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en hypoihôquant coa tgrres, parce qu'il n*y a aucune certitu J<î sur

leur valeur; lorsqu'une vente forcéjî a lieu, le marché pc\ii se trou-

ver tout-à-f:iit eneombré et sa ni acheteur*. Je [).)iirrala citer une

foule de semblahles témoignags;!» On pourrait supposer, stxu^ con-

naître le pay.'t sur la frontière, qtie le s^ol e^t d'une qualité bien

supérieure du c6té Américain. J'ai reçu l'assurance positive (luo

ce n'est nullement le cas ; mais que sur l'ensetnb e le territoire ISrj-

tannique ei<t doué d'un» fertilité naturelle supérieure. Dan?* te

Haut-Canada, toute la grande pénin-iule entre les lacs Erié et Hu-
ron, comprenant près de la mjitié de la terre exploitable de la pro-

vince, consistant en un sol alluvial légèrement ondulé, et, avec

on? moindre proportion de terre inférieure, peut-ôtr*», qu'aucune

semblable étendue de terre dans aucune partie de l'Amérique Sep
tentrionale, passe généralement pour le meilleur pays à grain de

tout le continent. La sol des townships sur la frontière du Bat»-

Canada est admis do foule part ôtre supérieur à celui des Town-
sliips limitrophes de New-York, Vermont Pt New-Hampsliire

;

tandis que les terres du Nouveau-Brunswirk, égalej en fertilité

naturelle à celles du Maine, jouissent de nioyf.'ns naturels île coin-

iii'jniQation bien supérieurs. Je ne crois pas que la différence uni-

verselle dans la valeur de la terre puisse èlro en aucune façon at-

tribuée à des causes naturelles.

On ne peut pas non plus altribiiar à de telles causes une autriî

circonstance, qui explique jusqu'à un certain point la différence

dans la valeur des propriétés, et qui a un rapport intime avec le

sujet de« terres publiques—je veux parler de l'émigratioi considé-

rab'e qui se fait des colonies Britanniqui?s aux états limitrophes.

C'est un fait notoire
;
personne ne le nie

;
presque chaque colon

en parle avec regret. Il serait d fficile de s'assurer avec précisioi<

quelle est la proportion de ces émigrés venant du Royaume-Uni,
qui aussitôt après leur arrivée passent du côté des E'ats-lJnis. M.
Bell Forsyth de Québec, qui a donné beaucoup d'attention au sujet,

et qui a eu les meilleures occasions de faire des observations exac-

tes dans les deux Canadas, estime cette projjortion à 60 pour cent

sur la totalité, M. Hivvke, principal Agent pour l'émigration dans

le Haut-Canada, calcule que sur les deux tiers des émigrés qui

arrivent dans Cette province par le St. Laurent, un tiers ré-émigrent

aux Etats-Unis princi|>alement pour s'y établir. Il paraîtrait ce-

pendant que le chiffre de l'émigration du Haut-Canala, nouveaux

venus et autres, doit se rapprocher davantage^ de l'estimation do

M. Forsyth. La population fut supputée à 200,000 âmes en jan-

vier 1830, L'accroissement par les naissances depuis ce temps
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auraU Aix ôtre «l'un mo'ni trois po»»r cent pir nn, on 54,000. M.
Hawk ' (iit que li* no:Mbiv dos ùiiiigrésdii B;>!'-Cnna'la depuis 1829

M été drî 166,000 ; i»uppo>ani t\\m cdux ci aient ainsi aujjmetité de

troi«) pour ctiit, ra('ca>i:<scmoMt total par l*iminijçiation oi hîi nais-

crinc"?* aurait dû 6tro do pr;''s du 200,000. Mais iVslii iption de

M. Havvko de riiriinigrntlon ne tient pn»» compte du nombre foriàidè-

rnhle qui entre dans l;i province pnr la voi^*, de Now-Yoïk et du
canal de l'Erié. Ne portant ces dt?rnier^ (pi*A 50,000, ce cpii est

probablement au-des^ouM de la vérité, et en ne faisant aecune ad-
dition pour leur nccroisHement par les nai-issnces» la pojMdation en-

tière du Haut- Canada devrait ôtre mainiemnt de 500,000, tarwlis

que d'après 1rs estimations les plus digt>es de confiance elle ne d6-
pajjse pas 400,000, Il paraîtrait donc, qu'en faisant toute-3 les

alîouances pour rrreur dans ce crilcul,le nombre des persorines qui

ont émigré du Haul-Canada juix Etats-Unis depuis J829 «loit ôtre

égil à [>lu9 (le la moitié du nombre (|ui sont entrés, dans la pro-

vince peiulant les buit années. M. Hawke, le conui^issaire actuel

tics terres de la couronne au Nouveau-Brunswick, dit—" une

grande quantité d'éniigrés arrivent dans cette province, mai;» Ils

passent généralement aux Etais-Uni?, faute d'encouragement suffi-

t-ant pour eux dans celle province." M. Morris, le présent com-
missaire des terres de la couronne, et arpenteur- général de lu Nou-
velle- Kco>se, parle presque dans les mêmes termes des émigré* qui

arrivent dans cette province par la voie d'Halifax.

Je suis loin d'avancer que la valeur très inférieure de la terre «lans les

colonies Biitannicpu s, et la ré-émigration des émigrés (pii y j. '—ent,

sont entièrement dus à la maNadministratioa dans la concession des terres

jiubliques. D'autres vices et erreurs du gouverneirient doivent avoir

co leur part dans la production de ces déplorables résultats ; mais je

ne fais que rapporter l'opinion des plus intelligents, et je puis ajouter,

(!e qnelqufsuns des plus loyaux sujets de votre Majesté dans l'Améri-

que Seiiteiitrionale, lorsque je dis que cela a été la principale cause de

ces grands maux. Cette opinion repose sur la connaissance petson-

nelle qu'ils ont de faits nombreux. Je vais maintenant citer quelques-

uns ds ces faits. Ils ont été choisis parmi une foide d'autres, comme
étant particulièrement propres à faire ressortir les défauts du système,

son influence sur la condition du peuple, et la nécessité d'une réforme

complète. Je puis ajouter que plusieurs d'entre eux forment le sujet

de dépêches que j'ai adressées au secrétaire d'état de votre Majesté.

J'ai déjà remarqué que presque toutes les différentes méthodes suivies

par le gouvernement ont eu une mauvaise tendance en particulier—elles

ont eu l'effet de placer une vaste étendue de terre hors du contrôle du
gouvernement, et cependant de les laisser dans un état inculte. C'est

un mal qui a été produit dans toutes les colonies également, et les ex*
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plies suiraDtJ feront voir jusqu'à qucll»» (!te:ul le lo mal a été poissô,

et quelles en ont tt • les co[isi'>q"U'ncc's préjudiciables.

l'ar les rotouis oinciolsq'ii iicro npt^nent ci' rapport, il apport q'csur
environ 17/K)),000 d'acres compris lUns les divers {listrilt^ thi Unut-
Canada, il n'oii rost" pas (nnint"naiit 1,600,000 acres ù co!iC(''dt'r, «t ce

clùrtVe coinprpiMl 450,000 acros du r.'scrvo pour les cheniin,», laiiisa' t

moins d« l,'2O3,O0O am-s a coiict'iîcr ; et sur ci; rosidu, il faudra pren-

dre 500,000 pour Siiti.^f liru aux r(''clani.Uions |.our concessions th t'rros

fondées sur des pro ncss's du j^ouvt'rtn'mf'iit. A l'avis d« j\î. R iden-

hurst, qui ruinplit rp-llem'^nt le; fonctions d\irpenteur.g.înfr.il, les

700,000 acre» (jui r^st^nt, roiis-'t^nt en plus yrrando partie do tcrro in«

féricurii eu qu.»|iln ou f'u pos;tion. On pLMit donc prcsqufî dirr-, quo 1h

poaviiruement a alif-ui^ tout.-s U'h terres du Hiut-Canaila. Dans lo Uns-

(/.luaila, «ur G,l6'J,60.'l acrs diini li'« Townships arpentas, prés (K-

4,OOj,000 d'acrcs ont élu couc/mIcs ouvondus; et il existe des n'eu-
matioiH indispiitahles auxti'ielles il r<^st.î à satisfaire pour l'iiviro»

500,00') acrts. Dans \\ Nouveljp-Kiwus.' il a étô couo.t dé prés di»

6,000,000 d'acres, et l'arp('rt?ur-gén<»nl est d'avis qu'il n'y a que le

huitiènae environ dos terres qui n-stent à la couronnp, ou 300,000 acres,

qui est propre à la Culture. L'Isie entier.» du Prince>Euouard, environ

1,400,000 acres fit aliénée eu nu seul jour. Dans le Nouveau Druos-
wick il a été concédé ou vendu 4,400,000 acres, laissant ù la coiiromu.

environ 11,000,000, dont 5,500,000 sont considérés propres ù être ét-i-

blis itnmédiatemer\t.

Des terres octroyées dans le Haut et le Bas-Canada, phjs de 3,000,.

000, d'acres consista:it en "reserves du clt?riré," étant pour la plupart

dfS lots de 200 acres chacun, répaitis à des int' rvalles réguliers sur
toute l'étendue des Towuship8,et restant à peu d'exceptions près, encore

entièrement incultes. Les maux r>su'tant du système de rël(prver des

terres pour le cler;icé sont devenus notoires même en ce payS^J et il re-

joue, je crois, une opinion générale ici, que non seulement on a renoncé
)t ce système, mais qu'il a été adopté des mesures curatives. Ctlte opi-

nion est incorrecte sur les doux points. Dans to is les nouveaux
Townships dans les deux provinces, on fait encore, comme auparavant,

les réserves pour le clergé ; et l'acte du Parlement Impérial qui permet
la vente des réserves du clergé, ne s'applique qu'f\ un quart du total. Le
comité spécial delà chambre des commuuei sur le gouvernement civil

du Canada, fit rapport en 1828, que «ces terres réservées comme elles

sont maintenant distribuées par tout le pays, retardent plus (}u'iucu!i('

autre circonstance l'avancement de la colonie, éparses qu'elles so.it

dans des parties séparées de chaque Township, et séparant les terres oc-

cupées par des colons résidants, qui n'ont aucun moyen de percer des

chemins à travers les bois et les marécages qui les séparent ainsi de

leurs voisins." Cette description est parfaitement applicable a l'état

présent des choses. Il n'a été en aucune manière perceptiblement le.

médié à ce mal.

Le système des réserves du clergé fut établi par l'acte de 1791, com-
munément appelél'Acte Constitutionnel, qui ordonna «[Ue, dans tous les
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octrois faits par la couronne, il fut ainsi réservé pour le clergé une quan-

tité égale à un septième des terres ainsi octroyées. Une quantité égale

A un septième d" tous les octrois serait un huitième de chbiqiie towiiship

ou de toutes les terres publiques. Au lieu de cette proi)ortion, là pra-

tique a été depuis la passation de l'acte, et en violntion palpable d? ses

dispOjitions,de mettre de côté pour le clergé dans le Haut Canada un sep.

tième de toutes les terres, ce qui est une quantité égale à un sixième

des terres concédées. Il a ttè approprié à cette lin 300,000 acres, qui

légalement appartiennent nn.anifeslemcnt au public. £t du prix de ta

vente de ces terres dans cette province—savoir £317,000 (dont environ

jElOOjOOO ont déjà été reçus et versés dans les fonds Anglais), la sommu
dVnviron £45,000 devrait appait* r au public.

Dans le Bas- Canada la même violation de loi a eu lieu, avec cetttî

diti^ rence,qu'à chaque vente des réserves de la couronne et du clergé, il

a été fiiit pour le clergé une nouvelle réserve égale à un cinquiè;np <l"

telles réserves. Le résultat a été l'appropriation pour l« c'ergé de ()73,5.>7

acres, au lieu de 446,000, étant tin excédant de 327,559 acros, ou moi-

tié pins encore qu'il n'aurait dû recevoir. La fond du Bas-Cauula <!«•

là produit par les ventes monte à £50,000, dont par conséquent un tiers,

O'.i £16,000 environ, appartient au public. Si cet abus n'est pas rt-for-

iné, et que toutes les réserves du clergé non vendues dans If s deux

]irovinces atteignent le prix commun auquel ces terres ont été vendues

ju«iqu'à présent, le public souffrira une jjerte d'environ £280,000 ; et la

réforme de cet abus assurera au public un gain certain et presque immô-
tliat de £60,000.En renvoyant pour plus amples expiicatigns sur ce sujet ù

un pa».ier dans l'appendice, écrit par IVl. Hanson, membre de la commis-

sion d'enquête, que je nommai pour toutes les colonies, je désirti décla-

rer ma piopre conviction que le clergé n'a eu aucune part dans celte

grande mésaAlropriation de la propriété publique, mais (ju'elle est pro -

venue entièrement d'une fausse conception due à la négligence, ou de

quelque autre erreur du gouvernement civil des deux provinces.

La grande objection aux réserves pour le clergé est que ceux pour

qui les terres sont réservées n'ont jamais essayé, et n'ont

jamais pu essayer av«c succès à les cultiver ou établir, et

q\îe, par cette appropriation spéciale, on enlève autant de

terre aux défricheurs, laquelle est tenue dans un état inculte au grand

détriment des colons des envi'cp.s. Mais on se tromperait grandement

si l'on supposait que c'est la seule pratique (jui h causé et causa encore

tant de dommages aux défricheurs. D^uisies deux Canadas, surtout, la

pratiqua de récompenser, ou d'essayer de récompenser des services pu^

hlics pat des octrois de terres publiques, a produit et produit encore

aux colons un tort de l'étendue duquel on se ferait difficilement une ilée

jfsans l'avoir vu. Le principe même de ces octrois est mauvais, en au-

tant que, sous toutes circonstances, ils doivent entraîner une somme
d'appropriation bien au-delà des besoins de la société, et beaucoup au-

dessus des moyens de culture et d'établissement du propriétaire. Ce
principe n'a pas seulement été poursuivi avec une profusion effrénée

dans le Bas -Canada ; mais les gouvernements exécutifs locaux ont agi
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\\e manière, en vio ant on éludant les instructions qu'ils recevaient du
S crétaire it'Etat, îx ajouter incaiculabkeinent aux maux qui seraient ré-

sulti^s dans tous les cas.

Dans le Haut-Canada, 3,200,000 acrps ont été octroyés aux « U. E.
'

Loyalistes,"(('t'ugiés des Etais-Unis qui s'«'taient établis dans la province

àvaut 1787, et à Isurs enfants ; 730,000 acres aux miliciens, 450 acre*

u des soldats f t matelots déchargé?, 255,000 acres à des magistrats et

avocats, 136,000 acres h des conseillers executifs et ù leurs familles,

50,(K)0 acres a ciflq conseillers législStifs et ù leurs famill«e, 36,900
acres ù des ecclèsiastiqui-s comme propriété privée, 264,000 acres à dis
personnes qui contractaient po ir faire des arpentages, 92,526 acres à
«les officiers de l'armée et de la marine, 500,000 pour doter des écoles,

48,520 acres au colonel Talbot, 12,000 acres aux héritiers du général

Hrock, et 12,000 acres au Dr. Mountain, précédemment Kvêque de

Québec ; faisant en tout avec les réserves du clergé, près de la moitié

«le toutes les terres arpentées de la province. Dans le Bas-Canada,
outre les octrois faits à des réfuj^iés loyalistes, sur la quantité desquels

le département des terres de la couionne ne put me donner des informa-

tions, 450,000 acres ont été octroyés aux miliciens, 72,000 aux conseil-

lers exécutifs, environ 48,000 acres au gouvernour Milne, plus de 100,-

WO acres à M, Cushing et un autre (coiii.-,ie rocompense pour informa-

tions données dans un cas de haute trahis^^on,) 200,000 à des officiers et

soldats, et 1,457,209 acres à des ^^ leaders of lowmhips^'* faisant ensem"
ble,avec les réserves du clerg', un peu plus que la moitié des terres

arpentées, originairement à la disi)psition de la couronne.

Dans le Haut_Canada, ur.e très petite proportion (peut-être moins
d'un dixième) de la terre ainsi octroyée a été même occupée par des

colons, encore moins défrichée et cultivée. Dans le Bas»Canafla, à
l'exception de" quelques tov/nships, situés sur la frontière Américain»
que des Squatters Américains ont établis, et jusqu'à un certain point'

malgré les propriétaires, on peut dire q«e les dix«neuf-vingtièmes de

ces concessions sont encore inculte?, dans l'état de nature.

On ne pouvait rien attei'.;2r<. autre chose de la part des clas&es de
concessionnaires dont la position sociale les empêchait de s'établir au
milieu de la forêt, et dont les nîoyens les mettaient en état de négliger

les eifbrts nécessaires pour donner immédiatement de la valeur ù leurs

terres, et, malheureusement, les terres qui étaient destinées aux claises

plus pauvres, qui auraient pu les améliorer par leur travail, sont pour la

plus grande partie tombées entre les mains de spéculateurs sur les ter»

res de l'espèce mentionnée ci-dessus, qui n'ont jamais pensé à s'y éta.

blir en personne, et qui retip,nnent les terres dans leur état inculte ac-
tuel, danfl l'espérance qu'elles acquerront de la valeur par la suite, lora-

que l'accroissement de la population aura fait augmenter la demande
pour les terres.

Dans le Haut.Canada, dit M. Boulton, qui est lui-même un grand
spéculateur et propriétaire de terres incuites, le plan de concéder de
grandes étendues de terres à des messieurs qui n'ont ni la force mus-
culaire nécessaire pour aller vivre dans les bois, ni peut-être les moyeos
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p^eoniaires poir nméliore? lenrs terres, a été la canse qu'une gr«ntre

pirUc du payi ett restée inculte. Le système d'accorder des terrpH nng
«ofanlt de V. E. Loytdists n*a pas produit les avantages, ou'on en At>
tendait. Il n*a été occupé ou amélioré qu'une très petito partie des terri^

^i leur ont été octroyées. Une honne portion 'ie ces octrois furent fait»

â des femmes nen mariées, qui s'en défirent volontiers pour peu de ehtK

*%f dans nombre ée cas moyennant de £2 à £5 par lot de 200 acres*

ht» oettois fkits à de jeunes ^ens furent aussi souvent vendus pour très

peu de chose. Ils avaient généralement des parents avee lesquels ils

vivaient, et n'étaient pas disposés par conséquent à se tran^^portcr sur

Ifirs terres, mAis préféraient rester dans leurs familles. Je ne pense pas
i|u'nn dixième do» terres accord^o» aux V. E. Loyahsts ait été occupa
ptiir ceux à qui elles avaient été octroyées, et dans le oies grand nombr«
d« cas eltes n'ont pas été occupées du totjt. " M. Radenhurst dit :

<^

Le pr'uc général de ces terres était depuis un galon de tum jusi^u'à peut-«

être £6, de sorte que pendant que des miilians d'acres étaient ainsi

octroyé») l'établissement du pays n'en était pas 'lu tout avancé, sans
que le ooneossioanaire en retirât les avantages que, comme nous le sup-
posons, le gouvernement avait en vue." Il mentionne aussi, parmi les

grands acquéreurs de ces terres, M. Hnmilton, membre du conseil légis»

latifyqui acheta environ JS100,000 acres de terres, les juges en chef
Elmsiey et Powell,et le soUiciteur-gén«raI Grpy,(|ui achetèrent depuis

SOjOOQjusqn'à 50,000 acres ; et il dit que plusieurs membres des conseils

exécutif et législatif, aussi bien i^ue de la chambre d'assemblée, en
achetèrent le grandes quantités."

Dans le Bas-Canada, les octrois aux leaders et associés furent faits

«a éludant des instructions. Ce [oiiit mérite une description particu-

lière.

Les instructions données à l'exécutif locnl immédiatement après h
passation de l'acte constitntioanel, porhùent ce {]ni suit—" de grands

inconvénients étant résultés ci devant dans p5u*<ietiis coloiiies d'Améri»

que de l'octroi de quantités excessives de terrt>s à d'S particuliers qui

ne les ont jamais caltivées ou établifs f t en ont par là empêché d'au-

tres plus industrieux d'améliorer telles terres ; en conséquence, pour

prévenir de pareils inconvénients à l'avonir, aucun lot dd plus de 200

acres de ferme, ne devrait être octioyé il aucun» personne étant maître

ou maitTcs«e d'one famille, dans aucun township ( ui sera délimité."

Les instrnctiois alors investissaient le gouvcri^eiir du pouvoir discrétion-

Hî^re d'acccrd'r dvs »;u;.atitès a.iilitionn'elles dans certains c?.s, n'excé-

dant pas IjOOO acTos.S» Ion ces instructions 200 acres auraient dû être la

quantité génCrale, 1,£00 le maxi.nun drins les cas siéciaux, à être ac-

cordés à aucun i'ulividu. La plus grande partie d»s terres, cependant

1,457,209 anr'O fi;t acroriiôe ri'» fait è. des individus sur hj pied de

JOjOOO à 50,000 jcift? à chaque porsonnt . On s'y prenait comme suit

pour éluder les ré^'ouiens. It (tait pi. -sente au conseil exécutif une

pétition sigpée rni tC, 4t^ ou 50per?onu( «^demaudF.nt -in octroi de 1,200

acres pour rh.'.qce pciso^is, etjtromettafvt qr.e les terres ainsi octroyées

aéraient établies. Dp tclcs pétitions, cornue on m'en informe, étaient

^ujottis accoid^e?, le conseil sachant païfntc^ment que, d'après un ar-

5

iU'-
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Tangcment préalabliB entre les requérants (dont la forme avait été pr^pii*

rée par le Pfocureur.Gènéral, et se vendait publiquement chez les li-

paires des lois i Québec^) les cinq^ixième de terres devaient être

transportées à l^un d'eux, appela le leader^ par le moyen duquel les

terre* étaient obtenues. Dans la plupart des cas le leader obtenait tou-

tes les terres qui avaient été nominalement demandées par 50 penionne».

Uu rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée qu'on sait avoir

Hé dressé par le Solliciteur Général actuel, parle de cette pratique d^ns
les term«s sui7ant3:—« Votre Comité, n'étant pas disposé à croire que
les !'iolations indirectes (évasions) ci-dessus des instructions gracieuses

de Sa Majesté avaient eu lieu à la connaissance, avec la participation,

ott da consentement des servitaurs *i Sa Majesté, a institué une longue

et patiente investi(;ation sur l'origine de ces abus. Il en a <?té coaduit

ft la pénible, mais irrésistible conclusion, qu'ils étaient à la pleine coii>

naissance d'individus datts cette colonie, qui jouissaienWt abusaient de
ta confiance de Sa Majesté." Les instrumeus par lesquels ces^viola..

tions devaient être effectuées furent dressés par le Procureur-Général

de Sa Majesté pour le temps d'alors, imprimés et publiquement vendue
dans la capitale de cotte province ; et le principal agent intermédiaire

fat le ci>de<rant Assistant Arpenteur Général.

Pour récompenser les miliciens du Bas-Canada, nui avaient servi sur

U frontière pendant la dernière guerre, le Duc de Rlchmond, agissant,

èce qu'il paraîtrait, d'après des instructions du gouvernement Impérial,

(mais il ne s'en trouve pas de copie dans les bureaux publics,) promit

des concessions de terre à plusieurs milliers de personnes habitants dan»
toutes les parties de la province. Les intentions du gouvernement imi>

périal paraissent avoir été des plus louables. Combien ces intentions ont
été effectivement trustrées par l'inconduits de l'Exécutif local, c'est ce

que feront voir un rapport sur le sujet dans l'appendice (A) et la copie

suivante des instructions données aux commissaires que je nommai pour

hâter T'arrangement des réclamations de la milice. Je référerai aussi

aux témoignages de M. Kerr, M. Morin, M. Davidson et M. LangeviB.

Aux C0]!4MISSAIRES DBS RECLAMATIONS DU LA MlLICB.

Château Su Louis, Québec, 12 Sept. 1S38.

Messieurs,—^J'ai ordre de Son Excellence le gouverneur gé»

nëral, en vous fournissant quiîlques instructions pour vous servir

de guide en disposant des réclamations des miliciens sur lesquelles

il n*a pas encore été fait droit, de vous faire connaître de queîle

manière il envisage ce sujet et l'a représenié au gouvernement de

Sa Majesté.

Son Excellence estd^opinion que si l'on doit s'en rapporter au

témoignage unanime de ceux qu'il a consultés à ce sujft, le Rap»

port do commissaire des terres de la couronne et de l'émigration,

Mir lequel est fondée m puoia^ation récctite, ne contient qu'une

faible description du mal caus6 à Cw'tte pro\;ince et de la eruells

injustice faite aux milicieasr, p.ir la manière dontjoj intentions du
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gouvernement de la métropole à l^égard de ces réclamants ont é(ér

frustrées par l'exécutif local.

II paraît à Son Excellence que les intentions du Prince Régent,

en ordonnant qu'il fut distribué des terres aux officiers et soldats de

milice qui avaient servi avec autant de loyauté que de bravoure

penilant la dernière guerre américaine, étaient, en partie, d'a-

vancer le défrichement des terres et conséquemmeni la prospérité

de la province, mais, principalement, il ne peut y avoir aucun

doute, de conférer à ces hommes aussi braves que loyaux quelque

récompense extraordinaire pour les privations et les dangers aux-

quels ils n'avaient pas hésité à b'exposer pour la défense du pays«

Son Excellence est convaincue que ni l'un ni l'autre résultat, n'a

été obtenu, si ce n'est à un degré si faible qu'il ne vaut presque

pas la peine qu'on en parle. Mais le gouverneur- général aper-

çoit, d'un autre côté, qu'il a été obtenu, dans la grande majorité

des cas, des résultats directement opposés à ceux que le gouverne-

ment de la métropole avaient en vue. Les délais et les obstacled

officiels, interposés entre les miliciens réclamans et les octrois aux-

quels ils avaient droit ; l'impossibilité, dans bien des cas, de jamais

obtenir un octroi, après les difTicultés et les délais les plus vexa-
toires ; le mode d'assigner les lots de manière que l'octroi, lors-

qu'il était obtenu, ne valait souvent rien du tout, et valait rarement

les frais et la peine de l'obtenir ; la nécessité d'employer et do

payer des agens familiarisés avec les labyrinthes des départements

des terres de la couronne et de l'aipenteur-général ; les frais, l'in-

certitude et le trouble harrassant qui accompagnaient la poursuite

d'une telle réclamation ; toutes ces circonstances, dont Son Excel-

lence est forcée de croire que les bureaux publics étaient seuls à blâ-

mer, ont eu l'efiet, elle en est convaincue, dans la majorité des ras,

de convertir ce qui dans l'intention du Prince Régent était un bien-

fait, en un tort positif pour les miliciens. On assure que les mi-

liciens, comme on aurait pu le prévoir, ont vendu leurs droit?,

souvent pour une bagatelle, à des spéculateurs sur les terres qui

n'ont jamais eu l'iytention de s'établir sur les octrois, et qui ont,

pour la plupart, tenu les terres en non-valeur, fiustrant ainsi la

beul autre intention dans laquelle le gouvernement de la métro-

pole a pu se déterminer à faire ces octrois. D'après des exa-
mens soigneux des témoignagnes obtenus à ce sujet, d'hommes en

place aussi bien que d'autres. Son Excellence est conduite à don-

ner son entière adhésion à cette oartie du rapport du commissaire

oti il est dit ; " qu'il y a eu le maximum de préjudice à la pro-

vince avec le minimum de bénéfice aux miliciens."
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Get Bbus criant, Son Excellence le voit, a été représenté au
Crouvernement à plusieurs reprises et tmus diverses formes, mai»

^ans qu^il ait fait aucune tentative, qu'elle ait pu découvrir, pour y
porter un remède efficace. Son Excellence eet encouragée dans
l'espoir, que la mesure qu'elle a résolue, sera, quant aux réclama-

tions auxquelles il n'a pas encore été fait droit, le moyen de donner
effet, quoique tardivement, aux vuebdu Prince Régent, en conférant

un bienfait considérable et mérité à ces réclamants,trop long-temps

frustrés dans leur attente,eten contribuant à l'établissement des terres

qui pourront ainsi être aliénées par la Couronne.
Le gouverneur Général m'ordonne aussi de vous informer, qu'il s'at-

tend avec confiance, que vous procéderez avec la plus grande diligence,

compatible avec l'exactitude,à vérifier les récla'nations $ur lesquelles ils

o'a pas encore été fait droit
;
qu'en adjugeant des ordres aux personnes

dor.t les réclamations n'auraient pu être admises d'après la proclama-

tion primitive, mais dont les titres seront maintenant considérés comme
valides, vous aurez soin de n'&dmettre que les réclamations des six ba-

taillons, et d'antres qui ont actuellement servi pendant la même période,

et précisément de la même manière que les bataillonsi Son Excellence

compte aussi que vous 'n'épargnerez aucun effort pour assurer à la

classe des miliciens l'avantage qui était destiné à eux seuls, et qu'ils

auraient dû recevoir depuis long-temps. Comme un moyen, entre autres,

de parvenir à ce but si désirable. Son Excellence est d'opinion, que
vous devriez expliquer à tous réclamants, que les ordres pour une som-
me d'argent nominale que vous pouvez adjuger, vaudront autant que
de l'argent aux ventes futures de terres de la Couronne, et devraient

par conséquent être convertibles en argent, sinon pour toute la somme y
nommée, au moins pour une à peu'prés égaler

Je suis, &c.

CHARLES BULLRR, Secrétaire en chef.

Les fins qu'avait en vue le gouvernement impérial en en jugeant

par les instructions générales qu'il donne à l'exécutif local, paraî-

traient, avoir été dictées par un désir sincère et éclairé de promou-
voir l'établissement et l'avancement du pays. Quant au Haut-Ca-
nada, des instructions en date de Juillet 1837, établirent en règle

générale pour la disposition des terres publiques à l'avenir que les

octrois gratuits fussent discontini es, et qu'on e^r'geât un prix pour

les terres aliénées par la couronne. La quantité des terres dont on

a disposé par vente depuis ces instructions monte à 100,317 '"'res;

la quantité dont on a disposé pendant ia même période à titte gra*

tuit, dans le règlement île réclamations antérieures, est d'environ

2,000j000 d'acres, ce qui fait environ 19 fois autant qu'on en a
disposé d'après la nouvelle règle.

hf ^
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Les imtructiofM avaient été èviilemment préparêet avec loir»

pour établir un nouveau système, et placer, totite la disposition dea

lerreade la couronne entre les mains d*un commiseaire,:alor8 nom-
mé :pour la première fois. Le commissaire n*a jamais amure Se

contrôle sur aucune autre position de ces terres que celles qui étai-

ent inclue» dans les retours qu^il faisait à l'Arpenteur^Généralr

lescfuelies ne montent pas à plus d'environ 300,000 acres. Tout

)e restant des terres en disponibilité demeure, comme auparavant,,

•oui le contrôle de l'Arnenteur^^Génèral, comme agent du gouver-

nement pour taire les concessions gratuite?. Le salaire du com*-

missaire é-tait de j£500 par an, outre les honoraires ; le service

pendant dix années se borna à la surintendanee de la vente de

100,000 acres de terres incultes. La même personne était aussi

Inspecteur^Génèral des bois et forêts, avec un salaire de j£500 par

an, et agent pour la vente des réserves du clergé avec JC5Û0 pat

an.

Dans le Bas-Gannda, sous des instructions de la Trésorerie, en
date de Novembre 1808, qui furent confirmées et remises en vi-
gueur par Lord Goderich en 1831., qui avait mi^nifestement l'in'.

tention de substituer au vieux système des octrois gratuits un sys-

tème uniforme de vente, il fut vendu 450,499 acres, et on a disposé

de 641,039 acres, à titre gratuit, par suite de réclamations antécé-

dentes ; et l'objet de la nouvelle régie de vendre fut frustré par la

grande quantité des octrois gratuits. En ce moment même, dana

les deux provinces où l'on m'assura, avant que je quittai l'Angle-

terre, que le systt e de vente avait été uniformément établi par

les règlements de Lord Goderich en 1831, il existe des réclamati'*

ons non réglées, iLais probablement inJi«tputable^, pour octrois gra-

tuits au montant de 1,000,000, à 1,300,000 acres. Le principal

changement que les règlements de Lord Goderich avaient faits dans

le système qu'on voulait établir par les instructions de la trésorerie

de 1820, était de rendre le prix plus restrictif d'appropriation, en

exigeant le paiement en moins de temps), et le paiement de l'inté-

rêt dans l'intervalle. On parait avoir tout-i-fait négligé celte di-

nxtion dans les deux provinces. Quant au Bas*Canada, le Com-
missaire du Département des terres de la Couronne donne le të-

moignag)^ suivant sur le sujet :—
''C{»mment est-il arrivé qu'on n'a pas agi d'après cette instruc-

tion , En conséquence de représentations de M. Felton,

Commissaire des terres de Ja couronne, à Lerd Aylmer
Gouverneur de la Province, disant que les termes imposé»
étaient trop durs, et équivalaient, de fait, à exiger toUt le prrK d'à*'
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n«truc-

Felton,
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«hal comptant. Lord Ajlmer làiiessus autoTîaa M. Felton à con-

tinuer la pratique antérieure, et on a compris qu*il fit rappbirt de tt

circonstance au gouvernement impérial. Cela se passa en 1832,

et le ttystème à long crédit hans intèr^.l continua à être suivi jui»

qu*à la réception de la dépèche de Lord Glenetg de 1837, <^ttii re-

quit que le paiement fût fuit argent comptant lorâ de la ven*

te."

J'ai déjà fait remarquer l'importance de l'arpentagô exact des

terre:) publiques. Sans cela il ne saurait y avoir do sécurité dans la

propriété des terres, ni de certitude même quant à la situation ou
aux borneif des héritages marqués sur les cartes ou nommés dans

les titres. " Dana la Nouvelle-Ecosve," dit rArpenteur-trénéral

actuel, *MI y a eu un grand immbi-e de procès par ouite de l'ine-

xactitude dea bornes. M. M'Kenzie,desâinateur dans le bureau de

l'arpeoteur-général a Halifax, qui est aussi employé à conduire lea

arpentages sur le chnmp, dit "qu'il lui a été impossible de faire des

arpentages exacts à causée de l'inexactitude de la délimitation des

premiers lots de terre,d^après lesquels il est obligé de indsurer,et ausû
par suite de ce que le» arpentages sont inexactement faits par des

personnes incapables. Il arrive aussi souvent que des terres con*^

cédées n'ont jamais été arpentées ni bornées du tout. L'état ac-

tuel des mesurages est insuffisant et mùsible à l'établissement des

bornes. " Au Nouveau-BruufWick," dit l'arpenteur généra!,'*

il n'a pas été fait d'arpentage de la province, et les mesurages des

anciennes terres sont très inexacts, et montrent des erreurs et des

collisions dont on n'aurait pu supposer l'existence. Il est arrivé fré-

quemment que les mêmes lots ont vie concédés plusieurs fois. Jfe

pense que ce système est pernicieux,et qu'il entraînera par !a suite

des torts considérables. La pratique ordinaire ne peut assurer aux
colons sur la paisible possession des terres, à moins de soins et de
frais au dessus des moyens d'un pauvre colon." Dans lo Haut^
Canada, M. Radenhur.-t avance que" !es arpentages dans toute

la province Hont généralement très inexact?. Cette inexactitude

est venue d'abord du manque de personnes capables, et de la négliM

gence avec laquelle les arpentages ont été faits. Dernièrement la

pratique introduite par Sir Ptregrine Maitland, malgré les repré»*

sentations de Parpenteur-général bur les résultats^qui proviendrçii-

ent de donner les arpentages à toute personne disposée à les entre-

prendre moyennant une certaine quantité de terre, a produit une

négligence et une inexactitud? extrême. Les arpenteurs ne firent

que passer à la hâte dans les ^townships, et firent comme de raison

4Jes mesurages qui se trouvent très inexacts sur le terrain. Il y &
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des cas où il se trouve à peine un lot aveu la contenance et (fant»

la position qui lui sont assignées dans le diagramme. Les consé»

quences en ont été la confusion et l'incertitude dans le>i posse^^Mon»

de presque chaque personne, et un bon nombre Je procèîj." Qtiant

au Bas-Canada, les témoignages sont encore plus complets et

moins satisfesants.

Le commissaire des (erres de la couronne dit en réponse à de^

quesitions : '' Je puis citer deux townships, Sheflbrii et OxforI

(combien d'autres se trouveront inexacts, à mesure qu'il s'élèvera

des questions de bornage, c'est ce qu'il est impossible de dire)-

qui eont très inexacts dans leur division. D'après un arpeiitag-»

actuel récent, il b'est trouvé que pas un seul lot ne s^accorde avea

le diagramme de record. Les lignes qui divisent les lots, au lieu

de courir perpendiculairement selon le diagramme, courent léelle-

xnent en ligne diagonale, ce qui a nécessairement Teffet Je dé|)lacer

les lots, qui sont au-dessus de 300, de leur vraie position.

Les lignes qui séparent les rangs sont si irrégtilières qu'ellts dori-

irent à quelques lots deux fois et demie autant de contenance qu'a

d*autres, quoiqu^ls soient tous Je la même étendue sur le diagrani^

me ; il y a aussi des lacs qui occupent en entier quelques lois

et qu'on a omis entièrement
;

j'ai entendu faire les mêmes
plaintes à l'égard du township de Grenville. Je n*ai aucun lieu

de croire que les mesurages des autres tovvnships sont plus exacte

que ceux de SheflbrJ et d'Oxford, si ce n'est que dans quelques

parties du pays les mêmes causes d^erreur n'aient pas pxisté, «oit

par des causes physiques, comme celle Je l'attractior> magnétique^

où il y a vraiment eu un arpentage, ou dans ceux où il n'y a pas

eu d'arpentage actuel, la négligence de l'arpenteur. L'inexacti-

tude dout j'ai parlé se borne à la partie de la province qui es=t

divisée en townships. Il y a 109 townships d'envuon cent milles

carrés chacun, comprenant toutes les terres dont le gouveinement

britannique a disposé, excepté les seigneuries qui furent établie»

par le gouvernement peu de temps après la conquête. Les mômes
difficultés qui pourraient s'élever dans l'arrangement d'une ques •

tion de titre entre la couronne et un squatter prétendu, provenant

de l'inexactitude des arpentages des townships, s'éten*' ient à

toutes les concessions et ventes de la couronne, con.:» ^ussi à

toutes les questions de titre entre des personnes prétendant avoir

une concession, ou avoir acheté de la couronne, et les iîqmtters

prétendus sur les terres qu'ils prétendraient leur appartenir, et plus

ou moins dans tous les cas où des personnes différentes préten-»

draient avoir reçu ou acheté quelque pièce de terre de la cou-
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ronne. C^e.st une observation générale que cet état des arpen-

tages tle la couronne doit êtr^ par la suite une source de procès in-

terminables ; il est i'iipossible de dire combien il se présentera de

cas (la doubles octrois de la môme terie sou« différentes dominations,

provenant de l'état défectueux des mesurag^;*. Il ne s'est pré-

senté devant moi aucun de ces cas sous une forme officielle, mais

je crains qtiM n'y ait un grand nombre dt> ces questions qui atten-

(Jent pour s'élever, que les terres soient devenues d'une pluîi grande

valeur,alors que la couronne sera appelée en toute occasion à dé-
fendre seâ propres octrois, laquelle, considérant l'état des mesura-

geif, sera sans moyens de défense, à moins qu'il ne soit pris de me-
sures pour prévenir le mal avant qu'il n'arrive. De concert avec

tous ceux qui ont jamais rédéchi sur le sujet, je considère ce

suje' comme étant d'une très haute importanre, et demandant l'at..

lention immédiate du gouvernement." M. Daly, Secrétaire Pro-
vincial, dit :

—"Je pense qu'un arpentage soigné de toutes les ter-

res non concédées de la province est très désirable et nécessisaire

pour dissiper les doutes qui se sont élevés dan^" Pesprit de plusieurs

colons sur l'exactitude de leur^ limites." M. Patrick Daly, arpen-

teur commi>sionné de la province, donne le témoignage sui-

vant :

—

Vous venez d'arriver à Québec pour faire une représentation

sur l'état du Town:?hip de Durham ? Oui,
" Quel est le point dont vous voulez vous assurer ?—Si je suis

autorisé à établir une nouvelle ligne entre le 6e et le 7e rang du
Tovvnship dp Durham.
" Quelle serait la conséquence d'uti tel changement t Une par-

lie de l'ancienne ligne de rang se trouve inexacte jusqu'à l'étendue

de 60 perches, ce qui ferait perdre au 7e rang environ un cinquiè-

me de sa contenance et ajouterait jnconvenahlement la même é-

tendue au 6e ; le changement que je veux faire rectifierait cela.

" Comment avez-vous découvert que la ligne était inexacte ?

—

Ayant été employé par le Capitaine Ployart, de Durham, pour ti-

rer les lignes de côté du lot No. 15, dans le 6e rang pour détermi-

ner l'étendue de sa propriété, ce Monsieur étant propriétaire de ce

lot, je découvris que la ligne était incorrecte, comme ]z l'ai déjà

dit ; et je ne puis procéder à rectifier cette erreur ians l'autorité du

Gouverneur, ou quelque personne nommée par le gouverneur, at-

tendu qu'il n'existe pas de loi en cette province pour m'autoriser

à tirer une nouvelle ligne du rang, vu qu'on ne trouve pas l'ancien-

ne ligne, si ce n'est dans uns petite paiiie, où elle est mal placée,

comme je l'ai dit.
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** La ftodvelle ligne kurait-elle TeSet (Toteir do ta terre de la por*

leflsion de que)qu*un pour la donner à un autre ?—Ou'.
** Supposez-vous que les autres lignes de rang dans ce (olfirnihip

•bni exactes ou inexactes Y—Quelqueii-unes t>onl exacteti, mai6 la

plupart sont inexactes ; je n'y ai pas cependant particulièrement

porté mon attention*

'* Les propriétaires des autres lots dont les lignes sont mal tirées

désirent-iitt voir leurs limites exactennent tracées 1—Oui, ils le dé-

firent beaucoup, surtout ceux du troit<iôme rang, dont les gens

du second rang emportent un quart de leurs terres environ par le

moyen d'urfe ancienne ligne de rang, comme Pont prouvé plusieurs

aqientages jurés faits depuis. Tous les habitants du troisième rang

m*ont prié de prendre des mesures pour obtenir une nouvelle

Mgne de rang.
** Ont-ils jamais fait application avant cette rectification d'ar-

pentage 1—Oui ; ils se i^ont adressé au département de Parpenteur*

général, par un expo>é dressé par moi, et maintenant danu le bu-

reau de l'arpenteur -général ; mais la réponse fut qu'il n'y avait

pas de loi dans la province pour autoriser le changement d'une

ligne de rang quelque inexacte qu*elle fût, sans le consentement de

toutes les parties concernées.
** Ainsi toutes les parties ne concourent pas dc^^s cette demande?

—Non.
"Pourquoi pas ?—Parce que plusieurs de ceux qui ont gagné

inconvenablement par l'erreur du mesuragc, désirent retenir ce qui

de droit appartient à leurs voisins.

*' La première application ayant été vaine, Hur quel fondement

procédez-vous maintenant î—Dans la confiance que Lord Durham
étant revêtu de plus grands pouvoirs que ses prédécebseurs, il lui

plaira de considérer cette grande perte de terrains pour les gen?, et

donner des ordres pour corrger le mal.

" Connaissez-vous d'autres tovvnshipaî—Oui.
*' En avez-vous trouvé les arpentages généralement exacts ou

inexacts?—J'ai trouvé les arpentages du township de Windsor

aussi inexactf>, sinon plus, que celui du township de Durham, ce

qui peut- être prouvé par les témoignages les plus dignes de foi. Gé-
néralement, à l'exception du township de Wickhani, je les ai

trouvés tout-à-fait inexacts. Je ne parle que de ma propre ex-
périence personnelle, et non sur oui.dire.

M.Sewell, récemment juge en chef de la province,dit—**J'ai con-

nu beaucoup de défauts dans les arpentages, qui se sont montrés

dans beaucoup de causes qui ont paru devant moi, et je suppose
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qti*ilt «ofrt très nOfE.breux. Je ne pulo, d'après ma propre fezpéri-

«tioe, eiter que deux remèdes pour remédier jnsqu'â un eertain

pejiità'ces défauts; l'un est de tirer de nouveau les \\fp\n dei

divers townships ; l'autre un acte pour assurer la paisible pos-

session comme on a fuit ci»devant dans d'autres provinces. Je
crains que le tirage des lignes des townships ne produisit guère

d'autre bien qne celui d'exposer les erreurs." M. Kenr dit—•* On
comprend généralement que les arpentages dans beaucoup detowns*
bips sont très inexacts î et beaucoup d'arpentages se sont trouvés

tels. J'avais entre les mains ces j(>urs"ci une patente pour quatre

lots dans le township d'Inverness, trois denfuels n'existaient pas^

des lots avaient éléconuédèii ou capitaine Skinoer. Il fut décidé

que trois des Iot« n^exiataient pas ; et j'en reçus compensation

dans un autre township. On a découvert une grande erreur dans

l'arpentais primitif do toivnfihip de Leeds. L'inexactitude des ar-

pentages est tout-à'fait une matière de certitude. Je pourrais ci-

ter 'un nombre de townï'hips, Milton, Upton, Oxford, Shefrord,etc.

où l^Jnexactitude a été découverte. On a éprouvé de l'incon-*

vénient de l'inexactitude des arpentages; mais le mal ne fait que
commencer à se faire sérieuisoment sentir. *A mesure que l'éia-

blisâementdu pays avancera, et que la terre acquerra plus de va*

leur, il devra en résulter de grands inconvénientâ sous la forme de

questions devenues interminable?', et c'est ce que savent tant de gers,

qu'ils refusent de vendre avec garantie de titre î
"

Je puis ajouter généralement qne j'ai trouvé le département de

l'arpentage dans le Bas-Canada si entièrement ineflfectifdanssa con-

stitution, qu'il n'etit susceptible d'aucune amélioration avantageuse
;

etqu^en conséquence je me suis abstenu de m'en occuper, espérant

que toute la régie future dos terres piibliquei» sera placée sur un
nouveau pied, propre à remédier à ce mal, comme à tous les autres

du présent système.

Il est un autre de ces maux qui demande à t tre mentionné ici.

Bans les ICtats-Unis, le titre d'une terre achetëe'du gouvernement

s'obtient immédiatement et sûrement en payant le prix d'achat.

Dans toutes les colonies britanRique$:,il y a {lus ou moins defcn'ma-

lités inutiles & remplir et, en conséquence, de délais à souffrir avant

de se procurer un titre complet à une terre qui a été payée. Le
Docteur Baldwin, parlant du Haut- Canada, dit:—" Je ne sache

pas qu'il y ait eu un sujet de plaintes plus cunstan't de la part des

individus contre le gouvernement que les délais de bureau, suilout

on ce qui c<H»cerne la concession des terres. Il m'est arrivé fré-

queiTineoty et à d'autres aus^i, je le crois, que dans le temps qo'*
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on faisait aux défricheurs actuels des octrois gratuits de terreS) en

petites quantités, des gens qui avaient dépenné tout leur argent à
attendre la confection de leurs titres m'ont demandé de l'ouvrage

pendant que la patente se préparait, et je leur en ai donné pour un

court espace de temps, L^exemple le plus frappant qui soit venu

à ma connaissance, dans lequel un individu pouffrit beaucoup par

le délai auquel il fut exposé sous ce rapport, fut celui d'un homnne

du nom de Burnes, qui, du temps de sir Peregrine Maitland, s'étant

endetté envers des gens qu'il avait employée, tut pressé par eux
pour leur argent. Pendant ce temps là une patente se préparait

pour lui dans les bureaux. Il demanda à ses créanciers d'attendre

jusqu'à ce que sa patente fut achevée, ce qui le mettrait en état de

se procurer de l'argent et de les payer. Les créanciers consenti-

ri'nt à attendre quelque temps, mais ils s'impatientèrent à la fin, et

l'arrêtèrent, et il fut forcé d'aller en prison. La patente avait passé

par les bureaux, mais il fut forcé de rester en prison quin/e jours,

pendant que la patente fut envoyée au gouverneur à sa résidence

près de la chute de Niagara, pour être signée par lui." Un acte

récent de la Législature a grandement mitigé ce mal, qui cepen-

dant, reste dans toute sa force dans le Bas-Canada. M* Kerr

dit: "Aussitôt que l'acheteur a payé le dernier terme il est renvoyé

à l'Oificier des terres de la Couronne, à qui le paiement se fait,

pour payer à l'Arpenteur-Général la désignation nécessaire. Alors

la désignation, aveu référence, est renvoyée au Commissaire des

terretj de la Couronne, Ces pièces sont ensuite envoyées au Se-

crétaire du Gouverneur ou Secrétaire Civil, qui signifie au Secré-

taire Provincial l'ordre de grossoyer la patente. Les honoraires

»:ont alors levés, et sur le paiement des honoraires, le Secrétaire

Provincial grossoie. Le grossoiemefnt fait, le Gouverneur signe la

patente, et le grand Sceau de la Province y est apposé. C'est le

Secrétaire Provincial qui procure cette signature. La patente est alors

envoyée au Commissaire des terres de la Couronne pour être pas-

sée à l'audition. Maintenant un des commissaires fait celte besogne:

cela avait coutume d'être fait par l'auditeur, mais cet office a été

aboli. Lorsque l'audition est faite, on dit que le titre est parfait.

L'effet d'avoir à s'adresser à tant de personnes a été la perte totale

de beaucoup de références et de papiers qui les concernaient, dans

un des bureaux ou dans un autre. Il y a eu des cas où j'ai été ré«

féré trois fois pour la même patente tous les papiers s'étant perdus

deux fois de suite. Dans quelques cas les papiers se retrouvent,

mais trop tard pour être de service. La plus courte période dana

laquelle un tître a été parachevé est, à ma connaissance, d'environ

i
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iiix fiemair.es, et la plus longue Je huit ans environ. Dans le as
de six semaines on usa d^une diligence plus qu^ordinnire. J'oblint

du gouverneur un ordre pour une référence spéciale pour ma pa-

tente de préférence à toutes les autres qui se trouvaient alors dans les

bureaux. La période moyenne pour compléter un titre, aprè«) que

.*achat a été complété par le paiement de tout le prix d'achat, est

15 grands mois. Je suis convaincu que le système ffctuel eot un

empêchement sérieux à l'établissement du pays ; et qu'aucune

mesure étendue à cette fin ne pourra bien opérer à moins qu'on ne

simplifie le mode d'obtenir les titres après l'achat. L'expédition

immédiate du titre est ce qu'il faut pour encourager les acquéreurs

et prévenir l'incertitude et le mécontentement. Des acheteurs

m'ont chargé de demander le remboursement par la Couronne de

leur prix d'achat, à cause du délai qui arrivait. Le présentsys-

tème est ?i profitable aux agents, qte, parlant comme agent, je ^e-

rais fâché de le voir abolir. Un des inconvénients pour le pu-

blic est la nécessité d'employer des agents qui connaissent les laby-

rinthes par lesquels il faut que chaque référence passe."

Le principal agent pour les émigrés dans le Haut-Canada, ex-

pose comme suit les résultats de cette mal-administration géné^

raie :—
"Les principaux inconvénients auxquels sont sujets les colons dans

un nouveau township résultent de la paucité de la population.

Un township consiste en 80,000 acres de terre ; un septième est

réservé pour le clergé et un septième pour la Couronne ; consé-

quement il reste cinq septièmes à la disposition de la Couronne,

dont une grande partie est prise par les octrois faits au U. E. Loy-

alistSi aux miliciens, officiera et autres ; la très grande partie de ces

octrois restent incultes. Ces étendues de terres incultes placent le

défricheur dans un état presque décourageant ; il peut à peine es-

pérer de voir, de son vivant, son voisinage contenir une population

sufiisamment dense pour supporter des moulins, des 6co!es, des bu-

reaux de poste, des églises, des marchés ou des boutiques, et eana

ces choses la civilisation rétrograde. Dans de pareilles circonstan-

ces les colons ne peuvent ni ouvrir \es chemins, ni les entretenir

quand même le gouvernement en ferait ouvrir. Les inconvénients

résultant du nanque de chemins sont très grands, et se compren-

dront mieux ;)ar un exemple qui vint à ma connaissance en 1S34>.

Je rencontrai u»:* colon du township de Warwick sur les Plaines de

Caradoc, revenan' du moulin à farine de Westminster, avec la fa-

rine et le son de 13 minots de blé ; il avait une paire de bœufs et

un cheval attelés à sa voiture et avait été absent neuf jours, et il



]42

ne s'attendait pas à arriver ches lui avant le lendemain au soir»

Toute légère que fût ea charge, il m'assura qii'il avait eu à déchar*»

ger pLusieora fois en tout ou en partie,, et, apréa avoir fait passer aoa
W8g(on à travers les marècagesjà chercher un chemin dans le boîa

où les marécages, ou les coulées étaient pratieables,et à porter les

lacs sur son dos et iles replacer dans son waggon. Supposant que
ses services de cet homme et de sa voiture valussent deux piastres

par jour, les frais de transport seraient de 20 piastres. Comme le

fret du blé de Toronto à Liverpoo! (Angleterre) est un fieu moina

de 2^ 6d. ]eminot,il s'en suit qu'une personne vivant dans cette cité

pourrait avoir le même blé moulu ^ur les bords du Meri«y, et la

farine et le son à elle remis, à beaucoup moins de frais qu'il n'en

faudrait pour le transporter des profontleurs de Warwick à West-^

minsteret le retour—distance de moins de 90 milles. Depuis

1834, il a été bâti un moulin à fnrine dans Ad6laide, le townchlp

voisin, lequel est d'un grand avantage pour les colons de Wnrwick ;

mais les (^ns dans plusieurs parties de la province souffrent beau?»

coup par la même cause."

M. Hankin, député arpenteur, dit: " Le système de concéder de

grandes étendues de terres à des individus qui n'avaient pas l'in*

tention de s'y établir a tendu à rettrJer la prospérité du pays en
séparant les concessionnaires résidante, et en rendant plus difficile,

et assez souvent impossible l'ouverture des chemins nécessaires*

Cela a eu de plus l'effet de tenir les marchés plus éloignés et plus

précaires. Ces inconvénients se font e^i gravemc^nt sentir, qu'ils ont

fait abandonner des établissements déjà formé. Je ])uis citer comme
exemple, le township de Rama où le colons après un essai de trois

années, furent forcés d'abandonner leurs améliorations. Dans le

lownship de St. Vincent presque tous les melleur habitants ont

abandonné leurs fermes par la même cause. Il y a eu des exem**

pies nombreux où quoique les établidseiikents n'oient pas été tout-

à-fait abandonné»', les meilleurs habitants ont laissé leurs fermes,

après plusieurs années de vains efforts contre les d'ffiouUés que j'ai

décrites." Ce témoin fut pendant 10 ans employé par le gouverne-*

ment en qualité de député-arpenteur dans le Westsrn District,

que j'a. déjà décrit comme étant le meilleur pay? à grsin de l'A-

mérique Septentrionale, dit que *' les neuf dixièmes des terres con-
cédés par le gouvernement dans ce district sont encore dans un
état inculte. "

Pour démontrer la même chose quant à ce qui regarde le BaS'»

Canada, je renverrai au témoignage du Commissaire des terres de

!• Couronne, de M. Kerr, du Député-Maitre«Géuéral de la Poste
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(!• Mr. RuMel}, du Major I|ead,,d0 Mr. iCeougb, 4» cUhyAM lug»
en chef, et de M. lieuiesuner.

Mr. Kerr dit-^** Ce qui empêche le plusse prompt établisse*

ment et la culture de toutes lei terres les pi 14 fertiles de .'a Pro«
vince, c'est que les terres des particuliers ne Hjnt pas ouvertes ; en
autant que l*on aehette facilement des terres de la Couronne,ce que
n'est généralement pas le cas avec les terres des particuliers à moins»

Me les paysr un prix exorbitant. LVxistence de cette étendue de
terres incultes est i>i injurieuse, au milieu ou dans le voisinage d'un

établissement, qu'il rst très souvent arrivé qu'un colon après plusi-

eurs années de résidence sur sa propriété, et après une dépensa
de ;C20 à £50 pour défricher une partie de sa terre et bâ,tir une
nisiïon, s'e^t trouvé forcé d'abandonner sa ferme et de la vendre

pour un quart ou même un tiers moins que ses déboursés. J'ai moi-

même acheté des terres ainsi abandonnées pour une bagatelle. Je
me rappelle maintenant qu'une (erre de 100 acres dans le town-
ship de King!:ey,dans une belle partie du district des TruiS'Riviéres,

dont un peu plus de 20 acres étaient défrichés, avec une bonne
maison et les dépendances, me fut vendue pour moins de £3Q, Je
pourrais citer plusieurs exemples de cette nature, où j'ai moi-même
acheté on eu connaissance des faits.

"

Un des exemples ies plus remarquables du mal résultant de la

profusion dans la concession des terres, peut être cité dans l'Ible du
Prince Edouard. Preeque toute l'Isle, environ, 1,400,000 acres,

furent octroyés dans un seul jour, par portions coubidérables,

principalement à des abiients, et 80'.k des conditions qui n'ont pas
été exécutées. L'extrême imprévoyance qui a dicté ces octrois

est évidente, ainrj que la n^^gligence du gouvernement i faire exé-
cuter les conditions de l'octroi en dépit des efforts constants du {)eu-

ple et de la légiMature po:ir attirer l'attention du gouvernement sur

le mal qui devait résulter da ce (système. La plus grande partie

de l'Iule est encore actuellement la propriété d'absents qui la po^
sédent comme une sorte d^hérituge qui ne requiert pas une at-

tertion immédiate, mais qui peut devenir d'une grande valeur à

l'avenir par les besoins croissants des habitants. Mais, en met
nie temps, Ich habitants sont assujétis aux plus grands inconvéni-

ents, même àdes!|tor(s sérieux, par l'état des biens fonds. Le

propriétaire absent, non seulement n'améliore pas sa terre, mais

ne veut même pas [lermeltre à d'autrf^s de le faire. Il garde la

terre dans un état inculte. J'ai, dans une autre occasion, parlé de»

remèdes convenables et des causes qui ont pendant si long-temps

letardé leur adoption. Les sentiments des colons sur ce sujet sont
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pleinement exprimés dans les témoignages de Mr. Lelacheur, de

Mr. le Solliciteur-Général Hodgson, et du Gouverneur Sir Char-

les Fitzroy. Je puis ajouter que leur témoignage a été confirmé

par ceux des délégués de Tlsle, qui me rendirent visite durant mon
séjour à Québec.
Dans Pénumération des faits ci-dessus, je n'ai pas voulu épui-

ser le long catalogue des maux et det> abus qui eont parvenus à ma
conna".3ance. Mais j'en ai assez dit, je crois, pour établir que

l'octroi des terres dans un nouveau pays influe plus sur la prospéri-

té du peuple qu'aucune autre branche du gouvernement; et de

plus, pour prouver que les maux actuels qui ont été occasionnés

par la mauvaise administration de ce département,sont si généraux,

qu'ils exigent qu'un remède étendu et effectif, soit administré dans

toutes les Colonies, Bvant qu'on puisse espérer un bon résultat

d'aucune réforme purement politique.

Je procède maintenant à un autre sujet, qui quoiqu'il ne f o'.t pît»

immédiatement lié avec la colonisation ou l'amélioration des jiro-

vinces, doit néanmoins être séparément pris en considération ; car

c'est un sujet sur lequel non seulement la population coloniale,

maisenccrele peuple du Royaume-Uni a un profond intérêt. Je

fais allusion à la manière dont s'est ci-devant faite l'émigration de

la classe la plus pauvre, de la Grande-Bretagne et t'irlande, aux
Colonies de l'Amérique du Nord.

Il y a environ neuf années que l'on prit pour la première fois

des moyens de s'acsurer du nombre ilea émigrés qui arrivaient à

Québec par la mer. Pendant ces 9 années le nombre a été de

263,089, et dans une seule année (1832) le nombre a été de 51,

746 ; l'année précédente le nombre fut de 50,254 ; en 1833,

21,752; en 1834, 30,935 ; en 1S35, 12,527 ; en 1836,27,728;
en 1837, 22,500 ; en 1838, seulement 4,992. Cette grande di-

minution en 1838 est entièrement due aux craintes vogues en-

tretenues sur les dangers que présentait l'état du Canada. Je suis

cependant vraiment surpris», que l'émigration en Canada^ de la

classe la plus pauvre, n'ait pas entièrement cessé depuis quelques

années, ce qui serait certainement arrivé, si L^ faits qiie je vais

rapporter avaient généralement été connus dans le Royaume-Un i^

Le Dr. Morrîn, un monsieur d'un haut caractère, personnel et

professionnel, Médecin-Inspecteur du port de Québec, et commis»
saire do l'hôpital de Marine et des Kmigréff, dit :—" Je manque
presque d'expressions pour décrire l'état dans lequel les émigrés

arrivent fréquemment à peu d'exceptions près ; l'état des vais-

seaux est abominable ; et c'est si bien le cas, que les chaloupiers
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\]u rruUi? du havre, distinguent («nns difficulté, à la distance de la

portée d\in fuïil, par la seule odeur/ un vaisseau chargé d'émigrés,

s-oii (;we le vent soit favorable, «noitqi^MI fas^e un grand calme. J'ai

connaissance qu'il est arrivé 30 à 40 vas de mort causés par la fi-

èvre typhoïde, dans le cours d'un voyage, à bord d'un vaisseau qui

<:(»ntpnait 500 à 600 paiesagers ; et Juratu les six semaines après l'ar-

livée de certains vaisseaux, et le ilébaruuement de>s passagers à

Qîiébep, l'hôpital a reçu plus de 100 malades d'entre eux, en difle-

lentes uAs. Dans une occasion j'ai vu près de 400 malades ea
iiiême temps dans l'hôp'.tal des éungrès à Québec, pour lesquels il

ne >e trouvait pas de logement sufîîsant, et, afin de leur donner

quelque abri, le Dr. Painchaud, alors médecin-visiteur, avec l'aide

il'autres médecins, contracta perfonnePement à la Banque de

Québec une dette d'un montant considérable, qui fut, toutefois,

payée ensuite par la législature provinciale...

*' Dans ce temps la mortalité fut considérable parmi les émi-
grés ei fut accompagnée des conséquences les plus dtJ2^î''°"3e8

;

les enfins étaient laii^sés sans protection, et à la merci de la cha»
rite des habitans <le la cité. Quant à ceux qui n'étaient pas ma-
lades à leur arrivée, j'ai à dire qu'ils étaient généralement débar-

qués de force par les maîtres des vaisseaux, sans un dielin dans

leurs poches pour se procurer le logement pour la nuit, et un petit

nombre d'entre eux avaient à peine les moyens de se nourrir pen-
dant quelques jours et mangaienl près des quais, aux différentes

places de débarquement, et s'entassaient sous les abris qu'ils pou-
vaient trouver, où ils subsistaient généralement par la charité des

liabitans. Pendant six semaines, a compter du commencement
Je l'arrivée des premiers vaisseaux avec des émigrés, j'ai vu les

rivages près de Québec, à une distance d'environ un mille et de-
mi, couverts de ce>$ malheureux ; les places de ceux qui partaient

étaient immédiatement reprises psir les nouveaux arrivés, et de 10

à 30 étaient journellement envoyés à l'hôpital, affectés de mala-
dies contagieuses. La conséquence fut que ces maladies se ré-

pandirent parmi let» citoyens des villes, particulièrement dans les

quartiers où ces malheureux s'étaient établis. Ceux qui n'étaient

entièrement dépourvus d'argent se logeaient dans des tavernes et

de mauvaises maisons de pension et dans des caves, où ils se rè'<

unissaient en^rand nombre, et où ils n'étaient pas mieux que
.lans le vaisseau. Cet état de choses exista à ma connaissance

depui<il826 jusqu'à 1832, et'probablement pendant plusieurs an-
nées avant cette époque."

Le témoignage du Dr. Morrin est corroboré par celui du Dr.
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Skey, députéoinapecteur-général des hôpitaux et président de la

société des émigrés à Québec. Ce Moriâieur dit
—

'' A l'arrivée

des émigrés dans le fleuve un grand nombre débarquent malade;*.

Une importation régulière de maladies contagieuse» se fait annu-

eliement dans ce pays. Je prétends que les maladies prennent

naissance à bord des vaisseaux, et t^ont causées par le manque de

soins, les vaisseaux étant en mauvais oidre, surchargea et manquant

de provisions et d*air. J'ajouterai que la mortalité dans le cours

du voyage était épcuvantable, à un tel point qu'en iSSê, les hab '-

tants de Québec, alarmés du nombre des naufi-nges, de la morva-

lité des passagers et des maladies pestilentielles qui existaient à l'é-

tablissement de la Quarantaine à la Grosse-Isle, et dans \' hôpital

des émigrés en cette cité,enveloppant les citoyens de Québec dans

cette calamité, s'adressèrent à la société .les émigrés, afin qu'elle

prit ce tujet en sa considération et qu'elle fit à ce sujet des repré-

sentations au gouvernement." -

Ceci eut lieu sous l'opération de l'acte de la 9**. Geo. IV. commii-

nèraent connu sous le nom de l'acte des passagers (Pqssengers cct)j qui

fut passé en 1325, rappelé en 1827 et passé de nouveau en 1828. En
1836 un acte amendé des passagers fut passé, dont la seule différence

d'avec le premier acte, fut des chauiçements qui furent suggérés par a

société des émigrés à Québec. M. Jessupp, collecteur des Doutine^ à

Québec, parlant de l'émigration sous le dernier acte, dit: " Il arrive sou-

vent que les émigrés les plus pauvres n'ont pas de piov'sions en quantité

suffisante pour faire le voyage ; la condition qu'ils devraient avoir une

quantité suffisante de provisions pourrait être mise en force en vertu de

l'acte, qui autorise l'inspection des provisions par l'agent des émigrés

au port de départ. Il est venu à ma connaissance plusieurs exemples,

dans lesquels, par l'insuffisance des provisions, Us émigrés se sont trou"

vés livrés à l'humanité du capitaine, et à la charité des autres passa-

gers» Il paraît aussi d'après le fait que plusieurs vaisseaux ont un plus

grand nombre de passagers que le nombre permis par la loi, qu'une at-

tention suffisante n'est pas donnée dans le port de sortie à mettre eu

force les clauses de cet acte qui règlent la proportion entre le nombre

des passagers et le tonnage. Il n'est pas arrivé de pareils exemples

cette saison (1838), l'émigration ayant presque cessé, en conséquenct,

je présume, de l'état politique de la province ; mais l'année dernière, en

plusieurs occasions des poursuites eurent lieu. Des vaisseaux sont frétés

ppur l'émigration par des personnes dont le seul objet est de faire de

l'argent, et qui spéculent sur les moyens de frustrer les prévisions de

l'acte. Ceci s'applique particulièrement aux vaisseaux venant d'Irlan-

de. Nous nous somnnes très souvent apperçus, que dans des vaisseaux

ainsi frétés le nombre des passagers était plus considérable que celui

pexniis par la loi, et les commandants ont avoué, que le nombre extra

s'étaient embarqués en cachette ou avaient ainsi été embarqués à leur

ioflu et n'avaient été découverts que plusieurs jouis après le départ du
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TStiaseau. On pourrait prév«nir ceci en examinaht le vaisseau avec plus

d'attention. L'act« inipénal yeutque les noms, l'âge, le sexe et l'oc-

cupation de chaque passager soient entrés dans une liste certiliée par

les* officiers de douane au port de départ, et déUv:rée par le capit;iine

aux offîciè;^ de douane dUci avec let papiers du vaisseau. On délivre

toujours des listes prétendues correctes, à l'officier de douane (tide-sur*

veypi) dont le devoir est de passer en revue les passagers, et de les

comparer avec la liste ; ci cette liste bien souvent est toi)t~ï^*fait incor-

recte pour les-noms et les âges.... L?objet de la falsiticatiou des sLges est

de frauder le revenu enéludant la taxe sur les émigrés.... La falsiucïttion

des noms ne pioduit aucun inconvénient ; et j'^n ai seulement fait men-
tion dans le dessein de montrer la manière nèglige1^te avec laquelle l^s

agents dirigent le système dans le Royaume-Uni." Mais te Dr. Poole,

médecin inspecteur de la station de quarantaine à la Grosse-Isle, expli-

que davanta!ge cette fraude, en disant : « Ces falsifications nom faites,

premièrement, dans le dessein d'éluder Ir '7;tf sur les émigrés, qui est

)>rélevée en proportion de l'âge ; et secondement, dans le dessein de

transporter plus de passagers que la loi ne permet, en coRiptant des

adulte<< au nombre des enfants, que la loi permet d'embarquer en plus

grande proportion au tonnage que les hommes faits. Cette fraude es;

très commune, et se présente- très souvent, et elle doit être éviilenwueiu

attribuée au mani|Ue d'inspection dans la métropole."

D'après ces témoignages, et ceux de quelques autres, il pardltrait, que

l^aeteiscul des passagers tel qu'amendé, comme il a tté mis à ex-

è£utionjusqu'ici, n'aurait apporté aucun remè4|l efficace aux terribles

maux qu'ont décrits le Dr. Morrin et le Dr. Sksy. Ces maux ont été,

néanmoms, beaucoup adoucis par deux mesures du gouvernement pro-

vincial : premièrement l'application d'une taxe sur les émigrés venant

du Royaume- Uni, afin de leur procurer l'abri, les soins médicaux, et les

moyens d'un transport ultérieur pour les indigents ; seçondenient, l'éta-

blissement d'une station de quarantaine à la Grossc-lsle, isle Césurte a.

quelques milles au dessous de Québec, où sont détenus tous les Vdisseaux

qui arrivent avec des cas de maladies contagieuses ù bord ; les person-

nes malades sont transportées, à l'hôpital, et les émigrés en saute sont

débarqués et sou.nis à une espèce de discipline pour les nettoyer, et

pendant le temps que ceux'ci sont à terre le vaisseau est ^ussi nettoyé.

Ces arrangements préviennent l'accumulation des pauvres dans le (ler«

nier degré d'indigence à Québec, et la communication de maladies con-

tagieuses. Un arrangement, seulement fait en 1837, par lequel le mé-
decin de la quarantaine à, la Grossei>Is|e, décide si un vaisseau chargé

d'émigrés sera détenu ou, continuera son voyage, a, pour se servir des

jjaroles du Dr. Poole, *' opéré con)me un prémium pour le soin et l'at-

tention de la part du Çafii^aine, et a eu un effet salutaire pour le sou.,

lagement des émigrés."

Je me rejouis cordialement de ces améliorations, mais j'observerai

que les moyens que l'on a employés pour faire le bien déiinont^ent lu.

grapdeur du mal qui existe encore. La nécessité d'un établissement de

quarantaine pour prévenir l'importation des maladies contagieuses de la

^ï/ \
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Grande-Bretagne dans les coljnteS) comme si tes émigrés Tenaient d'iitv

des ports d'Orient qui sont le berceau de la peste, montre évidemment

que notre système d'émigration est des plus défectueux, ou qu'il est

conduit avec une grande négligence.

Je sais que l'on soutient dans ce pays^que quoique ci'devant il existait

beaucoup d'imperfections, les précautions que l'on prend maintenant

obvient é toutes les difficultés. Par exemple, dans le rapport de l'agent

général des émigrants du Royaume-Uni, dont la chambre des Communes
ordonna l'impression le 14 mai 1838, il est dit que quant à l'émigration

ai;x Canadas, avant 1832, dont les misères et les souffrances ont été

exposées par les Drs. Mbrnn et Skey, qui en ont été les témoins 0«

'< culaires, << que ce grand nombre d'émigrés étaient partis avec leuis

" propres moyens, et avaient disposé d'eux par leurs propres efforts, et

<< étaient arrivés à leur destination sans aucuns inconvénients sérieux

'< ou durables pratique, ajoute le rapport, qui paraît avoir sponta^

" uément réussi."

Le même rapport dit, quant à l'opération actuelle de l'acte des pas*

sîgers, et aux officiers employés par le département Colonial pour en

surveiller l'e:.écution, que leur devoir est de procurer de l'aisance et

'' de la sûreté pour parvenir aux Colonies, et de faire exécuter les

^< clauses salutaires Je l'acte deg passagers. Dans tout ce qui concer-
<< ne l'émigration ils sont les amis du pauvre. Ils s'assurent si le vais-
'• seau nui doit les transporter est sûr, et s'il est convenable à cet objet :

" ils voient à ce qu'il y ait une quantité suffisante de provisions à bord
<( du vaisseau ; ils emnâphent qu'il ne soit surchargé, et ils font tous
<*' htirs efforts pour prévenir les nombreuses et cruelles fraudes qui ne
'( se commettent que trop constamment &ur la classe la plus pauvre, au
" moment du départ. Tous les moyens sont pris," ajoute le rapport

" en parlant des émigrants pour l'Amérique du nord, "pour assurer leur

" aise et leur sûreté dans le voyage."

A Québec, au moins, débarquent l«i plus grande partie des émi"

gréa pour les Colonies de l'Amérique du Nord, il existe une opini-

on, qui est lom de s'accorder avec le susdit rapport. Personne dans

la Colonie, ne prétend que l'acte des Passagers et ta nomination

d'Agents pour en surveiller l'exécution, ne soient pas une améliora-

tion considérable des pratiques injusteset non exécutées des temps

passés : et je ne crois pas non plus, que personne dans ce pays

objectât à une tentative quelque éloignée qu'elle fût de régir l'émi-

gration «ur un plan 8y:itématique et responsable, tel qu'on l'a pro-

posé a plusieurs reprises au gouvernement depuis quelques années;

mais il reste encore un vaste champ ouvert aux progrès ultérieurs

quant à Pémigration dans les Colonies du Nord de l'Amérique, et

c'est ce qui est établi, je pense, par M. Jeàupp, et par le témoi-
gnage suivant du Dr. Poole.

Le Dr, Poole occupe un office important, et i! est en mon pou •
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voir de dire qu'il en a rempli les devoirs avec une grande habileté

et une diligence exemplaire. Il n'a pas offert de lui-même les in-

formations qu'il a données. Il fut requis de donner son témoign-

age devant les Commissaires . d'Enquête sur les terres de la Cou-
ronne et l'émigration ; et ce fut en réponse à des questions à lui

soumises qu'il dit: "j'ai été attathé à la station de la Grosse-Isle

pendant ces six dernières années. Ma description s'applique jus-

qu'à la présente année. Nous avons eu l'année dernière au-dessus

lie 32,000 émigrés. La classe la plus pauvre des^ Irlandais, et les

paupers Anglais expédiés par les paroisses, 'étai«!nt à l'arrivée de?

vaisseaux en plusieurs occasions, entièrement sans provisions, ù
bien qu'il était nécessaire de leur envoyer immédiatement des ali»

ments de dessus l'Tsle; et quelques-uns de ces vaisseaux avaient dé-

jà reçu de la nourriture et de l'eau d'autres vaisseaux qu'ils avaient

rencontrés en route. D'autres bâtiments, chargés d'émigrés de la

même classe, n'étaient pas tout<à-fait dénués de tout, mais avalent

souffert beaucoup de privations,ayant été retranchés^à une mince ra-

tion. Ce manque, ou cette insuffisance de provision;), combiné

avec la malpropreté et une mauvaise ventilation, produisait in-

variablement des fièvres d'une nature contagieuse, et occasionnait

* plusieurs cas de mort, durant le patisage ; et l'on admettait à l'hô-

pital immédiatement après leur arrivée d'à bord de ces vaisseaux

un nombre variant 'le 20 à 90 malades attaqués de fièvres conta"

gieuses par chaque vaisseau. J'attribue tout ce mal à la défectuosi-

té des arrangements ;
par exemple, les émigrés des paroisses d'Ang-

leterre ri'çoivent des rations de biscuit et de bœuf, ou de porc,

souvent de mauvaise "'ualité (je connais ceci par ma propre ins-

pection) ; ils sont incapables à cause du mal de mer de se servir de

ces aliments solides au commencement du passage, tandisque le

manque de fournitures légères, tels que le thé, le sucre, le café, le

gruau et la fleur, les jette dans un état de débilité et de décourage-

ment, qui les rend incapables des efforts nécessaires à la propreté

et à l'exercice et les indispose aussi contre une nourriture solide,

particulièrement les femmes et les enfants ; et à leur arrivée ici, je

trouve plusieurs cas de fièvre typhoïde parmi eux
"Je désire aussi mentionner, un système d'extortion,

qui demande hautement remède, système mis en pratique par les

roattres de vaisseaux, principalement d'Irlande, d'où vient la plus

grande partie de nos émigrés. Le Capitaine dit aux émigrants que

le passage se fait en trois semaines ou un mois, et qu'ils n'ont pas

besoin d'emporter des provisions pour plus long-temps, quoiqu'il

sache tHen que le passage ordinaire est de six semaines, et souvent
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se trouve de huit ou neuf semai nés. Lorsque les provisions de Vé-

migré sont épuisées, le capitaine qui a embarqué quantité de four-

nitures à dessein, les oblige de lui payer sotirent pour lèiiri nOoyen»

d? Hnb>istance jusqu^à 400 pourxent sur le prix coûtant des efTéts,

et il vole ainsi au pauvre son dernier ^helin. Deïi exemples de

"'te nature se sont présentés fréquemment, et même jusqu^à cette

année.'*

.......y Les étnigrés des paroiAices sont généralement & la merci

liu capitaine ou du contre- maître, qui leur distribuent lee provisions

et qui EJ)uve'nt réduisent les émigrés à une petite ration aussitôt

a«rèâ lé départ. Il De fait fréquemment des plaintes sur les faux

poids et la mauvaise qualité des provisions.... Des capitaines m'ont

dit souvient, que les agents ne faisaient que passer en revue les pas-

sagers sur le pont, et s'informer de la quantité de provisions, et dans

certains cas les faisaient produire devant eux, et alors il arrivait

quelques fois que l'on montrait le même sac de gruau ou d'autres

provisions comme appartenant à plusieurs personnes de suite. Le
capitaine ne découvrait cela qu'après avoir mis à la voile. La
»iimple revue «les passagers sur le pont, sans aller où les provi-

si(lr)s sont gardées, n'est point du tout une inspection ; et il

arrive fréquemment que les passagers sont passés à bord par con-

trebande.... Bien peu de vaisseaux sont suffisamment pourvus d'eau,

il:; ont peu de quarts, et ceux qu'ils ont étant de vieux quarts de

chêne avec des fonds de pin, coulent beaucoup ; Il arrive même
souvent qu'ils tombent en botte. Ceci est arrivé dans plusieurs

vaisseaux venant de Livèrpool.... Cette partie de la loi qui fixe l'es-

pace qu'il doit y avoir entre les ponts des vaisseaux qui transportent

les émigrés est souvent éludée, au moyen d'un faux pont un peu

au*-dessous dés baux, ce qui fait que les passagers sont obligés de

se tenir dans le voisinage du lest humide, pressés dans la partie la

plus étroite du vaisseau où les baux prennent une bonne partie de

l'espace qui leur est destiné par la loi. Il est tout-à-fait impossi«>

ble que de tek arrangements puissent échapper à l'œil dans les ports

de départ, ^i cette partie du vaisseau est visitée. ^. Il existe un

autre mal que l'on pourrait prévenir, en faisant' un dioix convena'

ble de vaisseaux, savoir, le choix de vaisseaux qui sont à peine ca**

pabtes de porter la voilé, ce qui expose les passagers à de très longs

voyages. Cottime lé tonnage de la première classe des vaisseaux

q\i) vont an Catiadà est plus que suffisant pour tran^orter tous les

értiigrés qui partent dans une année pour le Canada, on ne devrai

certainement pas employer lès vaisseaux inférieurs..^ Les rap~
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purU <)ue me font 1a classe de^ capitaines qui amènent des passa-

g<?rs, et (les) chirur){|en!) qui sont à bord, Bont teld qu'on ne peut pas

s'y fiar. Je prie quM un soit permis de citer un cas qui est arrivé

Pan dernier.

Un vaiiiHcau venant d'un port d'Irlande avec 150 pa3sag;er8) le

capitaine m'assura quNI n'y avait eu aucune maladie dans le voyage;
et le Chirurgien me montra une liste, par lui signée, de certains

petite dérangements, tels que dérangements de boyaux et fluxions

qui avaient eu lieu dans le cours du voyage, et qui paraissaient sur

la liste, avec la remarque, "^M«ri," au bas de chaque nom. En
faisant In viiiite ordinaire, je trouvai et j'envoyai à rhôpitat plus de
4<0 cas de fièvre typoïJe, qui n^tvaient pas été capables de monter
sur le pont et dont neuf étaient au lit dans la calle» Plusieurs avai^^

ent été amenés sur le pont, avec des morceaux de pain et des pa-
tates chaudes dans leurs mains, pour faire croire qu'ils étaient en
boimebanté. Comme il existe un grand nombre de capitaines des

I
lus respectables, un choix convenable par les agents des émigrés

en ICuiope, préviendrait ces abus. Cette partie de l'acte qui pour-

voit à ce qu'il y ait des médecins à bord, est aussi éludée. La
majorité de ceux qui se donnent comme médecins, eont des étu

-

diants ou des apprentie apothicaires dépourvus des connaissances

médicales suffisantes pour être utiles aux èmigréi>,soit pour prévenir,

soit pour guérir les maladies. La ronnansance des moyen» de pré-

venir la maladie à bord d'un vaisseau est ce qui est principalement

requis d'un médecin, connaissances qui manquent généralement à
ceux que l'on trouve dans les vaisseaux. Ils ne sont non plus pas
plu4 capables de guérir les maladies. Je fus à bord d'un vaisseau l'an

dernier,dont le capitaine et troi^ passagers avaient les membres en ban.

dage,pcur une prétendue fracture,qu^près avoir examiné je trouvai

être de simples meurtrissures. En examinant le bras du capital-

ne,j'observai qu'il n'y avait eu aucune fracture ; celui qui à bord se

donnait comme le chirurgien répliqua :—" Je vous assure que la

ttlna et le fistula sont l'un et l'autre cassés." Tout le monde sait

que le Ubia q\fistula sont des os de la jambe. Ceci est un cas ex-
trême, en apparence ; mais ce n'est pas un exemple forcé de l'i-

gnorance et de la présomption de cette classe d'hommes que l'on

emploie pour rencontrer les vues de la loi, qui a pour objet de

pourvoir aux soins médicaux des passagers dans leur voyage."

Le rapport de l'agent-général qui a été mis devant le Parlement
l'an dernier, ne mentionne pas même un autre trait de notre

système d'émigration, sur lequel j'ai encore des remarques à iaire.

Quelque défectueux que soient les arrangements actuels pour les

!i;
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passagers, ils ne s'élit pas pire» que les moyena que Von e nploie

pour Paise et le confort des émigrés à leur arrivée dans les colo-

nie». On pourrait dire en vérité qu'il n'a réellement rien été

pourvu à cet eflel. L'on verra par le maigre témoignage de 1'»-

gent Ùe8 émigrés à Québec, que la t.iiuation qu'il tient est presque

inutile. Je ne blâme nullement cet ofBuier, mais je dirai seule-

ment qu'il n'a aucun pouvoir ni uurun devoir à remplir. Prt b<jue

tout ce qui c^t fait dans l'intérêt des émigrés, après qu'ils ont pas-

néé le lazare:, se fait par les sociLies des émigrés de Québec et do

Montréal : Associations bienveillantes dont je dois parltr dans les

termes les plus avantageux. Nous devons en réalité à ces Soci-

étés toutes les a;n(ilLratiors qui ont été faites pour les passager^,

mais comme elles oi . été formées dans le but seulement de t>oula-

ger les citoyens des deux villes, et pour prévenir le spectacle d'u-

ne foule d'i.migrés r^ans emploi et manquant de pain, leurs efforis

n'ont pu avoir pour résultat que de facilite?- le voyage des émigréi

aux £tat3«Unis, otî les gens industrieux de toutes les claâ )e!i, sont

toujours certains de trouver de l'emploi et de bona gage». Dans le

rapport sur l'émigration auquel j'ai déjà fait allusion, je trouve ijue

Ton recommande de donner de préférence à de-' sociétés charitables

unft partie de ce qui concerne la conduite de l'émigration plutôt

que d'employer les cinciers des départemens ordinaires du gouverne-

ment. Je me crois obligé d'exprimer ma désapprobation entière

de ce plan. Je puis à peine concevoir, qu'aucun devoir soit plus

obligatoire pour le i.ouvernement que celui de prévenir un choix

peu convenable d'émigrants, et d'assurer aux pauvres disposés a

éroigrer,toules les facilités et l'a^ssisiance possible, à compter du mo-
ment oii ils se décident à abandonner leur pays jusqu'à celui de

ieur établissement dans les colonies. Ce devoir est d'autant plus

d'obligation pour le gouvernement, qu'il invite maintenant chaque

année par centaines et par milliers les pauvres à émigrer. Il se-

rait en vérité bien malheureux que le gouvernement allât oter aux

émigrés l'idée de ne point compter sur eux-mêmes, en faisant tout

pour eux*-; mais lorsque l'état conduit de grands nombres de gens

dans une situation otî il leur est impossible de réussir sans assis-

tance, alors commence l'obligation de les assister j et elle ne s'é-

teint point^ dans mon humble opinion, jusqu'à ce que ceux qui

ont compté suc la foi et le soin paternel du gouverne-

ment soient placés dans une position à se pourvoir par eux-

mêmes. On peut voir par le témo.,^nage suivant le peu d'égards

qu'on a eu pour cette obligatioti, quanta ce qui se rapporte à l'é-
moi
les

se
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migration dans les colonies de l'Amérique Septentrionale de Votre

Majeeté :

—

M. Buchanan, l'agent en chef des émigrés i Québec, dit : " Je

n'ai reçu aucune communication do l'agent-général de l'émigra-

tion ;" et, " les instructions que j'ai mentionnées réglant les pro>

cédés de mo'^ office, ne contiennent,je conçois, aucunes directions

spéciales quant aux devoirs que j'ai à remplir. En effet elles n'ont

pas été du tout adressées à mon bureau. Je suppose qu'elles fu-

rent transmises à mon prédécesseur, afin qu'il prit connaissance

tleb vues du gouvernemeiit métropolitain sur ce sujet," Il peut y
avoir eu des instructions ^éciales pour guider l'agent des émigré:;,

mais je n'en connais aucunes. J'ai toujours moi>même suivi la

routine que j'ai trouvée établie."

Le Pr. Slcey dit :
** Un émigré pauvre en arrivant dans cette

province n'a généralement rien du tout, ou une très petite «onme
dans kia poche; il entretient les idée» le« plus erronées sur ss^peis-

pective dans ce pnysoci ;
il s'attend à avoir de l'emploi immédia-

tement et constamment avec de forts gages ; il ignore entièrement

la nature du pays, et les lieux où il y a le plus d'ouvrage, et les

meilleurs moyens d'obtenir de l'emploi. Il est débarqué du vai—

seau, et avec son apathie et son manque d'énergie, il languit aux
environs des quais, attendant qu'on lui offre de l'ouvrage, ou s'ii

obtient de l'emploi, il calcule sur sa permanence et se trouve dé-

sœuvré au commencement de l'hiver, lorsqu'il y a peu ou point de

travail dans cette partie du pays, et sans aucunes provisions

pour les besoins d'un hiver Canadien. De cette manière les émi-

grés s'accumulent souvent à Québec vers la fin des étés, encom-
brent ta ville de pauvres, et deviennent la charge la plub onéreuse

aux fonds charitables du public.

M. Forsyth dit: ** L'émigration a fait des progrès depuis quel-

ques années quant à ce qui regarde les malades pauvres et ceux

qui ne sont nullement secourus par la société des émigrés et par

les fonds prélevés en vertu Je la taxe des émigrés ; mais à l'égard

de la grande ma<se des émigrés, les malheureux résultats d'un

manque total de t^ystème sont aussi sensibles que jamais. Le»
grands maux qui ont existé jusqu'ici doivent leur naissance au

manque de système et particulièrement au manque de moyens con-

venables d'informations, de conseils et de protection. Qc manque
d'informations donne nécessairement un caractère indécis à leur»

mouvements. Incapableti d'obtenir aucune information sur

les meilleurs moyens de s'avancer dans cette province, ils

se dirigent sur Toronto et trouvent là le même besoin;
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ils deviennent décotnrafrifli qt laiwent la prorince en grand nombre
pour aller ae faire citoyeni de l'Union Américaine. Mon obser-

vation aor ce sujet me donne lieu d'estimer la proportion dee épii-

grés de la Grande-Bretagne qui se rendent aux Stats-UniSf i soi-

xante sur cent pendant cet dernières années/'

M. Siayner dit: **Un grand nombre de ces pauvres ont peu ou

point de connaissance sur l'agriculture, môme d'une manière gêné-'

raie ; et ils sont tous ignorants sur la ouUure suivie en ce pays.

Il s'en 8uU qu'après avoir pénétré dans la forêt/ilnee trouvent eux-

mèmea accabi es de privations et de difficultés auxquelles ils ne

sont pas capables do rét^ister, et cédant ft la misère qui le écrai«e,

ils abandonnent leurs petites améliorations pour aller cherciier ail-

leurs leur subsistance. Plusieurs gagnent les grandes villes dans

les provinces) avec leurd familles en détrese^e, pour arracher par

un travail journalier et par la mendicité une misérable existence ;

tandi«que d'autrod plus entreprenants, tentés par l'espoir de forts

gages et par le climat plus doux des Etatu-Unis, vont chercher for-

tune dans ce pays. De temps en temps l'on vott quelques indivi-

dus, doués de plus de capacités et possédant plus d'énergie dans

le caractère que la masse des aventuriers qui arrivent, surmonter

avec succès toutes ces difficultés et gagner l'aisance pour eux-mê-
mes et pour leurs familles ; mais la proportion de ceux-ci est petite."

M. Jessupp dit : " Les émigrés envoyés par les paroisses sont

très généralement inférieurs, au moral comme au physique, à ceux

qui viergient par eux-mêmes. Les paroisses ont envoyé des gens

beaucoup trop vieux pour gagner leur vie par le travail, et souvent

des ivrognes et des gens d'habitudes dangereuses. Ces émigrés

n'ont pas été un bien pour le pays, et n'y ont pas eux-mêmes
trouvé de bénéfice ; et ceci est très naturel, car à en juiçîr par la

classe de gens qui était envoyée, l'objet a dû être da s'en débarras-

ser, et non de procurer leur avantage el celui de la coio:^ie. Il est

arrivé dernièrement un fait qui explique bien ce sujet. Un habi-

tant respectable des townships de l'est, revenait dernièrement de

l'Angleterre à bord d'un vaisseau sur lequel il se trouvait 136 passa-

gers pauvres envoyés aux dépens des paroisses ; et sur ce nombre

entier, il n'en trouva que deux qu'il voulût engager à aller s'établir

dans les totvnihips de l'Est. La conduite des autres, mâles et

femelles, était si mauvaise, qu'il exprima son désir qu'il* pussent

tousse rendre dan»* la province supérieure au lieu de s'établir dans

ce district. Il faisait allusion principalement à l'ivrognerie et à une

impudicité grossière Les habitants de Québec et ceux de

Montréal sont i?iijets à des appels constants de la part des gens qui

/^ . /
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arrivent ici) et qui errent 4e c6tè et d^autre dam un état de dénue-
ment complet."

Néanmoins l'exemple le plua frappant du manque de ayatdmx
et de précaution de la part du gonvernemAnt eut celui de» vieue

loldatt appeléfl pennionnairea commués (rommuted penatonerH)

dont prêt de 3000 se riuidirent dant la colonie en 1832 et 1833.
On trouvera dans les témoignagee de M. Davidson et autres une
description complète du sort de ees înfortunésw Plusieurs d'entre

eux débarquèrent à Québec avant que Pon eût reçu dans la colo-

nie les instructions de leur pay^ les sommes qu'il* avaient droit

d'avoir à leur arrivée, et même avant que le gonvet«ornent provin*

cial eût appris leur départ d'Angleterre. Plusieurs dépensèrent

•n débauches le montant de leur commtttetion,ou ee le firent déro-^

ber pendant leur ivresse4 Plusieurs n'e«Moyèrent jamais de s'éta-

blir sur les terres qui leur étaient acoordées; et parmi ceux qui en fi-

rent l'essai, un grand nombre ne purent découvrir dans quel endroit

des forôts leurs concessions étaient situées. Plusieurs vendirent

leurs titres sur les terres ponr une bagatelle, et se trouvèrent, quel-

ques semaines après leur arrivée, dans un état de complète, indi*

gence. Sur le nombre entier qui s'est rendu dans la colonie, il n'y

en a probablement pas un sur trois qui ait essayé de s'établir lui-

môme sur ses terres, et pas un sur six n'y reste actuellement éto-

bli. Le reste en général erra dans le voisinage des principales vil-

les, où ils s'efforçaient d'arracher leur subsistance par la mendicité

et un travail temporaire. Un grand nombre d'eux périt misérable-

ment dans les deux années du choléra, ou succombèrent

aux maladies engendrées par leurs habitudes dissolues. Le pluti

p^itnd nombre d'entre eux sont peii-à-peu disparus. La situa

^

tion de ceux qui survivent exige hautement quelque mesure de sou-

lagement immédiat : Us sont dans un dénuement et une souffrance

extrêmes. Leurs terres leur sont presque entièrement inutiles, et

ils ne peuvent obtenir aucun emploi convenable soit comme fer*<

miers» soit comme domestiques* Au commencement de chaque hi-

ver, ils se trouvent conséquemment à la merci de la charité publi-

que. Dans le province supérieure leur situation est également dé-

plorable, un grand nombre d'entre eux seraient péris dans une dé-

tresse absolue s'ils n'euw>ent pas été secourus par le gouvernenient

provincial» J'ai lieu d'espérer que leurs pensions leur seront ren-

dues, et qu'à l'avenir Si jamais le gouvernement intervient directe*

ment ou indirectement pour promouvoir l'émigration de gens pau"

vres dans ces colonies, ce sert soue quelque arrangement systôma*

tique, calculé pour prévenir le choix Us classes incapables de profi-
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ter par leur déplacement, et pour protéger les autres clnaçe? îontre

les infortunes, dans lesquelles ils peuvent maintenant tc.i)o^* par

leur ignorance suris nature du nouveau pays et le mani^ ai ai: tous

préparatifs à leur arrivée.

En soumettant ces faits à Votre Majesté, ce nW pokiU i tout

mon objet de décourager l'émigration dans vos colonies de ; \.\.mé«

riquô du Nord. Au contraire, j*ai k satisfaction de cr ir^ que la

principale valeur de ces colonies pour la mère patrie consistées

ce qu'elles offrent un vaste champ, où des millions de ceux mé--

mes qui eont dans la métropole peuvent être établis a. ns l'abon-

dance et le bonheur. Tous les messieurs dont je viens de citer les

témoignages sont de chauds avocats d'une émigration systémati-

que. Je m'oppo8C,u*accord avec eux, seulement à l'émigration telle

qu'elle a maintenant lieu—sans prévoyance, ssns préparation, et

t»ans méthode ou système quelconque.

CONCLUSION.
J'ai passé en revue les traits les plus si^illans de la condition et

des institutions des colonies britanniques de PAmérique Septenlri*

onale. J'ai eu à remplir la pénible tâche d'exposer un état de

choses, que ne pourra contempler sans douleur, quiconque a à

cœur le bien-être de nos concitoyens coloniaux et l'intégrité de

l'empire britannique. J'ai décrit l'opération des causes de division

qui existent malheureusement dans la composition même de la

société : les maux produits par le fonctionnement d^un système

colonial maUiniaginé, et la mal-adrtMnistration pratique que ces

vices fondamentaux ont fait naître dans chaque département du

gouvernement.

îl n'est pas nécessaire que je prenne la peine de prouver que cet

état de choses ne doit ni ne peut continuer. L'existence politique ni

Texislence sociale d'aucune état ne peuvent supporter beaucoup

plus longtemps l'opération des causes, qui dans le Bas-Canada

ont déjà amené une longue cessation pratique du cours régulier du

gouvernembt,t constitutionnel, qui ont occasionné la violation et

nécessité l'absolue suspension de la constitution provinciale, et

qui ont fini par deux insurrections, par la substitution à deux re-

prises de la loi martiale à la loi civile, et par deux périodes de

suspension générale de toute garantie regardée comme essentielle à

la protection des droits d'un sujet britannique. J'ai déjà décrit l'é"

tat des sentimens qui régnent dans chacun des partis, ou plutôt des

races en lutte ; inimitié universelle et irréconciliable l'une contre

l'autre ; la désaffection entière et irrémédiable de toute la popula-

tion Française, de même que la méfiance avec laquelle les Anglais
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regardent le gouvernement impérial ; et la détermination des

Français jointe à la tendance des Anglais i chercher u.i remède à

leurs présens maux intolérables dans les chances d'une séparation

de la Grande-Bretagne. Les maux du Bas-Canada n'acimettent

pas de délai ; la forme existante du gouvernement n'est qu'une

subjigation temporaire et forcée. La constitution récente est uuc
constitution dont ni l'un ni l'autre parti ne souffrirait le rétablisse-

ment, et qui a si mal opéré qu'aucun ami de la liberté ou de l'or-

dre ne saurait désirer voir la province soumise de nouveau à son

influence pernicieuse. Quelle que foit la difficulté de trouver un

remède, l'urgence en est certaine et évidente.

Je ne crois pas non plus que la nécessité d'adopter quelque me-
sure large et décisive pour la pacification du Haut-Canada, soit du

tout moins impérieuse. Le rapport que j'ai donné des mauK oui

existent dans cette province, fera voir que je ne le* considère nulle-

ment comme éiant de nature à être irrémédiables, ou même{suscep'

tibles d'aucun remède, qui n'effectuera pas un changement^organi

que dans la constitution existante. On ne peut nier, en vérité, que

la continuation du grand nombre de griefs pratiques que j'ai décrits

comme étant des sujets de plainte, et, surtout, la résistance déter-

minée à un système de gouvernement responsable qui donnerait

au peuple un contrôle réel sur sa propre destinée, ont, jointe à l'ir-

ritation causée parla dernière insurrection, induit une grande partie

de la population à jeter des yeux d'envie sur la prospérité matéri-

elle de leurs voisins des Etats-Unis, sous un gouvernement par-

faitement libreet éminemment i%sponsabIe ; et dans le désespoir

, il'obtenir de tels avantages, sous leur institutions actuelles, à désirer

l'adoption d'une constitution républicaine, ou même l'incorporation

• dans l'union Américaine. Mais je suis porté à croire que ces

?entimsnts n'ont pas fait de progrès formidables ni irréparables
;

au contraire, je pense que tous ceux qui sont mécontenta, et surtout

les réformistes du Haut-Canada, attendent avec beaucoup de con>

fiunce les résultats de ma mission. Les différents partis pensent que

lorsque l'affaire aura été franchement mise devant la mère-patrie,

ils obtiendront facilement les changements désirés dans la politu

que de leur gouvernement ; ils sont maintenant tranquilles et lo-

yaux,je pense ; déterminés à en passer par la décision du gouver-

nement impérial, et à défendre leurs biens et leurs pays contre la

rébellion et l'Invasion. Mais je ne puis m'empêcher d'exprimer

la croyance où je suis, que c'est le dernier effort de leur patience

presque épuii^éf , et que le désappointement de leur attente en la

présente occasion détruira pour toujours leur espérance de



voir résuUer t)u oieR de I« ronn«xi«n Britannrque.'^ Je ne

veux pas liire qu'Hs renouvelleront^ la rébeflion ; enrore

moins nri^imv^ine-je qu'ils se ccmibineront en nombie si formida*

ble, quMs pourront arrikcher le gouvernement de leur pays aux
grandes forces militaires que la Gfande-Bretagne pourra employer

contre eux. S^ils sont maintenant frustrés dans leur attente, et tenu

dans une soumission sans e»poir i des gouvernements non res-

ponsables au peuple, ils se contenieront, pour le moins, d'attendre'

dans une morne prudence les événements qui pourront faire dé-

pendre la conservation de la province de la loyauté dévouée de

la grande masse de sa population.

Quant aux autres provinces de l'Amérique Septentrionale, je ne par-

lerai pas de ces maux comme étant imminents, parce que je crois fere

mement que quelque mécontentement qui puisiie y régner, il n^y existt

aucune irritation de nhture i affaiblir le fort sentiment d'attachemen
qu'ils ont envers la couronne et Pçmpire britanniques. En vérité, dans

touies les provinces de l'Amérique Septentrionale il règne parmi la po-

]iulation britannique une affection pour la mère-patrie, et une préférence

pour ses institutions dont une politique sage et ferme de la part du gou-

vernement impérial peut faire le fondement d'une conne>''">o. sûre, hoa

norable et durable. Mais a sentiment même peut s'aifa' /, et je dois

avertir ceux qui ont leurs destinées entre les mains, qu'ils ne doivent pas

se lier trop aveuglement sur la loyauté tonte^endurante de mes compa*
triotes. Il n'est pas politique de gaspiller et gêner leurs ressouices, et

de laisser l'état arriéré des provinces britanniques présenter partout un
triste contraste avec les progrès et la prospérité des Etats-Unis. Dans
tout le cours de9 pages qui précèdent j'ai eu constamment occasion de

référer à ce contrast«>. Je n'ai pas hésité à le faire quoique rien ne

puisse plus profondément blesser le juste orgueil national de tout homme,
et son ferme attachement à ses institutions, que l'admission mortifiante

d'infériorité. Mais je remplirais mal mon devoir envers votre majesté,
'

je ne donnerais qu'une vue imparfaite de la condition réelle de ces pro^

vince$, si je me bornais à détailler de simples faits statistiques, sans dé»
crire les sentiments qu'ils engendrent dans ceux qui les observent jour-

nellement, et qui journellement en éprouvent l'influence sur leurs pro^

près fortunes. L<^ contraste que j'ai décrit est le thème de tous les

voyageurs qui visitent ces pays, et qui observent d'un côté de la ligne

l'abondance, et de l'autre côté la pauoité de tous les signes do prospérité

matérielle qu'indiquent une agriculture prospéra et des cités florissantes,

et de cette civilisation dont les écoles et les églises rendent témoignage,
même aux sens extérieurs. Tandis qu'il excite l'exaltation des enne-
mis des institutions britanniques, la réalité en est plus fortement déraon<«

trée par l'admission qu'en font à contre-cœnr les sujets les plus attachés

de votre Majesté. Ce n'est pas un* vrai loyauté que de cacher à votre ma
jei^ë l'existence d'un'mal qu'il est au pouvoir de votre Majesté de guérir,

comme c'est le plaisir bienveillimt de votre majesté de le faire ', car
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'Attachement patient et feiv«nt que les sujets Angltis de votr^ majesté

flans toutes ces provinces portent encore à leur allégeance et d la mère,
{vatrie, laisse encore la po^ibilité de la réforme. Une réflexion calme

et une loyale confiance ont conservé ces sentimeuts intacts, même nu
milieu de la croyance funeste et générale que les propriétés de chaque
personne ont moins de valeur que du côté opposé. Il est temps de ré.

compenser cette noble confiance en faisant voir qu'on n'a pas eipérè en

vain qu'il y avait dans les institutions britanniques un pouvoir pour

rectifier les maux existants, et ft les remplacer par un bien-être qu'aji-

cune autre domination ne saurait donner. Ce n'est pas dans les terreurs

de la loi ni dans la puicsance de nos armées qu'il faut chercher un lien

(le connexion sûr et honorable. II existe dans l'opération bienfaisante

des institutions britanniques qui unissent le plus grand développement
de liberté et de civilisation avec l'autorité «table d'une monarchie hé-

réditaire) et qui, bien organisées et bien administrées dans les colonies,

comme elles le sont dans la Grande-Bretagne, feraient du changement
«^'institutions un mal additionnel à ajouter à la perte de la protection et

du commerce de l'empire britannique.

Mais tout en comptant ainsi avec confiance sur la possibilité de con-

server permanemment et avantageusement notr^ connexion avec ces

importantes colonies, je ne dois pas déguiser le mal et le danger de les

tenir dans leur état actuel de souffrance. Je regarde les chances d'une

rébellion heureuse comme le moindre danger que l'on ait à craindre. Je

ne doute pas que le gouvernement britannique, s'il veut retenir ces dé-

pendances à tout prix, puisse accomplir cet objet. Je crois qu'il a les

moyens de mettre une partie de la population contre l'autre, et de

garnisonner les Canadas de troupes régulières suifisantes pour tenir en
respect tous les ennemis intérieurs. Mais cela même ne pourra se faire

nàw^ de g'ands frais et hasards. L'expérience des deux dernières an«
iiéf s ne fournit qu'un érhantilien des dépenses auxquelles un pareil

système de gouvernement entraînerait. Au calcul le plus bas, l'addi»

tion de 1,000,000 par année à nos d>^pcnses coloniales annuelles nous
suffirait à peine pour atteindre cette fin. A moins d'un changement dans

iiotre système de gouvernement, le mécontentement qui sxistir, se ré-

pandra et avar.cera. A mesure que s'accroîtiont Us frais du maintien de

ces colonies, kur valeur décroîtra rapidement ; et si l^enation britanni-

que se contente de retenir, par de tels moyens, une 6'>uverainetè stérile

« t désavantageuse, elle ne fera qu'offrir un appât aux chances de Tag^
pression étrangère, en tenant continuellement exposée à un voisin

puissant et ambitieux une dépendance éloignée, dans laquelle un en-
vahisseur ne rencontrerait pas de résistnce, mais oii il pourrait plutôt

t:oinpter sur la coopération active d'une partie de la population fixe.

Je suis loin de présenter ce risque d'une manière à irriter le juste

orgueil qui reculerait devant la pensée de céder aux menaces d'une na-
tion rivale. Parceque, quelque importance que je donne aux rapports

• trangers de cette question, je ne crois pas qu'il y ait maintenant aucun
danger très prochain d'une collision avec les Etats-Unis, en conséquence
dn désir de cette puissance de prendre avantage de l'état agité des Ca«
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nadas. Dans la dépêche du 9 Août j'ai décrit l'impression que j'u vais de

l'état des sentiments à l'égard de l'insurrection du Bas-Canada, qui ont

existé et existaient alors aux Etats-Unis. Outre les causes de sentiments

hostiles qui découlent de la simple juxta-position de cette puissance

vis-à-vis de nos provinces de l'Amérique Septentrionale, j'ai décrit l'in-

fl lence qui avait étô sans aucun doute exercée par cette sympathie po-

litique mnl oensèe envers les insurgés du Bas-Canada, que les habitants

lies.Ëtats-Unisont été induits à entretenir. Il n'y a pas de pejple au mon-

de si peu fait pour sympathiser avec les vrais sentiments et la vraie pOiti-

que des Canadiens-Français, que celui des Etats-Unis ; aucun peuple si

peu disposé à partager leur désir de préserver de vieilles lois barbares, et

d'arrêt»r l'industrie et l'avar.cement de leur pays, afin de flatter l'idée

folle et étroite d'une nationalité retrécie et visionnaire. Les Améri-
cains qui ont visité le Bas- Canada comprennent fort bien l'affaire ; ils

voient que la querelle est une querelle de races ; et ils montrent cer-

tainement peu d'inclination à prendre la part des Canadiens-Français et

de leurs institutions.

Sur le grand nombre de voyageurs Américains, venant de toutes les

parties de l'Union, qui visitèrent Québec pendant le séjour que i'y tis,

et de la société desquels j'eus, ainsi que les Messieurs attachés à ma
mission, l'avantage de jouir, pas un seul n'exprima jamais à aucun de

nous aucune approbation de ce qu'on peut appeler les objets nationaux

lies Canadiens Français, tandisque plusieurs ne cachèrent pas la forU=

Hversion qu'ils leur portaient. Il n'y a pas de peuple au monde auquel

les institutions Canadiennes Françaises sont plus intolérables, lorsque les

circonstances les forcent à s'y soumettre. Mais la masse du peuple

Américain avait jugé de loin la querelle ; ils avaient été obligés de for-

mer leur jugement sur les motifs apparents de la dispute ; et ils ont été

ainsi trompés, comme sont exposés à l'être tous ceu.^ qui' jugent sous de

telles circonstances et sur de tels motifs. La contestation avait quelqui-*

ressemblance à cette grande lutte de leurs propres ancêtres, qu'ils re-

gardent avec le plus grand orgueil. Comme elle, ils croyaient que c'é>

tait une contestation entre une colonie et l'empire dont la mauvaise
conduite perdit leur propre pays ; ils considéraient que c'était une lutte

entreprise par un peuple qui cherchait l'indépendance d*\in contrôle

éloigné et Pextension des privilèges populaires ; et enfin une lutte dina

laquelle le premier coup était frappé en conséquence de la violation

d'une constitution co'oniale et de l'appropriation des revenus coloniaux

sans le consentement des colons. Nous ne devons pas être surpris que
de telles causes apparemment probables et suffisantes fussent génjral*?-

ment prises par le peuple des Etats-Unis comme expliquant complète-
ment toute la dispute

;
qu'on ait vu une forte anologie entre l'ingurrec»»

tion Canadienne et la guerre de l'indépendance ; et qu'un peuple libre

et généreux ait montré avec ch&Ieur sa sympathie envers des gens qu'il

regardait comme essayant courageusement, avec des moyens inégaux, é.

faire triompher la cause glorieuse que leurs propres pères avaient triorn"

dhalement maintenue. Je crois que la sympathie a été plus forte et plus

purable envers le Haut-Canada ; et quoique l'occasion de la lutte fût

de
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Mous rn«in;u>c en appuirencp^e nVi auo<in doute qua cela fut pltts que
compensé \,ar la similitude d • S ittie;2s;<ï et de manières qui mit les rè«

t>ll«>9 (t« l;i |irovi»ct{ eupôiiei'xe tn etrit de pré«ent<*r leur cause pluf

lacileinent ft avec olus de force à ceux d^nt Us cherchaient t'aisit-

tvince et U sympathie. Les inciiients de toute lutte dans laquelle une
grande portion d'un peuple ko trouve en^ajÇc)? contre son goiivernement»

exciteront toujours, dans un temps ou d.ins un autre, quelque sympathie
poiirceuxqiii, à ronssrvatioii 8!irj^»eriicii!l<^ d'une nation étrangère ne
paraissent que dt>8 martyrs À la ca\ise popilaire, «t les victimes d*un
gauveiiiement condmt sur des principes différents du $ien ; et je n'ai

nucnn doute que si la lutte est renouvelée, la sympathie du dehors re%

prendra sa première force dans un tempj ou dars uii autre.

Car il faut se rappeler que les lieuH naturels de sympathie entre la

po;)ti(»tion Anglaise des Canadas et les habitants des Etats limitrophes

du l'Unioi soiU naturellement forts. Nt>n seulement ils parlent la m;dfne

langue, vivent sods les mêmes lois, ont la it^èmo origine, et conservent

les tnômes coutumes et usager, D ai-; il y aune alternation positive, si

je put» m'exprimer ainsi, des po;f.i{ation des deux pays. Tandisque de

«grandes étendues du territoire Britar<riiqiie sont peuplées par des citoyens

Amèric lins, qii entretiennent des relations constantes avec leurs parents

aaiis, les états voisins sont remplis d'émigrés de la Grande-Bretagne,

(Jont quelques-uns oPit laissé le Canada, après de vains eiTorts pout leti-

rer de leurs capitaux et df leur travail un profit suffisant, et dont un
zT.inA nombre se sont établis anx ICtats-ïïnio, tandisque d'autres mem^
l'irtfs lie leurs familles, et les co:np;i<j;noiis de leur jeunesse, ?e sont fixés

«!tt l'f)iilr« côté de la frontière. Ju u*aj eu aucun moyen de m'assurer

de Te Kact degré de vérité dii ceriaini avancés que j'ai entendu faire

snt le uDmbre d'Irlandais établis ((ans l'état da New-York ; mais on dit

roinmunéinent qu'il ri*y a pa:> moins de 40,000 Irlandais dans la mUice
de l'''t.it de NewYork. L -s reliilicms entre ces deux divisions de ce
>)in est, de fait, une pO|)tilat 01 idenilqui>, sont constantes et universeL

It's. Les townships dt> la fio:itiert3 du B:>.s-Canada ne sont séparés des

Ktat<-!Jtiis que par utie lijjae imaginaire ; una grande partie de iafion-

tière du liant -Canada pir des rivières qu'on traverse en dix minutes ;

et le reste par des lac>^, q>ii mettent à p 'iue six heures de passage entre

les habitants de chiqiie tôté. Les affaires journalières de chacun le

mettent en contact avec ses voisins de l'autre côté de la ligne ; un pays

siip;tl ie aux besoins qiotidiens de l'autre avec ses produits ; et la p«>.

;)>iliitioit de chacun dépend jusqu'à un certain i>oiiit de l'état du com«
merce et d s demandes de l'antre. De tels besoins communs enfantent

1.(1 intérêt ilans la politique de chaque pays parmi les citoyens de l'au>

tre. L"S Journaux cirf^nlent en quelques endroits presque égaleuient

<ies deux côtés de la ligne, et les gens découvrent que leur bien*être

est fréquemment aussi lié avec l'état politique de leurs voisins qu'avec

«eltii de leurs propres compatriotes.

Le danger d'aucun mal sérieux à résulter de cette cause nie paraît

moindre maintenant que précédemment. Les événemens de l'année

«.'•ertiièri;, et li circilatioa d'informations p'.us exactef sur les vraies
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causes de la contention ont opéré en ap><»>'<'nce arec beatitoup «le suo-

ces contre iea pr&grés on la continuation de ccti*t espèce de sympathie
;

et j'ai le plaisir de croire que la politique suivie pendant mon adininis»

tration du gouvernemrjit a beaucoup contribué » la faire 'lisparaîtr".

L'unanimità presque complet» de la jucsse des Etats* Unis, aus^i bien

que les assurances des individus qui coiiuaissent l'état de l'opinion pu-

l'^ique dans ce pays, ni'ont convaincu que les mesures qui j'ai adoptee.s

rencontrèrent une appiobation qui fit cosuplètement tournrr le couis de

l'opinion en faveur du gouvernement britannique. Je ne puis douter

non plus, d'après les témoignages uniformes que j'ai reçus de lo is ceux

qui ont récemment voyagé d.ins les Etats liimthropes de l'Union, qii'il

y existe à peine dans ic mo ncnt actuel le plus léger sentiment qu'on

puisse proprement appeler symj))thie. Quelque assistance qde les In'

surgès aient récemment reçue de citoyens des Etats-Uni-', on peut l'at-

tribuer à ces animosit(^s niitionales ({ui sont le ^trop sûr résultat dfs

guerres passées, ou à cos projets non dûguisécs «le ronquete et de rapine

qui, depuis l'invasion du Texas, ne trouvent que trop de faveur au mi-

lieu de la population hardie d'?s i'ronticres. A en jugtT d'après le ca-

ractère et la coruliiite des Ainéiicaiiis les p!us saillans, dans les aggres-

sions récentes contre le Haut.Can; da, elles paraissent avoir été prin-

cipalement produites jiar la dernière cause ; et aucune cause
;

ne paraît pas avoir a^s^uré aux insurgés du Uas Canada aucum:

assistance trés-ttendue, si ce n'est celle de Pargent et des munitions de

wuerre, dont on ne peut bien olairenuMt tracer la source. Il s'est trouvé

S peine quelques y\nicricains qui aient pris paît da.^s les troubles récents

du Bas* Canada. L'année dernière l'insurrection fut le signal de nombre li-

ses assemblées publiques dans t-Mites les grandes «ités ûtn Etats limjtrou

ohes, depuis Buli'alo jusqu'à New-York. A ces assemblées on avoua

hautement la plus entière symjialhie pour les Insurges; de larges sousr

criptions furent lev<3es, et on invita les voiontnires ù joindre. Depuis le

dernier foulèvemt nt aucunes nla(li^e^îal!ons fembiables n'a eu lieu :

les assemblées que les Kel;ion et autnsont essayé de faire à New.-York,

à Philadelphie, à Washington et ajlleuiSjOnt complètement manqué dans

leur effet ; et au moment prétérit ij n'e.xisty ;'as la p'us légère indication

de sympathie pour les oljets des insurgts du Bas Canada, ou Je désir de

coopérer avec eux pour des fiiis joiitiques. Cependant, le danger.

qui peut être appréhendé du simj)Je désir de rép( ter les scènes du Texas

dans les Canadas, tst un danger ù l'abri duquel nous ne pouvons être

tant que la désaffection d'aucune poi lion considérable de la population

continuera à donner une apjiarence de faiblesse â notre gouvernement.

On ne peut s'attendre à ce que le gouvernement fédéral puisse entière-

ment réprimer de (eJies tentativiS,ou qu'elles puissent être efficacement

contrecarrées ;tar i'exercice le plus extrême de son autorité, si une

nouvelle tournure des affaires taisait revivre une sympathie foUe et gé-

nérale pour l'invasion du Canada. Sans s'étendre sur la faiblesse né"

ccssaire d'un gouvernement purement fédéral—sansparlerde la diflâcuU

té que des autorités t'ont l'existence même dépend de la volo.î^ii popu-

laire, trouvent à lësistcr avec siiccès à une manifestation générale d*
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sentiments publics, quiconque a réfléchi sur là difficulté de maintenir lu

jiolice dans une société éparse, verra clairement l^imnossibilité où serait

tout gouvernement quelconqiis de réprimer une ',iopiilation comme celle

<jMi habite le long(|es mille miU s de cette frontière.

Ce (langer tui-même ne laisse pas que de produire des senti-

ments propres, à engendrer plus de mal. Les genrj loyaux du Ca-
nada, indignés de lu terreur et des domnnages constants occasionnés,

par lt>8 incurtijons du rivage opposé, ont naturellement tourné leur

ho.-»tilit6 contre la nation et le gouvernement qui permet, et qu'il

accusent même de conniver à la violation du droît et de la justice

internationale. On «'C lance de part et d'autre des récriminations

mutuelles ; et les fucilités do communication qui entretiennent la

Hympaihie entre des portions des deux populations présentent en

même tempt* des occasions de collision entre les passions haineuses

et les antipathies nationales. Les Journaux de parti violents des

deux côtéi?,et les divers corps dont une guerre avanceraitles intérêts,

fomentent la querelle. Une grande portion de chaque population

«'elforre d'exciter son propre gouvernement à la guerre, et travaille

en même temps' à produire le même résultat en irritant les senti-

ments nationaux de la société rivale. Lu presse Canadienne

s'étudie à faire circuler des bruits, et chaque acte amical du peuple

ou (lu gouvernement Américain paraît être systématiquement l'ob-

jet di'8 interjirélations les plus défavorables. Il n'est pas seule-

ment à craindre que cet état de suspicion et de malveillance réci-

proques tjoit poussé à l'exirômo par des actes de représailles ré-

ciproques, m:ùs que les officiers des gouvernements respectifs, dans

le désespoir de conserver la paix, ne |)rennent que peu de soin

pour empêchiM- le commencement actuel de la guerre.

Quoique je no croie pas qu'il y eût jamais un temps où les rela-

tions parliculiê-'es des deux pays rendissent moins vraisemblable

que les Etats Unis s'imaginent qu'une guerre avec l'Angleterre pût

avancer leurs propres intérêts, cependant on ne peut douter que

l'état agité des Canadas nuit considérablement à la prospérité d'une

grande partie de l'Union. Au lieu de présenter un nouveau champ
à leur entreprise cotnmerciale, ces provinces, dans leur état de trou-

bles actuel, sont plutôt une barrière à leurs efforts industriels. L'état

actuel des choses occasionne aussi de grandes dépenses au gouver-

nement fédéral qui s'est trouvé dans la nécessité d'augmenter

considérab'ement sa petite armée, à raison principalement des trou-

bles du Canada.

Nous ne devons pas oublier non plus, que quelques assurances

et preuves de sentiments amicaux que nous recevions du gouverne-
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ment <lt*t Etat«i-U«iif>, qtielqae forts nue toi&nt les Uen^ \lisê intérêt»

{«clfiqtiê's mutudU, qui unissent les deux nation^ il y a des sujets

de 'dfiifitite qui peu«rent changer ces se-itiments» Il y a maintenant

entre nous des questions d'intérêt national dont toutes les cou-
Mdéi'ation;) politiqueti demandent Parranf^ement iminéd at. Ce^ iu"

lérêtsYie peuvent ôire appir es sai- la 'igueur nécessaire dans un

te/Dj/SOÛ la désaffection o,. < i , jiartie très itnporiante de no:«

possessions de l'Amérique Suiik^ftirio;-*»!?, paraît donner à un enne -

mi certains moyens de faite sub r Ju iuA <>l de rhuuiiiiaton à l'em-

pire.

Mais les chances de la rébellion ou di? l'invasion étrangère ne
fiont pas celles qua je regarde suit <conime les plu^ probables ou
les plas dangereuses»

L'expérience des deux dernières années me présente un résultat

Ixtaucoup plus prompt et plus désastreux. Je crains, de fait, lu

Complétion du trit»te œuvre de la dépopulation et de l'appauvris,

sentent, qui marche rapidement maintenant. Le mal actuel n'est

pas seulement, que les améliorations sont arrêtée."», et que la ri-

chosi<e et la pojjulalion de ces colonies n'augmentent pas sur l'é-

chelle rapide du progrès des Etats Unis. Aucune accession

de population n'a eu lieu par l'émigration, et il n'est

pas apporté de captaux dans le pays. Au contrain*,

les capitaux semblent laisser ces provinces agitées. Il y a long-

temps qu'il bC fait tne émigration considérable et annuelle de jeu-

nes gens appartenant à la portion française du Bas-Canada ; ih

vont dans les Etats du Nord de l'Union, oii ils sont hautement prisé»

comme travailleurs, et gagnent de bons gages, et ils s'en revien-

nent généralement chez eux après quelques mois ou années, avec

leurs épargne^!. Je ne crois pas: que la î^oinma de cette émigration

ait augmenté dans le cours de l'année dernière, si ce n'est par un

petit nombre de personnes notablement compromises dans l'insur-

rection, qui ont vendu leurs biens et se sont décidées à un exil

perpétuel ; maii» je pense qu'il y a lieu de croire que parmi la classe

'd'émigrés habituels que je viens de mentionner, un grand nombre

se fixent maintenant dans les Etats-Unis. Mais les habitudes séden-

taires et les affectio )S locales des Canadiens français rendent peu

probable qùMs quittent leur pays en grands nombies, Je ne sache

pas que la même cause ait produit une diminution de la population

Britaiinique. L'e.mploi des) capitaux Br tanniques dan^ la provin-

ce n'est pas consiiiérablement entravé dans les principales branches

de co.timerce, et les maux principaux sont l'éIoij»nement des capi-

talistes'Anglais entreprenants de la partie Française du pays, une
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diminution dans Temploi des capitaux inainten'jnt dana la Pro-
vince, et l'état stationnaire de ta population du côté de l*iinmigra-

lion. Mais dans le Haut-Canada, il s^est fuit une «oustraetion

uèi considérable d'hominest et de capitaux. J'ai reçu» des sources

les plus rei^peclablef'f des rapport» d'une émigration trésnonbrcmwe

<U touA les IVestern et London Districit. Il a éié dit par. don per-

tonnes qui en ont été témoins, que les gens avaient pendant long-'

tr^mpH journellement passé en grande nombres d'Amherstbiirg et de

Sandwich au Détroit ; et jf tiens d'une personne très respectable

qu'elle avait vu dans wn des district;) que j*ai mentionnés pas moins
de 15 ferre!» de suite vacantes sur le côté du chemin. Un, corps

de refont istes ont avoué de la manière la p!us ouverte, leur iiuen-*

tion d'éiii'grcr par des motifs politiques,, et ont invité publiqueme

tousceuK qui seraient mus par los mêmes sentiments <le les joindre

dans leur entreprise. Pour cela on a formé la Société d'£migr

t'on du MissisB'ppi dans la vue de faciliter l'émigration, du Hau
Canada au nouveau territoire de rUnion, appelé lowa, sur la rjve

Ouest du H'iut Mis:.iissippi. Le prospectus de l'entreprise, et le

rapport des députés qui furent envoyés pour examiner le pays en
question^ont été publiés dans les Journriux publics, et les réformis-

tes ont vanté les avantages de la nouvelle colonie, qui ont été dé-
préciés par les amis du Gouvernement. Le nombre de ceux qui

ont ainsi ém'gré n'est pas cependant, j'ai lieu de le croire, au»"»

considérable qu'on l'a souvent repréiïenté.

Un bon nombre à: ceux qui seraient ilisposés à prendre ce. parti

ne peuvent vendre leurs terres avec avantage j et quelques-uns,

tie reposant sur la facilité avec laquelle on obtient des terres aux

Etats-Unis, se soient contentés de partir seulement avec leurs bes-

tiaux et leurs meubles, il y en a d'autres qui ne peuvent pas à la

fin faire le sacrifice qu'entraînerait une vente forcée, et qui con-

tinuent, même dans leur état actuel d'alarme, à conserver l'esp^é"

rance de meilleurs temps- Dans les districts qui bordent le St.

Laurent, il est résulté peu de chose de la détermination d'énrùgr^r

dont on a parlé si hautement pendant un temi)è!. £t l'on dit mê-
me que quelques-uns de ceux qui avaient laissé le pays sont reve-

nus. Mais les instances qui nont venues à ma connaissance me
portent à attacher même pKn d'importance à la clas&e qu'au nom-
bre allégué des émigrés ; et je na suis pas du tout de Pavin de

quelques-uns du parti dominant, qui pensent que ceux qui laifwpnt

ainsi le pays sont des sujets déisaflectionnés, dont l'éloigoement

est d'un, grand avantage pour les gens loyaux et paisibles* Dan«!

un pays comme le Haut-Canada, 01^ le premier bceolo pour »<

.^i
'/•^M
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prospérité el presque pour son existence*, est l*iiitroduclion de iu

pjipulation et ()e.s cnpitauxi il itérait plus prudent, plus ju#te en iné-

me temps, plus lie l'intérêt comme du d «voir du gouvernement,

d'écnrler les causes de désafleclion, que île chaa^er les dë>afiecti«

onnés. Mais il n'y a aucune rnison di' dire que tous les réformi»-

tfs qui ont ainsi quitté le pays sont ties hon)mes déloyatix et turbu-

Irntss, et il n'est pas non plus bien clar qu'ils soient tonades réfor-

iTÙ«tes, et que l'insécurité croissante pour les personnes et pcuir leji

bions n'ait pas induit à faire éto'fç'ior, sans disiinclioo cl»? politique,

quelques-uns des plus grands propri6luirrs c!e In province. Le départ

du monfitMir qui y était venu dj Trin îjd, il n'y a que qnolquoi an-

nét's, a «Tcé derniér.Miicnt une vivi- impression ; lequel, n'avait

l^ris aucune f>art saillante, et ccitairuMiient nullement violente, dans

In poliliqui^ ; et (|ui s'est transporté avec toutes ses ricbesses aux
Fltats-Uuis, simpicfUfMit parct' jue dans lo Haut-Canada il ne peut

placer >ûiviuent il.îs rapiiaux, et (jii'il ne peut tranquii!i?ment

jouir de la vie. J'ai entenilii par'er d'un autre monsieur Au-
iî^ai.", qui ayant ré-^iilé dans le pay< six ou sept f ns, et dépensé do

fortes sommes d'aigent à lever une lace su|;éripure do be^tiaux

et de iTioutons, vernirait ses animaux et ses ustensiles d'agriculture,

pendant que j'étais dans le pays, «lans !a vue d'aller s'établir dan»

l'Illinois. On m'a pailé d'un individu <pji, il y a 30 an>', s'était en-

foncé dins la forêt avec la bâche sur !e dos, et qui, sans aucun ca-

pital p.)ur comnn;n''er, avait, par son travail constant, acquis une

terme et des bestiaux qu'il avait vendus pour £2000, avec la-

quelle somme il était passé aux Eiats-Uriis. On n)'a assuré que

cet homme n'était qu'un échantillon iWine classe Ui^mbreuse, à

l'industrie irfat gab!e descpiels la province doit presque tout son

avancement et sa prospérité. Ils en sont maini>?nant chassé à

cause de l'inrîéctirité a< luelle de tous ceux qui, aux époques anté-

l'ieures, s'étant identifiés en politique avec quelques-uns de ceux

nui parurent eubséquemment Ci)mme acteurs principaux dans la

révolte, sont maintenant regardés eî traités comme des rebelles,

quoiqu'ils se soit nt abstenus complètement de participer en aucune

façon aux plans ou actes de rébellion. Il règne aussi beaucoup

d'alarme quant à la dsposiion générale de lais^e^ le pays, qu'on

disait avoir été produite par quelques mesures récentes des au*

torités, parmi cette race dot ce et industrieuse, mais particulière de

descendants des Hollandais, qui habite les profondeurs du district

de Niagara.

Tels sont les résultat)» lamentables des maux politiques et sociaux

qn: ont si long-temjs agité les Canadas; et telle est leur condi-
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tion, (|ti*au moment actuel noiH sommi^s Q|ipt>lè)i i prendre def

tiréciuiion^ iminôdiatPrt cdiitre ii'i dani^era ntiasi alarmants que
ceux de la rél)eHion, de Pmvasioii étrangùro, et dâ l'entier épuise-*

ment »'t dé|>oiMilntiim. Lors pie je corisidôii' U's causes divergea et

prorundes des n.ajix dont l'eiuniôie qui vient d'ôtre faite m'a révélé

iVxiHleiice dnn4 chtKpie institotion, (hins la cDMdtitution et dans la

composition de In .soclétô dans un? grande partie de ces provinces,

jij recule prt»s(pie devniit In tentative en apparence présomptueuse

d'atiuipier de» ditHcuItés^uis^ii (^iL'ant'frpies. Et je n'essaierai pas à

le fuTe en d/Uail. Je rotnpie sur l'eniciU'iîé de la réforme dans la

KV.stùine ronstilutiontiel (pii rtgit ci'-< «'oloriies, pour le redressement

de Irjis lert alxH i|iie de>« iriïlitiitions ilélVcluen^esi ont engendrés dans

liMir îidminisiralioii. Si Ton pful trouver un t^ystôme qui posera

dans ce:» coloije-* les foniK-mr'nti d'un gouvenieuient efficace et po-

pulaire, as-iurer l'harinorjie, nu lieu di! la collision, entre les divers

pouvoirs (le l'état, et f;iire influer une opiiiif)n pub'icpje vigoureuse

»ur <Jiaqiie détai des nlT.jin'.s puhiiqties, nous pouvons attendre

qu'on iniuver» «Ks reaiô.les cfllcuc.':! aux vice^ actuels du système

addiini'tr.'it'f.

Les [>;ii^es pré(;éderite;« ont suirisamment indiqué la nature de ces

maux, a l'opératiuM éltMidih' des(pii'ls j'attribue les divers griefs pra«

tiques et l'état ii.»uin>ant où ^e trouvent actuellenient les colonies

de l'Aïuéritpit» Seplenlrioiiale. Ci* n'est pas en alTaiblissant, mais

eii renforçant l'.nfluence du penp!e sur son gouvernement, en rcn^

fermant ce démit r ilaiis dos bornes beaucoup plus étroites que cel-

les qu'on lui a jusipi'à présent laisséeSjet non en étendant l'interven-

tion des autorités impériales nux détails d.-s alfaires colonialeb, que
je crois qu'on pt'Ut rétablir riiir/noiiie, là où ia discorde a si long-

temps ré{j|ié, et intro luire uae rcj;ularité et une vigueur jusqu'à

présent iriconrnies dans l'adminiî^tration de ces provinces. Il n'est

pas besoin de chah^Miient dans les principes du gouvernement, ni

d'inventer un°! nouvelle théorie ronstitufionnelle, pour trouver la

remède qui, à (non avis, guérirait tous les naux politiques exis-

lants. Il suflTu de suivre consi-^tamment les principes de la constitu-

tion Biitannique, l't d'intro luire dans le gouvernement de cea

K;raniles colonies le* sag?s «lisposilions, qui seules peuvent faire opé-

rer avec harmonie et elTicacité le hysième représentatif dans

aucun pay*. iNious nVn sommes pas maintenant à considérer la

politiipie d'établir le gouvernement représentatif dans les colonie»

de l'Amérique Septentrionale. Cela a été fait d'une manière ir-

révocable j et il ne faut pas penser à l'expérience de priver le peu-

ple de son pouvoir constitutionnel actue'. L'aflHire de leurs gouver-
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ntnti maintenant cttl ée co idi/ire teitr ginvfrnemfnt av«c har.i)0*t>r,

•h a(j(idfd fevoo 808 pririrf]>9!i élab'i« ; et j * né «ois paii (U>nim^n( i'.

éMI |>oék!b''o d^asi^ùrcr retie harmonie d^anciine nnin* in«ni6n* qiiV»

adthiriiitrant le gouviirnement «iir1papnnci|)eiid(mtl>U)(.'aciié a é ê

|Miouv6a par Pexp^rienrt» ôa la Grande- Drotagnr. Je ih* voudrai'*

Âta toucher i une aeule prérrgitive de la ronronne : au conlrairr,

]$ cro'i!} que Pintéré! du penp'e «le CfS colonies demaiHle l.i pro-

tèctron des prérogative:}, <pii n\»ni pa^* été jiisqu^a prése(M exerccf*.-

Mais la couronne d*un autre côté <1()it 8e Mouinetlre aux ron^è-

(juenoeS nèce-^nirea deî< inctituiionf reprémMisative-? ; vi pi elle dot

ikirà ^narchi^r le gotiverneinem d*accordover le corpi rt^pr^-sentniif,

Il faut qu'elle consente à le fnre parle moyen de reux en i]ui ce

t'ofps reprt*Rentatlf a conriunro.

Eh Anglfterro ce principe e>t do|)u!s si longtemps r girtlé rofr.n »»

uno partie ihiliibilable et e«s(>ntieile de noire conftiiution, quM e-t à

peine jamais devenu nécessaire <h n'enquérir dt^a moyenu de le

dire observer. Lorsqu'un Ministère ceisist' de commander une m»-
jdrité dauA le Parlement sur les grnndeti questions politiques, von

«Ort est immédiatement 8C^>I 6 ; et d noui paraîtrait ou.v«ii étrange

de faire marcher, pendant un temp*,un gouvernement par le moyen
de MinistrJd perpétuellement en mmoriié, (|u'il le 8( ràit Ai panser

dea ifolA avec une majorité de votes contre elles. L'»8 anciens re-

mèdes constitutionnels, par accusation parleioentaire et W refus den

auba'ideè, n'ont j;imais été employés, depuis le règne de Guillaume

III, pour éloigner un Ministéie. ils n'ont jamais été nécess'ait'eéi,

parceque, de fait, les Ministre» ont eu plutôt pour habitude de pré-

venir un vote d'hostilité absolue, et de se retirer, lorsqu'iU ne se

trouvaient appuyés que par une majorité très faible ou incertni-

ne. SI les Législatures c()loniale.s ont souvent arrêté les subsidce,

ei elles ont barrasse les serviteurs pubics par des accusations injuy-

tea et Vexàtoire^, c'était parceque dans les colonies on ne pouvait

déplacer une adminiistration impopulaire par les indications phi*

doùCea d*un manque de confiance, qui ont toujours suffi pour obte-

nir cette fln dans ta mère-patrie.

Lès moyens qui ont été occasionnellement prôposéa disins les co-

lonies, elles-mêmes, ne me paraissent aucunement c.ilculées pour

atteindre cette fin de la meilleure manière^ Ces propositions indi-

quelfit un tel manque de l'onfnnce dans la dirpohition du gouverne-'

ihentlmpèrial à acquiescer à l'adoption d'un meilleur t'ystème, <p»«

a^t était Introduit, il oterait presque tout espoir d'un arrange-

lAent satisfaisant de? dilTérents pouvoirs de l'Etat. Un Conssil

Exécutif sérail non seulement tout-ifait incompatible aveo le gnu-
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terneiHAnt moniirohlqtii*, •oui t*aii(orità no:rtinale de ta Couronnr,
«I priveirail repliement la société <l*iin li'S pliM grands avantagée

d*une ariiito^'ratie héréditaire. TnufeH les ûn« du ronir6le populai-

re peuvent «e combioeir avec tous les avantages qti*il y a à Inis^er

s la Couronne le choix immédiat de sC'siavi'ieiirvi tcgoiiverntsnnent

recevait instruction de s'assurer la ronpô>ation du l*AD8t*mblée djri

m poliiiquo, en conflant Padrninisiration i des ho.nmeM qui ronv

matideMlent une majorité, ettii on lui donnait à ent'ndio qu'il ne
|ieiit compter sur aucun appui eu Ang'eterre dan<) toute:) le^ <! fTicul-

tés avec PA^seinhlée, qui n'embradoeraient pas directement les rela-

lionri entre la mère* patrie et la colonie. Co changotnent poiirroit

h'elT'Ctuer par un^ simple dépêche contenant de telle* instructio')^
j

ou e*il fallait quelques dispositions léçi^lativei), ce ne pourrait ôtra

qua pour exiger que les actes oilicipls du gouvern 'ur fussent con»

(résignés pnr quelque tonciionnaire public. Cela a!t:«uj6tirait cha-

que acte du gotivernenicnt à quelque responsabilité, et cornu e

consécpierire naturelle, il en résuttertit la nécessité (fètablir un

système d'administration, pîir le moyen de ch'f^ il' départements

» ompétt^nts, au lieu dti préxent mécanisme gro!»8ier d'un Conseil

Kxécutif. Le gouverneur, »'il du.^irait retenir des aviateurs qui ne

p(Hj:éderai^t pa^; la ronfianco de l'Assemblée existante, pouira t

en appeler au peuple, et s'il ne réussi^^^ait pas, il pourrait être forcé

par le refus îles subi-iideo, ou ses nviseurs pourraient êtr.i effrayéH

pir la perspective tl'une accusation parlementaire. Mai* il n'j a

»ucime nison de craindre que l'une ni l'autre partie n'eiitras-seni en

i'ontestation, lorsque chacune trouverait son intérêt dans le main,

lien de l'Iia'inonie ; et l'abus des pouvoirs que chacune pos'séderait

constitutionnellement cesserait dés lors que la lutte pour obîenir di»

plun grands pouvoiis ne serait plu») nécessaire. Je ne puis non

piuii concevoir qu'd serait impossible ou difficile de conduire un

gouvernement co'onial avec la limitation précitée des pouvoirs res-

pectifs qui t'tst si longt^ nps et si aisément maintenue dan^ la

Grande-Bretagne.

Je sais qu'on a prétendu que les principes qui pro luisent l'har-

monie et le bon gouvernement dans la mère-partie ne pont nulle'

ment applicables à une dépenî!ance coloniale. On dit qu'il e«t

nécessaire que l'administration d'une co'onie soil conduite par de*

personnes nommées sans aucun égard aux dés.rs du peup'e
;
qu'el-

les ont à m^'ltre à eiïtjt In politique, non du peuple ccdonial, msi<

des autorités impériales ; et qu'une colonie qui nommerait tous »e«

propres fonctionnaires administratifs, cesserait de fait d'être de**

pendante. J'admets que le système que je propo:«e placerait de
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fiit te gouvernemeiit, intérieur de la colonie entre les mains

des colorid eiix>mêmet>, et qu*} nous leur la)8i»erion.H Pexé-

Cdtion des loi.«, doiK nous leur nvom depuis long-teiups

laisbé la pasiietioii seulement. Connaissant parfiitemenl la valeur

de nos posHensions coloniales, et sentant fortemeni la nécessité de

maintenir notre connexion avec, elle.^, je nd sais pas sous (|ue) rap-

port il peut être déi^irabic pour nous d'intervenir duns leur législa-

tion intérieure dan!^ des matières qui n'ulfecteni pas leurs relations

avec la môrc-patrie. Les mati<ires qui nous coticcruenl sont eu

petit nombre. La constitution de la forme du yoiiveruiMuent, !a rè-

glement des re!:U:ons élrangôres, et du coinua'n-e avec la mère-

patrie, les autres colonies Brilannitjues, et les nations ctrangèi-e."î, et

lu disposition des terres publiques, t*onl les slmiIs points sur le.-quels

la mère-patrie a bes^o n do ct)utr6le. Ce eofitrôic est uiamtcnaiit

suirisainment assuré p-ir rautorité île la légi.-Ialure impériale, par

la protection (pie la colonie retire de nous coniie les ennemis du de-

hoPîJ, pour les avantage-^ que* nos lois assurent à ron eoinm'Tce,

et par sa pari"c"'|)ation dans les uvantag-.-^ r6«*iiii(»(pii'r; que coulure

-

rrtit un fi'y-t système de colonisation. Unu suboiilinaiion parfaite

de ta part de la lolonie sur ces points e-t as^une par les avaitt.iges ^
qu'elle trouve dans la continuation de {a connosiun ;ivec l'empuT.

K'it' n'est ossur(-moiil pas renfonée, niais bien j)lniôi giaudem 'nt

«llaiblie, |iar une intervention vexatoire de la ()ait du gi)uv\'iiK-me,it

iuq)érial dans la passation de lois pour régler \g-> alViir •> uittrieurei

de la colonie, ou dans le choix des p;;rsoiiU;'s rhaig m^s de (eurcx-

écution. Il SJ peut (|ue 'es co'ons ne sach'.'ni \)i\< tt);ij(»urs (pudJos

lois sont les meilleures pour eux, ou ipiels sont ceux lic leurs com-
patriotes qui «ont les plus propres à «conduire leurs alfiiies j mais au

moins ils ont plus d'intérêt à bien juger sur ces points, l'i prendront

plus lie |)eine <1 le la re, que ceux dont le bien-être* n'est alL^cté que

d'une manière bien élognée et légère par la bo' ne ou ninnvai-i

législation de ce- portions de l'empire. S; les colons font de ma«i-

vaiscs lois, et font choix de personnes inqirojiivs |)»Mn' cotdnir*

leurs affaires, ils en ainont généralement seuls à roulTrir, et ton •

jours ils en so»)nVir(>nt le dIus ; et comme les pevqdes des autres pay-,

il faudra qu'i seiuhrent les maux (pi'ils se ^erollt aitirés, jusqu'à eo

qu'ils veuillent y apporter rctnède,— Mais il ne peut . ssurémeni

être du devoir ni iIh l'intérêt delà Grande-lîivtogtie de t(?uir untt

possession militaire très coûteuse de ces co'onie--, afin qu'un Gouvei-

neurou un S'crélaire d'Etat puis-.'*e conl'erer len nominations co-

loniales à une classe de personne* dans les colonies pluiôl qu'à une

autre, car c'et vraiment là à quoi se réduit la question, La ])lu«
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légère connaissance de ce qui se passe dans ces colonies prouve !
fiiUHset6| de l'idée commune, que te patronnge y exerce à un de-

gré considérable en faveur des étrangers venus île la mère-patrie.

Les inconvénients de cluingementi fréquents parmi les fonction-

naires publics, quels qu'ils soient, sont un déi^avantngs nécessaire

dnns tout gouvernement libre lequel 8(>ra nmplouient compenoè par

l'harmonie perpétuelle que lo ^yslé(lle devra produiie entre le peu-

ple et ses gouvernants. Je ne crains pas non plus que le carac-

tère des sprviteurs publics souflTre, ^ous aucun rapport, de ce que
la possession des emplois dépendra davantag* delà faveur popu-
laire ; car je ne connais aucun hystènu* pluH propre que le présent

à remplir les places importante» de persotine^» incapables, système

BOUS lequel on consulte trop peu l'opin'on publique dans les nomi-
nations dnns l'origine, et sous le(]uel il est prosriu'impossible de

dé|)lacer ceux qui trompent l'idée (pi'ou s'était faite de leurs quali-

fications, sans imprimer une espèce do tache sur leur capacité ou
leur intégrité.

Je n'ignore pas qu'un bon nombre de gsns, dans lo3 colonies et

chez nourJ, voient avec beaucoup d'alarme le sy.-^tcme que je propo-

se, parce qu'ils se défiant des vues ultérieuros de ceux qui le pro-

posèrent d'abord, et qu'ils soupçonnent d'en presser l'ailoplion dans»

la seule intention do pouvoir plus fairilem^nt renvt'r.ser les instituti-*

ons monarchiqeà, o'i amener l'indé|)ei»il.inc.e de la colonie. Je
croi^ cependant qu'on a beaucoup exagéré l'étendue de ces vue»

ultérieures. No'.'S ne ilevous pas prcrulre toute f >lîe expression de
désnppoinlemeiit comme l'indication d'une aversion décidée pom*

la constitution existante; et mes propres ot)sprvations me convain-

quent (jue le si^ntimenl prédominant de toute la population Anglaise

des color- le l'Américpie Septentrionale est relui d'un atlache-

uient duvwtîe envers la mère-pairie. Je pense que ni les inté-

rêt.-», ni les sentiments ilu peuple ne sont en oppo-iition à un gou-

vernement colonial sagement et populairemmit adtoinistr'i. On
ne peut nier ni néglig!?r de considérer le;* preuves qu'ont (ionnéea

«le leur loyauté un grand nombre de ceux qui sont mécor tents de

la pressente administration du gouvernement. L'attachement que
le peuple de ces provinces a constamment montré envers la cou-

ronne et l'empire britannique porte tous les traits caraclèristiqueg

d'un fort sentiment national. Ils aiment les institutions de leur

pays, non seulement pnr le sentiment des avantages pratiques

qu'elles procurent, mais aussi par un sentiment d'orgued national
;

et ils y tiennent d'am;int plus qu'ils sont accoutumés à les regarder

comme des marqucH de nationalité, qtii les distinguent de leurs voi-
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«int rèpub!icain!ii, Jo ne veux pas affirmer quecW un tei.tifKnt

que ne pourra aflqihlir aucune inauvaite politique de la part de

U mére-palrie ; tuais je le reg<irde avec confiance comme un sen-

timent qui bien apprécié, peut former le lien d^me connexion du-

rable et avantageuse. L^ peuple Britannique dei colonies de l'A-

mérique Septentrionale est un peuple sur lequel nous pouvons

compter avec aasuianre, et auquel nous ne devons pas accorder le

pouvoir avec niOî-quinerie. Car ce n'est pas à ceux qui ont crié

le plus fort pour le chang»»nient que je propose de conneder la res-

ponsabilité de l'administration coloniale, mais au peuple lui-mém?.

El je ne puis concevoir qu'aucun peuple ou aucune portion consi-

dérable d'un peuple, voie avec méconienterner.t un changement

qui consistera siiitplement ainsi, savoir que ia Couronne à Pave-

iiir con&ultera les désirs du peuple dam te choix de ses i^ervi-

teurs.

Le changement important dans la politique du gouvernement

colonial que je recommande pourrait s'effectuer en tout ou en par-

tie pour le moment par l'autorité seule de la Couronne ; et je croi<

que la grande masse des mécontentements dans le Haut- Canada,

qui ne sont pas mêlés avec l'irritation personnelle, provenant de»

incidents des derniers troubles, disparaîtrait devant l'assuran-

ce que le gouvernement de la colonie serait conduit à l'avenir

conformément aux vu?s de la majorité de la Chambre d'As-

fiemblée. Mais je pense que pour le 'bien-être des colonies, et

la sécurité delà mère^patrie, il est nécessaire que ce changement

fioit rendu plus pprm ment que ne peut l'assurer le sentiment mo-
mentané des difficultés exi«<tantesi. Je ne puis croire que les gen»

en pouvoir en ce pays s'abstiendront de l'intervention injudicieusa

dans les affaires de ces colonies, que je déplore, tant qu'elles res-

teront dans leur état actuel de sociétés faibles et diverses. L'atten-

tion publique en Angleterre est divisée par les plaintes divisées et

souvent contraires de ces différentes provinces contigues. Chacune
présente maintenant «es demandes en diffé ents temps, et dans des

formes un peu différentes, et les intérêts que chaque partie plai-

gnante représente comme étant en danger sont trop peu do chose

pour attirer une attention convenable au siège de l'empire. Mais

i»i ces importantes et vastes colonies parlaient d'nne seule voix, si

l'on sentait que chaque eireur de notre politique coloniale doit

causer une souffrance commune et un mécontentement commun
dans toute l'étendue de l'Amérique Britannique, on ne provoque-

rait jamais de telles plaintes
;
parcequ'aucune aulorité n'ose-

rait résister aux désira d'une telle société excepté sur des points
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f)til einbraseeraifnt absolument les quelques intérêts iinpèrleux«

qu'il est nécessaire de eoustraira i la juriâJition da la législation

coloniale.

Il faut aussi que je recommande ise qui me parait une limitation

essentielle des pouvoirs actuel:) des corpii représentatifi dans ç,ei»

(solo'iie^. Je considère que ij bon gouvernement e;^t impossible tant

()ue le pouvoir actuel de voter l*arger:t public et de régir les dépenses

locale:< de la fiOciété,restera sans restriction entre les mains d'une as-

semblée. Tant qu'il sera levé un revenu qui laissera un surplus con-

içidi^able après le paiement des déperrscs nécessaires du gouverne-

ment civi!, et tant qu'aucun membre de* l'Assemblée pourra, sr.ri-i

ie^triction,propost'r un vote d'argent public,aus:ii long emps que l'As-

semblée retiendra entre ses mains le pouvoir dont elle a abusé partott

lie mcsappliquer l'argent public. La prérogrative de la Couronne qui

est constamment exercée dans la Grande-Bretagne pour la vra-e

protection du peuple n'aurait jamais dû être abandonnée dans les

colonies ; et si l'on introduisait dans ces colonies la règle du Par-
lement Impérial, selon laquelle aucun vote d'argent ne peut être

proposé sans le consentement préalable de la Couronne, elle pour^-

rait être ^agen•.enl employée û proléger les intérêts publics, qui sont

itiainienant souvent sac. fiés dans les intrigues pour des appropria-

tions locales, qui servent "pAicipalemefit à donner une influence

indue à certains ind'.vidiis où partis.

L'établissement d'un bon système d'insititutions municipales dans

toutes ces provinces est un sujet d'importance vitale. Une légis-

lature générale, qui régit les affaire*» privées de cbaque parois^e,

e» addition aux affaires ordinaires du pay-», tient en main im pou-
voir qu'aucun corps, tant populaire soit-il tians sa constitution, ne

devrait avoir; un pouvoir qui doit être destructif de toute balance

constitutionnelle. Le vrai principe de limiter lo pouvoir populaire

e.-t de le réparlr dans les mains de plu>iieurs dépositaires différents,

comme on l'a fait dans les états les plus libres et les plus stables

de l'Union. Au lieu de confier toute la perception et distrd)ution

de tous les revenus levés dans aucun pays pour toutes les fins géné^

raies et locales, au seul co.ps représentatif, il faudra confier à une»^

admini^itra^ion locale le pouvoir d'imposer des taxes loca!c8, et

d'appliquer les fonds qui en proviennent. Ou espérerait en vain

qu'aucun corps représentatif fit le sacrifice volontaire d'un tel pou-

voir. L'établissetnent d'institutions municipales dans tout le pay:»

devrait faire partie de chaque constitution coloniale, et la couronne

devrait constanimenl interposer sa prérogative pour arrêter tout

empiétement sur tes fonctions des corps locaux^ ju6qu*à ce que le
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yituple eûlBtnii la néceesité de protéger «e« privilèges locaux,

tomme il ne manquiîrail guère de le faire presque immédiatemerit.

L'établissement d'un système solidû et général pour la régie des

Narres et l'établissement des colonies, est une partie nécessaire de

lout pj'stème de gouvernement hon et durable. Dans im rapport

contenu dans l'appendice annexé au préeeni, le plan que je recom-

mande se trouve pleinement développé.

Ces principes généraux, cependant, ne 'K';ippli(juerit qu'aux

«-.hangements dans le système du gouvernement qui sont nécessaires

pour remédier aux maux coninnuis à toutes les colonies de l'An>é-

rique S?pteiiiriouaIe ; mnis ils ne vont aucunement jusqu'à élo gner

les maux de l'éiat actuel du Bas-Canada, qui requiert le remède

le plus immédiat, Les funestes disseniions d'origine, qui sont la

cause des maux les plus étendus, seraient aggravées dans le mo-
ment actuel par aucun changement qui donnerait à la miijorité

plus de pouvoir qu'elle n'en a jusqu'à présent possédé. Le plan

par lequel on se proposerait d'assurer un gouvernement tranquille

BU Bas Canada, doit renfermer les moyens de mettre fin à l'ag ta

.

\ion des disputes nationales ilpns la Législature ; en établissant

une bonne fois, et pour toujours le caractère national de la pr<»vir -

ce. Je n'entretiens au( un doute sur le raractère nalioDa! qui

doit être donné au Bas-Canada j ce (!oit être celui de l'Empire

Britannique ; celui de la grande ra5fe qui doit j une époque non

reculée, prédominer sur tout le contirent do l'Airitriqîîe I^ptontri-

onale. Sans elT^cluer le changement asse'=^ r;ip; leaiiiUMii r a^sez

rudement pour froisser les sentiments et sacrifier le h\'=y.~ù.ve de la

génération existante, la première et ferme fin du gouvernement

Britannique à l'avenir doit être d'étab'ir dans cette Province une

population Arg'aise, avec les lois et la langue Ang'aises, et de

n'en confier le gouvernement qu'à une législature décidément An-
gla'se.

On pourra dire que c'est une mesure dure pour un peuple con-
quis

;
que le^ Français fo'-.Tiaient dan^ l'ongine la population en-

tière du Bas-Canada, et qu'ils en composent encore la masse
;
que

les Ang\'"ij sont des nouvi^aux venu»!, qui n'ont aucun droit de de-

mander l'extinj î'ori de lo nationalité d'un peu[)le au milieu duquel

ies a attirés leu ?sprit uVritreprise commerciale. On peut dire que

ni les Fr^nç.?!:» ',f?T;)«^! pas une ra'-e aus^i civilisée, aussi énergique,

aurai »î é».»)!at*'cô (nif;fi;»y n^aking) qu • celle qtii les environne, ils

»>ont un pe' M uMUif)! , verijeux et content, possédant tout l'es-

wntiel du h.rn-'él.'t.matériel, et qui ne doit pas être méprisé ou

maltraité, parc^'^u'j'^ îLc'chiint à jouir de ce qu'ils ont, sans par-
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tngfr IVprii d^accumulation qu^ anime \eurs voisina. Leur nation»

alité e^t, après tout, un héritage, et il ne faut pas les punir trop eé-

\èremenl parroqu'il» ont rêvé le maint en [sur les bords lointains

iiu St. Laurent, et la transmission à leur postérité, de la langtie,

des usagée et ires ir>stUutions de cette grande naiion, qui pendant

deux piécles donna le ton de la pensée aurontinent Européen. Si

les disputes des deux races sont irréconciliables, m pourra dire que
la justice demande que !a niir.orité ^oit forcée d'acquiescer à la

«"uprématie des anciens et plus nombreux occupants de la province,

el non qu'elle préiende forcer la majorité à adopter sss propres ins-

titutions ei coutume!^.

Mais avant de décider à laquelle des deux races il faut mainte»

rant donner J'jisceidauce, il nVst que pru<ltnt de chercher laquelle

des deux doit prc valor à la fin ; car il n'esi pas ssg3 d'établir aujour-

d'hui ce qui, après une dure lutte,doitétre renversé demain.Les pre-

lefitions deaCanaiiens Français à la possession exclusive du Bae-
t'anada fermerairni à la population Anglaise* déjà plus forte du Hnut-
Canada et des To^v^^hIps l'accès au grand caiial natMael du com-
merce que ces dernicra seuls ont crée tt qu'ils font. La possession

tift l'enibouthwie du St. Laurent c»)ncerne non-seulemenl ceux qui

kc trouvent avo r formé leurs établis^enients le long de l'éiroite

ligne qui le borde, mais tons ceux qui habitent, et qui habiteront

ci-après dans le grand i assin de cette rivière. Car il ne faut pas

regarder (ju'au présent. La question est, quelie race doit vrai-

«•emblablement par !a >^uite convertir en un pays habité et flori.ssant

!f désert (jui co';vre mrinienant les riches et vastes régions qui en-

vironnent les district!! coni[)arativemerit petits et resserrée? où les

Canadien;» França'jj sont établis ? Si cela doit êîre fait dans les

doiTiaines Britanniques, comme dans le rjste de l'Amérique Sep-
tenir onale, par un procédé plus prompt que l'accroissement ordi-

naire de la population, ce doit être par l'immigration des Les Bri-

tanniques ou des Elats>Unis,—les seuls pays qui fournissent tou

les colons qui sont entrés ou entreront en grands nombres dans le^

Canadas. On ne peut ni empêcher cette immigration de passer

par le Bas-Canada, ni môme de s'y fixer. Tout l'intérieur dee

po-ssessions Britanniques devra éire, avant longtemps, rempli d'une

population Anglaise, augmentant annuellement avec rapidité sa

supériorité nuinérique sur les Français. Est-il juste que la pros-

périté de cette grande majorité <t de cette vaste étendue de paya,

-oit pour toujours, ou même pour un temps arrêtée par l'obstacle

crtificiel que les lois et la civilisation arriérées d'une partie, et

if' une partie seulement du Bas Canada, élèveraient entre eux et

r%ë
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rOcéan? Efei-il i iio|>(*o6er qirune te!lj9 populatiim Anglaloe .ie

»t I inrttra jiimaig i iin pareil tiacrifice de tes inlér^iD 7

Il ne faut 185, cependant, qne je suppose la possibilité que le gou^
rernement Anglais adopte la marche de mettre du de permettr»

«iiciin obstacle ou cours de IMmmigration Anglaise daps le Bâ3~

Canada, ou i l'emploi profitable des capitaux Anglais qui y «on t

déjà employés. Les Anglais ont déjà entre leurs mains !a majorité des

yrandea mas«ies de^i propriétés du pays ; ils ont de leur côté une snpé.

rtorité d'intelligenct dècidef: ; ils ont la certitude que la colonisation

doit poiter leur nombre jusqu'à une majorité ; etiU appaitiennent ù K\

race qui titnt le gouvernement impérial, et qui pn domine sur It conti-

nent Américain. Si nous les laissons maintenant dans une minorité',

ils n^al>an<{onnoront jamais l'assurance de dev. nir une majorité ci-aprcs

et ne cesseront jamais de continuer la présente contestation avec touto

ia furecî qui la caracléii^e aiijouid'litii. Dam une pareille coii'

lestation ils com|)ti rcnt sur \a sympathie de leurs coinpaliiotrs

«il Angleterre ; tt si de leur est refusée, ils font assuiés du

pouvuîr reveiller cellp de leurs voisins de m me origine qu'eux.

lU sentent «me si le gouvt ritement britannique entend maintrnir son aii#

torité dans IW Canadrt^:^ il ne pi^ut compter que sur la population An-
glaise

;
que, s'il abanddine ses possessions coloniale s, •> devront de*

vtnr une pailie de cette ajrr. de union qui enverra b'eiitôt ses es<:aini3

de colon«, et qui, par la force du nombre et de l'activité, l'emportera

^'entôt sur toute aiitrfe race. Les Canadiens Fraiiqai* d'un antre côté

ne sont que les restes dNina ancienne- colonisation, et ?oiit et devient

twijours êtr^ isolas au milieu d'un inondo Anojlo-Saxon. Qi oiqu'il ai-

rvte, qi elque gouveinement qui 'Àgr.e sur eux, Brit?inriique on Améri-

eain, ils ne peuvent avoir aucune estgéiance pour leur uaticnAliti^ Ils

ne jeuvrnt jamais se séparer de !'(m|i:re britannique 'juVr^ attendant

que quelque graiitle cause de dësiifleclion les sépare erx eths 4i trc»

(olonies environnantes, et les laisse j^aitie d'une conffderation Anglait^^

fio, s'ils en sont capables, en effectuant une st'paration seuls, et . insi sert-

u ur à l'Union Américaine, o i maintenir pendant quelques années "u mi-

sérable semblant de faible in !îïpendance,qui les e.vpt serait plus i^ue iaïuais

à l'intrusion de 'ii population cnvircnnante. in suis loin de dc'sirer

»l'''ncoL'^aj;er indi^tinctement ces prétentions k la supériorité de la part

d'aucure race paiticulicre ; mais tant que la p'us grand* paitie de

cliaqne poition du continent Américain sera indcfiichée et inoccupée,

t tant que les Anjrla's montreront une activitti Ss constante et si roar.-

quce pour la co'onisatlon, il ne faut pas penser qu'il y ait aucune par-

tie de ce continent où ct t'.e race ne pénétrera pis, et où elle no prédo-

minera pas, lorsqu'elle y aura pénétré. Ce n'ist qu'une question ide

temps et de mode— il ne s'a,;j;it que de d lider si le pvtil norbre de

Français qui habitent maintenant le Bat>Canada seront angiilics sous un

gouvernement qni peut les protéger, ou si cette opéiatioii ser^ retardée

jusqu'à ce qu'un beaucoup plus grand nombre auiont à subir des mair»

iud«s de rivaux sans contrôle i'extinctioa d'uae taticaaltté renforcée et

aigrie par une < xii'tence pro!on|:ée.
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Et telle natVônalité Canadienne Française, devrions-nous poar le

'Simple avantajçe de ce peuiile, chercher â la perpétuer, même si nous

pouvions te taire? Je ne connais pas de distinctions nationales mar-
quant et continuant une inférii^rité plus désespérée. La langue, les lois,

et le caractère du continent do l'Amérique Septentrionale sont Anglais ;

et toute autre race que IM.nglaise (j'applique ce mot à tous ceux qui

parlent l'Anglais) parait^ être dans unctat d'infériorité. C'est pour les

frjre sortir de cette infériorité que je désire donner aux Canadiens notre

raractcre Anglais. Je le désire pour l'avantage des classes instruites,

que la distinction du lan][(age et des usages tirnt séparés du grand em**

])ire auquel ils appartiennent. Le meilleur sort du colon instruit et qui

désire s'avancer, présente maintenant peu d'espoir et d'activité, mais le

Canadien Français se trouve jeté encore plus loin dans l'ombre par une
langue et des habitudes étrangères à celles du gouvernement impérial.

Un esprit d'exclusion a fermé les professions les plus élevées aux classes

instruites parmi les Canadiens Français, plus peut-être qu'il n'était né«

cessaire ; mais il est impossible qu'avec la plus grande libéralité le

Crouvernement Britannique donne âceux qui parlent une langue vZ;,^»»

gère une position égaie dans la concurrence générale de sa vaste nr»^ u-
lation. y^ désire l'amalgamation encore plu^ pour l'avantage des basses

cl lèses. Leur état actuel commune et égale aisance se détériore rapide-

ment par te trop-plein de la population dans les étroites limites dans

lesquelles ils sont renfermés. S'ils essaient d'améliorer leur condition,

en s'étentidnt sur le pays environnant, ils se trouveront nécessairement
<!« plus en plus mêlés à une population Anglaise ; s'ils préfèrent rester

stationnaires, la plus^grande partie devront devenir hommes de peine

ians l'emploi des capitalistes Anglais. Dans l'un et l'autre cas, il parai-

trait que les Canadiens Français sont destinés, en quelque sorte, à oc-
(Uipi'r une position inférieure, et à dépendre des Anglais pour se procu-

rer de l'emploi. Les maux de la panvretè et de la dépendance ne pour-

raient qu'être décuplés par un esprit de nationalité jalouse et rancuneuse,

q li séparernit la classe ouvrière de la société des possesseurs de la ri-

chesse et de ceux qui fournissent de l'emploi.

Je n'entrerai pas ici dans la question de l'effet de la manière de vivre

•^t de la division des biens parmi les Canadiens Français sur le bonheur
dn peuple. J'admettrai pour le moment, •qu'elles sont aussi productives

lie bien-être que le prétendent leurs admirateurs. Mais, bonnes ou
mauvaises, le temps u^est pins où elles pouvaient subsister ; car il ne
T'S'te pas assez de terre inoccupée dans la partie du pays où les An-
glais ne Sont pas déj'i établis, .pour que la présents population Canadi^
t>nne Française possède assez de fermes pour iui fournir, avec son pré.,

>«ent système de culture, les moyens de subsistance qu'elle a aujourd'-

hui. Aucune population ne s'est plus/ accrue par les simples naissances

que l'ont fait les Canadiens Français depuis la conquête. A cette épo-

()ue on portait leur nombre ù. 60,000 ; on suppose que ce chiffre est

:naintcnant, de sept fois autant. Il n'y a pas eu d'augmentation pro-

iiortionelU en culture ; et l'augmentation de la population s'est soute-

nue en grande partie par la subdivision continuée des propriétés: Dans
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un rapport d*un comité de l'Aisemblée en 1826,dont M. Andrew Stuart

était préflidvnt, il est dit, que depuis 1784, ta population des seifrneuries.

a quadmp)^ tandisque le nombre des beitiaax n'avait que doublé, et

Sue la ^uanUt» des terres en culture n'avait augmenté que d'un tiers^

es pl(ûlkt«9iMr la. détresse sont constantes et l'on admet de toutes partgi

que l'état d'tMMÇiande.partie.de la population se détériore. Un peu-
ple ainsi situé doit chan^r son mode de vie. S'ils désirent maintenir

leur présenta evisteftce agricole grossière mais bien pourvoie, ce n'est

qu'fp ge jeta/ lani les Mtttes du pays où les Anglais sont établis ; ou
s'ils tiennent t» teur ré0denc« actuelle, ils ne pourront gagner leur sub-
sistance 4)u'«n abandonnant leurs occupations actuelles, et en travaillant

à la journée sur les terres, ou dans les entreprises commerciales sous

les capitalistes Anglais. Mais aucun arrangement politique ne saurait

perpétuer leur état actuel de propriétaires inactifs. Si les Canadiens
Français étaient à l'abri de l'immigration d'une autre population, ils

présenteraient : en peu d'années l'état des paysans les plus pauvres de
l'Irlande*

On ne peut guère concevoir de nationalité plus dénuée de tout ce qui

piut donner de la vigueuret de l'élévation à un peuple que celle que
présentent les descendants des Français dans le Bas-Canada, par suite

de ce qu'ils ont retenu leur langue et leurs usages particuliers. Ils sont

un peuple sans histoire ni littérature. La littérature d'Angleterre est

écrite dans une langue qui n'est pas la leur, et la seule littérature que
leur langue leur rende familière est celle d*une nation dont ils ont été

séparés par 80 ann^s de domination étrangère, et encore plus par les

changements que la réifa'ution et ses conséquences ont opérés dans tout

létat politique, moral t^ social delà France. Cependant c'est d'un

peuple que l'histoire récente,ttt de nouvelles mœurs et manières de pen»

ser, séparent d'eux si entièrement que les Canadiens Français reçoivent

presque toute l'instruction et l'amusement que l'on retire des livres.

C'est sur , cette littérature entièrement étrangère, qui traite d'événe-
mens, d'idées, et de mœurs, qui leur sont tout-à-fait étrangers et

inintelligibles, qu'ils soni cbllgês de dépendre. Leurs Journaux sont pour
la plupart écrits par des natifs de France, qui sont venus chercher for-

tune dans le pays, ou que les chefs de parti y ont amenés pour sup-
pléer au manque de talent littéraires disponibles pour la presse po iti*

o\ie. De la même manière leur nationalité a l'effet de les priver des

jouissances et des influences civilisatrices des arts. Quoique descendue
du peuple du monde oui aime le plus généralement l'art dramatique,

et qui l'a cultivé avec le plus de succès
;
quoiqu'elle vive sur un conti-

nent où presque chaque ville, grande ou petite, a un théâtre Anglais,

la population Française du Bas-Canada, isolée de tout peuple parlant sa

langue, ne peut supporter un théâtre national.

Dans ces circoitstancas, je serais en vérité surpris si les plus réfléchis

d'entre les Canadiens Français entretenaient à présent aucun espoir de

continuer à conserver leur nationalité. Quelques eflbrts qu'ils fassent

il est évident que l'opération de l'assimilation aux usages Anglais a dé>

jà coraiD,encéi La langue Anglaise gaçne du terrain comme la langue

.. 1
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tlef rrc1ies«t de ceux qui procurent de l'emploi le fera naturellement.

Il par^tbar auét^ues-uns du petit no:nbre de retours que reçut le Com-
miSgMre ae l'Enquêté liir l'état ^e l'éducation, qu'il y a dans Québec
dix foii aotaiit d'ehfailts Francis qui apprennent l'Anglais, qu'il y en a

d'Anglais qui apprennent le Français. Il s'écoulera comme de raison

beaucoup de temps, avant que le changement de langue s'étende à»

tout un peuple, et la justice et la saine politique demandent également

que tant que le peuple continuera à faire usage de la langue Française,

le gouvernement ne prenne pas, pour les forcer A se servir de la langue

Anglaise, des moyens qui, de fait, priveraient la grande masM de la po.

pulaiion de la protection des lois. Mais je répète qu'un devrait com-
mencer immédiatement à changer le caractère de la province, et pour-

suivre cet œuvre arec fehnetè, quoique avec prudence; que le pre-

mier objetd'aucun plan qui sera adopté pour le gouvernement futur du
fias-Canada, devrait être d'en faire une province Anglaise ; et que,

avec cette fin en vue, l'ascendance ne fût plus de nouveau placée qu'-
entre les mains d'une population Anglaise. En vérité, c'est une nèces*

site évidente -dans le moment actuel ; dans l'état où .j'ai présenté qu'é.

trient les esprits parmi l& population Canadienne Française, non pas

seUiemetit pour lé présent, mais pour longtemps à venir, cène serait,

de fait) que faciliter la rébellion, que de leur confier l'entier contrôle

sur cette province. Le Bas-Canada doit être maintenant, comme dans

l'avenir^ gouverné par une population Anglaise ; et ainsi la politique

que les exigences du moment nons forcent à adopter est d'accord avec

celte que suggère une vue large de l'avancement futur et permanent de
la province;

La plupart des plans qui ont été proposés pour le gouvernement futur

<Iu Bas^Canatda suggèrent, soit comme mesure permanente, soit comme
mesure temporaire et transitoire, que le gouvernement de cette pro-

vince soit coQStitué sur un pied tout à fait despotique^ ou sur dee bases

qui le mettraient entièrement entre les mains de la minorité britannique.

On propose ou de placer l'autorité législative dans un gouverneur, avec

un conseil composé des chefs du parti britannique, on d'imaginet quel-

que plan de représentation par lequel une minorité, avec les formes
représentatives^ puisse priver )a majorité de toute voix dans la régie de
ses propres affaires.

Le maintien d'ufie foroie de gouvernement absolue dans une partie

du continent de l'Amérique Septentrionale, ne pourra jamais durer long-

temps sans exciter dans les E.-U. un sentiment général contre un pou-
voir dont l'existence serait assurée par des moyens si odieux au peuple;

et comme je regarde comme un point très^-important de préserver la pré*

sente sympathie générale des Etats-Unis envers la politique de notre

gouvernement dans le BasXanada, je serais fâché que ce sentiment fut

re.npiacé par'un autre qui, s'il prédominait parmi le peuple, devrait

L*étendre aux provinces environnantes. L'influence d'une telle opini^on

opérerait non seutemenj: avec beaucoup de for^cesur la population v'raiv-

çaise entière, et maintiendrait parmi elle la conscience d'un tort et une
détejrnination de résister au gouvernement, mais produirait un mécon>
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tentemei.ttoiit ai)?si grand parmi les Anglais. Dans l'état actuel de {^ir-

ritation des esprits, ceux-ci pourraient tolérer) pour un ttmpSi aucun
arrangement qui les ferait triompher sur les Français

-f
mais ja me suis

fort mépris sur leur caractère, s'ils enduraient longtemps un g'ouverne»

ment dans le<|Uel ils n'auraient aucune voix directe. 0^ ne parviendrait

pas non plus à étouffer leur jalousie en choisissant un conseil d'entre

ceux qu'on supposerait avoir leur confiance. Il n'est pas aisé de savoir

qui sont ceux qui possèdent réellement cette confiance ; et je pense (|ue

le plus sûr moyen de priver un homme d'influence serait de le traiter

comme leur représentant, sans leur consentement.

L'expérience que nous avons eue d'un gouvernement irresponsable

au peuple dans ces colonies ne nous donne pas droit de croire qu'un tel

gouvernement y serait bien administré ;• et les grandes réformes qur

doivent être faites dans les institutions de la province, avant que le

ËasXanada puisse jamais être un pays bîen réglé et florissant, ne peui«

vent s'opérer par aucune Législature, qui ne représenterait pas une
grande masse d'opinion publique.

Mais la principale objection à aucun gouvernement absolu est qu'il

doit être palpablement d'une nature temporaire f q.u'il n'y a aucune
raison de croire que son influence, pendant le pen d'années qu'on en
permettrait l'existence, laisserait le peuple du tout plus en état de se

gouverner
;
qu'au contraire, étant une institution temporaire, il man<

querait de la stabilité qui |est si nécessaire à un gouvernement
dans des temps de troubles. Il y a tout lieu de croire qu'un goy
veniement avouément irresponsable serait le plus faible qu'il serait pos-

sible d'imaginer. Chacun de ses actes serait discuté, non dans la co.<

lonie, mais en Angeterre wir des informations tout.à-fàit incom"
piétés et inexactes, et courrait le risque d'êtie désavoué sans discus-

sion. Les criailleries les plus violentes que pourraient élever des ^sns

qui considéreraient ces actes d'après les idées Anglaises et constitU'àon-

nelles ou ceux qui voudraient par là promouvoir les Ans sinistres de fac«.

tioa en Angleterre, seraient constamment dirigées contre eux. Ces
conséquences seraient inévitables. Le peuple d'Angleterre n'est pas

accoutumé à compter sur l'exercice honnête et discret du pouvoir ab'^

solu ; et s'il permet l'établissement dH despotisme dans ses colonies, il

se croit obligé, lorsqu'il est appelé à y porter son attention, de veiller

ses actes avec vigilance. Le gouverneur et son conseil sentiraif nt

cette responsabilité dans tous leurs actes ; à moins d'être des hommes
d'une fermeté et d'une vigueur plus qu'ordinal res^^ ils modèleraient leur

politique de manière seulement à éviter de donneif des armes pour les

corrvbattre ; et leurs mesures montreraient l'incertitudb et la faiblesse que
produirait certainement un tel motif.

Quant à chacun de ces plans qui proposent de faire d^une minorité

Anglaise une majorité électorale par le moyen de modes nouveaux et

étranges de votes ou de divisions injustes du pays, je me boinerai à dire

que, s'il faut que les Canadiens soient privés d'un gouvernement reprt^-

sentatif, il serait beaucoup mieux de le faire d'une manière franche tt

directe, que d'essayer d'établir un système permanent de gouvernement
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(Siir une base qne le monde entier regarderait comme de vraies frauden

électorales. Ce n'egt pas dans l'Amérique Septentrionale qu^on peut

duper les gens par un faax<semblant de gouvernement représetitatir, ou

qu'on peut leur faire croire qu'on l'emporte sur eux par le nombre, tan-
disque, de fait, lit sont défranchisés.

Le seul pouvoir qui puisse maintenant conterlr tout d'abord la pré.

sente désaffection, et effacer ci-aprés la nationalité des Canadiens Fran-
çais, est celui d'une majorité numérique d'une population loyal et An^
i^laise ; et le seul gouvernement stable sera un gouvernement plus po-

pulaire au'auenn de ceux qui ont existé jusqu'à présent dans les colonie»

de l'Amérique Septentrionale. On trouve dans l'histoire de l'état de la

Louisiane, dont les lois et la population étaient Françaises lors de sa

c 'Ssioii à l'union Américaine, un exemple mémorable de l'influence

u'institutions parfaitement égales et populaires à effacer les distinctions

de race sans troubles ni oppression, et sans presque rien de plus que les

animosités ordinaires de parti dans un pays libre. Et le succès éminent
de la politique adoptée â l'égard de cet état nous montre les moyens
d'e^ectner un semblable résultat dans le Bas-Canada.

Les Anglais du Bas-Canada, qui paraisjient juger des moyens par le

résultat, entretiennent et répannent les notions lés plus extraordinaires

eur la marche qui a été vraiment suivie en cette instance. Du simple

fait que dans la constitut on de la Louisiane il est écrit que les actes

publics de l'état seront «dans la langue dans laquelle la constitution

des Etats-Unis eut écrits," on conclut que le gouvernement général a,

de la manière la plus violente, aboli l'usage de la langue et

des lois Françaises, et assujéti la population Française à quel-

ques incapacités particulières qui la prive, de fait, d'une voix

égale dans le gouvernement de leur état. Rien ne peut être plus

contraire à la vérité, La Louisiane, aussitôt aprè^ sa cession, fut gou»

vemée comme «district ;" ses officiers j[>ublics furent nommés par le

gouvernement fédéral, et, comme il était naturel sous de pareilles cir*

constances, ils étaient des natifi des anciens états de l'union.

En 1812 le district ayant la population voult ^y fut admis dans l'union

comme état, et le fut précis^.ment aux mêmes conditions qu'aucune au.

ire population l'autj^^t ou l'a été. Sa constitution fut dressée de manière

à donner précisément le même poiivoir à la majorité que celui dont

celle<'Ci jouit dans les autres états dé l'Union. Il ne fnt fait alors aucun

changement dans les lois. La preuve de ceci sa trouve dans le fait

familier à quiconque tonnait tant so't peu la jurisprudence du siècle.

Le code, qui est la gloire de la Louisiane et de M. Livingston, fut sub..

eéquemment entrepris sous les auspices de la Législature, en consé-

quence de la confusion qui s'élevait journellement "dans l'administration

du système de lois Anglaises et Françaises dans les mêmes cours. Ce
changement de lois, effectué de !a manière la plus conforme aux vues

législatives les plus larges, ne fut pas imposé à la législature et au pea«

pie de l'état par uae autorité extérieure, mais fut le fruit de leur propre

sagesse politique. La Louisiane n'est pas le seul état de l'union qui

a hé troublé par l'e;tisteace de eystô nés de lois opposés. L'état de

\
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New-York, jusqu'à tout récemment) souffrit sous ce rapport, mal aa«
quel il remédia de la même manière, en lemploiyant un^. commission de
ses plus habiles hommes de lot ,pqur digérer les deux- systèmes de loi»

en uii code commuq.,
, X^^ piopulations CAntejvlantes 4tt< fiaa«Ganada

peuvent bien imiter cjeseicempl^i ',:etsi,>au lieu de s'effeicer. de s'im-

poser l^une à l'autre leurs lois respeçtiTes,..dle8 tentaient d^am.algamer
les deu:ic systèmes en un feiflj 4|a.94optant...ce qui est réeUement bon

' dans les deux, ce serait an œuTie <^u.i ferait hçnnenr ^, lapiMrJQce.

Il fut avec 8Q\fi pôt^rva 4 !& Louisiane pour assurer aux deujk races

une participation parfaitement, éga|eiâ tous les Afantages du gouverne-
ment. Il est Tf^i que, te gpuTernement fédéral..montra son intentien

d'encourager |'usisige,del^:langue anglaise par JadispoMtion cooteoue
dans la constitution à l'égard^ de, laJ^pgue des A^tes publics, (records) ;

,
mais ceux qui réfléchiront cpn^l^enpeM de gens lisent jamais ces docu-
ments, et combien est récente l'époque où la langne : Angliûse est de-
venue la langue de la loi en ce ^ays, ]irerront qu'une telle disposition

pouvait avoir peu d'effet en pratjque. Dans tous los^cas oùla, con-
venance le requiert, les différentes j

parties se i servent, de leurs langues
respectives dans les conrs d^ justice,et 4ans les deux chambres de la lé-

gislature. Dans chaque p^cédè .
judiciake, toutes ,lea .pièces, qui se

passent entre les^parties doivent être dans les deux langues^t les lois sont

publiées dans les deux langues. Sln vérité, on a.recoursi à un singulier

expédient pour conserver l'égalité des ,deux, tangues dans la législature;

lés membres Français et Angjaisjparlent leurs langues rei^ectiveSySt un
interprète, comme on m'en a inforif)^, après chaque discours, en. ex-
plique la teneur dans l'autre langue. ,,

Pendant longtemps la distinction entre les deux races fut une cause
(le grande jalousie. Lea Américains se portèrent en. foule dans l'état

pour profiter de ses grandes ressources natttreMas,i.et,de::ses avantages
coiu'nerciaux uniques ; là, comme partojai ailiei\ist ^ur c& continent,

leur énergie et leurs habitudes des affaires attirèrent ^aduelleroent entre

leurs mains la plus grande partie des. affaires commerciales. idu paysf et

fiuoique, comme je Te crois, qaelqnes-uns des pluf: riches marchands, et

la plupart des propriétaires de plantations, soient Fri^nçaiSi Ifa; Anglais
forment la masse des classes les plus opulentef. I^annéa en année leur
nombre s'augmente, et l'on suppose msûntenant igénéraWment qu'ils

constituent la majorité numérique. On peut bieri pépier que les Fran^
çais ont vu cela avec beaucoup, de mécqntei^f(mènt..;,:maii comme les

avantages gagnés parles Anglais était enti^ren^efîtle césultat,non de la

faveur, mais de leur supériori^té dans une conçnn^nc«pai:£aitem«nt. libre,

cette jalousie ne pouvait excïtfir de murmures ^ntre ..ila-goùi^emement.

La concurrence rendit d'abord \^s deu^ races enneml^a, mais elle a fini

Êar stimuler l'émulation de la raice moins active, aian^A fait des rivaux,

lés jalousies & la Nouvelle«Oriéans furent -.pqrtéçasl loin une fois, que
la législature de Pétat, au désir des Anglais» ;

qn) 1M • plaignaient de
l'inertie des Français, forma des municipalités, sé^réfspour les parties

Française et Anglaise 4|^ la cité. Ces dçax mujiiQJipalitêa sont maintea-
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ant animées d^an esprit 4e rivalité, et chacune entreprend -^de grands

travaux publies pour l'oniMnent et la cpmmoditéde son quartier»

Cette distinction dtore eneore, et caoee encore beaucoup de divi-

sion ; on dit que la société de chaque race est distincte ju9qu?â un
certain point) mais n*eit nùÛémeint hostile ; et quelques rapports

présentent le mélange social comme étant très grand. Tous les

rapports s^acebrdent à représenter la division des races comme s'ef-

façant graduellement de plus en plus,; Içurs journaux sont écrits

dans les draxlangoeii: sur de?, pages opposées ; leur politique locale

se confond entlérentent avee celle de l'Union ; et au lieu de décou-
vrir dans leurs journaux aucuns vestiges dè.querelle de racesj ils ne
se trouvent contenir qu*une répétition des mêmes récriminations e«

arguments de parti qui alMMident daiw toutes les autres parties de

l'union.

L^expl icatioii de cette anialgation est facile à trouver. Les Fran-

çais delà Louisiane lorsqu'ils furent formés en un état dans le-

quel ils formaient une majorité» furent incorporés à une grande na-

tion, dont ils ne formaient qu'une très petite partie. Les yeux de

tous ceux qui avaient de l'ambition se tournèrent naturellement

vers le grand centre des affaires fédérales, et vers les hautes récom-

pecses qu'offrait l'ambition fédérale. On prit le ton de la politique

de ceux qui tenaient les plus hauts pouvoirs ; la législation et le

gouvernement de la Louisiane furent dès l'origine insigni^nts,

comparés aux intérêt? qui M discutaient à Washington. Ce dievint

l'objet de tout homme désireux de s'avancer de noyer sa nationalité

Française et d'en ado^rter une complètement Américaine, Ce qui

était l'intérêt de l'individu était aussi l'intérêt de l'état. Il était

de bonne politique pour lui d'être représenté par ceux qui acquer-

raient du poid8 dans les conseils de la fédération. Par consé-

quent ne parler qu'une langue étrangère à celle des Etats**Unis

fut une disqualification chez un candidat aux postes de sénateur ou
de représentant ; les Français se qualifièrent en apprenant l'An-

glais, ou se soumirent aux avantages supérieurs de leurs concur-
rents Anglais. La représentation de la Louisiane au Congrès est

maintenant tout anglaise! tandis que chacun des partis fédéralistes

dans l'état se concile les Français en soutenant un candidat de cette

race* Mais le résultat en est, que l'union n'est jamais troublée par

les querelles de ces races ; et la langue et les ndœurs Françaines

courent le risque, avant peu de temps, de suivre les lois Frapçai-

«es, et de passer comme les marques distinc;tives des Hollandais de

New-York. \
Ce n'est que par les métnes moyens^p^r on gouvernement po-

»:»t^'''' •'•^.^ymf^'""'^^ ,
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pulaire, dans lequel une majorité anglaise prédonninera consta(r.->

ment) que le Bas-Canada pourra ètr« gouverné tranquillement, 6i

l'on ne retarde pas trop longtemps d'a|tpliquer un remède à atè

maux.
Pour ces motifs, je crois qu'on ne peut trouver de remède per-

manent ou efficace aux maux du Baf>Canada, autre qu'une fuDion

du gouvernement dans celui d'une ou de plusieurs des colonies en*

vironnantes ; et comme je suis d'avis (;^u'on ne f»eut assurer perma-

nemmënt le plein établitisement d'tm gouvernement responsable

qu'en donnant à ces colonies plus d'importance qu^elIes n^en ont

dans la politique de l'empire, je ne trouve que dans l'union le nku-

yen de remédier tout d'un coup et complètement aux deux cuikies

principales de leur présent état malheureux.

Il a été proposé deux sortes d'union—la fédérale et la législatif

ve. Avec la première, la législature séparée de chaque province

serait conservée dan^sa forme actuelle, et retiendrait presque tou-

tes ses attributions actuelles de législation intérieure, la législature

fédérale n'exerçant de pouvoir que sur les matières d'intérêt géné-

ral qui lui auraient été expressément laissées par les provinces

constituantes. L'union législative entraînerait une incorporation

complèld des provinces qu'elle comprendrait sous une i^eule légis-

lature, exerçant l'autorité législative universelle et unique sur elles

toutes de la même manière exactement que le Parlement législate

seul pour tontes les isles Britanniques.

Dans les premiers temps aprè» mon arrivée au Canada, je pen-

chais fortement en faveur du projet d'une union fédérale, et ce fut

avec un tel plan en vue que je discutai une mesure générale pour

le gouvernement des colonies avec les députations des provinces in-

férieures, et avec les divers individus marquants et les corps pubr

lies dans les Canadas. Je savais fort bien qu'on pourrait objecter

qu'une union fédérale produirait dans beaucoup de cas un gouver-

nement faible et un peu embarrassé
;
qu'une fédération coloniale

ne pourrait avoir, de fait, et légitimement que peu d'autorité ou d'af-

faires, attendu que la plus grande partie des fonctions ordinaires

d'une fédération tombaient dans le domaine de la Législature et de

l'Exécutif Impériaux ; et que le principal motif d'une fédération,,

qui est !a nécessité de concilier les prétentions d'états indépendants

au maintien de leur propre souveraineté, ne pouvait exister dans le

cas de dépendances coloniales, sujettes à être réglées su gré de

l'autorité suprême métropolitaine. Dans le cours des discusciion!;

dont j'ai parlé, je fus mis au fait de grandes difficultés pratique^

dans aucun plan de gouvernement lédéral, particulièrement celles

".^j^--
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qui doivent provenir de la régie des révenus généralise, qui avec ce
plan auraient encore eu à être distribuée entre les provinces. Maio
je restai encore avec une forte impression des avantages d'un eou-
vernement uni ; et je fus flatté de trouver les hommes marquant»

des diverses colonies fortement et généralement disposés en faveur

d'un plan qui élèverait leurs pays à quelque chose de ressemblant

à une existence nationale. Je pensai qu'une fédération sanctionnée

et consolidée par un gouvernement monarchique, tendrait graduelle-

ment à devenir une union législative complète ; et qu'ainsi, tout en

conciliant les Français du Bas-Canada en leur laissant le gouver-

nement de leur propre province et leur propre législation intérieure,

je pourvoirais à la proteetion des intérêts Britanniques par le

gouvernement eénéral, et à la transition graduelle des provinces en
une société unie et homogène.

Mais la période de la transition graduelle e^t passée dans te Bas-

Canada. Dans l'état actuel des esprits parmi la population Fran*

çaise, je ne puis'douter que tout pouvo r qu'elle pourrait posséder

serait employé contre la politique et l'existenoie même d'aucune

forme de gouvernement Britannique. Je ne puis douter que toute

afisemblée Française qui se réunira de nouveau dans le Bas^Cana-

da usera de tout le )>ouvoir qu'elle possédera, au'il soit plus ou

moins limité, pour arrêter le gouvernement, et détruire tout ce qu'il

aurait fait. Il faudrait pour aider l'action d'une constitution fédé»

raie ,du temps et une honnête coopération de la 4^rt de tous le^

partis ; et l'état actuel du Bas^Canada ne laisse pas ce temps, et on

ne peut attendre de coopération d'une législature dont la majorité

représenterait la population Française de ce pays. Je crois qu'on

ne peut rétablir la tranquillité qu'en soumettant la province au ré-

gime vigoureux d'une majorité Anglaise ; et qu'on ne trouvera de

gouvernement efficace que dans une union législative.

Si l'on estime exactement la population du Haut-Canada en la

portant à 400,000, les habitants Anglais du Bas-Canada à 150,-

000, et les Français à 450,000, l'union des provinces ne donnerait

pas seulement une majorité Anglaise évidente, mais une majorité

qui augmenterait annuellement par l'influence de l'émigration An«
glaise, et je ne doute guère que les Français, une fois placés en

minorité par le cours légitime des événements et l'opération de

causes naturelles, renonceraient i leurs vaines espérances de na-

tionalité. Je ne veux pas dire qu'ils dépouilleraient immédiate'-

ment leurs animosités actuelles, ou qu'ils renonceraient à l'espoir

d'attendre leur fin par des moyens violents. Mais l'expérience de»

deux Unions dans les Isles Britanniques, peut nous appendre avec

I. î
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quelle efficacité le brat ptttstant d*une légialàture papufdïre penf
forcer une population réfraotaire à l'obéisiance ; et le désespoir dd
succès leraitjpMlueiienient disparaître les animosités existanteii, et

p^orterait les ranadiens Français à acquiescer i leur nouvel état

d*existence politique.

Je n*a|nierais certainement pas à assujétirles GarLadiens à la

domination de la même minorité Anglaise avec laquelle ils luttent

depuis SI longtemps; mais je ne pense pa* qu'ils eusserit à crain-'

drei de l'oppression ou de l'injustice d'une majorité qui émanerait

d'iine source ainsi étendue ; et dans oecas la très grande partie de

la majorité n*ayant jamais été amenée en collision avec eux, ne
les regarderait avec aucune animoiité qui po4irrait affecter leur

sentiment naturel d'équité. Les dotations de l'église Catholique

dans le Bas-Canada, et l'existence, de toutes ses lois actuelles,

pourraient être, jusqu'à ce que la Législature unie les eût changées,

garantieij par des stipulations semblables à celles adoptées dans

l'union entre l'Angleterre et PEeosse. Je ne pense pas que l'his»

toire subséquente de la législation Britannique doive nous faire

eroire que la nation qui a une majorité dans une législature popu>

laiiïfipuisse vraisemblablement user de son pouvoir pour changer avec

précipitation les lois d'un peuple qui lui est uni.

L'union des deux Provinces assurerait au Haut.Canada le

grand objet actuel de sea désira. Toutes les disputes quant à la di-

vision ou au mo|||int des revenuii, cesseraient, Le.surplusdes re»

venus du Bas-Canada suppléerait à ce qui manque au Haut, et

la Province inférieure ainsi placée dans l'impoesibilité d'agioter

pour le surplus de son revenu, qu'elle ne pourrait pas réduire, ga-

gnerait autant, je crois, par cet arrangement, que la province supé-

rieure qui trouverait ainsi un moyen de payer l'intérêt de sa dette.

Il ne serait pas iiijuste en vérité de charger le Bas-Canada de cette

dette, en autant que les travaux publics pour la confection dess

quels cette dette a été contractée, intéressent autant l'une qtie

Tautre Provin??. On ne doit pas non plus supposer, que quelle

que puifse avoir été la mauvaise administration qui en grande

partie a occasionné cette dette, les canaux du Haut.Canada
seront toujours une sourcade perte plutôt que de gain. L'achève-

ment des travaux publics projetés et nécessaires, aura lieu par l'u»

nion. L'accès à la mer serait assuré au Haut-Canada. L'épar-

gne des deniers publics qu'assurerait l'union des différents départe-

ments dans les deux Canadas, fournirait les moyens d'administrer

le gouvernement généra! sur une échelle plus efficace, qu'il ne l'a été

jusqu'à présent, et la responsabilité de l'Exécutif serait garantie par
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le poids que le corps représentatifdes Provinees> Unies aurait sur le

gouvernement et la législatur Impériale*
' Mais cdiftvaincu que je Buis qu'un résultat aussi désirable serait

assuré par l'union législative des deux Provinces, je suis porté

à aller plus loint et i demander si . on n'atteindrait pas plus facile-

ment tons^beè résultats en éjlendaht cette union législative à toutes

les Provinces Britanniques de l'Amérique du Nord ; et si le» avan-
tages que j'anticipe p&r l'union de deux dé ces Provinces» ne pour-
raient pas, ou ne devraient pas en justice, être accordés à toutes.

Une telle union tnettrait décidément fiii à toutes les querelles de
aces ; elle mettrait toutes les provinces en état de coopérer pour

tous les objets d'un intérêt commun et, par dessus tout, elle forme-

rait un peuple grand et puissant, qui posséderait les moyens de s'as-

surer un bon gouvernement responsable pour lui-même, et qui sous*

la protection de l?empire Britannique, pourrait sous un certain rap..

port contrebalancer l'itifluence croissante et prépondérante des

Etats<^Unis sur le continent de l'Amérique. Je ne crains pas qu'-

une légiâla.ure coloniale aussi puissante et aussi, indépendante dé-
irât àband )nner sa liaisoh avec là Crraiide-Bretagne. Au contrai-

re, je croi^; que l'exemption indue pratique 4^une intervention qui

serait le résultat d'un tel changement^ renforcerait les liens actuels

de sentimëns et d'intérêts, et que la liaison deviendrait de plus

en plus permanente et avantageuse, vu qu'il y aurait plus d'égalité,

de liberté et d'indépendance locale.

Mais à tout événement, notre premier devoir est d'assurer le

bien«être de nos compatriotes dans les Colonies ; et si dans les dé-
crets cachés de cette sagesse qui gouverne lé monde, il est écrit,

que ces Colonies né doivent pas toujours faire partie de l'empire,

nous devons à notre honneur de veillera ce que, lorsqu'elles se

sépareront de nous, elles ne soient pas le seul pays sur le conti-

nent de l'Ainérique, dans lequel la race anglo-saxonne sera inca**

pable de \:e gouverner elle-même.

Je suis en vérité, si éloigné de croire que l'accroissement de
pouiroir et le poids qui serait donné à ces Coloniep par une union

mettrait en danger leur connexion avec l'empire, que je considère

cette mesure comme le seul moyen d'entretenir un sentiment natio-

nal qui contrebalancerait efficacement toutes tendances qui peuvent

maintenant exister pour une Héparatidn. Aucune société composée
d'hommes libres et intelligents, ne se contentera d'un système poli-

tique^ qui là mettrait, patceque cela mettrait son pays, dans une

position infOTieure à ses voisins. Lé Colon de la Urande^Bretagne

estj il est vràf, lié à un grand empire; et la gloire de son histoire^ les

!
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signes visibles de son pouvoir actuel} et la civilisation de ion peu-
ple, sont calculés et propres à élever et à gratifier 00a orgueil na-
tional. Mais il teni aussi que les liens qui l'attachent à l'empire

sont ceux d'une dépendance prolongée ^ il ne sent qu'en passant,

ce pouvoir et cette prospérité, et il sait que dans ce gouvernement
ni lui ni ses compatriotes n'ont de voix. Tandis que son voisin

de l'autre c6té de la (Vontiére, se donne de l'importance» sachant

que son vote exerce de l'influence dans les conseils, et que lui^

même participe dans lés progrès d'une nation puissante, le Colon

sent la nullité de l'influence du gouvernement restreint et subor*

donné auquel il appartient. Dans sa propre colonie, et lea voii^ines,

i' ne trouve que de petits objets occupant une société) pptite, sta-

tionnaire et divisée ; et c'est lorsque les chances d'une communi-
cation incertaine et tardive lui apportent Ijbs nouvelles de ce qui

s^est passé un mois auparavant, de l'autre côté de l'Atlantique,

qu'il se ressouvient de l'empire auquel il est lié ; mats l'influence

des Etats-Unis l'entoure de tous \ea côtés et lui est toujours pré-

sente. Elle se répand autant que la population augipente et que
les communications s'étendent ; elle pénètre dans toutes les parties

(lu continent où paraît l'esprit entreprenant et commercial de l'A-

méricain . Elle est sentie dans toutes les tmnsactions de commer*
ce, à partir de l'opération importante du système monétaire, jus-

qu'aux plus petits détails de ^trafic ordinaire. Elle e^npreint dans

toutes les habitudes et les opinions des pays voisins, les sentiments,

les pensées et les usages du peuple Américain. Telle est l'influ**

ence qu'une grande nation exerce sur un petit pays qui l'avoisine.

Ses idées et ses mœurs le subjugent, même lorsqu'il est nominale-

ment indépendant de son autorité. Si nous désirons prévenir l'ex-

tension de cette influence, on ne peut le faire qu'en donnant aux
Colons de l'Amérique du Nord une nationalité qui leur soit propre,

en élevant ces petites sociétés peu importantes, i un état qui aura

quelque objet d'importance nationale, en donnant ainsi à leurs ha-
bitants un pays qu'iie ne désireront pas voir absorbé par un autre

même plus puissant.

Tout en voyant que la formation d'un svstême étendu de gou-

verneniéiit et d'une union puissante des dtiTérentes Provinces pro^

duiraient ce résultat important sur les sentimens de leurs habitansen

général, je suis enclin à attacher une bien grande importance à

l'influence que cela aurait, en donnant une plua grande carrière et

plus de contentement à la forte amliition des pensonneiles plus ac*

tives et les plus éminentes dans ïes colonies. Tant que l'ambition

'j)crsonnelle fera partfê de !a nature bnmaine) et tant que la mo-
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rali^ Je'tont pays libre et civilisé encoui'agera les aspirants, Il doit

être de tout gouvernement sage, d'en favoriser le développement

légitime. Si» comme on le dit généralement, les maux de cea

colonies ont, en grande partie, été fomentés par l'influence de per<>

«onnes rusées et ambitieuses, on remédiera plus licitement i ce
mal en ouvrant aux désira de ces personnes» un bat qui dirigera

leur ambition dans la voix légitime d'avancer leur gouvernement
p'ut6t que de l'embarrasser. En créant de hautes situations dans un
gouvernement général tt responsable, nous aurons immédiatement
les moyens de pacifier l'ambition turbulente et d'occuper digne*

ment et noblement des talents qui ne s'exercent maintenant qu'à

fomenter le désordre. Nous devons faire disparaître de ces colo«

nies les raisons auxquelles la sagacité d'Adam Smith sut attribuer

la séparation des provinces qui composent maintenant le^ Etata-

Vn'ifk Nous devons trouver les moyens de placer ce qu'il ap-
pelle : " l'importance des homnies marquans dans la colonie," au'

dessus de ce qu'il appelle fort bien» ^* les petits lots de la mince
loterie d'une faction coloniale." Une union législative générale

«lèverait les espérances d'hommes capables. Ils né jetteraient

plus avec jalousie leurs regards chez leurs voisins, mais ih ver-

raient qu'ils oiît les moyens de satisfaire leur juste ambition dans

les hauts emplois de leur jud> ' ure et de leur propre gouverne^

ment exécutif,

L'Union des diflférentes Provinces ne serait pas moins avantage

euse pour faciliter leur coi^operation dans tous les objets d*un intérêt

commun, dont le besoin est maintenant bien sérieusement senti.

Il so trouve à peine un département du gouvernement qui ne de"

mande pas à être mieux régi» ou qui ne le ^erait pas mieux» s^il était

sous la surveillance d'un Gouvernement Général ; et lorsque nous

considérons les intérêts politiques et commerciaux qui sont commijins

à toutes les province;') il parait difficile do s'expliquer pourquoi on ne

les a jamais divisées en gouvernen^ents séparés, puisqu'elles étaient

toutes partie du même empire, qu'elles sont sujettes à la même
Couronne, gouvernées presque par les mêmes lois et usages con«

tititutionnels ; habitées, à l'exception d'une, par la même race;

cuntigues et immédiatement voisines les unes des autres et bornées

tiur toute la frontière par le territoire d'un état puissant et rival. Il

paraîtrait que tous les motifs qui ont amené l'union de diverses

provinces dans un seul état» existent en faveur de la réunion de

ces colonies sous une même Législature et un même Exécutif.

Filles ont les mêmes relations avec la Mère-Patrie et avec les na.

lions étrangères. Lorsque][l'une dVlles est en guenrei les autres le

\>

*
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€OQt paceilLemant t otles hosiilitéi faites par une attaque surl'une,

doivent nécessairement compromettre le bonheur des autres* Ain-
si, la dispute entre la Grande-Bretagne et l*étal du Maine, nepa*
rait concerner que les intérêts du Nouveàu-Brnntwick et dû Bat-
Canada, à Pun desquels le territoire rèciamé doit appartenir ; maip

si une guerre se déclarait à ce sujet, il est très probable que le goi|«-

verneroent Américain, choisirait .'e Haut-Canada comme le plus

faible et le plus facile i attaquer. Une querelle à l*égard des pè-
ches de la Nouvette>-Gcoaee amènerait les mêmes conséquences.

Une union potr la défeMii commune contre des ennemis étrangers

est le lien , naturel qui rttient ensemble les grandes sociétés du
monde, et Ifl nécessité d*ttne telle union n^est nulle part plus né-

cessaire qu^nntre toutes lee 'Colonies.

Leurs relations intérieures fournissent d'aussi grands motifs en fa*

veur de l'union. Les postes sont en re nioment sous la direction

du même établitteoient impérial. Si, en cédant aux demandes
raisonnables des Colonies, on plaçait sous le contrôle des Législ9>

turea provinciales, la régie d'une matière aussi purement d'inté-

rêt local, et le revenu qui en proviendrait, il serait encore à propos

que la direction des postes dans toute l'Amérique britannique du
Nord fût placée dans un seul établissement général. De la même
manière, telle est la grande influence sur les autres provinces des

arrangements adoptés pour la disposition des terres publiques et

pour la colonisation d'aucune des colonies, qu'il est absolument

essentiel que ce département du gouvernement soit conduit sur le

même système et par une seule autorité. Tontes les colonies sen-

tent fortemenlJa nécessité de règlements communs pour le fisc;

et un étaUâaienient commun dédouane les délivrerait des entraves

à leur commerce qui sont cnusées par la levée des droits sur toutes

les transactions commerciales qui se font entr'eux. Le système
monétaire et des banques est sujet aux mêmes influences dans

toutes les colonies, et devrait être régi par les mêmes lois. On dé-

sire généralement i'établifsement dAme monnaie commune à tou-

t«)8 les colonies. En effet, je ne connais aucun département dn
gouvernement qui n'y gagnerait pas beaucoup, en économie é^èh èf-

licacité, s*il était placé sous une commune direction. Je' ne pro»

|)oserais point d'abord, de faire d'altération aux établissements piij'»

blics actuels des diverses provinces, parce qu'il serait mieux dn
laisser les changements nécessaires à faire au gouvemenient uni ;

et les établissements judiciaires ne devraient certainement pas être

dérangés jusqu'à ce qu'une Législature future put pourvoir à leur ré.

tabljsBement d'après un plan uniforme et permanent. Mais m^*
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niv, pour ^administration de la justice, l'union remédierait immii*

(lia<einent aux besoins qui exittent dans toutes les Provincet, #^
faciiitant l'organisation d'un tribunal d*appel pour loMti )tt Colo^
niesi de l'Amérique du Nord.

Mais les intéiéts communs qui exigent déjà entre toutes ces preM»

viaœs sont petits en comparaison <le ceux qui existeraient certaines

ment en consèquenee d'une union, et la grande découverte de l*art

moderne, qui par tout le monde, et encore plus dan< les Etats-

linis qu'ailleurs, a entièrement changé les moyens de communi-
cation entre les pays éloignés, mettra toutes les colonies de l'A*
mérique Uans des relations promptes et permanentes les unes avec

les autres* Le succès de la grande expérience de la navigaiion

par la vapeur pour traverser l'Atlantique, montre ta pempective

d'une prompte communication avec l'Europe, qui ipipera consi-

dérablement sur l'état futur de ces provinces. Dans une dépêche
qui ne parvint en Canada qu'après mon départ, le seerélaire d'étai

in'iniôrmait de la détermination du gouvernement de votre majesté

d'établir une communication par la vapeur entre la Orende-Bre.

tagne et Halifax, et me requit de donner mon attention à l'ouver-

ture d'un chemin entre ce port et Québec. J'aurais été très-heu*

reux, si je fus demeuré dans la province, de promouvoir par tous

les moyens en mon pouvoir^ un objet si désirable t et l'absence de
toutes les restrictions ordinaires sur mon autorité comme
gouverneur-général, m'ayant donné les moyens d'agir avec
efficacité et de concert avec les divera gouvememens provinciaux,

j'aurais pu me mettre en état de faire quelque chose à ce sujet.

Mais je ne puis point démontrer plus fortement les maux qui ré-

sultent du manque actuel d'un gouvernement général pour ces pro-

vinces, qu*en faisant altuoion aux difficultés qui arriveraient cer-

tainement, sous l'organisation pas«ée et actuelle des autorités lé-

gislatives et executives dans les diiTérentea provinces, pour mettre

i-e plan à exécution. Car les différentes colonies n'ont pas plus de
moyens de se concerter les unes avec les autres pour les travaux

publics communs qu'avec les Etats-Unis de l'union. Elles sont les

unes vis-à-vis des autres dans la position d'états étrangers, et d'é-

tats étrangers n'ayant ensemble aucune relation diploiiliatique. Les
gouverneura peuvent correspondre les uns avec les autres ; les

législatures peuvent passer des loili pour un intérêt général dans

les différentes localités, mais il n'existe aucun moyen de régler

promptement et satisfactoirement les détails de ces mesures, con^

curremment avec les différentes parties. Et, dans cette occavion,

on doit se rappeler que la communication et le règlement final de*

^
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Vrftit èlre fait, oon pai entre deux, maii entre plusieuni dei pra*

viiicei* Le chemin pAMcrait dane troit de ee* province! ; et le

Hau(*Canida où le chemin ne paMerait posi serait en réalité plut

intéretté dans ta confection qu'aucune, autre des provinces où il

' pa^Mrait. Les. colonies n'ont aucun centre commun, où des sr-

rangemens pourraient être faits, excepté cans le bureau colonial à

Londres} et les détails d'un plan semblable auraient été discutés dans

l'endroit même où les intérêts des parties pourraient le moins ôtte

justement et pleinement repréaentés, et où on trouve le moins le»

connaissancre locales nécessaires pour un semblable objet.

L'accomplissement d'une voio de communication convenable

entre Halifax et Québec, produirait de telles relations entre ce.^

deux provinces, que celi rendrait une union générale d'une né-

ce9»lté absolue.—Plusieurs explorations qui ont été faites prouvent

qu'un chemin de fer serait parl'aitement praticable dans toute la

longueur du chemin. Les liépenses et les ditficultéa de faire des

chemins de fer, dans l'Amérique du nord, n'entrainent nullement

les dépenves excesâivesdes chemins ordinaires quePon fait en Eu*
r ipe. L'opinion générale dans les Etats-Unis paraît être que les

fortes neges et Us froide sévères de ce continent ne retardent que

bien j>eu, et n'arrêtent pas les voyages sur ces chemins ; et si je

suis bien informé,; le chemin de fer d'Utica, dans la partie nord de

i'état de New-Yoïk, ekt en opération pendant tout l'hiver. Si cette

opinion et>t correcte, un chemin de fer entre Halifax et Québec,

changerait entièrement quelques-uns des traits les plus caractéris*

tiques des Canadas. Au lieu d'être renfermés faute d'une commu-
nication directe avec l'Angleterre pendant la moitié de l'annéf^

ils jouiraient d'une communication beaucoup plus certaine et plu»

prompte en hiver qu'tn été. Le passage d'Irlande à Québec ne

ï^erait que de dix à douze jours, et Hali&x serait le grand port

par lequel se ferait une grande partie du commerce et par où pas"

sueraient les passagiers pour toutes les parties de l'Amérique britan»

nique du nord. Mais en supposant même que cette perspective

brillante soit .telle que nous ne puissions pai compter sur sa réali-

sation, jtf puis dire, que l'on ne propose pas d'ouvrir ce chemin
sans de« e»péranceft bien fondées qu'il deviendra un moyen de com-
munication importante entre le Haut-Canada, et le^ provinces in*

férieures* Dans tous les ras, l'entretien de ce chemin, et la ma-
nière dont le gouvernement est administré dan6 les différentes pro-

vince*,, ne sont-ils. pas des sujets d'intérêt commun à toutes les

provinces t Si le gi and cimal naturel du St. Laurent, donne aux

populations qui habitent dans aucune partie de son bassin un in-

%
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tèrèt (tans Le gouvernement générait tel quM rend mg,e dMnoorpO'

rer les deux Canada«, l'œuvre artificiel, qui dam le fait rendrait It

partie inférieure du St Laurent le débouché d'une grande portioo

du commerce Gai)a(|ien, et ferait d'Halifax en grande menure un
port de sortie pour Québec, tiendrait certainement de la môme ma*
nière désiralle qujs l'on étendit Pincor(K>ration aux provinces qui

seraient travejrsées par gn tel chenjiin.

A l'égard des deux colonies moins considérables, l'Ile du Prince-

Edouard et Tcrreneuve, je suis d'opinion, que non seglemeot pies-

que toutes les raisons que j'ai duni^ées pour l'union des aatitei,

s'appliquent à celles-ci, iciis que leur petits étendue la rend

absolgment nécessaire, comme le seul moyen d'as/purer une at*-

tention convenable i leurs intérêt, et de les investir de cette con-^

sidération dont ils ont tant de raison de re((retter l'absence dans les

querelles qui arrivent ^us les ans entre eux et les citoyens des

Etats-Unis, par rapport aux empiétements que font ces derniers

sur leurs côtes et leur:* pêcheries.

Les vues sur lesquelles je (qnde mon support d'une union étendue,

sont depuis longtemps entretenues par des personnes dans ces co-
lonies, à l'opinion desquelles s'attache la plus haute considération.

Je ne puis, tçutefois, m'empècher do mentionner la sanction de

pareilles vuei? par quelqu'un dont votre majesté, j'ose dire, recevra

l'autorité avec le p!^8 gra^d respect, ^r, Sew^U, ci»devant juge

en chefde Québec, a n^is devant mpl une lettre autographe à lui

adressée pitr l'illustre et regreU^ père de votre majesté, dans la»

quelle 11 pl^t à son altec^ royale d'e^[|urimer son approbatien d'un

plan semblable, alors propos^ pair ce MoQsieur. Personne ne com-
prenait nûeux leis intérêts et le caractère çlo oes colonies que son

altess^ royale, et c'eeit ave|Ç une ^tisfaction i^r^culière que je sou-

mets à IVténtiQii de yotre majesté le document important ^ui con-

tient l'opinibp doiBon altesse royt^le en faveur d'un tel pilAn:—
}* Palais de Kei^sington, 30 novemi»e, 1814.

" Mojî Cher Sbwell,—JT'ai CjU ce jour le plaisir de recevoir

votfe billet d'hier, avec son intéressant contenu ; rien ne peut être

mieux arrangé qvo lout cela, et je ne pgis mn jm^xyetde plu»

parfait ; et lorsque j'en trouverai W moment propre, ; est pleine-

ment mon intention de parler de cette affaire i,lord Bathurst,et de
i^ettre le papier entre ses mains, san^, toutefois, lui dire de qui il

vient, quoique je le pres^rai dé converser avec vous sur ce sujet.

Permettez-moi cependant de vous demander, si ce n'a pas été par

méprise que vous avez dit qg'^l y a cinq chambres d'assemblée

dans les colonies britannique» de l'Amérique du Nord ? Car si je
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ne cuis pas dans l'erreur, il y en a iiix', savoir : le Haut et le Bus-
Canada, la Nonvelte^Ecosse et le Nouveau-Brunswicl:, l'isie du
Princa-Edouard et te Cap-Breton. Permeltez^^moi aussi de vous

prier de me donner la proportion dans laquelle voua pensez que les

trente membres de Rassemblée représentative devraient être élus par

chaque province ; et enfin, hi vous ne penseriez pas que deux
lieutenantS'gouverneurs, avec deux conseils exécutif:», seraient

suffisants pour le gouvernement exécutif du tout, savoir : un pour

les deux Canadas, eï l'autre pour la Nouvelie-Kcosse et le Nou-
veau-Brunswick, en y comprenant les petites dépendances du Cap
Breton et de l'Isle du Prince^Edouard : le premier résiderait à

Montréal, et le dernier dans tel endroit qui serait considéré comme
le plus central pour les deux provinces, soit à Annapolis ou à Wind-
sor. Mais dans tous les cas, si vous pensiez que quatre gouverne^

mens exécutifs et quatre conseils exécutifs fussent nécessaires, je

présume qu'il ne peut exister d'objection à ce que les deux petites

isles du golfe St. Laurent soient réunies à la NouveHe-Ecosse.

Croyez que je suis toujours, avec des sentimens de la plus grande

amitié, mon cher Sewell, votre etc. etc.

(Signé) «EDWARD."
' Je ne connais qu'une seule difficulté dans ce projet d'une uni-

on ; et elle résulte de l'aversion que quelques-unes des provinces

ânférieures pourraient avoir à transférer les pouvoirs de leurs légis-

latures actuelles à celle d'une union. Cette objection viendrait, je

suppose, de ce qu'elles n'aimeraient pas à abandonner le contrôle

immédiat qu'elles ont maintenant sur les revenus par lesquels sont

défrayées leurs dépenses locales. J'ai donné un tel apperçu des

maux qui résultent de ce système, qu'on ne doit pas s'attendre à

ce que j^admette, que ce qui pourrait intervenir dans ce

système puisse être une objection à mon plan. Je pense, cepen-

dant, que les provinces auraient raison de se plaindre, si ces pou-

voirs locaux, de dépenser les revenus pour des objets locaux

étaient ôtés au?: assemblées provinciales, pour les mettre à la dis-

position d'une législation générale. Toutes les mesurer» devraient,

dans mon opinion, être prises pour prévenir qu'un tel pouvoir

tombât dans les mains de la législature de l'union. Pour préve-

nir cela, je préférerais que les assemblées provinciales fussent re-

tenues avec les pouvoirs municipaux seulement. Mais il serait

mieux sous le rapport de l'efficacité et de l'économie, que ce pou-

voir fût placé dans des corps municipaux de districts plus petit!»,

et la formation de tels corps serait, dans mon opinion, une partie

essentielle d'une union durable et complète.
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Bans CCS vues, je rccotnmanderai!?, aarij hâsiter^ l'adoplion iin»

médiate d'une union législative générale de touteaJe< provinces

brilanniques de l'Amérique du Nord, si le cours régulier du gou**

vernement était suspendu ou mis en ilanger dan» les provinces in-

férieures, et si la nécessité de l'adoplion pro npte d'un plan pour

leur gouvemement, sans égard à elles, était une matière d'ur«

gencc, ou s'il était possible de remettre fadoption d'une telle me<
Hurc à l'égard des Canadas jusqu'à ce que le projet d'une union

pût être réfèié aux lèj^islatures des provinces inférieures. Mais
l'état de la province du Bas-Canada, quoiqu'il justifid la propo-

sition d'une union, ne rendrait pas la mesure agrèab\e ou môme
juste, de la part iu parlement, si elle était mise à exécution sans

la leur référer, pour obtenir le consentement du peuple de ces

colonies. Bien plus, l'état des deux Canadas est tel, que ni les

sentiments des parties intéressées, ni l'intérêt de la couronne, ni

celui des colonies elles-mêmes, ne permettront pas qu'une seule

session, ou même une grande partie d'un^ session du parlement sa

passe, sans que la législature impériale n'en vienne à une décision

finale quant aux bâi^es sur lesquelles elle se propose de fonder le

gouvernement futur de ces colonies.

Dans les circonstances actuelles, les conclusions auxquelles les

considérations ci^dessus me font venir, 'jont qu'il ne doit pas être

perdu de temps de proposer au parlenn.ent un bill pour rappeler

l'acte de la 31. Greo. III, pour rétablir l'union'des Canadas sous une

même législature, et les constituer en uns seule et même pro-

vince.

Le bill devrait pourvoir au cas où quelques unes des autres colo-

nies de l'Amérique du Nord désireraient, sur la demande de la lén

gislation, et avec le consentement de la Législature Unie des deux
Canadas, être admises dans l'Union d'après les conditions qui pour^

raient être réglées entre elles.

Comme la simple amalgamation des Chambres d'Assemblée
des deux provinces ne serait pas prudente, si on ne donnait pas à
chacune la partie de la représentation qui lui est due, on devrait

nommer une commission parlementaire pour faire les divisions

électorales, et déterminer le nombre des membres à élire

sur le principe de donner la représentation, autant ([uc possi-

ble, en proportion de la population. Je »uis opposé à tous les

plans qui ont été proposés pour donner un nombre égal de membres
aux deux provinces, afin d'atteindre le but temporaire de surpas-

ser en nombre les Français, parceque je pense que l'on peut ob!e*

nir le même objet sans aucune violation des princ ipes de la repré*»

.'Il
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aentation et sefns aucune apparence dMnjustice dans le plan, (elle

qu'elle soulèverait contre lui l'opinion publique en Angleterre et en
Amérique; et parce quê,]orfique l'émigration aura augmenté la popu-
lation Anglaise di Haùt-Canada,l'adoptîon d'un tel principe tendrait

à nulllfier le véritable destsein auquel on veut la faire servir. Il

me paraît qu'un semblable arrangement électoral basé sur les divi-

sions provinciale» actuelle?, tendrait à faire manquer le but de l'u-

nion, et à {V^rpétuer l'idée de la désunion,

En tnâme teihps^ pour prévenir la confusion et le daiiger qui

s'en siiivraîértt probablement, si l'on essayait d'avoir des élections

populaites dans lés districts qui ont été récemment le siège d'une
rébellion ouverte, il serait convenable de donner au Gouverneur un
pouvoir temporaire de suspendre par proclamation, en faisant con-
naître spécialeniént les rarsoïis de sa déterminatFort, les writà des

distiricts éféietoriauXj'oû il serait d'opinion que les élections ne pour-
raient se faire aVeè siireté.

La même comniîssioh'fortnerait un plan de gouvernement local

avec des corpis électifs subordonnés à la législature générale, et

exerçant un entier contrôle sur les affaires locales qui ne tombent
po'i^i dans le l'essort d'une législation générale. Le plàù ainsi

('Onçu devrait être établi par un acte du parlerr ent impérial de ma-
nière à éhipêchiér là législature générale d'empiéter sûr les pou-

vofré des aséehibl'ééâ Idcàleâ.

On devrait aussi établir pour toutes les colonies de l'Amérique

du Nord urie autorité executive constituée d'après un système

aitiélioré àVec une cour supi^ême d'appel. Les autres institutions

et les lois des deux colonies devraient rester sans changement, jus-

qu'à ce que la législature de l'Union trouvât à propos de les modifier
;

et le même acte devrait assurer intact les privilèges et immunités

de l'Ëg^ise Catholique dans le Bas-Canada.
La constitution d'un second corps législatif faisant partie de

cette K^gisjature, renferme des questionà d'une très grande difficrl-

té. La constitution actuelle du conseU législatif de ces provinces

m'a toujours semblé répugner à de sains principes et être mal cal"

culée pour répondre aux fins de contrebalancer efficacement (ce

qUe je considère essentiel,) la branche populaii-è de la législature.

La Comparaison que quelques personnes ont essayé de faire entre

la chambre des Lords et le conseil législatif mé semble erronée. La

constitution dj la chambre des lords répond à la composition de la

société anglaise, et comme la création d'un corps parfaitement

séinblable est impossible dans l'état de société des colonies, il m'a

toujours semblé peu enge d'essayer de le remplacer par un autre
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qui n'a aucune ressemblance quelconque avec lui, si ce n^est d'être

un échec non é ectif à la branche éleciive de la législature. La
tentative de confier un tel pouvoir à un petit nombre de peraonrMid

qui ne sont distingnëes de leurs compatriotes colons ni par Wdr
naissance ni par leurs propriétés hérédiiaircs, et n'ayant souvent

que des rapports |
asoagers avec lo pay«, ne semble (pie devoir

éterniser la jalousie et les passions haineuses en premier lieu, et

bientôt enfin amener une collision. Je pense que quant la néces-

sité de compter sur le caractère britannique du conseil législatif

pour réprimer dans le Bas-Canada les préjugés nationaux d'une

assemblée composée de l'origine française, auront disparu par les

effets de l'union, peu de personnes dans la colonie seront disposées

à approuver la constitution actuelle des conseils. En vérité l'union

même ne ferait que compliquer les ^lijSioultéa existantes déjà sur

ce point, parce qu'il deviendra nécessaire de faire un choix satis*

faisant de conseillers d'après les intérêts variés d'une société plus

nombreuse et plus étendue,

II sera donc nécessaire pour la complétion d'aucun plan stable

de gouvernement que le Parlement revise la constitution du Con-
seil Législatif, et le retour des collisions qui ont déjà causé une

irritation si dangereuse, en adoptant tous les moyens praticables

qui existent pour donner à cette institution un caractère qui le

mettra en état, par son opération tranquille et sûre, mais efTeotiv},

d'agir comme contrepoids utile^à la branche populaire de la législa-

ture.

Le plan que j'ai dressé pour la régie des terres publiques étant

destiné à promouvoir l'avantage commun des colonies et de la mère-
patricj je propose donc que l'administration entière en soit Confiés

à l'autorité impériale. Les raisons concluantes qui m'ont induit à

recommander cette marche se trouveront au long dans le rapport

séparé sur le sujet âen terres publiques et de l'émigration.

Tous les revenus de la Couronne, excepté ceux provenant de
cette source, devraient être tout d'ab jrd aLràadonnés à U Législa»

ture Unie, moyennant une liste civile suffisante.

La responsabilité à la Législature Unie de tous les officiers du
gouvernement à l'exception du gouverneur et de son secrétaire,

devrait être assurée par tous les moyens connus à la constitution

Britcnnique. Le gouverneur, comme représentant de la Couronne,

devrait recevoir instruction qu'il doit conduire son gouvernement

par le moyen de chefs de départements, qui devront posséder là

confiance de la Législature Unie ; et qu'il ne doit attendre des au-
torités impériales aucun appui dans ses contestations avec la Lé-

^
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gidîature, si ce nVst sur les points qui cinbrasst^ront strictement dca

intérêts impériaux.

L'indépendance dea Jngesfdevrait ùtre assurée, en leur faisant

tenir leur oinoe et en leur assurant leurs traitements de la même
manière qu'en Angleicrre.

La proposition d'aucun vote» d'argent ne devrait ôtre permise
tsans le consentement préalable, de la Couronne.

Dans le mémo acte devrait être comprise Va révocation des dis-

positions législatives passées à l'égard des réserves du clergé, et

<'"? l'application dan fonda qui en proviennent.
' Pour favoriser l'émigration sur l'échelle la plus étendue possible,

et au plus grand avantage pour tous les intéressés, j'ai ailleurs re-

iommandé un système de mesuresi, qui a été expressément dressé

dans cette vue, après beaucoup de recherches et mûre délibération.

Les mesures n'entraîneraient aucunes dépenses ni pour les colonies

ni pour la mère-patrie. Jointes aux mesures suggérées pour la

disposition des terres publiques, et pour remédier aux maux occa-

sionnés par la mauvaise régie passée dd ce département, elles for-

ment un plan de colonisation auquel j'attache la plus grande im-
portance. Les objets, au moins, pour lesquels le plan a été formé,

sont de fournir des fonds abondants pour l'émigration, et de créer

et améliorer les moyens de communication par toutes les provin-r

ces ; de protéger les émigrants des classes ouvrières contre les ris-

que» actuels du passage ; de leur assurer à tous un refuge confor"

table, et de l'emploi avec de bons gages aussitôt après leur arrivée
;

d'encourager le versement du surplus des capitaux Britanniques

dans ces colonies, en le rendant aussi sûr et aussi profitable qu'.iux

Etats-Unis ; d'avancer l'établissement des terres incultes et l'amè-

lioration générale des colonies ; d'ailgmenter la valeur des proprié-

tés de chacun ; d'étendre la demande des produits des manufac-

tures Britanniques, et les moyens de les payer, à proportion de la

somme de l'émigration et l'accroissement général du peuple colo-

nial ; et d'augmenter les revenus coloniaux au même degré.

Lorsqu'on aura examiné les détails de la mesure, avec les mo-
tifs particuliers de chacun d'eux, je me flatte que les moyens
proposés paraîtront aussi simples que les fins sont grandes ; et qu'ils

ne sont pas le fruit d'une considération fantastique ou simplement

spéculative du sujet. Ils sont basés sur les faits contenus dans

les témoignages dUiommes prati(]ues, \i0ir des renseignemens au-

thentiques sur les besoins et les ressMlrces des colonies ; sur un

examen des circonstances qui ont ocoisionné un si haut degré de

prospérité chez les Etats voisins ; sur l'opération efficace et les
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réeuUats remarquables de inéihodes améliorées de (ïolonisation

dans d'autres parties de Pempire Britannique ; en partie sur les

propositions délibérées d'un Comité de la Chambre des Com-
munes ; et enfin sur Popinion favorable de tout homme intelligent

dans les colonies dont j'ai pris l^avis. Ces moyens, il est vrai,

entraînent un changement de système considérable» ou plutôt

l'adoption d'un système là où il n'y en avait aucun ; mais cela, si

l'on considère le nombre et la grandeur des erreurs passées et le

présent état économique misérable des colonies, semble être plutôt

une recommandation qu'une objection. Je ne me flatte pas qu''onf

puisse faire tant de bien sans efforts ; mais en faisant cette sugges"

tion comme en faisant les autres, j'ai prénumé que le gouverne-

ment et la Législature Impériale apprécieraient la crise actuelle'

dans les affaires de ces colonies, et qu'ils ne reculeraient devant

aucun effort nécessaire pour les conserver à l'empire.

J'ose espérer qu'en adoptant les diverses mesures que je recom-

mande, on peut arrêter les maux de ces colonies, et assurer leur

bien-être futur et leur connexion avec l'empire Britannique. Je ne

puis, comme de raison, parler avec une entière confiance du ré«»

sultat certain de mes suggestions, car il semble que c'est presque

pousser l'espérance trop Icin que d'espérer que l'application tardive

du remède même le plus hardi guérisse des maux si anciens et si

étendus ; et je sais aussi qu'autant dépendra de la vigueur et de la

prudence consistantes de ceux qui auront à la mettre à effet, que de

l'excellence de la politique suggérée. Les maux profondément

enracinés du Bas-Canada deinanderont une grande fermeté pour

être guéris. Ceux du Haut-Canada qui me paraissent provenir

entièrement de simples vices dans son système constitutionnel, dis-

. paraîtront, je pense, par l'adoption d'un mode plus sain et plus con-

sistant dans l'administration. Une source de confiance pour nous,

c'est la réflexion que nous n'avons encore à recourir qu'à des

remèdes très simples, pour la piemière fois ; et nous pouvons ne

pas désespérer de gouverner un peuple qui véritablement jusqu'ici

n'a connu que très imparfaitement ce que c'était que d'avoir un
gouvernement-

Je n'ai pas fait mention de l'émigration sur une grande échelle, com-
me d'un remède aux maux politiques, car je suis d'avis, que jusqu'à ce

que la tranquillité soit rétablie, et, qu'on ait la perspective d'un gou-
vernement stable et libre, les émigrés ne seront pas enclins ù aller au

Canada, et peu en tous cas s'y fixeront. Mais, par les moyens que j'ai

suggérés, ou par d'autres, on peut rétablir la paix, créer la coutiance,

et établir un gouvernement populaire et vigoureux. Je compte sur l'a

doption d'un système judicieux de colonisation comme une barrière cffi"
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cace contre le retour d'un grand nombre des maux existans. Si je

m'étais mépris dans mon calcul des proportions auxquelles les amis et

les ennemis de la connexion britannique se r^encontreraient dans la Légis^

lature, l'émigration d'une seule année pourrait rétablir la balanc<K

C'est par un oon système de colonisation que nous pouvons rendre ces

vastes régions profitables au peuple britannique. La mal-administratioa

qui a jusqu'ici gaspillé les ressources de nos colonies, a produit, je le

sais, dans l'esprit public, une trop forte dispositit i à les regarder com-
me une source de corruption et de perte, et à entretenir, avec trop de

cotinplaisance, l'idée de les abandonner comme inutUes. Je ne puis

partager l'idée qu'il (st,soit de la prudencp,'oit de l'hoot^eur, d'abandon*

uer nos compatriotes, lorsque notre manière de les gouverner les a jetés

dans le trouble, ou notre territoire, lorsque nous découvrons uue nous

n'en avons pas retiré de profit. On devrait au moins tenter l'expéri-

ence de garder nos colonies et de les bien gouverner, hvant d'abandon-

ner pour toujours 1rs vastes domaines qui pourraient subvenir aux be-»

soins du surplus de notre population, et procurer des millions de nou-
veaux consommateurs aux produits de nos manufactures, et de produc-
teurs des approvisionaements propres à nos besoins.

Les plus chauds admirateurs, et les adversaires les plus déterminés

des institutions républicaines, admettent ou avancent que la prospérité

merveilleuse des Etats- Unigj, est moins due à la forme de leur gouver*

nement qu'à l'abondance illimitée de terres fertiles, qui maintiennent

les généiations successives dans une affluence toujours égale de sol fer-

tile. Une région aussi étendue et aussi fertile est ouverte aux sujets de

votre Majesté dans les possessions Américaines de votre Majesté. Les
ainélioratioos récentes dans les moyens de communication rendront gous

P^u de tepips, les tenes inoccupées du Canada et du Nouveau-Bruns'
T7ick d'un accès au^si facile aux Isles Britanniques, que le sont les ters

ritôires d'Iowa et oe Wisconsin à cette émigration incessante qui lajsse

annuellement la Nouvelle^Angleterre pour le Far West.

Je ne vois donc aucune raison pour douter qu'avec un bon gouverne^

ment, et l'adoption d'un bon système de colonisation, les possessions

Britanniques de l'Amérique Septentrionale ne puissent servir ainsi à pro-

curer aux classes soufirantes de la mère^patrie plusieurs des avs^ntagesqu'*

on a supposés être, jusqu'à présent, particulière à l'état social du :ipuye^u

mondé. ^

En conclusion, je dois insister auprès des aviseurs de votre Majesté,

et du Parlement Impérial, sur la nécessité d'un arrangement prompt et

décisif de cette importante question^ non seulement à raison de l'éten-

due et de la variété d'intérêts, embrassant le bien-être et la sécurité de

l'empire Britannique, que chaque heure de délai met çn danger, mais

aussi à cause de l'état de l'esprit publie dans toutes les possessions de

votre Majesté dans l'Amérique Septentrionale, et surtout dans les deux
Canadas.
Dans les diverses dépêches adressées au Secrétaire d'état de votre

Majesté, j'ai donné une simple description de cet état des esprits, selon

les manifestation que jo trouvai qu'en donnaient toutes les classes et tous
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lef partis, en coni4r]tience des éTènements qui se panèrent dana la der*

nière gestion du Parlement Biitanniqae. Je ne ais pas maintenant al-

lusion aux Canadiens Frair;t)s, m.ii» i ia popiilat m Anglaise des deux
provinces* On (rotiven une ample preuve de c. sentiments dans les

adresses qui me fiiretit préssrtéea da toutes les p ties des colonies de
^Amérique Septentrionalejct que jVi insérP*"» dan? ippendice à ce rap»

port. Mais,toutosfo.tes qu'étaient les exprès:» - >te regret et de désap*
pointement à l'égard de la destructioa soi i^iiie des espérances que les

Anglais avaieiit onfret.^nues de voir se terminer promptemont et d'une
manière satlsfaisar.te l'état de confusion et d'anarctiie dont ils souffraient

depuis si longtemps, elles deviennent insignifiantes, comparées au dan*
ger provenant des menaces de séparation et d'indépendance, qu''^" me
rapporta de tous les q lartiers se profi'rer ouvertement et gé-- 'iaiement.

Je réussis heureusement à calmer cette irritation pour le tsimps, en diri»

géant l'esprit public vers la perspectivi; des remèdes que h sagesse et la

bienveillance de votre Majesté porteront naturellement voti. Majesté à
sanctionner, lorsqu'ils seront présentés à la considération de votre lua*
jestâ. Mais les bons effets produits par la responsabilité que j'assumai

seront détruits, tous ces sentiments se réveilleront avec une violence

redoublée, et le danger deviendra incommensarablement plus grand, si

ces espérances sont une fois frustrées,et si ia Législature Impériale man-
que d'appliquer un remède immédiat et final a tous les maux dont les su«

jets de votre Majesté en Amérique se plaignent, et dontj'ai donné tant

de preuves.

Pour ces raisons je sollicite instamment l'attention de votre Majesté à
ce rapport. C'est le dernier acte de l'accomplissement loyal et conseil

entieux des hauts devoirs qui me furent imposés par la commission qu'il

plût gracieusement à votre Majesté de me confier. J'espère humblement
que votre Majesté le recevra favorablement, et croira qu'il a été dicté

par le sentiment le plus dévoué de loyauté et d'attachement envers la

personne et le trône de votre Majesté, par le sentiment le plus fort du
devoir public, et par le désir le plus vif de perpétuer et raffermir la con-
nexion entre cet empire et les colonies de l'Amérique Septentrionale,

qui formeraient alors un des plus brillants ornements de la Couronne Im-
périale de votre Majesté.

Le tout humbiement^inunis ft votr^ Majesté.

DURHAM.
Londres, 31 Janvier, 1839. ^^
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